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D E F R A N C E.

P I È C E S F U G I T I V E S

' E N VE R s E T E N P R os E.

MA PRoFEssIoN DE FoI EN cUISINE ,

Epître à ma Couſine ( 1 ). ,

Esrn , mon aimable Couſine,

J'ai rencontré cette Iſabeau,

Cette Virtuoſe en cuiſine ;

Son talent ſans doute eſt fort beau

Pour dédommager de ſa mine,

Que je n'ai pas vue auſſi fine

Que dans votre indulgent tableau.

On m'aſſure que l'Iſabelle

Entend fort bien le fricandeau ,

Et le civet , & la rcuelle ;

(1) Nous avons cru que ce badinage, cette folie, ſi l'on

*ºt, ne paroîtroit pas hors de propos dans les circonſtances

Préſentes, qui ſemblent amener le beſoin de dérider un

Pºu les Muſcs Fcançoiſes, - -

A
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PUBLI .

-

· Pour vingt & quatre écus de gage. ".

| Vivoient bien , & s'en portoient mieux ;

Qu'elle ſait faire à l'a'oyau

" Une ſauce toute nouvcl'e :

· On dit ſur-tcut que ſon talent

Ecla:e principalement

Daiis les poulets en fiicaſſée,. , .

Ce point arrête ma penſée.

Hélas ! facile à prévenir ,

Sans en demander davantage ,

A mon ſort je viens de l'unir -

Ainſi je vais couler mon temps

A l'abri de ma Cuiſinière.

La blafquette & la buyandière

Me diſtrairont quelques inſtans.

Je ſais qu'un préjugé barbare

A toujours flétri ces deux plats ;

Mon choix aux hommes délicats

Paroîtra bourgeois & bizarre ;

Mais moi, qui n'en rougirai pas,

Dans mon très-modeſte ménage ,

Libre , paiſible & bien ſoigné,

Je vais vivre & manger en ſage

De deux plats , & pas davantage ,

Mais où rien ne ſoit épargné.

Fi de cette chair importune

Qui ſemble nourrir par les yeux !

| Faiſons comme nos bons aïeux ,

Qui du pot & de ſa fortune

-
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Chaſſons à jamais de nos tables

Ces plats ſavamment déteſtables ,

Enfans du luxe & de l'orgueil ,

Qui fort agréables à l'œil ,

A l'eſtcma : inſupportables,

Nous acheminent a 1 cercueil

Par des coliques honorables.

J'aime mieux un tendie g got

Qui ſa s pompe & ſans étalage ,

Se montre avec un entourage

De laitue ou de haricot.

Gigot , recevez mon hommage : --

Souvent j'ai dédaigné pour vous , '

Chez la Baronne ou la Marquiſe , ?

La poularde la plus exquiſe , -

Et même la perdrix aux choux.

J'ai vu dévorer ſans envies ,

Et des pâtés de Périgueux ,

Et des coulis ingénieux ,

Et les têtes les mieux farcies ;

Heureux , & mille fois heureux ,

Quand un Cuiſinier trop barbare ,

Par un artifice bizarre, -

Ne vous cachoit pas à mes yeux !

Je le déclare ſans r yſtère :

Je ne ſais rien dire à demi ; '

Oui , juſqu'au bout de ma carrière,

G got , vous ſerez mon ami.

A 3 '
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Mais ſoyons juſtes ; Dieu me garde

De vouloir ja rais outrager

Des choſes boanes à manger ! .

Je rends juſtice à la poularde ,

Et je reſpecte un bon canard :

Un levreau bien piqué de lard

Eſt une choſe auſſi fort bonne ;

Car il ne faut fâcher perſonne ;

Et jamais le fiel n'aſſaiſonne

Mes écrits ſimples & ſans fard.

Mais en tout j'aime la Nature

Je blâme ſans rémiſſions

Ces dangereuſes mixtions ,

5

Ces ſauces à prétentions ,

Et ces viandes qu'on défigure

Par de folles inventions.

Je prévois bien que mes maximes

Seront de véritables crimes

· Aux yeux des ſavans marmitons ;

Qu'ils vont crier au ſacrilége. ...

Le Cuiſinier François , ô Ciel !

N'eſt-il pas un livre immortel ?

Le Roi ſéant en ſon Conſeil

A pourtant mis ſon privilége

A ce livre ſi criminel. ..

Je le ſais ; mais j'ai le courage ,.

Dût tout Paris crier haro ,

De n'en pas moins blâmer l'ouvrage : -

Vitam impendere verò,
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Je vous ai fait , belle Couſine ,

Dans cet écrit audacieux

L'aveu , peut-être dangereux ,

De mes ſentimens en cuiſine.

Je me ſuis mis à découvert

Aux regards ſeuls de mon amie ;

Mais vous pouvez à l'univers

Dire le ſecret de ma vie ;

Je ſaurai braver les caquets

De ces empoiſonneurs à gage

Dont j'ai dévoilé les forfaits.

Non , je ne changerai jamais

De goût , non plus que de langage.

Je n'ajouterai plus qu'un mot !

Juſques à mon heure dernière

J'eſtimerai la buyandière , -

Et je défendrai le gigot.

Et vous auſſi, belle Parente ,

Sur une amitié bien conſtante ,

Comptez au moins juſqu'au trépas ;

A vos pieds je fais la promeſſe

De ne prodiguer ma tendreſſe

Qu'à vous ſeule , entre mes repas.

- Par M. Berchoux aîné.

A 4
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•tºu --

C. H A N ^ S O N

Sur la convaleſcence d'une jeune perſonne.

Air : Chantez, danſez, amuſºt-vous.

L E bonheur fuyoit de ces lieux,

Et nous laiſſoit dans les alarmes ;

Le jour n'cfroit plus à nos yeux

Que d'éternels ſujets de larmes ;

Et nous étions en danger tous,

Puiſque le trait tomboit ſur vous.

Le frère en vous voyoit ſa ſœur ».

Chaque mère-perdoit ſa fille,

Et pour pleurer dans ce malheur,

L'on ne formoit qu'une famille. .

Soyez contens, parens heureux ; -

Le Ciel enfin comble nos vœux.

Pour exprimer notre bonheur,

Il me faudroit, en traits de ' flamme,

· Peindre ce que ſent notre cœur ;

Mais pour talent, je n'ai qu'une ame.

L'eſprit a beſoin d'ornement,

Il n'en faut pas au ſentiment.

( Par M. le Prince Baris de Galixin. )

à -
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· L A V E I L L É E,

4e Hiſtoire.

CE fit auſſi à peu de frais, dit Olympe.,

que je fus heureuſe moi-même toute cette

- belle ſaiſon , la dernière, hélas ! que ton

père devoit paſſer dans ce ſéjour, où il ſe

plaiſ it tant !

Ces mots furent ſuivis de quelques mo

mens de ſilence ; & un niiage de triſtcile ſe

répnndoit dans la ſoci'cé. Olympe, qui s'en

apperçut , voukte le di iiper : clle reprit

ainſi.

l.ſa ſille vous a dit que Suz nne avoit

deux enfans , le f ère de lait dc ma fille,

· Marcellin, le plus éveillé des garçons du

Vi'lage, & Loºiiſe , ſa ſœur aînée. Louiſe -

étoit jolie ; mais clle avoit ſur-tout tºn air

de car ieur, d'innocence, qui laiſſoit vair

· toute ſon ame, comme à travers une glace

· pure. Si on vouloit pºindre l'Ingénuité ,

- on lui donne roit ce regnrd. On voy. i qre

- l'idée de diſſimulation étoit étrangère à

Louiſe : le menſonge n'avoir j mais terni

ſon hetre x rn'urel ; & la vérité ſiir ſes

: lèvres, ſemblsit n'attendrº, prºtºr s'échappcr,.

que le ſoºfle de la par le. De tous les ta

· raſ è ce dc 'la tiza tiré dans vnr ſerºn,:,

c'eſt à mon gré le pliis touc nat. Aufſi

A ;



· 19 M E R C U R E

Louiſe, en paroiſſant dans le Village de

·Verval , y fit-elle bien des conquêtes.

Je donnois à danſer tous les Dimanches

dans la cour du Château ; & au milieu de la

jeuneſſe que les violons y raſſembloient,

Louiſe, ſans s'appercevoir qu'elle fût diſtin

· guée, attiroit tous les yeux. Mais ſon ai

. mable modeſtie lui faiſoit pardonner, même

: par ſes compagnes, la gloire de les effacer :

car l'envie n'eſt pas toujours auſſi injuſte

: qu'on le penſe; & les avantages qui la

bleſſent, ſont le plus ſouvent ceux dont on

fait vanité. Loin de ſe prévaloir des ſiens

· pour humilier ſes compagnes, Louiſe avoit

toujours l'air de s'oublier ſeule, & de cé

: der aux autres les hommages qu'on lui

adreſſoit. A dire vrai, tous ces hommages

la touchoient peu , & entre vingt rivaux

que je voyois, timidement empreſſés au

· tour d'elle, ſe diſputer le bonheur de lui

| plaire, un ſeul obtenoit quelquefois la

faveur d'un ſourire , ou celle d'un regard

doucement prolongé. C'étoit le jeune Eloi,

· le fils aîné de mon Fermier, l'exemple du

, Village pour les vertus de ſon état , dont

il avoit la plus noble idée. Je l'avois vu

quelquefois au travail; il étoit glorieux de

mener la charruc. Vous auriez dit qu'il

commandoit à la terre d'être féconde ; &

. lorſqu'il arrivoit, debout ſur ſon chariot

- chargé de gerbes, la tête haute, le regard

aſſuré , l'air triomphant, vous auriez dit

qu'il ſe eroyoit ſur le trôae de l'abondance.

|
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, M. de Verval l'avoit pris en amitié ; & ,

· en félicitant ſon père : Vincent, lui di

· ſoit-il, vous êtes un brave homme, un bon

Cultivateur ; mais votre fils vous vaudra

bien. A cet éloge , Eloi, ſérieux & mo

deſte, baiſſoit la tête & la relevoit fière

ment. Tel étoit l'Amant de Louiſe !

Au Village, comme à la Ville, la malice

· & la jalouſie ont les yeux pénétrans. Bien

tôt on s'apperçut & l'on ſe dit tout bas,

· que le choix de Louiſe étoit fait dans ſon

cœur, & qu'Eloi ſeroit préféré. Ce bruit

vint juſqu'à moi ; & je fis appeler Louiſe.

Ma fille, lui dis-je, on m'apprend que

· votre modeſtie, votre bon naturel, ſur

- tout les tendres ſoins que vous rendez à vos

, parens vous font chérir dans le Village, &

font ſouhaiter à toutes les mères de vous

: donner pour épouſs à leurs fils. Elles ſont

, bien bonnes, Madame, de penſer à moi,

. me dit-elle. - Mais vous, Louiſe , ne ſe -

, riez-vous flattée de rendre heureuſe aucune

de ces mères ? Après la mienne, celle à qui

· je ſouhaite le plus de bien, Madame, c (t

la benne Auguſtine , la femme de v tte

Fermier. Elle me fait tant d'amitiés ! -#
ſuis bien aiſe. Et ſon mari ? — Ah/ Ma

dame , l'excellent homme !— Ils qnt nne

fille de votre âge : - Oui, Mad%e, Cé

cile ; c'eſt ma meilleure amie.# a Uff#

frère, qui, quoique jeune, eſt déjà un homme

eſtimable. - Oui , Madame, bien eftimable

& , à ces mots, deux belles# s'épa
J# # # # *

\

| ( ) -

-

·
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nouirent ſur ſes deux joues). — On dit,

Louiſe, qu'il vous eſtime auſſi beaucoup.

-- Il me ſerr,bie qu'oui , Madam , & je

le crois. — Mais, Louiſe, à vºtre âge, lcrſ

qu'on s'eftime tant,. on n'eſt pas lºin de

- s'aimer.-Ch non , Madame , on n'en t ſt

as loin , & dès que nos parens voudront

§ le permettre , nous y ſommes tcut

· diſpoſés. — Vos parens favent-ils ce qte

vous penſez l'un de l'autre ? — Certaine

• rnent, Mirdame : je l'ai dit à mn mere , je

n'ai rien de caché pour elle. Et lui, dès 1a

· troiſième fois que nous danſions cnſemble,

dans la cotir du Château, ne conſa-t-il pas ſon

· ſecret à ſon père ? Tencz, mon pèrc, lui dit

il, cn lui paſſant le bras autctir du cou, #e-

· marquez cette jeune filie : ce ſera votre bru,

ou bien vous n'en aurez jatnais Le bon

père ſotirit en me regardant, & lui dit :

Rien ne preſſe; encore quclques moiſſons,

& nous verrons cela. — Et-Guzannc , cu'en

penſe-t-cllc ? -Que je ne ſuis pas aſſez riche,

& que Vincent voudra du bien. — C pen

dant, dites-vcus, Eloi a déclaré qu'il ne

vouloit que vous pour femme. -Cui, mais

ſi ſon père commande, il favdra qu'il obéiſſe,

& je ſçaurai bien l'y obliger. N'obéirois

je pas à mon père , à ma mère, s'ils diſ

poſoient de moi ? | .

| | Je ſus, comme vers croyez bien, ſatic

faite de cc dialog : e, & je le rép t i à l [.

de Verval. i.aiſſez nyoi, rre dit-,!, c nº teer

\ la négociation. Je vcux d'abo d perie, à )
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epiiºe. Il l'alla voir à ſon moulin. Baptiſte,

lui dit il, ſavez vous que votre fille & le

fils du Permier ont l'un pour l'autre beau

coup d'eſtime ? Vraiment oui, dit Baptiſte,

· de certe eſtime, dent M. le | Curé feroit

bien vire de l'amour. Je l'ai dit au Fermier.

• Il m'a répondu qu'à leur âge l'amour étoit

， de garde, & que deux on trois ans, au lieu

· de le gâter, le mûriroicnt & le rendroient

: meilleur Le vrai, Monſieur le Comte,

: ajouta Baptiſte, c'eſt qne Vincent, avant de

marier ſon fils, veut s'aſſurer d'un nouveau

• bail. Il voit que dans tout le pavs le prix

des baux : augmente conſidérablerºent. Il

penſe bien que vous allez faire monrer ce

, lui de votre fermc , il a des envicux ; ils

ne manqnercnt pas de renchérir ſur lui , &

· c'eſt la ce gºii l'inquiète. Vincent doit bien

ſavoir, dir M. de Verval , que je ne ſuis

· pas un Arabe , & ii le vit le lenderna n.

, J h bien, lui dit-il, la récolte nous pro

rnet-elle d'étre bonne : Elle premet, dit le

Fermier , mais clie cſt ſi ſouvenr trompeuſe !

· quelquefois à la veille d'une belie moiſſon,

un vcnt, un orage, une grêle ravage tcut.

· En vériré, le pauvre Laboureur, en ſe don

· nant bien de la peine, cn a ſouvent b en

eu de frnir. Cependant, reprit mon rari,

# prix des baux augmente ; & j'eſpère bien -

qcc ccltii qºe noºs allers renouveler...-

Ah : Monſieur le Comite, épargncz- netºs. -

Voºis ê,e; ſ jnſle , & ſ bon ! vors venez

d'enrichir une honnéte familie ;n en ruinez
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pas une qui juſqu'à préſent vous a ſervi de

ſi bon cœur. Tu veux parler de Baptiſte mon

Meunier, reprit le Comte; & tu me fais

# que ſa fille & ton fils ont de l'amitié

'un pour l'autre. Hélas , oui, dit le bon

Fermier ; mais le moyen d'expcſer ſes en- .

fans au malheur d'en avoir eux-mêmes, lorſ

que l'on n'a rien d'aſſuré ? Tu parles en

bon père & en homme, ſage, reprit le

Comte. Mais, Vincent, ſi un nouveau bail

de neuf ans t'aſſuroit ma ferme au prix du

bail courant; & ſi un autre bail, pour la

dot de Louiſe, te l'aſſuroit neuf ans encore
- - - - /

au même prix ? .... Ah ! le plus généreux

des hommes, s'écria le Fermier, diſpoſez

de mon fils : les baux & le contrat, je ſi

gnerai tout à la fois.

Tout eſt conclu , me dit le Comte en re

· venant : j'ai la parole des deux pères; &

pour cela je n'ai promis que ce que j'aurois

fait ſans cela. Je n'avois nulle envie aſſu

rément d'ajoutcr ma propre avarice à celle

de la terre , qui vend déjà ſi chérement ſes

, dons aux pauvres laboureurs.Mais puiſqu'en

· fin c'eſt pour eux un bienfait que de les laiffer

dans l'aiſance, j'ai cru pouvoir y faire par

ticiper Louiſe , & enrichir ma ferme de

· deux heureux de plus.

Ma fille, à l'inſtant même, en alla por

ter la nouvelle à Suzanne. Mais Vincent

l'avoit devancée; & Juliette trouva au mou

lin les deux familles raſſemblées, les deux

amans ſe regardant l'un l'autre avec des yeux

,
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· humides de tendreſſe & de joie, les pères

· ſe ſerrant la main, les mères s'embraſſant,

& Marcellin, lui ſeul, d'un air penſif &

triſte, retiré dans un coin & regardant Cé

cile, qui, la tête appuyée ſur l'épaule de

· Louiſe, n'oſoit regarder Marcellin.

Ma fille avoit été frappée de ce tableau.

Elle vint me le peindre , & je dis en moi

même : Voilà encore un m riage à faire ;

mais ceci n'eſt pas ſi preſſé, Marcellin n'a

que dix-ſept ans. - ·

Le lendemain, Suzanne vint ſe jeter à

mes genoux ; & après l'effuſion de ſa re

. connoiſſance, Eh bien, Madame, le croi

#

rez-vous, me dit-elle ? Ma joie, toute vive

qu'elle eſt dans ce moment, n'eſt pas ſans

amertume. Ce petit fou de Marcellin ſe

déſole de voir marier ſa ſœur avant lui. S'il

· ne s'agit que d'être amoureux, il l'eſt , dit

il , mille fois plus de Cécile, la ſœur d'E-

loi, qu'Eloi ne l'eft de Louiſe ſa ſœur. J'ai

voulu me moquer de lui ; mais il m'a dit

qu'au lieu de rire je pleurerois bientôt d'a-

· voir déſeſpéré ce pauvre Marcellin, qui

aimoit tant ſon père & ſa mère , & , en

· fondant en laMmes, il eſt retourné au tra

vail. -

Il faut le conſoler, lui dis-je. Que ce

ſoit lui qui demain matin m'apporte la

crême du déjeûner.

Il arriva ſi pâle & ſi abattu, que j'en

eus pitié. Eſt-ce toi, Marcellin , lui dis-je ?

Je# bien aiſe de te voir. Mais tu n'as
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pas l'air auºii content & auſſi gai q'1e de

coutume. Non , me dit-il, Madamc, il n'y

a plus de gaîté pour moi. On veut qUc je

, ſois triſle , & ce n'eſt pas ma faire, car je

· ne dcrn nd is pas mieºx que de me ré

· jouir. — Qu'eſt ce donc qui t'aſflige ? -

Vous le voyez, Madame , c'eſt ma ſœur

- qu'on marie; on s'empreſſe à la rendrc heu

rcuſe ; & moi , on me rebute, on m'ou

blie, on me laiſſe là, moi, le ſrère de lait

de Mademoiſcl e Jeliette ! Ah, Madame !.il

, n'eſt bien cru l de voir que, pour ma

ſœur, on me dérobe voº bontés !— Non ,

Marcellin, tu auras ton tour. l4ais tu es ſi
- - - • - - - >- 3 -

jeunc cncore ! — Hélas, oui, je ſuis jeune,

on me lc dit ſºns ceſſe ; mais pour ſe ma

rier ſa t - il étrc ſi vieux : J ai , Madame ,

vous le ſavez, neuf mºis plus qcc }4ad :-

moiſe!'e. Et demandez ſi du matin ait ſºir

à la vigne, au moulin, par-tout , je ne fais

pas H- travail d'un homme. Ce n'cſt pas

· quand je mºte l : mºin à la hone, à la bê

che , ni qita d j'enlève comme une plume

tin ſ c de blé, qu'on me croir un enſant.—

Je ſais que tu es laborieux, & que tu ſou

ltges ton pèrc.— Mon père : Âh ! je me

vante qu'il auroit bien êt pu ſe repoſer,

ſi j'avois en le cœur content. Mais, Mada

, me , ſi vºus ſaviez comme le ehagrin roinpt

les bras ! Et quand j'aurai perdu la ſanté,

le coºrage, qui t'aidera, ce panvre père :

· E tn , n ， ! ' cz, # ia !ºn e, q ' nd ſa

file l'ºera q it,ée, vºyºz-la ſeuiç daos

•.

J

*..

-
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ſon moulin, ayant toute la peine, tout le

ſoin du ménage ! Au lieu que ſi elle avoit

· une jeune bru qui ſeroit là, comme ſa fille,

elle n'auroit qu'à lui ordonner. Cécile, ayez

- ſcin du troupeau; Cécile, cueillez la laitue ;

Cécile allez porter le lait & la crême au

- Château; faites ceci, faites cela, puis telle

· choſe & puis telle autre ; & Cécile, tou

-jours obéiſſante, careſſante, empreſſée à

: lui plaire, à la ſervir ! & moi, revenant

le ſoir de l'ouvrage, & trouvant pour me

-délaſſer une femme agréable, qui me diroit :

· Viens, mon ami, viens te repoſer près de

moi. Quel bonheur ! quelle différence ! d'y

- penſer ſeulement cela me fait treſſaillir le

1cœur.— C'eſtdonc Cécile, la fille du Fer

· mier, que tu voudrois donner pour compº)-

- gne à ta mère ? - Oui, Madame ; & qui

· donc ?- On ne m'avoit pas dit que tu

étois épris de tCécile. - Vraiment, ie le

:crois bien. : Eſt-ce qu'on penſe à moi ? Eft

tce qu'on en dit-quelque choſe?-Tu le ca

- chois peut-être.-Oh ! mon dieu, nen ; je

: l'ai dit :à tout le Village. — : Et Cécile ? A

, tielle pour toi la même inclination ?- La

même, non; mais cela commence. D'abord

: toutes : les fois qu'elle me voit paſſer de

vant la Ferme, un petit ſalut d'amitié : Où

vas-tu, Marcellin ? D'où viens-tu, Mar

- cellin : Veus penſez bien, Madame, qu'on

-ne fait pas cette faveur à tout le monde.

: Et puis, ce nom de Marcellin a dans ſa

- bouche un ſon.ſi doux, ſi gracieux ! on di
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· roit que ſes lèvres ſe plaiſent à le careſſer. {

: Oh ! ſi, de ſon côté, l'amour n'eſt pas venu

, encore, il n'eſt pas loin, j'en ſuis bien ſûr. !

D'ailleurs c'eſt mon affaire. Qu'on me la !

donne ſeulement, le reſte me regarde. Je *

l'aime tant qu'il y aura du malheur, ſi je *

ne m'en fais pas aimer.- Mais, Marcel- .

fin, Cécile a deux ans plus que toi. - Tant #

, mieux, Madame ! elle en ſera plus raiſon- |
: nable; &, ſi je ne le ſuis pas aſſez, elle le !

, ſera pour nous deux. — Son père aura bien \#

de la peine à lui donner un mari auſſi jeu- !

ne! - Oui, c'eſt là ce que dit ma mère. .

Mais ſi Monſeigneur le vouloit bien, il }

: n'auroit qu'à dire deux mots. Tenez, Ma- |

dame, ſi j'étois que de lui, je ferois venir Jº

les deux pères, & je dirois à mon Meunier; #

Baptiſte, es-tu content de ton fils Marcel- #

lin ? Oui, Monſeigneur, diroit mon père :

cela promet de valoir quelque choſe ; cela

travaille de bonne volonté; cela n'a point .

de vices; cela ſait comme on doit chérir |

ſes père & mère, & comme on doit ai- ，
· mer ſa femme & ſes enfans ; cela doit faire

un bon mart. Et toi, Vincent, dirois - je , #

ne penſes-tu pas bientôt à marier ta fille ? .

· Voilà un gendre ſous ta main ; troc pour

troc, les ſœurs & les frères, rien de plus |

naturel; & les deux mariages ne feroient

qu'une noce. Qu'en penſes-tu，- Ah ! Mon- .

ſieur le Comte, Marcellin eſt bien jeune!- |

· Bon ! laiſſe dire les envieux, les médiſans : º

· jeuneſſe n'eſt pas vice. Marcellin eſt hon
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| nête, il eſt laborieux , & c'eſt ce qu'il

faut en ménage. Ecoute , Vincent , ſi tu

veux , je fais pour lui tout de même que

pour Eloi, je paſſe , en faveur de Baptiſte &

de fon fils, un bail à vie du petit Domaine

de la Caſcade ; & voilà ta fille nichée ; &

voilà le moulin peuplé d'une couvée de

petits Vignerons & de petits Meuniers,

que protégeront mes enfans. Eh bien , Ma

dame, je gagerois que les deux pères con--

a ſentiroient, & rendroient graces à Monſei

| gneur. - Tu t'expliques fort bien, lui dis

· je. Va-t-en, & ſois tranquille ; je parlerai

pour toi. · · ·

Il a raiſon, dit mon mari, quand je lui

* contai cette ſcène : le bail à vie eſt juſ

· tement ce que je m'étois propoſé; & j'en

· tends bien que de père en fils le moulin ſoit

, leur héritage. Voilà pour nous encore un

, moyen bien facile de faire deux heureux ;

il ne m'en coute rien que le repas de noce.

Vous, Madame, ayez la bonté de prendre

ſoin des deux trouſſeaux; & vous, ma fille,

quand votre mère fera le trouſſeau de Cé

cile, ſouvenez-vous que Marcellin a été fe

vré à neuf mois.

· Le bail fut donc ſigné le lendemain.

| Mais la célébration des mariages fut différée

· de quelques jours, pour une cauſe dont on

| nous fit myſtère. P -

, , A ces mots, le Curé du Village, qui

étoit préſent, vouloit ſe retirer. Olympe le

| retint, & continua ſon récit. .
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Au même autel, à la même heure, les

deux ſœurs, les deux frères furent unis. La

noce en fut commune. Le feſtin ſe fit au

Château; nous y invitâmes tout le Village ; ]

& le ſpectacle du bonheur des époux & des ，

deux familles fut ce qu'il y eut de moins

touchant. -
-

Ce bon Vieillard venoit de les bénir ; il

fut aſſis entre l.s deux mères ; leurs filles

· étoient auprès d'clles, & vis à vis étoicnt ;

les deux époux, chacun à côté de ſon père. .

Dès que tout le monde eut pris place , &

que ncus eûmes entouré la table du ban

quet ( car notre cercle étoit nombreux),

Vincent, avec une dignité villageoiſe qui

nous imprima le reſpect, ſe leva & dit ces ,

paroles : - - ,

· · Mes amis, ce bienheureux jour, que deux .

bons pères ont choiſi pour unir leurs enfans,

n'eſt pas ſeulement une fete pour deux fa

milles , c'eſt une fête, pour le Village ; c'eſt

.notre fête à tous tant que nous ſommes. !

| Il y a aujourd'hui cinquante ans que notre !

bon Paſteur, cet hon me vénérable, notre

-ami, l'ami de nos pères, l'ami de nos aïeux,

qui nous a preſque tous vu naître , qui

nous a reçus dans ſes bras au moment de

notre naiſſance, qui depuis a veillé ſur nous |

comme un fidèle & bon Paſteur, il y a !

aujourd'hui cinquante ans qu'il eſt venu ſe

mcttre à la tête de ſon troupeau ; & , dans

· l'eſpace de tant d'années, il n'a pas laiſſé !

paſſer un jour ſans nous faire du bien.
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| Arbitrê & conciliateur de tous les démêlés

jde la commune & de chaque famille, il

a appaiſé mille plaintes & n'en a excité au

cune ; il a terminé mille procès & n'en a

jamais eu aucun : les malheureux n'ont ja

l§ eu de plus tendre conſolateur, ni les

pauvres un meilleur père. Enfin , il y a

| cinquante ans que ſes leçons & ſes exem

ples nous enſeignent à vivre en amis & en

| gens de bien. C'eſt ſon amour pour nous,

c'eſt notre amour |† lui, c'eſt cette ma

nière d'alliance religieuſe & ſainte qui ſe

| renouvelle aujourd'hui; c'eſt à la noce de la

| Paroiſſe que nous vous avons invités. Puiſſe

t-elle attirer les bénédictions du Ciel ſur

， le mariage de nos enfans !

· · Quel fut, à ce diſcours, l'attendriſſement

de tout le Village & le nôtre, c'eſt ce que

je ne puis exprimer. Ah ! qu'il vive encore

| cinquante ans, s'il eſt poſſible, s'écrioit-on,

| le ſaint homme, le digne & vertueux Paſ

| teur qui n'a jamais fait que du bien ! .

§ . Ah! Madame, ceſſez, s'écria-t-il!-Non,
" non , je veux tout dire. Plus attendri lui-mê

me que vous ne le voyez ( car ceci n'eſt

,qu'un ſouvenir),le bon Vieillard étoit comme

abîmé dans ſon humble reconnoiſ!ance. Ses

| deux mains couvroient ſon viſage, & des

' ruiſſeaux de larmes couloient entre ſes doigts.

# De temps en temps il regardoit le Ciel, ſoit

| pour lui rapporter ce tribut de louanges,

· ſoit pour lui préſenter, lui recommander

| ſes enfans. •. · ,
' - * t. - • « • · · -
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Que vous dirai-je enfin ? cet incident ino-..

piné ſe ſaiſit tellement de tous les eſprits ,

& de toutes les ames, que les nouveaux
/ > • \ A v -

époux s'oublièrent eux-même.Les pères S& les .

mères ne penſoient plus à leurs enfans. Su

zanne regardoit de temps en temps Louiſe,

mais c'étoit pour la voir ſenſible au triom- *

phe de la vertu. Quant à moi, mon émo

tion fut telle en ce moment,que je ne crois

pas avoir éprouvé de ma vie une impreſ-|
ſion de bonheur plus vive& plus délicieuſe ; "

&, ſi les violons n'étoient pas venus rame

ner l'enjouement & réveiller la joie, cha

cun ſe ſeroit retiré de la noce en pleuran .

Mais M. le Curé fut le premier à porter la

ſanté des époux , des pères & mères ; & il

n'oublia pas la nôtre. Le vin égaya les eſ

prits; le chant rendit la ſcène encore plus !

animée & plus riante ; & la danſe, au ſortir

de table, acheva la révolution. . - ºu

( Par M. Marmontel. )

r

:

, !

#= !

|

Explication de la Charade, de l'Enigne &

du Logogriphe du Mercure précédèat. |

LE mot de la Charade eſt Foibleſſe , celui k

· de l'Énigme eſt Oui; & celui du Logogriphe "

eſt Misère , où l'on trouve Eris , Sire , s

Emir, Mer, Ire, Semer, Meriſe , Ros, Se ,

Me, Ere, Rime, Si, Ré, Mi. -
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C H A R A D E.

-

"

|

J. vois la Liberté rouler ſur mon premier ;

iA l'État obéré je porte mon dernier ;

Tout mauvais citoyen doit brouter mon entier.

Par M. Verlhac , Capitaine Aide-Major

de la Garde Nationale de Brive.

É N I G M E. -

JE ſuis un meuble néceſſaire,

Principalement en hiver ;

Prenez-moi dans un ſens contraire ,

Et je fais dégaîner le fer.
# :- - - A| - • • Par le même.

，

L o G o G R I P H E.

•.JE ſuis avec cinq pieds un piteux animal ;

| De mes peines ſouvent c'eſt le tetme fatal.

, Avec deux de mes pieds j'entretiens la molleſſe,

" Et ſans moi maint Auteur va puiſer au Permeſſe.

Changeantun de ces pieds, je ſoutiens ta ſtructure

Mes deux extrémités ſont d'un temps la meſure :

， Quatre pledsau Printemps me font Reine des fieurs;

| Sans montout renverſé bien froids ſont les Auteurs,

| ( Par un Abonné. )
|
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NOUVELLES LITTÉRAIRES. .

LETTREs de Mde la Princeſſe de Gº,

écrites à ſes amis , pendant le cours de !
-

»

ſes voyages d'Italie en i779 & années

fuivantes. 2 Vol. in-12. A Paris , chez

Duplain , Libraire , Cour da Commerce , .

rue de l'ancienne Comédie Françoiſè.
-

-

- -

5

',

Nous avonsune feule de Voyages d'Italie,

· dont la plupart ſont des copies les ùns .

· des autres ;, & il y a tel homme , qui

· ſe croyant obligé de faire un livre, ptrce

qu'il a vcyagé dans la patrie des Arts ,

imprime , non pas ce qu'il a vu & ce qa'il
-

1

1

:

a ſenti , mais ce qu'il a lu dans d'autrcs
, _ n * » * ' , ' • • -- -

Voyageurs. C'eſt ce qu'on ne dira pas de |
ces Lettres. L'Auteur parcît avoir écrit à !

· meſure que les objets la frappcient, Ils ré

vellent en elle des ſentimeng & des idées. .

Elle a le beſoin de les répnndte , & uiie |

grande facilité à les exp:imer avec zeſprit

& itn gination dans toute la liberté du coin- .

nierce épiſtolaire & toute la cºnfiance de

l'amitié. Ses deſcriptions ſºnt vives , |

quelquefois brillantes , toujours agréa

- bles

，
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: bles , & leur multiplicité inévitable aug
»

mente le mérite de la variété dans les for

mes& le ton. On trouve peu de ces Lettres

où il n'y ait des traits ingénieux, des traits

de ſentiment , des expreſſions heureuſes.

L'Auteur s'ennuie à Bologne : » Je n'airue

» point la Nature en hiſtoire , & encore

» moins en pétriflcations ; teut cela ne

» dit rien à mon cœur & le glace. Heu

» reuſement les Beaux Arts ſont venus à

» mon ſecours. Sans eux je ne ſais trop ce

» que j'aurois fait de mon ennui , car il

» commençoit à paroître , je le chaſſois

, par reſpect pour la ſcience. Mais j'avois

» beau le chaſſer ; l'ennui eſt comme le

» ſommeil ; c'eſt le ſommeil du plaiſir ;

» plus on le chaſſe , plus il accable ». Elle

écrit de Padoue : » J'erre autour des tont

» beaux ; les êtres vivans que je rencontre

, diſent ſi peu de choſe à mon cœur &

» à mon eſprit, que je vais chercher les

» morts. Leurs cendres me parlent davan

» tage. Je viens de voir à Arquata , à

quelques milles de Padoue, celui de l'im

mortel Pétrarque. Ce tendre Poëte y eft

couronné de lauriers. Pourquoi n'avoir

pas mêlé des myrtes à cette couronne ?

il eſt vrai que le myrte eſt l'arbre de la

5

)

22

2 >

|)2

，2

12

: » vie & non celui de la mort. Mais Pé

y2

trarque eſt-il mort ?

La deſcription de Veniſe eſt d'une tou

che forte qui peut étonner dans une

N°. 14. 3 Ayril 179o. l3
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femme , & qui fait croire que Mde. la

p, de G. ſait monter ſon eſprit & ſon ſtyle !

à tous les ſujets, , ' . ' ! ' . - -

» Mon étonnement va toujours en croiſ !

» ſant, Tout frappe ici mes ſens d'une

» manière nouvelle. J'habite les ondes, &

», c'eſt dans un palais magnifique. Je ne veis

» plus dans la Nature que le ciel,& l'élément

» majeſtueux qui m'environne.Tout a diſ-|

» paru , je n'apperçois pat-toit que l'ou-{.

» vrage des hommes ; ils règnent ſeuls

» ici. Les animaux les plus gais , les plus |

» aimables n'y trouvent plus d'aſile, le papil

» lon & la fauvette fuient dans les airs ;

» ils ne s'arrêtent ni ſur les fleurs, ni ſur

» le feuillage , & l'onde a pris la place !
» de la verte prairie, L'homme lui-même,!

33† des couleurs de la Nature , ſem

le l'avoir oubliée , il n'eſt plus ſenſi-|

» b'e à ſes beautés, & voulant auſſi s'ou-4

» blier lui-même, il cache les traits qu'elle |

» lui donna, ſous un unaſque qui devient ſa !

» figure pcndant ſix mois de l'année ; on |

» diroit qu'il eſt honteux d'être homme. !

Seroit-ce bour voiler ſon ame , qu'il |

» cache ainſi les traits de ſon viſage ? la

» pcur qu'il a de lui niêiiie rhe , le feroit

» crcire. Dans le ſein du vaſte élément qu'il !

» a choiſi pour ſa demeure , & dont il |

» s'eſt rendu maître avec tant de hardieſſe , !
- • :4 - r* • *. " « A ,--- * A |

» i' s'eſt lié lui-même arec des chaînes

» de fer , en voulant pourtant être libre. .
Al

>»
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· · » Voilà de plaiſans Républicains ! La li

» berté & le courage ſont pour eux ce

| » qu'eſt la vertu & la chaſteté pour les

， » courtiſanes. Mais ſavez-vous où on trou

ve la force , la hardieſſe & la grandeur

» républicaine ? ſur la toile & dans le

| » marbre. On pourroit preſque dire que les

， » Artiſtes ont été ici les vrais Républicains,

| » puiſqu'ils ont ſu donner une ſorte de

» gloire à cette République , en élevant

|» dans la Capitale des monumens de magni

| » ficcnce , cui , joints au merveilleux de

' » ſa ſituation , en font la plus étonnante

| » ville du monde.. Ainſi le génie a fait

| » pour l'orgueil te qu'il auroit dû faire

# » pour le bonheur & la vcrru , mais il

» a fait ces prodiges en parlant à l'ame

par les ſens.Ce langage ſur tout eſt bien

él2quent dans les temples ; le marbre

& la toile y reſpirent , leur expreſſion

communique à l'ame l'enthouſiaſme

， » qui l'a produite. Les Italiens ont bien

d » raiſon d'être dévots ; leurs temples ſonz

， » ſi impoſans, ſi magnifiques , les ſens y

» ſont ſi heureux , que l'on devient dévot

» ſans s'en appercevoir. Le pauvre y va

» au moins oublier ſa chaumière , & ſe

» diſtraire de ſa miſère , en contemplant

» des chef-d'œuvres dont ſes ſens lui

, » donnent la propriété. . 1 -

# Le mérite de la diction eſt toujours très

º remarquable chez un Auteur qui n'écrit pas

". B a



28 · M E R C U R E

dans ſon idiome naturel ; mais il l'eſt ici

d'autant plus qu'on y diſtingue des nuanº

ces d'une ſingulière délicateſſe. » J'ai vu ce

» matin le palais du Roi , il n'a guère

» l'air royal , c'eſt un grand édifice ſans

» aucune décoration extérieure , & qui a

» l'air ancien ſans avoir l'air antique «,

· Voilà ce qu'on appelle un ſynonyme pars

faitement indiqué. Ce qui a l'air ancien

ne montre que l'ouvrage du temps ; ce qui

a l'air antique montre celui de l'Art qui

imité la belle Nature & le bon goût de l'ani

tiquité. Il faut pardonner à la critique de

he pas manquer une occaſion d'inſtruire

fans cela je me ſerois bien gardé de définit

ce que Mde. la P. de G. laiſſe ſi agréable

ment à deviner. Elle laiſſe percer de temps

en temps ſa prédilection pour ſa Patrie ,

& ſans doute on ne lui en fera pas un re

| proche. Voici un paſſage bien contraire à

de vieux préjugés trop répandus ſur l'eſ

pèce d'eſclavage où l'on a ſuppoſé long

temps que les Italiennes étoient condamnées, |

préjugés détruits aujourd'hui , il eſt vrai, !

• ſoit que les voyageurs ayent été mieux

j nſtruits , ſoit que les mœurs · ayent chan

gé. » L'Italie eſt la patrie des femmes;

, c'eſt là qu'elles ſont chéries & reſpectées, l

» que la loi les protège , les favoiiſe. & |

» que les hommes, loin d'exercer ſur

» elles un empire dur & tyrannique , bai

» ſent les chaînes§ nous les

-'

»

it

#:

$

r
ii

#

!

ſ

A

|
1

|

'

|



D E F R A N C E. z 9

i : Ceux qui ont pris à la lettre ce qu'on

， a répété ſi ſouvent , que la France étoit

· le paradis des femmes , ſeront un peu

a étonnés de ce que dit ici Mde. la P. de

G***. Il eſt pourtant très vrai qu'il n'y a

point de † en Europe où les fc mme

enfe, ſoient en

| heuret 'en Itaheureuſes qu

t plus† libres &

ie. L'Auteur ne traite

, pas trop bien celles de Paris, ni la ſociété

: de cctte capitale.

| » Pourquoi cette Nation Françoiſe , ſi

»

aimable & ſi brillante, a-t-elle changé de

caractère ? # je regrette ſa franchiſe,

ſa loyauté, ſa gaîté, & même ſa frivo

lité qu'elle a abandonnée pour une phi

loſophie adoleſcente qui ne va point au

bonheur, & pour une raiſon qui les em

pêche de rire ! On devient gauche lorſ

que l'on quitte ſon naturel , & leur eſ

prit à préſent n'eſt plus qu'une raiſon

ornée. Quel dommage !

· » Si une femme ouvre la bouche , au

lieu de répandre des fleurs & des graces,
au lieu d'une narration où régneroit l'ai

, mable déſordre de l'imagination , c'eſt

une deſcription méthodique , froide ,

qui ne vous montre ni les choſes ni les

hommes , tableau dont les figures mam

quent de vie & de couleur ; le ſenti

ment meurt en ſortant de leur bouche,

& leur imagination éteinte fait de l'eſ

prit un perſonnage auſſi grave , auſſi

(.

B 3
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ſérieux que la raiſon. Peignent elles les

plaiſirs champêtres, ou les horreurs d'un

naufrage , ce ſont les mêmes eouleurs,

les mêmes nuances, les mêmes ombres ;

, leurs accens, leurs yeux , leurs geſtes,

l'inflexion de leur voix , & leurs expreſ

ſions ne changent ni ne varient avec le

ſujet ; on croiroit , à les voir , que c'eſt

toujours la même choſe qu'elles racen

tent. Leur organiſation eſt peu délicate.

J'ai mêtre trctiyé en elles nctre ſexe un

peu effacé ; leur phyſionomie a du carac

tère , mais ce n'eſt pas celui des fcm

mes. Ce ſont des rraits fortement deſſi

nés , mais peu délicats ; la vivacité eſt

dans lcurs yeux , l'expreſſicn du ſenti

| ment y manque , elles ont la voix forte ,

mais elles cachent ce défaut en parlant

, bas. Sans cet artifice on croiroit quel

quefois entendre la voix d'un homme ;

elles ſont en général grandes , bien fai

tes, ſveltes , & poſſèdent par excellence

i'art de s'embellir & celui des Graces.

Elles ne rs'ont pourtant pas paru coquet

tes ; il m'a ſemblé , au contraire , voir

dans leu.s yeux qu'eiles regardent la co

quetterie comme une perte de temps.

Quelques-unes ont auſſi, comme certains

· Philoſophes , leur athéiſme ; elles ne

croient plus à l'amour , & n'ayant pas le

cœur de leur Amant à étudier , elles

étudient le corps humain. Cette ſcience

a pour elles quelque choſe de plus réel ;

L'

|

|

|

|
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| » le défaut ou le dégoût de la ſenſibilité

» fait courir aux objets phyſiques,

D'abord, qu'eſt-ce donc que l'eſprit, ſi

cc n'eſt pas la raiſon ornée ? & puis ,'

toutes ces qualifications générales ſont par

elles mêmes très-ſuſpectes d'injuſtice. En

ſuppoſant que l'Auteur ait toujours bien

obſervé, il s'enſuivroit ſeulement que tel

étoit le plus grand nombre des femmes

qu'elle a rencontrées, & cela même n'eſt

guère croyable , vu l'eſpèce dc ſociété

qu'elie devoit voir , & qui devoit être en

génétal la mieux élevée. Ce qu'elle dit de

leur voix forte ne tient-il pas à ce que l'ac

cent de la langue Italienne eſt plus doux que

celui de la nôtre : Tous les reproches con

tenus dans cet article ſont à peu près ceux

ue Rouſſeau énonçoit bien plus durement

ans# , je ne les crois pas deſ

titués de tout fondement, mais fort exa

gérés. Il eſt vrai que les Françoiſes ont com

munément plus de vivacité que de douceur !

mais il eſt rare que parmi celles qui ont

reçu de l'éducation ( & ce ſont celles-là

qu'il faut juger ), cette vivacité aille juſqu'à

la dureté. Pluſieurs ont un ſon de voix ſi

doux qu'on ne croit pas qu'il ſoit poſſible

de tromper avec un tel parler ; il eſt un de

leurs plus grands charmes , & malheureu

ſement c'eſt un des grands moyens de trom

per mieux. Quant à leur manière#
de raconter ou de décrire jene çomprends rien
*l.*- , . .. 1 I. i - - < - ſ t 14'l & , . 2 t*

B 4
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à ce reproche. Perſonne, ee me ſemble, ne

ſait mieux exprimer , peindre avec la parole

& les geſtes , elles animent tout , & même

ce qu'elles haſardent en fait d'expreffions,

aux dépens de la régularité, ne fait que

leur donner plus de mouvement & de vie.

Enfin comment coneilier tous ces défauts

avec cet éloge qui vient tout de ſuite après ?

• Mais les ombres légères de cette peinture

-, diſparoiſſent par de belles & vives cou

- leurs. Si la Pariſienne eſt privée de quel

: ques nuances fines & délicates que la Na

» ture mit dans les traits de notre viſage

» & dans ceux de notre eſprit , elle poſ

, ſède des qualités plus rares & plus eſſen

tielles ; & c'eſt par là qu'elle eſt ſi atta

chante & ſi long-temps aimable. Sans

flatter mon ſexe , on peut dire que les

femmes ſont ce qu'il y a de plus inté

reſſant à Paris ". - - -

»

Seroient-elles donc ſi aimables & ſi at.

tachantes , fi elles manquoient des agré

mens & des qualités qui ſont l'apanage le

plus naturel de leur ſexe , & qui ont le

plus de pouvoir ſur nous ; ſi elles man

quoient de douceur , de modeſtie & de

ces graces qui ne ſont point un art ? .

Si M.de. la P. de G*** a vu avec tranſ-,

port les Arts de l'Italie,je crains qu'en France

elle n'ait vu les hommes avec un peu d'hu

#}CUi1 , - - - -

"- Tous les ſoirs les femmes y paroiſ

· · · · · , · #
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» ſent (aux Champs Éliſées ) habillées de

| » blanc, car nous ne portons plus d'autre

» couleur. On veut avoir l'air de la can

» deur lorſqu'on a perdu l'innocence ; elles

| º ont ſenti que les graces ſimples & mo

» deſtes ont un charme qui ſéduit , même

* les hommes les plus corrompus & les

» plus inſenſibles. Voilà comment le raf

» finement de la coquetterie nous ramène

# * à la ſimplicité de la Nature. Il me ſem

» bloit voir , lorſqu'elles ſe promenoient

| » en robe de gaze blanche, que les Zéphirs

» agitoient , il me ſembloit voir en elles

» des ombres inquiètes de leur deſtinée.

» Elles n'avoient point ce calme que donne

» la jouiſſance du vrai bonheur , & la

» tranquillité qu'inſpire ce liau paiſible.

» Inquiètes, agitées , elles avoient l'air de

» regretter ou de déſirer autre choſe ". "

Mde. la P. de G*** voudroit elle que

notre promenade des Champs Eliſées pro

, duisît le même effet que l'Eliſée de la Fable,

& portât dans les cœurs cette tranquillité pro

fondément apathique qui ne convient qu'à

des ombres, & donne même un air ſi inſi

pide à celles que nous voyons paſſer &

repaſſer ſous les décorations de l'Opéra ?

· Elle eſt fâchée que nos femmes en ſe prome

nant ayent l'air de regretter ou de déſirer

quelque choſe ; & qu'y a - t-il donc de

mieux à faire ici bas : il faut bien notis

contenter de ce partage, juſqu'à ce que nous

ſoyons devenus des intelligences céleſtes."

B 5
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• Le ſéjour de Naples a fourni à l'Auteur )

des idées ſur la Muſique qui peuvent faire .

naître quelques réflexions dans l'eſprit des |
amateurs. . - • •º

. » J'ai perdu ici l'opinion où j'étois que |
- º A - - -

» Naples fût la patrie de la Muſique, com

» me on le croit généralement. Le chant |

» déſagréable du peuple , qui ne con

» ſiſte que dans des ſons confus & !

» mal articulés, ſon organe dur, ſon in-l'

» tonation toujours fauſſe , tout cela m'a "

» fait connoître , que , ſi Naples eût la

», primauté ſur toutes les villes d'Italie

， dans cet Art agréable, c'eſt par ſes éceles |

» muſicales , qui donnèrent des Muſiciens !,

» célèbres à toute l'Europe , & non pas |

», cette heureuſe organiſation qui diſtingue |

» les autres peuples d'Italie. On dit pour- .

2, tant que dans certaines provinces du |

» royaume de Naples, le peuple eſt mieux |

», organiſé, & laiſſe encore un peu deviner

'» ſon origine grecque. Aprile , mon Maî- i,

» tre de chant , l'un des plus célèbres

» Chanteurs d'Italie, né dans une de ces

» provinces , m'a, dit que le chant de ces |

-» peuples eſt ſi beau , fi agréable, leur or |

-22† ſi flexible, & leur intonation ſi |

-» juſte & ſi, parfaite , qu'il a paſſé ſou

-- vent des nuits eutières à les entendre

» chanter. La plupart des modulations de

e» leurs airs reſſemblent parfaitement à lan

» cienne Muſique Italienne , qui eſt la- -

|
\- -

!,

-
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» Muſique par excellence , & que les Ita

». liens pourroient bien avoir imitée des Grecs,

» qui , ayant excellé dans tous les Arts ,

• avoient ſans doute atteint la perfection

* dans celui-ci , où il ne faut pas moins

» de génie & d'imagination que dans les

»- autres ; ce qui me le feroit croire , c'eſt

» que les peuples de ces contrées , ancien

» nement Grecs , conſervent encore un

º chant parfait , & qui a très-peu de rap

» port avec le chant de la nouvelle Muſique»» Italienne. 1 , · · • • • • *

' ! "t | J ! ' , : *ſ

· » J ai examiné pluſieurs de leurs airs ;

». il ſeroit à déſirer , pour la perfection

» de l'Art , que les nouveaux Maîtres de

» Muſique Italienne imitaſſent ce goût ſim

» ple & ſubliine , cette mélodie ſans pré

* tention , pleine d'expreſſion & de na

º turel : & qui º je ne ſais quoid antique,
# & §e# & le vrai goût «.

: » J'ai fait à ce ſujet une remarque, qu

» ne me laiſſe preſque aucun doute ſur la

» véritable origine de la Muſique Italienne.

» En , examinant les airs du peuple des

»s provinces de Naples , j'ai trouvé qu'ils

»: avoient beaucoup de rapport , & même

» i de reſſemblance avec ceux que chantent

» les Payſans des canlpagnes de Marſeille ,

» qui , comme Naples, eſt une Colonie

» Grecque. La compoſition dcs uns & des

» autres de ces airs eſt abſolument la mê

• une, & ne paroit différer , quand on

- " - À 6 i
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» les entend ſans les lire , que par la

» différente manière de chanter , qui ,

» chez les Provençaux , eſt groſſière &

» barbare , & dans les peuples des pro

» vinces de Naples a une fineſſe , une

» grace , une délicateſſe dans les modula

» tions , preſque inimitable. Je penſe

» donc que l'ancienne Muſique Italienne

» n'eſt que la Mufique Grecque régénérée ».

Je laiſfe ces idées à diſcuter à ceux qui

font en état de les apprécier , & je me

contente, par amour pour l'Antiquité, de

déſirer qu'elles ſoient vraies. En voici ſur

les hôpitaux qui ne me paroiſſent pas juſ

es : - -

» Les hôpitanx ( à Gênes ) ſont des pa

| -, lais conſtruits & décorés avec la plus gran

» de magnificence ; que d'humanité dans

» ce luxe ! qu'il eſt beau de faire oublier,

» même un inſtant , la miſère , quand on"

» ne peut pas entièrement la ſoulager !

» elle ſe fait là au moins illufion , &

| » perd le ſouvenir d'elle même. Cette illu

» ſon, en adouciſſant les bleſſures de l'ame,

» guérit ſouvent le corps, Que j'aime ce

» luxe ! que je le reſpecte ! ſi j'étois Sou

» veraine , la maiſon des pauvres ſeroit le .

» plus beau de mes Palais. ' , · ·

Je ferois, je l'avoue, tout le contraire;

on trouveroit tout dans les hôpitaux , ex

cepté le luxe. Pourquoi rappeler le ſuper . .

Au à ceux qui ne doivent même le né
^,

4 --
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ceſſaire qu'à la pitié d'autrui ? La miſère &

les infirmités ne doivent point loger dans

des palais , il ſuffit qu'elles repoſent dans

les bras de la compatiſſante humanité. '

A propos , de quelques inſtrumens de

toilette que l'Auteur a vus dans une col

lection d'antiques, au Muſeum de Por

tici : » Je ſuis bien aiſe (dit-elle) d'avoir

» appris que les femmes ont été coquettes

» dans tous les temps ; cela me feroit preſ

» que croire que la coquetterie eſt dans

» la Nature *. Voilà un doute d'une réſerve

bien extraordinaire. En prenant ce mot de

coquetterie dans ſon acception la plus gé

nérale & pour ce qu'elle ſignifie en cet

endroit, c'eſt-à-dire pour ce déſir de plaire

que prouve le ſoin de ſe parer , on poºr

rcit affirmer ſans trop de témérité que ce

déſir eſt naturel au ſexe depuis les Ha

rems des Conſtantinople & d'Hiſpahan,

juſqu'aux hutres des Hottentotes & des

Kamſchadales; & je ne vois pas pourquoi on

en feroit un reproche ni aux femmes ni à la

Nature. . - - - -

Comme ces Lettres ne ſont point écri

tes avec la négligence épiſtolaire , on peut

y blâmer quelques défauts de goût,

quelques abus des termes tecniques tranſ

portés d'un Art à un autre, comme le clair

obſcur en Muſique , expreſſion qui ne pré

ſente pas une i#ée bien nette , du moins

pour moi, des femmes qui ſont chien &

chat , avec la Nature, les Apennins qui
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ſont humaniſés par de jolies maiſons de

plaiſance ; quelques jeux de mots , tels que

| celui-ci en parlant d'un tableau : L'inconſ

· tance m'a fîvée, &c. Mais ces taches rares

& légères, & que je n'ai même relevées que

parce qu'elles contraſtent avec le ton gé

néral du ſtyle, ne nuiſent en rien ni à

l'effet hi à l'agrément de l'Ouvrage. -

- · D. ..... )

- - ,ammcºmmmmmmmmms
º - º !

-

DI ss E R T A T I o N ſur cette Queſtion :

| Eſt-il quelque moyen de rendre les Juifs

plus heureux & plus utiles en France?

Ouvrage couronné par la Société Royale

des Sciences & des Arts de Metz , par

· M. THÉRY , Avocat au Parlement de

· Nanci. A Paris, che# Knapen fils, imp

Libr. rueSaint-André des Art-s, en face tu

Pont St-Michèl;& chez la veuveDéléguette
- - •

-

1 liy. 1o ſ port franc. -

- 2 1

· CerT E Diſſertation eſt diviſée en deux

Patties Daiis la preinière, l'Auteur s'atta

che à prouver que les Juif méri ent'd'être

plus heuieiix, & par co#ſéq#ent plus #iles ;

dans la ſeconde , il propoſe !ès rhoyens de

leur . procuter ce · double avantage. Cette

diviſion ?( " naturelle dans un Cuyrage

de cette | e# , cºnduit le Défenſeur

des Juifs à lever tous"les obſtacles qui

, & Fils, rue de la Vieille-Draperie. Prix,
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&

»

s'oppoſent au bonheur de cette Nation

parmi nous. Ces obſtacles ſont, comme il

le dit lui-même, la Religion, les mœurs ,

le caractère, les préjugés & l'habitude. Il

les combat tous en employant le raiſonne

ment le plus ſolide, orné§ des char

mes de l'éloquence. .

| Pour nous apprendre d'abord ce que les

Juifs peuvent devenir parmi nous, il exa

· mine ce qu'ils ont été dans tous les temps

& chez tous les Peuples : il les conſidère

dès leur origine , & la peinture qu'il fait

de leur état primitif, ne peut que donner

une idée avantageuſe de ſes talens. Voici

comme il s'exprime :

» Les Juifs, nés dans les premiersjours de

» la Nature, conſervèrent long-temps la

» ſimplicité des mœurs, la douceur, la pu

» reté des penchans qu'elle inſpire. Oc

» cupés ſeulemcnt alors du ſoin de leur

» ſubſiſtance , ils ſe livrèrent à l'Agricul

» ture, que leurs tranquilles vertus avoient

» anoblie parmi eux : ils partageoient leurs

» inſtans entre la culture des terres, la garde

» des troupeaux , & l'étude de leur Loi ;

» effrayés de l'exemple des Peuples voiſins,

-» craignant leur luxe, mépriſant leur mol

| » leſſe, ils leur abandonnèrent le ſoin d'ac

| » croître les progrès de la raiſon & de l'in

» duſtrie. Cet éloignement pour les Scien

-» ces donna aux Juifs un eſprit minutieux,

» une défiance toujours inquiète, peu pro

» pre à diſſiper les ténèbres dont ils s'en

a veloppoient eux mêmes ".
-
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L'Auteur les ſuit dans tous les pays où

ils ont habité avant & depuis leur diſper

ſion, & il ajoute : - - _ - -

»>

»

D)

»

»

* 32

35

-3>

» Après tant d'agitations, les Juifs ſem

blent enfin fixés dans le morne repos

auquel nous les avons condamnés. Sou

· ples, paiſibles , familiariſés avec notre

mépris & l'aviliſlement, ils cherchent à

s'en conſoler par des richeſſes. 8ans ap

pui, ſans Patrie, ſans autre propriété que

leur or, forcés par conſéquent d'étoaffer

toutes les paſſions qui exercent les facul

tés des autres hommes, qui élèvent l'ame,

enflamment le génie, & occupent l'ac

tivité, mais qui, ſans objet pour eux, ne

feroient que les tourmenter & les déchi

rer , ils n'ont d'autre but que de s'enri

chir. C'eſt vers ce ſeul point qu'ils s'oc

cupent à plier l'énergie que la Nature à

miſe dans toutes les ames, & que chez

les autres, le goût, le caprice ou les cir

conſtances dirigent. Livrés uniquement à

un eſprit d'intérêt , ils ſemblent eux-mê

mes habitués à ſe croire faits pour être

avilis ; du moins leur facilité à courber

ſous notre joug, l'inſenſibilité qu'ils op

ſent à no; outrages, la patience avec

aquelle il les fupportent, ſont bien ca

§ d'entretenir le mépris du Peuple

pour eux, & l'idée qu'il a preſque tou

jours conçue de leur inertie & de leur

Incapachte ". -- -

·
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* Après ces triſtes tableaux que l'Auteur a

* tracés avec les couleurs qui leur convien

, nent , ſon ſujet lui en fournit de plus

riantes & de plus gracieuſes pour la peinture

, qu'il fait des mœurs d'un Peuple plus

, malheureux , ſans doute, que vicieux.

, , Le Défenſeur des Juifs n'eſt pas moins

, heureux dans la manière dont il combat les

, préjngés, ces idoles chéries du Peuple ,

, dit il , ces dangereux ennemis de la raiſon,

| toujours terribles quand ils ſont enracinés

, par le temps, & fortifiés par l'exemple. .

' Pour lever enſuite les obſtacles réſultans

de notre Religion, il emploie les plus reſ
, pectables autorités , & s'appuie de notre

| Religion même. Cette diſcuſſion, où l'Au

| teur paroît toujours éclairé par la raiſon, &

· inſpiré par l'humanité, eſt ſuivie d'une deſ

, cription exacte de l'état actuel des Juifs

| dans tous les pays de l'Univers où ils ſont

· plus heureux qu'en France. ·

• Dans la ſeconde Partie , l'Auteur indique

· les moyens qué le Gºuvcrnement peut em

ployer pour opérer l'heureux changement

| qu'il a démontré poſſible dans la Nation

| Juive. » Commençons, dit-il, par détruire

» tous les ſignes humilians qui défigurent

| » les Juifs ; ne laiſſons ſur leur figure au

» cune des traces que nous y avons impri

» mées ; que leurs vêtemens & tout leur

» extérieur ne nous montrent que des con

• citoyens ". .. .. , . . '

L'Auteur propoſe enſuite d'admettre leurs
|
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enfans dans nos Ecoles publiques; & enfin, " #

ſans leur donner une excluſion formelle,mais

aufli ſans les appeler dans nos Camps & |

au milieu de nos Tribunaux, de leur laiſſer !

ſimplement l'exercice des droits que la Na- |

ture accorde à tous les hommes , l'uſage |

libre & volontaire de leur fortune, toutes #

les prérogatives, en un mot, que nos Loix

aſſurent à tous ceux qui les reſpectent. -

· * Après la diſcuſſion de tous ces moyens , 4.

où l'Auteur répond victorieuſement à toutes

les objeétions qu'on pourroit lui faire , il |

, donne une idée de la Loi qu'il ſollicite en -#.

faveur des Juifs.
-

• Cet Ouvrage fait honneur aux talens & à |

la ſenſibilité de l'Auteur , & il peut être .

utile à la Nation dont il a entrepris la dé
fenſe.

"-

BIBLIoTHÈQve Phyſico-économique, inſ

tructive & amuſante, année 179o,& c. 2 vol.

: in-12 , avec des Planches en taille-douce°

· Prix , 5 liv. 4ſ br. francs de port par la

* Poſte.A Paris , chez Buiſſon, Libraire ,

- rue Haute-feuille, N°. 2o.

· EN rendant compte toutes les années des

nouveaux volumes de cet Ouvrage, nous |

avons fait aſſez connoître ſon mérite, ſon

utilité, ſa forme, & la nature des objets qu'il

contient. Son ſuccès conſtant juſtifie les élo
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ges que nous lui avons donnés. La Biblio

thèque Phyſico-économique eſt aujourd'hui

un Livre claſſique pour un grand nombre

de perſonnes, & particulièrement pour les,

Cultivateurs. Les Tables qui terminent cha

que volume ſont une eſpèce de Dictionnaire

où tous les objets qui intéreſſent l'économie

politique ſont traités de diverſes manières

plus ou moins ſatisfaiſantes, mais toujours

exemptes de danger, à l'aide des notes qu'y

joignent les Editeurs, & ſur-tout des réca

pitulations que contient chaque livraiſon

annuelle,&dans laquelle ils rendent compte,

d'après l'expériencc, du plus ou moins de

confiance que méritent les annonces pu

bliées ci-devant. - -

| On ſent combien un Ouvrage de ce genre

ſe refuſe à toute eſpèce d'analyſe; mais nous

dirons quelques mots des Préfaces qui ſont

à la tête de chaque volume. Celle du tome

premierpréſente des obſervations infiniment

intéreſſantes ſur le mauvais état de l'Agricul

ture en France , comparée à l'état brillant

de celle d'Angleterre.L'Auteur fait voir d'a-

près M. de Freſne, dans ſon Traité d'A-

griculture conſidérée tant en elle-même, que

dans ſes rapports d'économiepolitique, com

ment ces deux Royaumes, partis à peu près

du même point, ſont parvenus à des§

ſi différens. Il entrouve la cauſe & m'en in

dique le remède en répondant avec détail

à ces diverſes. queſtions : » Pourquoi par

» l'Agriculture Françoiſe, la terre eſt-elle
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» moins fertile que par l'Agriculture Angloi

» ſe pourquoi l'AgricultureAngloiſe eſt-elle

» dans toutes ſes parties plus produ...-tive que

» la Françoiſe ? Eſt il poſſible de remédier

« à ces déſavantages en France, & quels

» en ſont les moyens ? &c. -

La cauſe de ces déſavantages développée

& prouvée dans ce diſcours, vient, ſelon

l'Auteur , de ce que les Agriculteurs Fran

çois ont trop augmenté les labours & les

défrichemens aux dépens des pâturages ;

ce qui diminue les engrais ſi utiles pour la

fertilité, diminue les élèves de beftiaux & !

augmente le prix des laines, des ſuifs, des

peanx, de la viande, &c. que nousſommes

obligés de tirer de l'étranger à grands frais

& de moindre qualité. Tous ces objets qui

n'exigent aucuns travaux, ce qui devroit tou

jours les tenir à bas prix , ſont plus chers

à poids égal que beaucoup de reproductions

qui exigent des travaux& des frais conſidéra

bles, & que l'on préfère de faire venir des

pays étrangers & ſouvent des extrémités

du monde. Le beurre eſt plus cher que le

ſucre, la laine preſque auſſi chère que le

coton ; le ſuif plus cher que le riz; le lait

auſſi cher que le vin ; le foin quelque

fois plus cher que le pain, &c. -

, C'eſt en ſuivant une méthode toute op

poſée, & dont l'Auteur trace le parallele ,

que l'Angleterre, avecun ſol peut-être moins

bon , a ſu en tirer un parti beaucoup

meilleur. . · · " .

|

|
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La Préface du ſecond volume eſt un ré

ſumé des décrets de l'Aſſcmblée Natio

nale en faveur de l'Agriculture, & un ta

bleau des nouveaux bienfaits que les nourri

ciers du peuple doivent attendre des Lé
giſlatures ſuivantes. -

La Bibliothèque Phyſico-économique for

me actuellement 14 volumes avec 43 gran

des planches; chaque année ſe vend ſeule ou

ſéparément, au prix de 2 liv. 1 e ſ broché,

franc de port par la Poſte. En voici le dé

tail : années 1782 , 1 vol. 3 1783, 1 vol. ;

84, 1 vol. ; 85, 1 vol. ; 86, 2 vol. ; 87,

2 vol. ; 88, 2 vol.; 89, 2 vol.; & 179o,

2 vol. #

Etronnes aux Pariſiens Patriotes , ou Alma

mach militaire national de Paris, contenant les

noms, demeures, & décoration patriotique, de

MM. les Officiers, Bas-Officiers , Soldats , &c.

forrrant le corps de l'armée Pariſienne. Précédé

d'un précis ſur ſa compoſition & organiſation,

avec un réſultat général de ſes forces. Rédigé

ſous l'autoriſation de M. le Marquis de #

Fayette, & dédié à ce Général. Par MM. Bre

telle & Alletz, ſoldats citoyens. Prix , 48 ſous br.

A Paris, chez Gueffier jeune, Libr. quai des

Auguſtins. - }

Cet Ouvrage, revêtu d'une autoriſation ho

norable de M. le Marquis de la Fayette, mé

rite d'êtré diſtingué. On doit des éloges à l'en

*cadrcment méthodique des nombreux détails qui

le compoſent, ainſi qu'aux réſultats qui terminent

chaque partie.
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S P E C T A C L E S.

•mas MEEmmm•-•

LA•oeesse des matières & le défart

d'eſpace nous ont forcé de paſſer ſous ſilence !

deux Ouvrages dramatiques ; mais l'un eſt |

peu important, & l'autre a eu fort peu de

fuccès. - - - -

Le premier eſt le Diſtrici de Village,

petite Pièee de circonſtance , jouée ſur le

Théatre Italien, & que des détails gais,

des couplets bien faits, & des tableaux

agréables ont fait applaudir.

- Le ſecond, donné au Théatre de Moh

ſºeur , eſt intitulé, les Eſclaves par amour.

4# Poëme n'a pas réuſſi , la Muſique, qui

eſt de Paiſiello, a été juſtement applaudie.

x-EEXERERmxu

-

TH É A T R E D E L A N A T I o N.

A la clôture de ce Théatre, M. Dazin

ºoºº a Pronºncé le diſcours qu'on va §.

On verra qu'il rouloit ſur une matière aſſez

Périlleute; & que les Comédiens F§

gois ont ſagement fait, de choiſir, pour le |

Prononcer , un de leurs camarades en k

poſſeſſion de l'eſtime publique. , … l
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* Nous profitons avec empreſſement du

* jour que l'uſage a conſacré, pour vous

préſenter nos reſpects & l'hommage de

notre reconnoiſſance. Mais une juſte con

fiance dans vos bontés nous encourage en

même temps à dépoſer dans votre ſein

la douleur dont nous ſommes pénétrés,

Depuis long temps le Théatre eſt en butte

à des rigueurs affligeantes. Il ſemble qu'on

ait tenté de nous faire perdre cet e liberté

d'ame & d'eſprit ſi néceſſaire à l'art du

Comédien. Des études multipliées, des

, efforts ſans nombre, des bienfaits ſage

ment répandus, & publiés malgré nous,

ne nous ont valu que des interprétations

injurieuſes, Une jalouſe cupidité , dont

nous ne nous permettrons pas de dévoiler

le ſecret , & qui vottdroit s'élever ſur ncs

débris, a cherché conſtamment , depuis

pluſieurs mois, à fatiguer, à décourager

notre zèle •. . -

• ' * T - •

» Pour ne nous arrêter que ſur un ſeul

point , on a demandé la repréſentation

de tel ou tel Ouvrage, ſans ſonger que .

les pièces déjà reçues avoient le droit

d'être repréſentées auparavant; de manière

qu'on ne pourroit adhérer à de pareils

vœux, ſans attenter aux propriétés, ce qui,

nous oſons le croire, ſeroit aller contre l'in

tention de ceux même qui , par ces deman

des, croyant réparer des torts , ne font

que ſoiiiciter une injuſtice «.
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· » Enfin, Meſſieurs, ſi quelques abus

ſe ſont gliſſés dans un établiſſement dont "

les détails ſont auſſi difficiles que multi

pliés, ſi le temps ſemble avoir amené l -

beſoin de quelques changemens utiles, 17.

nous eſt-il pas permis d'obſerver qu'une

diſcuſſion ſage, & dirigée par la bonne foi,

ſeroit plus propre à ramener un meil

leur ordre de choſes, à concilier les divers

intérêts & à contribuer plus compléte- |

ment à vos plaiſirs, ainſi qu'à la gloire de

votre Théatre « ? -

» Agréez, Mcſſieurs , que nous n'op

pofions déſormais à tous ces orages qu'un

ſilence reſpectueux , un zèle toujours renaiſ

ſant , & ce courage qui doit animer ceux

à qui vous avez† le dépôt de vos r，-

cheſſes dramatiques «. | > : |

, Ce diſcours, hardi quant au ſujet, ma

ſuré du côté de l'expreſſion, & intéreſſant |

par la manière dont il a été débité , a obtenu beaucoup d'applaudiſſemens. · r

• < i -

T A B L E. , l'

7MA Profeſſion de Fai 3|Diffºrtations. - • ;t

Chanſon. 7| Bibii tkèque. , , 4 l

Ch 1ra le. Enig. L2g. 2 ;| Tkéatr -

4ettres, #. Lºg # I*éatre de la Nation, 4s

| - . *
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-
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HISTORIQUE ET POLITIQUE

· B R U X E L L E S.

- , * • .

· · P o L o G N E.

2: . De varsovie, le 1o Mars 179o.

*.. : , J -

LA proposition, par laquelle la Cour

de Berlin demande à la République de

lui céder le domaine de Thorn et de

l)antzick, contre des échanges peu im

| portans, à produit ici une sensation fâ

cheuse. Abandonner à un voisin si re

doutable le seul port de la Pologne , le

rendre par là maître du Commerce de

'l'Etat, et combler nos pertes passées par

une nouvelle dépouille dont on n'osa pas

exiger le sacrifice à l'époque du partage,

et qu'on nous présente à signer, au mo

ment même de notre régénération po

litique et militaire, ceseroit acheter bien

cher une alliancc. Aussi la Députation

des Affaires Etrangères a-t-elle répondu

Nº. 14. 3 Avril 179o. A

#

• • • : ..
>s # # -" ， '' •

i * t r . -
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à M e , qu'elle n'oseroit

pas même soumettre cette propositiQn à

la Diète. Le 27 du mois dernier, ce Mi--

nistre Prussien ſit passer à sa Cour cette

réponse; l'onattendoit avecinquiétude la

résolution définitive duCabinet de Berlin.

Elle est arrivée, et ilse répandque le Mi

nistère Prussienaabandonné
sa demande.

Si cette crise a refroidi le zèle pour

l'alliance projetée , si les offres utiles de

la Cour de§ ont acquis plus de

crédit, d'un autre côté la Russie achève

de perdre celui qu'elle obtint si long- |

temps dans la République. Les condi

tions impolitiques qu'elle veut imposer

• au Roi de Suède, sans en avoir acquis

le droit par des succès, cette forme de

| Gouvernement qu'elle entend lui pres

| crire dans un Traité de paix , ont rap

pelé le terrible usage qu'on fit au milieu

de nous de cette politique. Le Roi de

Suède , dans une Note de son Ministre,

· communiquée à la Diète, a eu soin de

lui rappeler cet exemple, en annoncant !

, qu'il rejetoit ces articles, par lesquels la

| | Russie vouloit renverser la Constitution

actuelle de la Suède. . ! .

- A L L E M A G N E. ·
-

- -

· •

, '

· De Vierzºie , le 15 : Mars. .

· Léopold II , Roi , de Hongrie, est |

arrivé en cette Capitale le douze à dix |

• •



heures du soir. Le( 3 -

) .

# de la Reine

et de la Famille Royale est différé jus

qu'à l'Eté prochain. C'est l'Archiduc

Ferdinand qui, conjointement avec le

Censeil d'Etat, gouvernera le Grand

Duché de Toscane. S. M. a donné les

premiers jours au repos, et le lendemain

de son arrivée ( le 13) Elle a eu la dou

leur de voir mourir le vieux Maréchal ,

Comte de Haa'a/ick , Président du (lon-»

seil Aulique de Guerre, et décédé à l'âge .

de 79 ans : il sera inhumé dans sa terre

de Futak en Hongrie. La guerre de sept

ans fit la réputation de ce Général, qui

se distingua dans le service des Troupes

légères. Le Roi de Prusse, dans son His

toire, a rendu justice aux qualités de

M. de Haddick, et à l humanité qu'il

montra envers les Habitans de Berlin ,

lorsqu'il s'empara de cette Capitale.

Depuis long-temps il avoit pris un em

bonpoint démesuré, qui l'appesantissoit

autant que l'âge. · ·

- L'administration tranquille, régulière,

uniforme de la Toscane, qui jusqu'ici a

occupé tous les soins de notre Souve- .

rain, forme un contraste avec la muiti

tude d'intérêts difficiles, au milieu des

quels ce Monarque prend les rênes des

Etats Héréditaires. L'un des premiers

objets de sa sollicitude sera les remon

trances des Etats d'Autriche, de Mora

vie et de Bohême, qui demandent la

suppression du nouveau plan d'imposi

- A ij



tion territorialeº •
piépar le dernier Empereur, des théories

métaphysiques de l'Economisme étran

ger. Par-tout l'on s'èn plaint, et l'expé

rience décidera sans doute le nouveau

Roi à abandonner ce systême réprouvé.

— La Gallicie et la Lodomerie deman

dent d'être incorporées à la Hongrie ,

dont elles firent autrefois partie, ainsi

que l'annonça, en 1772, la réclamation

de la Maison d'Autrichesur ces Provinces

passées à la Pologne. - -

On présume que le Roi se fera cou

ronner en Hongrie dans le mois de

Juin. Quelques Comitats, entre autres

celui de Pest, ont arrêté de nouvelles

remontrances respectueuses , sur les

trois exceptions contenues dans la Dé

claration Royale du 28 Janvier dernier,

par laquelle lesanciens droits et priviléges

ont été restitués à la Nation, ou plutôt

à la Noblesse. Quant aux subsides, ils

ne peuvent être accordés que dans l'As

semblée générale des Etats. On attend

ici au premier jour le Cardinal Primat

et le Grand-Juge de Hongrie, Comte

de Zichy. -

| Quoique toutes les dispositions soient

faites , et déja même en exécution pour l'ou

verture de la troisième campagne, les es

pérances de paix ne se 1 alentissent point. .

I es négociations continuent à Jassy , où sont

toujours réunis le Baron de Thugttt , M. de

Bulgakof et les deux Commissaires du Grand

-
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Visir. En attendant l'issue de ce Congrès,

l'Arrmée du Prince de Cobourg s'est mise en

marche vers Widdin. — Tous les Régimens

dans le Bannat ont déja passé Mehadie.

- Le Général de IVartensleben a passé de

Lugosch à Kladowa, où, le 4 , se trouvoient

rassemblés 18 bataillons d'Infanterie, et 16

escadrons de Cavalerie.

- M. de Hurten est à Lemberg depuis

· le 26 Février dernier. Il est le quatrième

Général qui se trouve dans cette Ville où

étoient déja réunis les Généraux Comte

- kVences/as de Colloredo , He Baron

al'AAvinsi et le Prince de Furstemberg.

, On a d'ailletirs exagéré le nombre de

-Troupes qui sont dans la Province. Il

- ne se trouve actuellement entre Craco

: vie et Wielizka que 6 bataillons d'In

· fanterie et quelques divisións de Hus

· sards ; 4,ooo hommes devoient arriver

: près de Bochnie, mais ils ent reçu en

· route l'ordre de faire halte. Le Corps

, venant de la Hongrie , qui est encore

attendu en Gallicie, ne s'élèvera guères

.au-delà de 9,ooo hommes.

, Il ne paroît pas douteux que notre

Cabinet compte sur la neutralité de la

· Saxe Electorale, puisqu'on pense à ne

l3isser en Bohême qu'un Corps de 25

à 3o,ooo hommes, et d'en rassembler

8o,ooo en Moravie; on tirera un cordon

·par Tropau et Jœgendorf iusqu'au-delà

de Bielitz; le Prince de Holenhoe, qui

* - - A iij
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vient d'arriver ici de Bucharest, sera

employé dans cette Arnée.

De Françfort sur le Mein, le21 Mars.

L'Empire est sans Chef, et après une

révolution de 45 années , le Yicariat

du Corps Germanique exerce actuelle

ment les principales fonctions de l'Au

torité Impériale. Le Conseil Aulique

fermé , sera remplacé provisoirement

par les Conseils des deux Vicaires, l'E-

lecteur-Palatin et celui de Saxe ; enfin

la Chambre Impériale de Wetzlar voit

approcher le terme de la Visitation or

dinaire, proscrite par les Lois. Les in

térêts divers de plusieurs grandes Cours

d'Allemagne augmententl'importance de

la crise actuelle, et semblent près de

s'entrechoquer. La prochaine Election

occupe toutes les intrigues et tous les

mouvemens, non-seulement dcs Cours

Electorales, mais encore de celles des

Princes qui voudront influer dans la

nouvelle Capitulation.

L'Electeur de Mayence a envoyé les

lettres de Convocation au Collège Elec

toral , qui doit être réuni ici au pre

mier Juillet prochain, pour ouvrir ses

Séances à cette époque. Elles seront

précédées de conférences, et par-tout

de beaucoup d'intrigues ; on sait déja

qu'à Carlsruhe, il y a eu une Assem

-
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blée des Ministres de plusieui s Cours

de l'Emsire. .

On ne doit pas perdre une ligne à

réfuter je re sais quels Ecrivains Etran

gers, qui annoncent à des Lecteurs aussi

crédules qu'eux, qu'ébloui des lumières

du siècle, le CorpsGermanique va casser

la dignité Impériale pour se rendre libre.

Ces singuiarités ne métitent aucun exa

men.— Il est vraisemblable que l'oppo

sition de plusieursCoursaura pour objet,

moins le choix du nouvel Empereur,

que la Capitulation à laquelle on ſ'assujé

tira L'exemple déplorable de Charles

VII a surement dégoûté pour jamais

du rôle de conpétiteur à la Suprématie

Germanique, tout Prinçe qui ne pour

roit se la procurér, ni la soutenir par

ses propres forces.Ainsi, offrît-on cette

dignité, ou à i'Electeur de Saxe, ou à

l'Electeur-Palatin, ils sont trop sages

pour tomber dans ce piége. Quelle Puis

sance disputera donc l'Empire à la Mai

son d'Autriche ? La Prusse ? elle per

droit sur-le-champ une partie de soû

crédit, de sa force d'opinion, de la

Ligue Germanique, et le rôle bien plus

beau de Défenseur de l'indépendance

de tous. Cette Cour, en eût-elle le pro

jet, ne pourroit guères compter que

sur trois voix , la sienne et celles de

| Saxe et d'Hanovre. Les trois Electeurs

Ecclésiastiques, l'Electeur-Palatin et la

· · • · · · · · · · · · · · · A iv

-
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voix de Bohême assurent presque in

· failliblement le succès du Roi de Hon

grie; mais il est très-vraisemblable que

l'Union Germanique proposera deschan

gemens à la Capitulation Impériale, et

qu'ils seront acceptés. On sait que M.

le Comte de Hertzberg a depuis long

· temps un plan réfléchi sur ces modifi

eations. . A

| L'Electeur de Cologne a nommé le

Comte régnant d'Octingite et le Mi

nistre d'Etat Baron de#, l'un

premier et l'autre second Ministre Plé

nipotentiaire à la Diète d'Election.

, L'Electeur-Palatin a donné ordre de faire

frapper dans la monnoie de Munich des es

pèces d'or et d'argent et de billon, sur les

† se trouvera la légende du Vicariat

el'Empire.On prépare aussi dans cetteVille

, - l'Hôtel où sera établie la Chancellerie de

ce Vicariat, dont le Comte de Linange sera

Président. . - - - -

On parle de nouveau du rétablisse

rnent du neuvième Electorat, en faveur

du Duc de Wirtemberg. , . '

• Il s'est fait un rassemblement de

Troupes Saxonnes auprès de Dresde ;

tout le Corps d'Artillerie est cantonné

aux environs de cette résidence, ainsi

qu'un Régiment de Cavalerie et quelques

Escadrons de Dragons. On ne remar

queroit pas ces mouvemens de précau

tion, sans les dispositions Militaires de

, .. : , , , , , , , ， ， , , i .. ·
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deux grandes Puissances voisines de l'E.

lectorat. -

On continue sans interruption les ap

provisionnemens des Magasins Autri

chiens établis à Trèves, et pour le -

quels on a acheté en Hollande plusieurs

chargemens de bled.

- Pendant que les Ordres de l'Etat dis

putent dans Liège, à qui payera le sé

jour onéreux des Troupes Prussiennes ; .

pendant que les uns ergotent pour dé

fendrel'argenterie des Eglises,et les autres

pour la prendre, il reste constant que

chaque compliment des Bourguemestres

· au Général et au Ministre Prussien ,

coûte fort cher à l'Etat , qui sentira

trop tard l'imprudence d'ouvrir sa Mai

son divisée à des Conciliateurs Etran

gers. Le Roi de Prusse vient de ſaire

son dernier adieu au Prince-Evêque de

Liège, dans une réponse du 9 Mars à

la Lcttre précédente de S. A. Cºtte

dépêche de S. M. P. est péremptoire

et définitive , ainsi qu'on le verra par

les fragmens qui suivent :

« Je crois bien , dit le Roi , que mes

Troupes pourroient faire à présent ºne exé

cution piénière des Décrets de VVetzlaer,

depuis qu'elles sont en possession de la Ville

et de la Citadelle de Liege, et qu'elles ont, en

quelque manière, désarmé les Liégeois ; mais

comme cela s'est fait par une soutiiission vo

i »ntaire et par une sorte de Capitulation,

les droits de l'honneur et de la droiture ne

A v
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A.

me permettent pas que j'abuse de la con

fiance de la Nation Liégeoise, et que j'exé

cute contre elle par la force les volontés ar

bitraires de V. A. et de ses Conseillers ;

mais je me ve rois obligé en conscience de

leur remettre la Principauté de Liege daas

l'état dans lequel je l'ai trouvée lorsque mes

Troupes l'ont occupée. Je pourrois le faire

sans aucun reproche ; je pourrois ainsi aban

donner V. A. et la Nation I.iégeoise à leur

sort , à leurs résolutions reciproques et à

leurs propres forces. Si V. A. continue à

douter de mes suppositions, et si elle se

croit sûre des sept huitiemes de la Nation

Liégeoise, et qu'on pourroit faire l'exécu

· tion plénière avec quelques bataillons des

Troupes du Cercle, elle pourroit en faire

l'essai alors à son bon plaisir ; mais comme

j'ai quelque lieu de prévoir que cela ne

pourra pas réussir, et qu'il en résultera une

guerre civile qui peut mener à ruiner tota

lement la Principauté de Liege, et à la sé

parer même du Corps de l'Empire Germa

nique, je veux encore une fois , mais pour

la dernière, offrir à V. A. des moyens de

conciliation, que je crois justes, raisonna

#e modérés, et tels qu ils pourront , à

m6fſ avis, servir à concilier les intérêts de

V. A. et ceux des Etats de Liege, ainsi que

les droits, les prérogatives et l'autorité de

la Chambre Impériale et du Directoire du

· Cercle de Westphalie, que je suis toujours

prêt de respecter et de maintenir, et parti

culierement le Reces de Dorsten, dans tous

les cas où l'exécution des Sentences peut se

faire selon les règles de la Justice ordinaire

avec des forces médioeres et sans des efforts

guerriers, et où il s'agit plutôt d'une media
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tion et composition , que les circonstances

de l'affaire rendent nécessaires. comme c'est

le cas présent de Liege, » - -

Suivent après les propositions du Roi,

dont voici la substance : - *.

« 1°. V. A. renoncera à l'idée dangereuse

de rentrer dans son Pays par la force des

armes , et d'obtenir une exécution plénière

· et littérale des Décrets de la Chambre Im

périale. » -

« 2°. Je souhaite ardeniment que V. A,

retourne sans délai dans le Pays de Liège,

et qu'elle envoie ici des Députés, comme il

s'en trouve déjà ici de la Ville et du Tiers

Etat de Liège. » | ' ' -

« 3°. Publication d'amnistie générale , et

d'un ordre rigoureux d'observer les f.ois, et

de s'abstenir de toute violence et voie de

fait arbitraire. » { -

« 4°. Qu'immédiatement après l'arrivée de

V. A. les Magistrats qui sont entrés pendant

la révolution, résignent leurs places entre

les mains des Directeurs du Cercle. »

« 5°. Qu'on élise, sous les auspices de la

Commission Directoriale, les nouveaux Ma

gistrats, cette fois - ci par les voix libres de

tous les Bourgeois et Citoyens de chaque

Ville", sans la concurrence de V. A. Il se

· manifestera alors par cette libre Election,

si V. A. peut compter su sept huitièmes

· de la Nation pour l'ancienne† »

ou si les Députés de Liege ici ont raison

de soutenir qu'ils auront onze douziemes des

· voix pour la nouvelle Constitution. Par cette

nouvelle Election, on établira seuletu ent pour

· cette fois-ci, et pour un an , une Adminis

tration Intérimistique. » . -

- A (j
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« 6°. Quand cette Administration sera

établie, les Commissaires des trois Princes

Directeurs travailleront à un accommode

ment général. » - \

« 7°. Quand l'accommodement général sera

fait, on pourra le soumettre à l'approbation

et à la confirmation de la Chambre Impé

riale ; et même, si l'on veut, à celle de

l'Empereur et de l'Empire. » -

Cette Lettre est terminéé par les mots

suivans : | -- .

« Si V. A. n'agréoit pas les susdites pro

positions , je la prie également de m'en

informer bientôt ; dans ce cas-là je renonce

à toute Commission , et je rappellerai mes

Troupes du Pays de Liège, en me déchar

geant de toutes les suites qui peuvent en

résulter pour V. A. et pour le Pays de Liège,

et dont je me crois justifié auprès de l'Eon

pire et de l'Europe entière. J'attendrai cette

réponse tout au plus jusqu'au 3o de Mars ;

et si elle n'arrive pas pendant ce temps-là,

je prendrai le silence de V. A. pour un

refus ; je donnerai à mes Troupes un ordre

éventuel de quitter le 31 de Mars le Pays

de Liègé , et je m'estimerai autorisé de

croire , que V. A. n'a pour but dans ce

silence et dans ces tergiversations , que de

fatiguer le Pays par un long séjour des

Troupes et par les charges qui en sont insé

parables, et de le réduire par ce moyen à

sa discrétion. Je me flatte encore que V. A.

ne se portera pas à ces extrémités ; mais

qa'en bon Père et Pasteur du Peuple, elIe

voudra lui rerdre sa bienveillance , écouter

la voie de la modération , et me fournir

l'occasion si agréable pour moi de lui rendre-

, , , , : , : ， : , > .
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tous les bons services qui dépendent de

IIlO1. -

ÉTATS BELGIQUES.

De Bruxelles , le 24 Mars 179o.

A moins d'avoir été témoin, ou instruit

par des témoins dignes de créance, il est

difficile de rendre avec exactitude les

détails d'une violence populaire, pro

longée trois jours entiers : il faut donc

s'en tenir à quelques faits généraux, en

écartant les particularités, et le secret

des motifs que peu de gens sont à portée

de constater dans les premiers instans.

Les excès dont cette Ville a été le

théâtre ont duré trois jours, du 15 au

17. Ils ont pris leur source, et dans la

maladresse enthousiaste du Parti Réfor

mateur, qui a voulu opérer en treis

semaines ce qu'on ne pouvoit faire

qu'en trois ans, et dans les manœuvres

du Parti Aristocratique pour retenir le

Peuple dans ses intérêts. En vain trente

Gazettes exagéroient les forces de la

· Faction aujourd'hui battue, en nous

montrant la Nation entière sous ses

Drapeaux : il n'en étoit rien ; on avoit

donc tort de parler au nom de la Na

tion , et il étoit nécessaire de l'éclairer

avant de la mettre en mouvement. On

ne l'éclairoit point par des Ecrits in

flammatoires et des Personnalités fu
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rieuses; car les brochures de cette es

pèce brûlent , et ne donnent point de

lumière. On comptoit sur la réunion de

beaucoup de gens de marque, puissans

par leur nom, leur crédit, leur opulence,

sur les Volontaires, et sur la force des

principes. Environ 4o Membres de ce

Parti, réuni sous le titre de Société

Patriotique, avoient présenté aux Etats

de Brabant une Adresse, avec un Plan

d'organisation pourunenouvelle Assem

· blée Vationale. - -

Ce Projet étoit celui de M. Vonck ,

Avocat, dont nous avons présenté l'es

quisse et la critique. Bientôt l'on excita

le Peuple coBtre cette Requête et contre

les Signataires : pour perdre ces der

niers, on se servit du moyen des scélé

rats, des Catilina, desTriumvirs, savoir,

des listes de proscriptions : la multitude

eût ainsi des points de mire, afin de
diriger sa férocité à coup sûr. ' •

Le 15, on commença à insulter quelques

Proscrits ou adherens à leur cause; on pré

tend, ce que nous n'affirmons pas, mais que

d'autres exemples notoires rendent vraisem

· blable , qu'on aiguisa la cupidité du Peuple

autant que sa rage, en lui distribuant de

l'argent. Le 16, on commença à casser les

vitres de plusieurs , maisons menacées , on

finit par les dévaster et les piller. On rap

p# que quelques-unes furent traitées à

'Augloise, c'est-à-dire, qu'on les démeubla,

en jetant ensuite les effets dans le feu sans

y toucher. Divers Propriétaires connus pa

|



leur adhésion à la Requête, furent en dan

ger, maltraités, blessés, ou ne durent leur

salut qu'à la fuite : parmi ces derniers fut

l'Avocat Vonck. Les Volontaires sur lesquels

on avoit compté refusèrent le service : la seuie

Compagnie de M. Edouard JPa/kiers tint

ferme et tira ; mais sans succès : le Peuple

demanda la suppression de cette Compagnie

et la démission de son Chef; il obtint l'un

et l'autre. Le 17, les désordres continuoient.

M. Van der Noot parut, harangua le Peuple,

lui fit, dit-on, distribuer 3ooo florins. Les

séditieux se dispersèrent, non sans assouvir

leur rage sur quelques Volontaires qu'ils

trouvèrent isolés. On demanda la tête de

M. VValkiers; il se rendit aux Etats pour y

donner sa démission ; il en sortit sous l'es

corte de M. Van der Noot , aux huées de la

multitude, remercia sa Compagnie par une

Lettre circulaire, et partit la même nuit

avec son frère et sa sœur. Presque toutes

ces violences ont été l'ouvrage des gens de

rivière, surnommés les Capons, auxquels ce

pendant s'étoient réunis nombre de petits

Bourgeois. La défection des Volontaires

prouve à quel point les Chefs du Parti d'A-

remberg s'étoient fait illusion sur leurs res

sources. On a accusé M. Van der Noot et

d'autres Membres des Etats d'avoir conduit

ces excès, qu'encourageoit, dit on encore, la

Maîtresse même de ce Chef de la Révolution.

On a vu ailleurs, et récemment, des femmes

dopner la preuve d'une ferocité non moins

énergique, et danser sur des cadavres égor

gés ; mais ces imputations ne reposent encore

que sur l'autorité de quelques Gazettes. Le

calme n'a été rétabli que le 19, lorsque le

Parti triomphant a vu ses Adversaires fugi

f
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tifs et dispersés , et qu'il a cru, pour son

intérêt et son honneur, devoir mettre fin à

ee brigandage. - -

Les Déclamateurs, qui avoient pro

mis tout succès aux Martyrs actuels

de l'insanité populaire , dans la persua

sion que la multitude leur étoit dé

vouée ; ces Déclamateurs qùi en même

temps nous répétoient chaque jour que

plus le Peuple commet de violences, plus

il faut le chérir; que l'incendie, le pil

lage et l'assassinat sont l'exercice néces

saire de sa liberté ; enfin , qu'il n'y

a point de milieu , ou à l'investir de

tous les pouvoirs, ou à le rendre es

clave , ne sont pas peu embarrassés

maintenant d'expliquer le quiproquo dé

plorable de cette Ville. ll est aisé néan

moins d'en donner la solution. Voulez

vous perdre l'Etat, la liberté et le Peu

ple, donnez une part active à celui-ci

dans les contestations politiques : mê

· lez-le à un mouvement qui sera bientôt

plus fort que lui et que vous : comme

dans sa fougue il n'est jamais que l'instru

ment des Chefs de factions, tôt ou tard

il leur sacrifie et l'intérêt public et le sien

propre, à moins que le long usage de la

liberté ne lui ait appris à la respecter dans

autrui , à vénérer religieusement les :

Lois, et à se former une vertu publiquo,

qui disparoît même bientôt dans les Ré

-
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Ieurs mœurs.

Pour obvier au retour de ces affreux

excès, pour se laver du reproche d'y

avoir concouru , et pour dissiper les

alarmes, les Etats ont rendu , le 19 ,

l'Ordonnance suivante. Elle est d'une

sévérité telle, qu'elle met le Brabant en

tier sous une Loi Martiale, à la discré

tion de chaque Offensé.

• Les trois Etats représentant le Peuple du

Duché de Brabant, à tous ceux qui ces pré

sentes verront, ou lire ouïront ;§ faisons

savoir, Comme la conservation du repos pu

blic doit être une des vues principales d'un

pays bien policé, et que cependant ce repos

se trouve fn ce moment troublé extrêmement

par des pillages de maisons, meubles et ef

fets, et par d'autres violences et excès, si

est-il que voulant y pourvoir le plus effica

cement, Nous avons, de l'avis et à la déli

bération du Conseil Souverain de ce Duché,

ordonné et statué , comme Nous ordonnons

et statuons par les présentes : »

« Art. I. Que tous ceux qui auront pillé

quelque maison, de qui que ce puisse être,

ou qui auront attenté de la piller par force

ou menaces , seront punis de mort comme

voleurs publics et perturbateurs du pays ,

quand même ils n'auroient point commis

d'eſfraction de la maison ou demeure , ou

qu'ils n'en auroient rien emporté. "

« II. Permettons à tous ceux qui seront

ainsi insultés , ou dont on aura pris , ou

voulu prendre, par force ou par menaces,

quelqu'argent, meubles ou effets, de se dé
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fendre , et repousser la force par la force ,

même de tuer les aggresseurs, sans que pour

ce ils seront responsables, ni actionnables ,

en qüelque maniere que ce soit. »

' « III. Que tous les Bourgeois et inhabi

tans, de quelqu'état ou condition qu'ils puis

sent être , nuls exceptés, ni réservés, aussi

tôt qu'ils s'apercevront de quelqu'attroupe

mient ou insulte, fait ou commencé dans le tr

rue, quartier ou voisinage, devront s'arni er

et venir au secours de ceux qui seront atta

qués ou menacés dans leurs maisons , de

meures, ou Personnes, et empêcher, autant

qu'il leur sera possible , tous les excès et

§ , saisir les malfaiteurs, les garder

et délivrer à la Garde la plus voisine, laquelle

les délivrera ensuite aux Officiers de Jus

tice. » ! · · · · . , • '

, « lV. Que ceux qui resteront en faute de

venir ainsi au secours, encourront l'amende

de cent florins. » · - · · : -

« V. Qu'en cas de résistance à ceux qui

viendront au secours des maisons ou Per

sonnes attaquées, ils pourront de même re

pousser la force par † force , et les tuer ,

sans pour ce, mefaire, ni être recherche en

manière quelconque. » , , **

« VI. Que Personne ne pourra se présen

ter ou attrouper près des maisons ou endroits

où ces dé ordres et exces se commettent ,

que pour les empêcher, à peine d'encourir

pareille ameride de cent florins. » Y

· « VII. Que les parens seront responsables

pour leurs enfans, les maîtres et maitresses

pour,leurs domestiques , au regard desdites

amendes pécuniaires ; et que ceux qui ne se

ront pas en état de les payer , seront punis
- º - º -

-

-

- -
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et corrigés arbitrairement, selon l'exigenee
du cas. »

« VIII. Que tous ceux qui formeront quel

que complot, ou tiendront des discours sé

ditieux, ou autres tendant à piller quelques

maisons ou demeures, attaquer ou insulter

quelques Personnes, seront fouettés et collo

qués à la maison de correction de cette Pro

vince, et même punis de mort, selon l'exi

gence du cas, quand même ledit complot ou

discours séditieux n'auroit point eu d'exé

cution. » -

« IX. Que ceux qui entendront pareils dis

cours ou complot, seront tenus d'en infor

mer sur-le-champ l'Officier de Justice, en

nommant ou désignant ceux qui les auront

tenus , comme ils seront aussi obligés de dé

noncer ceux - qui auront été présens aux

mêmes discours , à peine qu'ils seront châ

tiés comme s'ils en étoient complices ; dé

clarant que leur nom sera tenu secret. » -

X. Ordonnons à tous Officiers de Jus

tice de toutes les Villes, Quartiers, Maie

ries , Bourgs et Villages, de prêter tout se

cours et assistance à ceux qui seront me

nacés , maltraités ou poursuivis, soit par une

ou plusieurs Personnes , à peine qu'il sera

pourvu à leur charge, selon l'exigence du
C'&tS, » _ - -

« XI. Et attendu que ces sortes d'excès

et désordres doivent être punis sans délai ,

Nous enchargeons et autorisons, dans ces
circonstances, tous les Magistrats et Offi

ciers des Villes , Maieries , Quartiers et

Districts , de procéder contre lesdits Dé

linquans le plus sommairement que faire se

peat , afin que l'exécution s'en puisse faire-

au plutôt , en les condamnant aux peinés
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statuées par la présente Ordonnanee et

autres antérieures, sans user d'aucune dis

simulation, à peine que l'on procédera con

tre eux comme fauteurs desdits délinquans. »

« Si mandons et ordonnons, etc. "

F R A N C E.

De Paris , le 31 Mars.

AssEMBLÉE NATioNALE 47'. semaine.

Dans la Séance du Samedi soir 2o de ce

mois, une Députation de la Bretagne et de

l'Anjou, fit lectare à l'Assemblée du Pacte

Fédératif arrêté entre ces deux Provinces

dans le Congrès de Ponthiiy. On connoî

tra l'objet de ce Traité par le serment sui

vant qui y est joint. . . . -

« C'est aux yeux de l'Univers, c'est sur

· l'Autel du Dieu qui punit les parjures ,

« que nous promettons et que nous jurons

« d'être fidèles à la Nation , à la Loi , et

« au Roi, et de maintenir la Constitution

« Françoise. Périsse l'infracteur de ce Pacte

- « sacré ! Prospère à jamais son religieux ob -

' « servateur ! » - • *

| Dans la même Séance , on discuta deux

nouveaux articles proposés par M. Treil

hard au nom du Comité Ecclésiastique. Ces

Décrets modifiés par quelques amendemens

reçus furent rendus en ces termes : -

« ART. I. Les Officiers Municipaux se

« transporteront, dans la huitaine de la pu

« blication du présent Décret , dans toutes

• les Maisons de Religieux de leur terri

• toire ;- ils s'y feront représenter tous les

#
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« Registres et c#. de Régie , les ar

« rêteront, et formeront un résultat des

« revenus et des époques de leurs échéances ;

« ils dresseront sur papier libre et sans frais,

« un état et description sommaire de l'ar

« genterie, argeut monnoyé, des eſſets de la

« Sacristie, Bibliothèque, Livres, Manus- .

« crits, Médailles, et du mobilier le plus

« précieux de la Maison, en présence de

« tous les Religieux, à la charge et garde

« desquels ils laisseront lesdits objets, et dont

« ils recevront les déclarations sur l'état ac

« tuel de leurs Maisons, de leurs dettes mobi

« liaires et immobiliaires, et des titres qui les

« constatent. »

« Les Officiers Municipaux dresseront aussi

« un état des Religieux-Profes de chaque

« Maison et de ceux qui y sont affiliés, avec

« lear nom , leur âge, et la place qu'ils oc

« cupent; ils recevront la déclaration de ceux

« qui voudront s'expliquer sur leur intention

« de sortir des Maisons de leur Ordre , ou

- d'y rester, et ils vérifieront le nombre des

· Sujets que chaque Maison pourroit con

« tenir. » - - -

: « Dans le cas où une Maison Religieuse

• ne dépendroit d'aucune Municipalité, et

« ſormeroit seule un territoire séparé , toutes

« les opérations ci-dessus y seront faites par

« les Officiers Municipaux de la Ville la

« plus prochaine. " - _ -

« II. Huitaine après, les Officiers Muni- - ^

« cipaux enverront à l'Assemblée Nationale

« une expédition des Procès-verbaux et des

« Etats mentionnés en l'article précédent ;

« l'Assemblée Nationale règlera ensuite l'é-

« poque et les caisses où commencéront à

« être acquittés les traitemens ſixés tant pour
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fendre , et repousser la force par la force ,

même de tuer les aggresseurs, sans que pour

ce ils seront responsables, ni actionnables ,

en qüelque maniere que ce soit. »

· « III. Que tous les Bourgeois et inhabi

tans, de quelqu'état ou condition qu'ils puis

sent être , nuls exceptés, ni réservés, aussi

tôt qu'ils s'apercevront de quelqu'attroupe

nient ou insulte, fait ou commence dans le tr

rue, quartier ou voisinage, devront s'arnier

et venir au secours de ceux qui seront atta

qués ou menacés dans leurs maisons, de

meures, ou Personnes, et empêcher, autant

qu'il leur sera possible , tous les excès et

désordres, saisir les malfaiteurs, les garder

et délivrer à la Garde la plus voisine, laquelle

les délivrera ensuite aux Officiers de Jus

tice. » • • • *. , , · · •

« IV. Que ceux qui resteront en faute de

venir ainsi au secours, encourront l'amende

de cent florins, » , - : - º -

« V. Qu'en cas de résistance à ceux qui

viendront au secours des maisons ou Per

sonnes attaquées, ils pourront de même re

pousser la force par † force, et les tuer ,

sans pour ce mefaire, ni être recherché en

manière quelconque. » , , , **

· « VI. Que Personne ne pourra se présen

ter ou attrouper près des maisons ou endroits

où ces dé ordres et exces se commettent ,

que pour les empêcher, à peine d'encourir

pareille ameride de cent florins. » v

· « VII. Que les parens seront responsables

pour leurs enfans, les maîtres et maitresses

pour leurs domestiques , au regard desdites

amendes pécuniaires ; et que ceux qui ne se

ront pas en état de les payer, seront punis
º

, * -- , · · · - ' ° -
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et corrigés arbitrairement, selon l'exigenee
du cas. »

« VIII. Que tous ceux qui formeront quel

que complot, ou tiendront des discours sé

ditieux, ou autres tendant à piller quelques

maisons ou demeures, attaquer ou insulter

quelques Personnes, seront fouettés et collo

qués à la maison de correction de cette Pro

vince, et même punis de mort, selon l'exi

gence du cas, quand même ledit complot ou

discours séditieux n'auroit point eu d'exé
cution. » . -

« IX. Que ceux qui entendront pareils dis

cours ou complot, seront tenus d'en infor

mer sur-le-champ l'Officier de Justice, en

nommant ou désignant ceux qui les auront

tenus , comme ils seront aussi obligés de dé

noncer ceux qui auront été présens aux

mêmes discours , à peine qu'ils seront châ

tiés comme s'ils en étoient complices ; dé

clarant que leur nom sera tenu secret. »

X. Ordonnons à tous Officiers de Jus

tice de toutes les Villes, Quartiers, Maie

ries , Bourgs et Villages, de prêter tout se

cours et assistance à ceux qui seront me

nacés, maltraités ou poursuivis, soit par une

ou plusieurs Personnes , à peine qu'il sera

pourvu à leur charge, selon l'exigence du
CaS, » . - | .

« XI. Et attendu que ces sortes d'excès

et désordres doivent être punis sans délai',

Nous enchargeons et autorisons, dans ces

circonstances, tous les Magistrats et Offi

ciers des Villes , Maieries , Quartiers et

Districts , de procéder contre lesdits Dé

linquans le plus sommairement que faire se

peat , afin que l'exécution s'en puisse faire

au plutôt , en les condamnant aux peinés
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statuées par la présente Ordonnanee , et

autres antérieures, sans user d'aucune dis

simulation, à peine que l'on procédera con

tre eux comme fauteurs desdits délinquans. »

« Si mandons et ordonnons, etc. "

F R A N C E.

De Paris , le 31 Mars.

AssEMBLÉE NATIoNALE. 47°. Semaine.

Dans la Séance du Samedi soir 2o de ce

mois, une Députation de la Bretagne et de

l'Anjou, fit lectare à l'Assemblée du Pacte

Fédératif arrêté entre ces deux Provinces

dans le Congrès de Ponthiiy. On connoî

tra l'objet de ce Traité par le serment sui

vant qui y est joint. . -

« C'est aux yeux de l'Univers, c'est sur

« l'Autel du Dieu qui punit les parjures ,

« que nous promettons et que nous jurons

« d'être fidèles à la Nation, à la Loi , et

« au Roi, et de maintenir la Constitution

« Françoise. Périsse l'infracteur de ce Pacte

- « sacré ! Prospère à jamais son religieux ob -

' « servateur ! » . • *

· Dans la même Séance , on discuta deux

nouveaux articles proposés par M. Treil

hard au nom du Comité Ecclésiastique. Ces

Décrets modifiés par quelques amendemens

reçus furent rendus en ces termes : -

« ART. I. Les Officiers Municipaux se

« transporteront, dans la huitaine de la pu

· blication du présent Décret , dans toutes

les Maisons de Religieux de leur terri

toire ;- ils s'y feront représenter tous les
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rêteront, et formeront un résultat des

revenus et des époques de leurs échéances ;

ils dresseront sur papier libre et sans frais,

un état et description sommaire de l'ar

genterie, argeut monnoyé, des eſſets de la

Sacristie, Bibliothèque, Livres, Manus

crits , Médailles, et du mobilier le plus

précieux de la Maison, en présence de

tous les Religieux, à la charge et garde

desquels ils laisseront lesdits objets, et dont

ils recevront les déclarations sur l'état ac

tuel de leurs Maisons, de leurs dettes mobi

liaires et immobiliaires, et des titres qui les

cOnstatent. »

« Les Officiers Municipaux dresseront aussi

un état des Religieux-Profes de chaque

Maison et de ceux qui y sont affiliés, avec

lear nom , leur âge, et la place qu'ils oc

cupent; ils recevront la déclaration de ceux

ui voudront s'expliquer sur leur intention

† sortir des Maisons de leur Ordre , ou

- el'y rester, et ils vérifieront le nombre des

· Sujets que chaque Maison pourroit con

tenir. » - - -

- « Dans le cas où une Maison Religieuse

ne dépendroit d'aucune Municipalité, et

·ſormeroit seule un territoire séparé, toutes

les opérations ci-dessus y seront faites par

les Officiers Municipaux de la Ville la

plus prochaine. » » .

« II. Huitaine après, les Officiers Muni

cipaux enverront à l'Assemblée Nationale

une expédition des Procès-verbaux et des

Etats mentionnés en l'article précédent ;

- l'Assemblée Nationale règlera ensuite l'é-

' poque et les caisses où commencéront à

· être acquittés les traitemens fixés tant pour
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A

« les Religieux qui sortiront , que pour les

« Maisons dans lesquelles seront tenus de

« se retirer ceux qui ne voudront pas sortir. •

" « L'Assemblée Nationale ajourne les autres

« articles du Rapport de son Comité Ec

· clesiastique ; en attendant, les Religieux,

« tant qu'ils resteront dans leurs Maisons ,

« y vivront comme par le passé, et seront

.. les Officiers desdites Maisons tenus de don

« ner aux differentes natures de biens qu'ils

, exploitent, les soins nécessaires pour leur

« conservation, et pour préparer la prochaine

, récolte; et en cas de négligence de leur

, part, les Municipalités y pourvoiront aux

« frais desdites Maisons. » -

. DU DIMANCHE 27 MARs.

· M. de Cernon , l'un des Commissaires

Adjoints au Comité de Constitution pour

la division du Royaume , proposa à l'ou

verture d'autoriser le Comité à rayer des

cartes et Procès-verbaux des Départemens, .

les protestations de quelques Députés ;

cette proposition ayant été accueillie, M.

. Dupont se présenta ensuite avec un chan

gement de rédaction à adopter dans le Dé

cret de la veille, concernant les Minottiers .

et Regrattiers de sel. Sur le vœu de plusieurs

Opinans, on finit par décréter l'addition sui- .

vante à cet article.

« Et pour jouir du bénéfice de cet article, ..

« lesdits revendeurs seront tenus de faire

« dans les 24 heures de la publication du

« présent Décret, à la Municipalité du lieu ,

- « de leur résidence , la déclaration de la

« quantité de sel qu'ils auront entre les mains

« provenant de la ferme générale. La qualité

« sera vérifiée par les Municipalités, qui en
« demanderont échantillon. »



- ( 23 ) -

M. Dupont passa de là à un dernier ar

ticle , portant cassation de tous les Proces

criminels commencés pour faits de gabelle,

et la liberté des galériens détenus pour la

même cause. -

Divers amendemens furentinutilement de

mandés et discutés ; cette proposition fut

statuée en ces termes : -

« Les Procès criminels commencés pour

« faits de Gabelle, seront annullés sans frais.

« Le Roi sera supplié de faire remettre en

« liberté les Personnes détenues dans les

« prisons ou aux galères , pour faits de Ga

« belles seulement. » ，

« O R D R E D E T R Av A 1 L.

· M. le Baron de Menou fit lecture à la Tri

, brine d'une Motion relative à l'Ordre de

travail que devoit suivre l'Assemblée ;mo

tion précédée d'un Préambule, où M. de

Menou revint à l'apologie des Représentans

de la Nation. Il représenta, ainsi que l'a-

voient fait MM. l'Evêque d'Autun et Rabaud

de St. Etienne, que l'Assemblée étoit allée

plus loin que ce qu'aucune Nation avoit ja

mais osé ; détruire toutes les erreurs, toutes

les institutions , tous les abus , toutes les

habitudes ; substituer la raison et la justice

sur les ruines de tous les intérêts personnels,

bâtir les fondemens d'un nouvel ordre de

choses. , -

« Les détracteurs de nos travaux, ajouta

l'Opinant , nous accusent d'avoir tout ren

· versé. Eh ! pourquoi la Nation s'est-elle as

semblée, si non pour détruire à-la-fois tous

ces abus, et prévenir la banqueroute à la

quelle ils nous entraînoient ? Il n'étoit plus
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temps d'employer des palliatiſs; tout étan

vicieux, tout devoit être anéanti. " -

« Ils nous reprochent de détruire la Mo

marchie ! Qu'ils Jettent les yeux sur nos tra

vaux ; tous tendent aux principes d'une Mo

narchie libre par les Lois. De quelle autorité

jouissoit le Roi avantl'Assemblée Nationale?

de celle de la force. Le Monarque étoit

il heureux ? chargé d'un fardeau immense

dont il ne pouvoit seul soutenir le poids,

trompé, tyrannisé par ses Courtisans, il

n'avoit que les formes de la Puissance, sans

en avoir la dignité. Que va-t-il arriver? Le

Roi, centre du Pouvoir, Chef de l'ordre exé

cutif et administratif, donnera le mouve

ment à toute la machine politique ; toujours

obéi, parce qu'il commandera au nom de

la Loi, et que tous les Citoyens protégeront

les Lois qu'ils ont faites. Il aura la Puissance

de faire le bien, et sera dans l'heureuse im

puissance de faire le mal ; Chef d'un Peuple

libre , il sera le plus puissant Monarque de

l'Univers. » | . -

« Mais, objecte-t-on, l'Assemblée Natio

nale ne parle que de la liberté, de la tran

quillité, de l'autorité du Roi ; elles n'existent

as. Répondez, hommes leervers qui semez

# discorde, avant que la Constitution soit

terminée, le Roi peut-il y trouver toute la

liberté, toute l'autorité qu'elle lui accor
dera ? "

M. de Menou lut ensuite une formule de

Décret en dix articles, que voici :

| « L'assemblée Nationale considérantqu'elle

a déja décrété que les Lundi, Mardi, Mer

credi et Jeudi seront entièrement consacrés

à la Constitution, et les Vendredi, Samedi

· · · · ' et

-
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et Dimanché aux Finances , et que toutes

autres affaires seront portées aux Séances

du soir, décrete : i ' : • , *

« 1°. Que dorénavant les Séances du ma

tin eommenceront à neuf heures , excepté

, celle du Dimanche, qui commencera à onze

heures. " · · · · »

« 2°. Que chaque Séance du matin sera

divisée en deux parties ; la première , de

' neuf heures à une heure, sera employee à
lire les Proces-verbaux et à discuter la Cons

titution et les objets majeurs d'intérêt gé

néral ; la seconde, à examiner des objets

d'intérêt général, moins importans et moins

· majeurs. " - . . ' , ', · · · · ,

, « 3°. Qu'elle n'entend cependant pas s'as

treindre à ne point employer la Seance en

tière aux objets les plus importans, quand

les circonstances l'exigerontº , , ,

« 4°. Afin que tous les Députés soient

instruits des matières dont l'Assemblée s'oc

cupera, on affichera au bas de chaque Tri

bune un Tableau de l'ordre du lendemaiz,

' qui contiendra l'énumération des objets qui

' devroient êtré traités , ou qui auront été

ajournés. » ; - ' - * • .

• 5°. Que tous les Députés qui auront

quelque Motion importante à proposer, en

préviendront d'avance le Président , afin

iqu'on puisse afficher l'öbjet de la Motion .

et le nom de son Auteur. » · · · · · !

, « 6°. Que le Comité de Constitution pré

sentera le Dimanche 28 de ce mois, la serie

· ou tableau raisonné de tous les objets à

décréter our achever la Constitution , et

des articles necessaires pour expliquer les

Décrets dans lesquels les principes ont été
eonsacrés. » , · · · · · , : ; ...

· Nº. 14. 3 Avril zoo B
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« 7°. Que l'Assemblée s'occupera , -
-

é|

crets relatifs aux Finances, et présentés pa

le Comité ; et qu'ensuite elle reprendra

les jours désignés , le travail de la Consti

tution, en commençant par l'Ordre judi

cianre. » . |

« 8°. Que dans l'espace de huit jours, le

différens Comités présentersnt l'ordre d

leurs travaux, et dresseront le tableau dei

objets primitifs de leur travail, et des †
jets qui leur ont été renvoyés. »

« 9°. Que désormais il ne sera reçu d

Députation que dans les Séances du soir. »

« 1o°. Qu'enfin, dans aucun cas, l'As

semblée ne lèvera la Séance que le Prési

dent ne l'ait prononcé. », - - -

· M. de la Fayette appuya la Motion pr

cédente, en rappelant l'importance du t

vail sur les Finances et sur la Constitutio

il représenta celle-ci sous les traits su
· vans : - •

« Avec la Constitution, dit-il, on a tout

R.législatures représentatives, où la Loi

, forme avec sagesse ; Ordre judiciaire do

les Jusés soient la base ; Administratio

électives, mais graduellement subordonné

au Chef suprême ; Armée disciplinée sau

qu'on puisse en abuser; Education qui#
tous les principes et recueille tous les t

lens ; une Nation tranquille sous les arme

· de la Liberté; un Roi investi de toute

| force qu'exige une grande Monarchie ,

de l'éclat qui convient à la Majesté d'

grand Peuple; énfin, une organisation fer

et complète du Gouvernement , et cette d

finition distincte de chaque Pouvoir , q

seule exclut toutes les tyrannies. r -

v \. ,C, ^ , • ' - > , , ! •4
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| « Je dois rappeler à l'Assemblée que les

Gardes Nationales, dont le zèle est aussi

| constant qu'énergique, brûlent de trouver

, , dans nos Décrets leur place constitution

nelle, et d'y lire leurs devoirs; mais je con

viens que le travail judiciaire presse d'au

tant plus, que trop souvent la Loi rencontre

· dans ses principaux organes des Adversaires,

,

et que des factions de tout genre peuvent

encore-tenter, dans leurs coupables égare

mens , d'opposer des obstacles ou des pré

textes, à l'etablissement de l'ordre§.

, Et peut-être quelque impatience est

'elle permise à celui qui, ayant promis au

Peuple, non de le flatter, mais de le dé

-, fendre, s'est promis à lui-même, que la fin

de la Révolution , en le replaçant exacte

, ment où il étoit lorsqu'elle commença, le

· laisseroit tout entier à la pureté de ses sou

venirs. " , , , , :

« La Motion présentée par M. de Menou,

· dit M. de Clermont - Tonnerre, me paroît

tellement propre à rapprocher et réunir tous

ceux qui, differant peut-être d'opinion, ne

different pas de sentiment, et sont égale

ment attachés à la Constitution, que je me

reprocherois de vous arrêter un moment. Si

quelqu'un veut parler contre la Motion, je

· réserve la parole pour lui répondre. »

r Le plan de M. de Menou, observa M.

· l'Evêque de Dijon, n'est autre chose qu'une

addition au Réglement, dont l'Assemblee

s'est fréquemment écartée. Il est donc né

cessaire qu'elle s'engage à ne jamais déro

ger au nouvel ordre de travail qu'on lui

propose. .. | : , , , , ,

« Je demande , dit M. de Montlauzier,

une exception en faveur de la Compagnie
lJ
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* » des Indés.Je demande eneore que le Comité

· e de Constitution soit chargé de nous presen- |

º ter un tèrme à la Session actuelle; qu'il le !

- º présente poºr assºrer la liberté, la éonfiance,

- no}'ordre ,# tibiiqtſe Disons à l Europe ,

-1 s'entiere qui nous regarde : « Pl existe une As

» tuo semblée Nationaſe Permanente; mais ce

, º rs nionstre d'autorité, cette réunion de tous .

| « les pouvoirs ne sera pas éternelle. » · ·

1 - Cette Motion, sur laquelle M. Mathieu de

º Mécntmorenci raisonna quelques momens , et

· contradictoirement, fut écartée par la ques

-§deNi§
º non , il fut adopté en entier, à la réserve de

- bl'a t 2 qu'on supprima. : -

t º : Pendant le cours de cette discussion ,

" M. Charles de Lameth avoit fait une Motion !

, , incidente d'une autre nature; en parlant de

: la nécessité d'aeeélérer l'organisation du
Pouvoir Militaire : « Il y a trois semaines,

, » dit-il, que vous avez décrété une douzaine ,

- d'articles constitutionnels sùr eette matière

* o {,e Ministre de la guerre doit vous présenter !

• un nouveau Plan. Cependant vous avez senti

· · · la nécessité de présenter, sur-le-champ, ces

- artieles Constitutionnels à l'aceeptation du

， Roi, et depuis trois semaines que vous la solli

· citez, elle n'est pas donnée encore. " .

« A Versailles le Roi a différé seulement

24 heures d'accepter des Décrets de Consti

º tution , et l'Assèmblée delibéra qu'elle ne dé

" sempareroit pas que cette aeceptation ne fût

· donnée. C'est avec cette énergie, ce cou

· rage inébranlable que nous sommes arrivés

· jusqu'à cette époque ; et je dirai que ce

n'est pas celle où nous avons le moîns de be
• : soin. » | . . . " l

· · · , « le demande que le Président se retire !
«º

-

|

|

. . *- • |
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clans le jour,r èºé Rói , potir le prier

de donner son aeceptation à ces Décrets ,

et que demain l'Assemblée ne désempare pas ,

qia'ils n'aient été acceptés. : .. | | | .

La dernière partie de cet avis fut reçue +

et rejetée avec une improbation presque uni

y erselle. M. de Saint-Furgeai en fit sentir

1 improprieté et le danger, et demanda la

division de la Motion , dont le premier Mena

bre fut seul accepté. .. , , , , ,

- On remarqua,† fait de plu- ,

sieurs Députés, qu'à l'instant où M. deSiint- ,

#ar#eau ouvrit son, opinion très-sage, une

dame conaue, qui s'étoit placée à la Barre

de la Chambre, laissa échapper une impré- ,

cation qui fut ouie et retenue des Députés , .

* #

•°

· circonvoisins., . *t'. - • • • • •

Dv LuNpr 22 Mans. . | |

M. Je Président a rendu compte d'une ,

Dºputation envoyée hier chez le Roi et chez

· la Reine, à l'occasion# mort de l'Em

pereur, ainsi que des discours qui ont été :

Prononcés à cette occasion. Dans une phrase

de sa harangue à la Reine, M. le Président

a rendu au caractere de cette auguste Prin- , .

cesse, un hommage qui étoit déja celui de .

l'Europe entiere. §† dit,

º plaee son espoir dans cet e force de carac- . '

« tere, qui éleve Votre Majesté si fort au ,

• dessus des revers. » - -

| , F 1 N A N c z s. · i
·- *- - , , , : º . • • • rre *- º r• • • .

M. Dupont a présenté differens, Décrets ,

servant de suite à ceux qui ont fixé le rem

placement de la Gabelle. Ces Décrets sont .

si nombreux, qu'il ne nous reste aucune .

place à donner a la discussion légère et fas

#

B iij
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tidieuse qui s'est élèvée sur quelques articles. .

# ont pour objet les droits sur la marque

s Cuirs, sur les Amidons, sur la marque

des Fers, et sur la fabrication des Huiles.

Tous ont été décrétés dans l'ordre suivant

Décret sur la marque des Cuirs.
,*

| º *
" ! )

-

' , ! ' # -

L'Assemblée Nationale a décrété et décrète

ce qui suit :
:

I. « L'exercice du Droit de marque des

Cuirs sera supprimé dans tonte l'etendue du

Royaume , à compter du prémier avril pro

chain , à la charge, par les tanneurs et au

tres fabricans de cuirs et de peaux, d'acquitter

en douze payemens , et dans i'espace de

douze mois, #
marchandises qu'ils ont chargées, sur le pied

d'une estimation moyenne qui sera réglée .
par un Décret particulier. » ' r , l -

II. « L'abonnement du droit de marque ºr ,

des cuirs et peaux, pour toutes les marchan

dises de cette espèce qui seront mises en fa

brication , et fabriquées à l'avenir , sera

-

a valeur des droits dus par les

-

-

-

-*

-

-

:

rendu général au moyen d'une contribution ºº

sur le pied de six millions par année, qui !

sera répartie provisoirement et pour la pré- !

sente année seulement, à compter du pre

mier avril† sur tous les proprié

taires et habitans du royaume , en propor

tion de toutes les impositions directes et de "

tous les droits d'entrée des Villes, laquelle

répartition aura lieu , quant aux†
directes† la livre , par simple émar

ement § § · rôles, et quant aux droits #
, l ſ

'entrées des Villes, en la forme qui sera

réglée par un Décret particulier

• • A

\

-
-

· . : - * -

- 2

à

|

|
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Décret sur la fabrication des Amidons.

L'Assemblée Nationale a décrété et dé

crete ce qui suit :

I. « Le droit sur la fabrication des Aumi -

dons sera supprimé, à compter du premier

avril prochain. » -

« Les abonnemens relatifs au même droit

cesseront, à compter du même jour. »

I1 « Il se a établi provisoirement , et pour

la présente année seulement, à compter aussi

du même jour, une coatribution sur le pied

d'un million par année, sur toutes les Villes

du royaume, en proportion de toutes leurs

inmpositions directes, au niare la livre, et

par simple émargement sur les rôles, et

quant aux droits d'entrée, en la forme qui

sera réglée par un Décret particulier. "

Décret sur le droit de marque des Fers.

L'Assemblée Nationale a décrété et dé
crète ce qui suit : -

I. « L'exercice du droit de marque des fers à

la fabrication et au transport dans l'intérieur

du Royaume, sera supprimé, à compter du

premier avril prochain. » -

II. « Les maîtres de forges et de fonderies,

dans les Departemens où les droits avoient

lieu à la fabrication, seront tenus d'acquitter

en six mois , et en six payemens égaux, les

droits qui peuvent être dûs par leurs fers

deja fabriqués. -

« Et à compter du premier octobre pro

chain , ceux qui ont des marehés à terme,

bonifieront à leurs acquéreurs , pendant le

cours desdits marchés, la valeur du droit

dont leurs fers sont dechargés à la fabrica

tiou par le présent Décret. » .

- ' B iv

*
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, III « L'abonsement dudit droit de fabri

cation , et desdits droits de traite sur Iés

fers et ouvrages de fer et acier, sera rendu .

général , à compter dudit jour premier avril

prochain provisoirement, et pour la présente,

année seulement, au moyen d'une contribu- .

tion réglée sur le pied d'un million par année

sur les Departemens et Districts qui for

moient le ressort du Parlement de Paris,

de Dijon, de Metz, et de la Cour des Aides

, de Clermont-Ferrand , à l'exçeption des

Districts formant partie du ressort desdites

Cours, où le droit de la fabrication n'au- .

roit eté ni établi ni perçu, et d'une contri- ..
bution de 5oo mille livres sur tout le reste

du Royaume. » , .

. « Lesdites contributions seront établies en ".

proportion des impositions réelles et person-..

nelles de tous les Départemens où elles doi- .

vent avoir lieu, et des drofts d'entrée des

quant aux impositions directes, au mare la

livre, et par simplé émargement sur les

roles ;et quant aux droits d'entrée des Villes,

en la forme qui sera réglée par un Décret '

| particulier. »

IV. « Il sera établi à toutes les entrées .

| du Royaume un droit uniforme, égal à celui

· qui avoit déja lieu dans les Provinces ou Dé

partemens, où se percevoit le droit de marque

, des fers. »

Décret sur le droit à lafabricaiian et au

transpo t des Huiles et des Savons.

L'Assemblée Nationale a décrété et dé
crète ce qui suit : , - _ - * •

I. « Les abonnemens du droit de fabrica

tion des Huiles, qui ont eu lieu en diffé
• . **

-

-

" »

Villes dans ces mêmes Départemens ;savoir, '
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rentes Provinces, continaéront provisoire

ment , et pour la présente année seulement,

dans les Départemens et Districts qui for

mnoient autrefois ces Provinces. . | . .

HL2 " Les droitabde traite que payoient

lesi Huiles et les Savons de ces mêmes Pro- .

vinces , lorsqu'ils en sortoient ponr entrer ,,

dans la consºmtuation du reste du Royaume, ,

seront pareillement abonnes provisoirement,

et pour la présente annee seulement, par une -

contributiona à raison de cinq cents mille,..

livres pari année , sur les, D.ipartemens et .

Districts qui n'ont abonné que le droit. dec

fabrication, » º , o * voi - c : , , ! .

II. « L'abonnement sera rendu général par

une coûtribution , à raison d'un million par

année, établi prºvisoirement sur les Depar- .

º -

temens et Districts, où la perception du droit ,

, à la fabrication des Huiles,avait lien » : ·

IV. « Lesdites contributions seront pro

portionnées à toutes les impositions réelles

ou personnelles, età tous les droits d'entrée ;

des villes, et réparties, savoir , quant aux .. |

impositions directes , au marc la livre, et,,

par simple émargement sur les roles ; et qaanti 1

aux droits d'entree des Villes, en la forme .

qui sera réglée par un Déeset particulier. » ...

Décret sur la forme de Contribution des Villes, .

ART. I. La sonrme dont chaq'ie Ville sera

centribuable , à raison de ses droits d'entrée, .

pour le remplagement de la portion qu'elle .

acquittoit dans les diſferens droits supprimés ,

ou abonnés par les Decrets de ce jour, sera ;

incessamment reglée; et sur la notion qui ,

sera oſficiellement donnée à chaque ville de ,

sa part contributoire , la Municipaiité sera

tenue de proposer, sous 15 jours au plus

tard, laforme del'etablissemenº#jugera q

- 4J

N
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· rectoire de leur Département , qui les en- .

le plus convenablepour procurereettesoname,

soit par une addition de sols pour livre à

ses anciens Octrois, soit par une augmen

tation dans quelques parties de ceux-ci, qui

paroîtroient n'avoir pas étéi suffisamment

élevés dans les tarifs, soit par un : Octroi !

mouveau sur qnelques marchandises dont !

les anciens§ auroient omis l'énonciation, ::

soit par un plus grand accroissement dans

les contributions personnelles, soit par les

autres† être regardées

comme mitoyennes onére les impositions per

sonnelles et les impositions réelles , et qui

sont relatives aux loyers ou à quelques cir

constances particulières des maisons. i • . ''

II. Les Directoires de Districts ſeront ,
· passer, dans le délai de† avec leur -

avis, la délibération desdites Villes au Di

verra dans le même espace de huit jours,

avee son avis , à l'Assemblée Nationale ,

| laquelle, d'après lesdits avis, honologuera »

ou modifiera lesdites delibération e et décré- b

tera la pereeption. Et dans le cas où les

Municipalités pourroient donner leur opi

mion avant la formation du Directoire , efies .

sont autorisées à les adresser à l'Assemblée

Nationale. • · · , ·

IIt. Dans le cas où le produit excéderoit

dans quelques villes, la sornme demandée , o

la Législature décidera de l'emploi de l'excé- q

dent au profit de ces Villes , sur l'avis du .

Birectoire de District et du Direetoire de ,

Département, Dans le cas de déficit, il y

sera pourvu par augmentation sur les impo- .
sitions directes d§ Vili . t'i ' ri , : *.

Suivoit un autre Projet de M. dDupont , , !

pour restreindre l'usage des contre-seings et ;

A



des franchises des Lettres, en obligeant tous

les Particuliers ou Municipalités, d'affran

chir les ports, lorsqu'ils éeriroient à l'As

semblée Nationale , aux Ministres, aux Di

rectoires de leur Département ou de leurs

Districts, etc. L'article 2 portoit qu'il n'y

auroit de Lettres franches que celles en

voyées par l'Assemblée Nationale, ou par

les Ministres aux Directoires , et récipio

quement. - |

Les contradicteurs de cet article , ont prin

cipalement insisté sur la nécessite de cpn

server une entière liberté aux col respon

dances des Membres de l'Assemblée av« c

| les Municipalités, et même avec les Parti

culiers, dont ils reçoivent des instructions, .

des -projets utiles. - -

M. Dupont a repliqué que la multiplicité

des Assemblées Administratives et Munici

pales , les abus tous les jours plus nombreux .

du contre-seing, livré à chaque Men,bre de

l'Assemblée, mettoiént l'Administration des

Postes dans l'impossibilité d'acquitter ses

engagemens, et qu'au lieu d'une augmen- .

tation de revenu sur cet objet , il survien- .

droit une grande diminution. « Il s'agit, a-t-il .

ajouté, de débarrasser l'Assemblee et les

Ministres, de tant de paquets inutiles qui

leur sont adressés ; et de rejeter plutôt sur

les faiseurs de projets le port de leur envoi ;

ce qui, pour chacun individuellement, ne

formera pas une grande dépense. -

Ces considérations ont paru moins fortes

que les raisons opposées, et le Décret a été

ajourné dans sa totalité. ! -

M. Voilel a proposé ensuite, à l'exemple

| - de l'Angleterre, un impôt modéré sur les .

-

•", ..
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· Journaux et Feuilles publiques (1); cette

proposition goûtée a été renvoyée au Comité
des Finances. - - v

Un autre Projet du Comité sur les débets

et sur l'arriéré, a été ensuite mis en discus

sion , et adopté en ces termes :
« I. Les debets qui peuvent avoir lieu sur

les droits d'aides et autres y réunis, seront

acquittés par tiers, de mois en mois, dans

les trois mois d'Avril, Mai et Juin.º -

« II. Les droits de traites, aides et autres

· qui n'ont été ni supprimés, ni abonnés par

les Décrets de l'Assemblée Nationale, seront

exactement acquittés dans la forme prescrite

| par les Ordommances et les Réglemens, jus

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné .

par l'Assemblée Nationale, et les barrières '

nécessaires à leur perception seront inces

samment et efficacement r， tablies. »

· « III. Les Villes, Paroisses et Commu

nautés qui sont arriérées dans le payement .

de leurs impositions, seront tenues de se ,

rapprocher dans le cours de la présente

· annee, d'une somme équivalente aux deux ,

tiers de ce qu'aura produit , dans chacune
-,

·(1) En Angleterre, les Journaux et tout

Imprimé qui passe une feuille, n'est point

soumis au timbre. Les raisons de cette

différence , et les précautions à prendre

pour ne pas anéantir le† de la taxe

à sa naissance , ne semblent pas avoir été
5

assez approfondies, quoiqu'elles aient été

- développées ayec netteté et exaetitude dans le
N°. 5 du Mercure de France de cctte

R Il Ile e, - -
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desdites Villes,P# # et Communautés, !

la contribution des ci - devant Privilégiés

pour les six derniers mois de 1789, et pour

l'année 179o. » .

« IV. L'Assemblée Nationale dispense du

rapprochement ordonné par l'article précé-. .

dent, les Villes, Paroisses et Communautés .

qui ont fait ou feront don patriotique à la !

Nation de la portion de contribution des .

ci devant Privilégiés, pour les six derniers

mois de 1789. » -

Le Déeret suivant n'ayant éprouvé aueune .

, contradiction, l'Assemblee l'a décrété en ces

termes : - - -

« L'Assemblée Nationale voulant assurer,

dans tous les cas, le service public de l'année *

179o, a décrété et décrète que , si par de .
nouvelles économies ou la bonne adminis

tratio» des moyens de Finance adoptés par

elle, il se trouvoit de l'excédent, cet excé

dent sera versé dans la Caisse de l'Extraor- .

dinaire , et employé au remboursement des

dettes les plus onéreuses ; et que , si par

quelqu'obstacle ou quelqu'événement inat

tendu, il se trouvoit eneore du déficit, il

y sera pourvu par la Caisse de l'Extraordi
naIre. » :

L'Assemblée a également décrété l'annul

ation de tous Proces commencés pour raison

des contraventions à l'exercice des droits

#º ou abonnés par les Décrets 2,-3,
et 5. -

* Anson , l'un des Trésoriers des Dons

Patriotiques, a proposé à l'Assemblée un

Projet de Décret qu'elle a adopté. Il auto

rise les Trésoriers de ces Dons à verser dans

la Caisse des Payeurs de rentes le prodait

des Dons Patriotiques. Il doit être employé
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à payer à Bureau ouvert et en écus , les

rentés viagères et perpétuelles de l'année

1788, qui n'excèdent pas 5o liv. Il prescrit

les formes à employer pour la représentation

des quittances de 1épartition de six livres

et au-dessous, et les quittances de pareilles

sommes ou autres impositions, pour la Lor

raine et les Province où la Capitation n'est

pas en usage. Les six premiers mois de ces .

rentes pour 1789, seront acquittés par ordre

de lettres, et sans aucun retard , après l'ac

quittement des arrérages de 1788.

Un des Secrétaires a annoncé l'envoi de

plusieurs Décrets sanctionnés, accompagnes .

d'une note de M. le Garde-des-Sceaux, où

se trouvent les mots suivans : « Sa Majesté ,

« ayant égard aux instances réitérées de

« l'Assemblée, a donné son acceptation aux

« Décrets concernant l'Armée. » -

M. Regnaud de Saint-Jean - d'Angely a -

pris feu sur eette notification. « J'aurai l'hon

neur de demander à M. le Président , s'est il .

écrié, si la note de M. le Garde-des-Sceaux

est signée; et j'observe, en passant, qu'il .

seroit plus décent qu'il envoyât l'acceptation

méme du Roi. Je fais la Motion expresse

que M. le Président soit chargé de demander . -

· au Ministre si c'est par les ordres du Roi

qu'il a ajouté cette phrase : ayant égard aux

instances réitérées de l'Assemblée.

Une improbation si nombreuse et si ma- .

nifeste a repoussé ce vœu de M. Regnaud, ,

que personne n'a osé s'opposer à la question
· • :

préalable. - -

M. Charles de Lameth, il estvrai, a trouvé ,

dans les expressions du Ministre, une inten-,

tion de confondre l'acceptation avec la sanc

tion. Il a trouvé qu'un Corps Constituant, .
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n'avoit pas besoin d'instances pour obtenir

I'acceptation des Lois · Constitutionnelles

qu'il est exclusivement chargé de faire. Il a

découvert dans la note un piège Ministériel ;

ce qui l'a conduit à ajouter qu'on devoit tou

jours séparer la conduite d'un Roi adoré,

de la conduite sourde et obscure des Mi

nistres, que l'on a tant raison de craindre.

Pour témoigner au Roi toute la confiance

qui lui est due, M. de Lameth a donc pensé

que la Motion n'étoit pas soutenable, quoi

que très-salutaire, et qu'il n'y avoit pas lieu

à délibérer. Tel aussi avoit été l'avis de la .

grande Majorité , avant que M. de Lameth, .

se fût fait entendre. . · · · · · · · · · · t

M. le Marquis de Montesquiou, Président !

du Comité des Finances, s'est ensuite pré

senté avec un Projet de Décrets, relatifs à

la suspension des anticipations , à l'emploi

des fonds de la Caisse de l'Extraordinaire, etc.

Déjà le premier de ces articles, la suspen

· sion du payement des antieipations, parois

soit décrété sans examen, lorsqu'à force de

cris, un grand nombre de Membres ont ra- .

mené la réflexion sur le danger de cette pré

cipitation , et sur celui du Projet lui-même, ,

qui bouleverseroit le crédit, si l'on refusoit ,

le renouvellement des anticipations , sans

déclarer en même temps que les anticipa- )

tions actuelles seroient remboursées en effets !

courans. La prudence des Opposans fit'ajour-i,

ner ce Projet à Vendredi , .', , , , , , ,

M. l'Abbé Goutées termina la Séanee par i

une Motion non moins étrange, tendante à .

charger les Municipalités de visiter les Caisses

de tous les Percepteurs d'impositions, et à ,

ordonner que les sommes trouvées soient im- ,

médiatement versées au Trésor Royal. ，
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a Te vols l'Abbë TERRAr, s'écria M. de,

Folleville, ressuscité sous la robe de l'Abbé ,

GovrTEs. La Motion fut renvoyée au Comité ,

des Finances. Tous les Journalistes qui en , ,

ont rendu compte, l'ont présentée comme , ,

une inestimable ressourcé pour la circulatieit, i ,

du numéraire. , : , : ! · · · , · · ,

, , , , ) · .. · • · ° º -

DU MARDI 22 Mans. , . : f ' !

A l'ouverture de la Séance , M. Boisché

a proposé un Projet de Decret Réglemen

taire, tendant à assurer la sanction de cette . .

multitude de Décrets ; qui , paii'la rapidité #

avèe laquelle ils se suivent, échappétit à la s

mémoire même de ceux qui les portént. Ce

Réglement portant l'établissement d'un Rer

gistre des Decrets, avec leur date, a été

adopté. - - - - : , , " *

Quelques voix ayant demandé que l'on s，

mît à l'ordre de la Séance du soir, la ques-,b

tion sur l'étàt civil des Juifs en France, M. (i

Fréteau a jugé plus instant encore, de s'oc- .

cuper d'une Declaration intcrprétative, des a

Déérets rendus, il y a six mois, sur la réforme »

provisoire de la Procédure criminelle. En t

conséquence, la demande des Juifs a été

écartée par un ajournement indéfini. • . .. !

M. Target , Rapporteur du Comité , de .

Constitution, a exhibé encore un Projet de ',

Décret, portant que l'appel des Jugemens :

de Police, rendus par les Corps Municipaur, »

seroit, jusqu'à la nouvelle organisation de :

l'Ordre judiciaire , porté pardevant les Tri

bunaux en possession d'en connoître. 1

· Plusieurs Membres ont d'abord considéré

cet appel comme inutile, et ont raisonné !

d'apres cette idée; mais le plus grand nombre

atémoigné moins de confiance dans la capaci- .
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té de tant d'Officiers Municipaux, dont plu

sieurs encorenovices dans cette partie:l'appel

leur a donc paru indispensable, sur tout en

fait dé police contentieuse. Les Juges Royaux

ont semblé propres à exercer des fonctions,

dont la confiance publique est la base. L'ar

ticle du Comité amendé par cette nouvelle

disposition, a été décrété en ces termes :

« L'appel des Jugemens de Police rendus

par les Corps Municipaux, aura lieu provi

soirement , etjusqu'àl'organisation de l'Ordre

judiciaire,§ cas où il est autorisé par

les Reglemens actuels ; et, provisoirement

aussi , cet appel sera porté pardevant les

Bailliages et Sénéchaussées Royaux où autres

Siéges qui en tiennent lieu dans quelques

Provinces, pour y être jugé en dernier res

sort, au nombre de trois Juges au moins. »

· M. Anson a rendu compte d'un nouveau

Mémoire, adressé par la Caisse d'Escompte

au Comité des Finances : cette Compagnie

réitère sa demande d'une nomination de

Commissaires qui suivent ses opérations, et

la mettent† des eſfets de la dé

fiance et de la calomnie. Sur les motifs de

cette Pétition, le Comité a proposé le Dé

cret suivant :
- - - -

« Les douze Commissaires nommés pour

aviser au choix et à l'estimation des Biens

Ecclésiastiques et du Domaine, qui seront

vendus ou aliénés à la Municipalité de Paris ,

et aux autres Municipalités du Royaſime,

sont autorisés à choisir quatre d'entre eux,

pour prendre connoissance successivement

de la situation et des opérations habituelles

de la Caisse d'Escompte, pour mettre la

Compagnie en état de concilier les intérêts

des porteurs de ses billets, avec les mesures
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qui pourroient être prises avec lesdites Mu

nicipalités, à l'égard des Biens Domaniaux

et Ecclésiastiques qui pourroient être alié

nés. » » . "

M. Fréteau a attaqué ee Décret, que la

Caisse regardoit comme essentiel à sa sureté,

en objectant que l'Assemblée s'étoit deja

refusée deux fois à cette demande. La Caisse

d'Escompte, suivant lui , ne doit point

prendre pour motif les sommes qu'elle dit

avoir fournies dans l'emprunt de 1789, parce

que ce prêt a été ſait non pas par la Caisse,

mais par les Actionnaires, comme individus.

D'ailleurs, pour prononcer sur ce qui vous

est proposé, il faudroit prendre connois

sance de plusieurs faits qui vous sont in

connus. Je demande donc l'ajournement.

· M. le Couteux de Canteleux s'est, au con

traire, attaché à justifier la conduite des

Administrateurs de la Caisse d'Escompte,

et à détruire le préjugé ou cette inculpation .

de mauvaise foi, qui fait regarder comme

autant d'agioteurs, tous les Créanciers de

l'Etat.

r

M. Péthion de Villeneuve, traitant la Caisse

d'Escompte de Caisse particuliere , venoit

de répéter tous les argumens de M. Fréteau ,

en faveur de l'ajournement, lorsque M. Garat

l'ainé a pris la parole, et s'en est servi vic
| 1Orieusenlen t. - - -

« Je ne sais pas, a-t-il dit avec force et

jugement, quel est l'état actuel de la Caisse

d'Escompte, mais je sais que sa destinée

est incontestablement liée à cclle de l'Etat.

J'ignore encore pourquoi l'on veut répandre

tant de défaveur sur cette Caisse, à laquelle

le rapport de vos Commissaires a été favo

rable. Son prêt de 25 millions à l'Adminis



tratfon'est imprudent , mais honorable poºrt

elle , et prouve le patriotisme de ses Admi

nistrateurs et de ses Actionnaires. Sans ce

prét peut être n'aurions-nous point d'Assem

blée Nationale .... En Js Inoment le moin

dre soupçon de votre part seroit funeste à

la Caisse d'Eseompte et à la Nation. — De

puis quand a-t-on pu imaginer que surveiller

une Caisse nécessaire , ce seroit s'identifier

avec eHe ? Jamais vous n'avez rejeté la pro

position qui vous est faite , que par un il

n'y a pas lieu à délibérer; ce qui n'est pas

un jugement effectif D'ailleurs les circons

tances ont changé depuis que vous avez

adopté le plan de la Municipalité de Paris.

Je conclus à l'adoption du Décret qui vous

est proposé par M. Anson.
"• -

Ce discours a été universelfement ap

prouvé, et le proj

nimement adopté.

M. Barnave a fait, au nom du Comité de

Constitution , lecture de l'instruction rela

tive à la nouvelle convocation des Assemblées

Coloniales. - -

M. de Reynaud, Député de Saint-Do

mingue, s'est élevé contre plusieurs des dis

, positions de ce réglement , dont on a or

donné l'impression. La même demande a

été faite pour le discours de M. de Reynaud,

et refusée. En même temps l'on a prononcé

l'ajournement à huitaine des questions rela

tives à la Compagnie des Indes.

M. le Président a communiqué une lettre

de M. de la Tour-du-Pin, par laquelle ce

Ministre de la Guerre demande l'interpré

tation d'un Déerett de l'Assemblée , du 23

janvier. L'Assemblée a-t-elle entendu com- :

prendre dans l'arriéré, dont elle a suspendu -

jet de Décret presque una

l
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le paiement par ce Décret , les traitemens

des Etats-Majors des places, pour l'annee

1789 , traitemens dûs pour activité de ser

vices ? Ces places sont les récompenses d'an--

ciens Militaires, qui ,'ont la plupart que

ces légers appointemens pour subsister.

· MM. i'rieiir et Camus, au lieu de répon

dre precisément à la question du Ministre,

se sont jetés sur les Gouverneurs des pla

ces, sur les places inutilès, etc. M. le Duc

du Châtelet ayant fait obseryer à M. Camus

que les Gouverneurs n'avoient jamais été

considérés comme des Officiers en activité,

et qu'ainsi la demande de M. de la.Tour-du

Pin ne les regardoit pas, M Camus l'a de- .

nonce, comme se trouvant pour 3oco liv.

· sur les états† - -

« Je n'ai touché,a repliqué M. du Châtelet,

• qpe ce qu'on a bien voulu me payer : je

« n'ai rien demandé.Vous avez alloué#

« éetis de paiement à quiconque se trouveroit

» pourvu de traitemens, pensions, appointe

« mens arriérés : je peux avoir été compris

« dans cette règle générale; maisje l'ignore ;

« mon homme d'affaires peut, à mon insçu,

• avoir touché cette somine ; mais, sur ma :

« parole d'honneur , je n'en ai pas été ins

« truit , et bien loin de solliciter une ex- .

« ception, je restituerois sur-le-chaiup la

« somme, si je l'avois recue. » -

La question fut renvoyée au Comité des

Pensions; et la Seance levée à trois heures

et demie.

DU MARbr 23. SÉANcE DU sorR.

M. de Beaumetz, au nom du Comité des

Sept, a fait un rapport sur la réformation

provisoire de la Jurisprudence crimninelle.

\
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Ce rapport a été suivi d'un projet de Dé

cret en onze articles. Nous les rapporterons
lorsqu'ils seront decrétés. • • ^

L'Assemblée a rendu un Décret concer

.. nant la repartition des impôts dans la Pro

· vince dii Languedoc. -

· Une Députation de la CQmmune de Paris,

· présidée par M. Bailly , a été introduite a

- # Barre. Elle a présenté une Adresse au

· : nom dé la majorité des Districts, pour de

, mander la Permanence active de ces Sections.

' : M. Bailly a prononcé un Discours dans le

· quel il a encore rappelé le patriotisme des

º Habitans de la Capitale, le serment civique,

* etc. Un Membre de la Députation a fait en--

' suite la lecture de l'Adresse ; nous en avons

indiqué l'objet la semaine dernière.
-

·

T - DU MERcREDI 24 MARs. • • •

· Sur le Rapport du Comité Domanial ,

' ' l'Assemblée a ouvert la Séançe par l'adop

' tion du Décret suivant : -

· « Il sera sursis à toutes opérations rela

« tives aux échanges non consommés des

'« domaines, et notamment aux expéditions

« des Sceaux et des lettres de ratification

« desdits échanges, jusqu'à ce qu'il en ait

« été autrement ordonné par l'Assemblée. »

· 1 M. l'Abbé Gouttes .. au nom du Comité

, de Liquidation , a présenté , en ces termes,

un projet de Décret, relatif à la lettre de

M. de la Tour-du-Pin , dont nous avons rap

, porté l'objet. - * , * ,

« Les appointemens des Officiers des Etats

« Majors des places frontieres pour 1789, se

« ront compris dans les dépenses courantes

' « et comme tels acquittés au Trésor Royal.

º 1 « L'Assemblée n'entend comprendre'dans

-
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, riéré de 1788, et cela depuis le premier

« cette disposition que les Lieuterans de

« Roi, Majors, A des-Majors, Sous-Aides

« Majors, Capitaines des portes , et autres

officiers subalternes des portes, qui sont

« en activité de service. " , , , ;

Avant que la discussion commençât, M.

Camus en a fait naître une accessoire , en

exhibant deux états de paiemens effectués au

Trésor Royal , pour traitemens des Gouver

nemens de Provinces ou de places, sur l'ar

c'est-à-dire, quatre jours après la sanction

du Décret qui défendoit de payer aux Emi

grans, et de donner aux personnes qui ne

seroient point en activité de service , plus !

de 3ooo liv., il a été payé, à M. le Prince

de Condé, pour son gouvernement de Bour- |

ogne, 35,ooo liv. sur les six derniers mois |

janvier,jusqu'au 4 mars 179o. Le 18 janvier, ]

|

|

J

|

, de 1788; et à M. le Duc de Bourbon , Gou

| à M. le Duc du Chātelet, Gouverneur de

Toul et du pays Toulois, 27,coo liv. La

valeur totale de ces étatspayés est de 62o,471;

mais M. Camus n'a fait connoître que les

trois articles ci-dessus, et il a proposé de

mander à la Barre le Caissier de l'extraor

dinaire des guerres, pour rendre compte des

ordres en vertu desquels il avoit fait ces paie

· Inn ºnS.

· M. Fréteau a objecté que,, l'Assemblée

n'ayant point encore décrétél'usage de cette

formalité en pareil cas, il convenoit aupa

ravant de la faire sanctionner par le Roi,

· MM. Camus et Target ont réfuté cette ob

servation, et le Caissier a été mandé.

Pendant l'intervalle, M. le Ducdu Chátelet

verneur de la Champagne : 31,51o liv. ;

|

qui avoit dit hier n'avoir touché que 1ooo )



écus, et qui se trouvoit aujourd'hui compris

sur les états pour 27,ooo liv, expliqua et

prouva les faits, non de maniere à satisfaire

la malignité, qu'on ne satisfait jamais , mais

à mériter la confiance qu'accordent les es

prits sains à la parole d'un homme distin

gué par de longs services , et estimé par tous

ses emules dans le Corps le plus sévere sur

la délicatesse de l'honneur.

« Quand hier, j'ai été interpellé , dit-il,

j'ignorois que mon homme d'affaires eût

| touché plus de 1ooo écus. Effectivement,

, il n'a touché en deniers que 2655 liv. , et le

reste en ordonnances payables de mois en

mois, suivant l'ordre de l'état de distribution.«

Cette note ne lui a été remise que le 2o de

ce mois, et je ne compte pas tous les jours

avec lui. C'est au Trésor Royal à savoir ce

qu'il doit payer, et non à des gens d'affaires
dont toute la fonction se borne à recevoir.

Un Décret de l'Assemblée m'eût d'ailleurs

autorisé à toucher 3ooo liv. ; mais puisqu'on

en # un sujet d'ombrage, je dépose ces

2555 liv. sur le bureau des dons patrioti

ques.º - -

Malgré cette interprétation , quelques

Membres persistoient à faire à M. du Châtelet

des interrogatoires, et des difficultés, aux

· quels il répondit avec une constante mode
ration, et par tous les éclaircissemens dési

rables. « On a dit hier, ajouta-t-il, que les

Gouvernemens étoient donnés à la faveur :

je serois bien fâché d'avoir ainsi obtenu les

graces dont je jouis. Cinquante ans de ser

· vices, un coup de fusil à travers du corps,

dix années de campagnes, huit d'ambassades;

· voilà mes titres. " - - © -

' ' M. Gafat l'aîné, qui crut entrevoir dans

--,
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ce débat un acharnement peu équitable,y mit

fin par des réflexions sages : « Lorsqu'un fait, l

, dit-il , est sujet à deux interprétations, l'une | "

| bonne et l'autre mauvaise, la justice et la

| raison veulent que l'on s'arrête à la pre

' mie e. Lorsq»'il s'eleve des soupçons sur un

Membre de i'Assemblée, nous devrions être

· plus ardens à les dissiper qu'a les defendre. |

Il suffit que M. du Châtelet atteste, pour 5

, que vous deviez le croire. » · · | .

« Une restitution pourroit dans, ces cir- |

| constances, paroitre forcée; je crois donc j:

que, pour la delicatesse mêmé de M. le Duc

du Chatelet, nous devons refuser son offre. 2)

· M. du Chātelet insista de plus fort, soit
· en portant la somme à M. le#§, soit

au refus de celui-ci, en offrant de laremet
- • - * • : , -- - • f

. tre à la Caisse de l'extraordinaire des Guerres.
· La discussion s'etant reportée sur la Mo- l

· tion de M. l'Abbé Goiities, deux anien de« | |

mens furent proposés : le premier, de com

rendre parmi les Officiers de l'Etat-Major, |
es Gouverneurs de place ;§ le | |

Décret à toutes les places de guerre, fron- |

, tières et autres. L'un et l'autre furent suc- |

† et combattus, tt l'on

| ' finit par charger le Comite de Liquidation

, , d'éclaircir les faits,† concerter uu nou

.. veau Décret avéc le Ministre. .

- Le Caissier mandé étant arrivé à la Barre,

, il y subit un interrogatoire de la part de

· M. Camus : • Dès que les sommes, dit-il ,

, sont portées sur les états comme acquittées ,
* . el s ont été payées soit en argent , soit en

, billets Mais les sommes portées sur les

états avoient-elles été payées toutes en de-

: niers ou partie en ordonnances sur le Trésor

§yaſà Telle étoit la seconde question.

| z | > - - • Nous

•.

-
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« Nous ne connoissons pas, ajouta le Cais

sier , les ordres sur lesquels § paiemens

sont faits ; nous payons sur les mandats des

Administrateurs ou de leurs Représentans :

ce sont eux qui conservent ces ordres.

· « L'Administrateur sur les mandats du

· quel ces états ont été acquittés, est M. de

| Biré. »
-

Cette information n'ayant produit aucun

éclaircissement, il fut décidé de mander M.

de Bire. .
-

, M. Dubois de Crancé présenta ensuite, au

nom du Comité des Finances, un Projet de

Décret en onze articles, concernant le paie

ment de la Contribution patriotique, que le

.Comité charge les Municipalités de taxer

sur les Déclarations vÉRIFIÉEs. On ordonna

l'impression de ce Projet, en l'ajournant à

Vendredi. - !

: M. Thouret , Rapporteur du Comité de

·Constitution, exposa de nouveau, mais suc

- cinctement, les motifs du Comité dans la ré

daction de son Plan sur l'institution du pou

· voir judiciaire, plan qui nécessite la des

truction totale de tous les Tribunaux existans.

Le Rapporteur renouvela toutes les plaintes

· si connues , si développées anciennement

par divers Publicistes , contre les usurpa
tions des Cours Souveraines, et contre les

abus intolérables de l'Administration de la

4Justice.

| . .. Ces vices notoires, et démontrés par une

longue et funeste expérience , ne laissoient

, douter aucun homme impartial, de la né

cessitéd'unegranderéforme; mais M. Thouret

ne vit de salut que dans une régénération.

, L'impression de son tableau ne put être

aſfoiblie par l'opinion de M. de Cazalès,qui,

Nº. 14. 3 Avril 179o. . C

\

,'
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se jetant dans un autre extrême, représenta

les Parlemens, comme ils se représentoient

eux-mêmes dans leurs remontrances. Ce n'é-

toit pas là une logique adroite ; car la vérité

qui veut persuader, a besoin même d'art,

et sur-tout de se défendre de l'exagération.

« On vous propose, dit done M. de Ca

zalès, de détruire ces Corps antiques, qui

liés au berceau de la troisième race, ont

depuis 8oo ans, par leurs lumières et par

leurs vertus, mérité la vénération et l'amour

des Peuples. Organes impassibles de la Loi,

les premiers ils l'ont étendue sur tous les

Citoyens sans distinction. C'est eux qui ont

détruit cette odieuse aristocratie qui n'exis

toit plus, quand on en a méchamment re

nouvellé le nom, pour égarer et pour épou

vanter les Peuples. " -

« Je ne vous rappellerai pas que c'est au

énéreux patriotisme des Parlemens que vous

† la convocation des Etats-Généraux,

et par conséquent l'Assemblée Nationale.Je

me vous inviterai pas à la reconnoissance ;

je sais qu'elle n'est pas la vertu des Nations.

Mais je vous rappellerai un fait qui honore

notre histoire ; c'est que depuis huit siècles,

il n'est jamais arrivé qu'un Citoyen injus

tement poursuivi par l'autorité, ait été con

damné par les Parlemens. .. Les Rois, lors

· qu'ils vouloient abuser de leur autorité, nom

moient ces Commissions dont le nom seul

faisoit connoître l'innocence de la victime

qu'elles devoient immoler. " -

« Combien est-il important que les Lois

soient confiées à ces Corps de judicature ,

qui aient assez de consistance pour résister

et aux effervescences du Peuple, et à l'au

torité des tyrans ! " -
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« Il faut • #. le temps d'exa

miner les reproches qu'on fait aux Parlemens.

Il seroit si facile de les lier utilement à la

Constitution ! Si vous les détruisez, vous

précipitez le Royaume dans une nouvelle

anarchie ; vous rendez ces Tribunaux enne

mis de votre Constitution. »

« Considérons ensuite le désordre de nos

finances , nous serQns obligés de rembourser

5oo millions de§ dont aujourd'hui

nous n'en payons qu'un pour cent. »

« N'est il pas plus utile d'établir un Ordre

tel que le Roi, en qui doit résider la plé

nitude du Pouvoir exécutif, dont le Pouvoir

judiciaire n'est qu'une branche et une éma

nation ; que le Roi, Juge suprême de la

Nation , qui répond de tous les jugemens,

ait une influence directe dans le choix des

Juges ; au lieu de confier ces places à l'é-

lection, c'est-à-dire, chez un Peuple cor

rompu, à la vénalité et à l'intrigue ? »

« Je conclus à ce qu'avant tout, vous déci

diez cette première question : L'Ordre judi

ciaire sera-t-il détruit, ou seulement réforméº »

Les murmures qui s'étoient élevés vers la

fin de ce discours , se convertºrent en apr

plaudissemens universels, dont le motif fut

bientôt palpable ; car, sur-le-champ , la

grande majorité se leva pour demander l'a-

néantissement de tous les Tribunaux.

M. le Marquis de Foucault, voulant mo

dérer cette impatience, proposa de déclarer

qu'aucun Membre de l'Assemblée ne seroit

éligible aux nouveaux Tribunaux. Une ex

plosion de clameurs forcèrent bientôt l'O-

pinant à descendre de la Tribune. ,"

Vainement M. de Cazalès invoqua le renvoi

de cette discussion à la Session prochaine,

- - · C ij
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ce qui n'étoit• #d . ; vainementin

voqua-t-il,avecplus de fondement, le Règle

ment positif del'Assemblée, qui ordonne trois

jours de discussion sur toute Motion impor

tante. -

Plusieurs autres Membres opinèrent suc

cessivement, les uns pour appuyer la motion

de M. de Cazalès, mais par des motifs oppo

sés ; lesautres pourappuyer l'ordre de travail

roposé par le Comité3 en observant que

a déclaration que proposoit M. de Cazalès

n'étoit propre qu'à décourager tous les Tri

bunaux.

« Le seul moyen de détruire l'opposition ,

cria M. de Toulongeon, est de détruire l'es

pérance. Je demande donc que la question

soit mise aux voix en ces termes : »

« L'Ordre judiciaire sera-t-il, ou non, re
constitué en entier ? » * à -

L'affirmative fut décidée à une très-grande

majorité.Ainsi, en deux heures , furent ané

antis tous les Tribunaux de la Monarchie

Françoise. - - * ,

•º -

DU JEUDI 23 MARs,

M. de Biré, mandé la veille , étoit arri

vé à l'instant où l'on levoit la Séance : il

s'est présenté aujourd'hui à l'ouverture. M.

le Président lui ayant demandé les ordres

ministériels en vertu desquels ont été faits

les payemens dont l'Assemblée avoit ordon

née la suspension , M. de Biré a répondu

qu'il alloit sur le champ les envoyer pren

dre. M. le, Président lui a permis d'assister

à la Séance , quoique M. Bouche insistât

violemment contre cette disposition : comme

si un homme mazdé pour donner des éclair
N

-- *



cissemens devoit #53à coupable , ou

comme si celui qui est l'objet d'une infor

mation judiciaire, ne pouvoit pas assister à

l'information. -

M. l'Abbé Gouttes , Membre du Comité

des pensions , a d'abord présenté plusieurs

observations à la décharge de M. de Biré.

« L'état des appointemens des Gouverneurs,

a-t-il dit, est arrêté chaque année le pre

mier Janvier , pour les six premiers mois

de l'année précédente , et le premier Juil

let pour les six defhiers mois. Les états dont

il s'agit ici, ont été expédiés, le premier en

Juillet 1789 , et le second le premier Janvier

de cette année. Le Ministre des Finances

arrête toutes les semaines l'état de distri- .

bution de ces payemens ; et ces payemens

se font ordinairement en ordonnances paya

bles de mois en mois, dans l'espace quelque

fois d'une année : d'où il suit, 1° Que ces

dépenses ne peuvent être comprises dans

l'arriéré, puisque ce sont les appointemens

courans ; 2°. Qu'une partie des sommes

comprises dans ces états n'a pas encore

été acquitée en deniers , mais seulement

en Ordonnances sur le Trésor Royal. »

M. Camus a trouvé cet usage très-répré

hensible : d'après le Décret qui défendoit

de payer aux émigrans, on ne devoit point

payer M. le Prince de Condé , ni M. le

Duc de Bourbon. Ces ordonnances sont des

Bons payables à termes fixes, et négociables

sur la place ; ce sont donc des payemens

effectifs , faits contre vos Décrets.

« Je demande donc, a-t-ajouté, 1°. QueM.

· de Biré présente les ordres en vertu desquels il

a fait des payemens depuis le 18 Janvier. 2°.

A

C iij



Que le Décret du 22 Janvier, concernant le

payement de l'arriéré , soit présenté à la

Sanction Royale. 3°. Que l'Etat soit arrêté

dès que le Décret sera sanctionné, et ren

du public par la voie de l'impression.

Un Député Ecclesiastique a prié M.

Camus de calmer sa bile patriotique.

Quoique le Décret sur les dépenses arrié

rées , a dit M. d'Harambure Président du

Comité de liquidation , ait été porté le 22

Janvier, le Comité de liquidation n'a été

nommé que le 6 Févriers.Je n'ai écrit que

le 8 aux Ministres pour les instruire des

dépenses qu'ils devoient suspendre ; ainsi ils

ne sont condamnables que pour tout ce qu'ils

ont fait payer depuis.

, M. le Duc du Châtelet , qui avoit prouvé

n'avoir touché que 2555 liv. , et en ordon

nances seulement le reste des 27ooo liv. pour

lesquelles il étoit compris sur les états de

· payemens, a réclamé de plus fort la lecture

-

*

de ces étàts : on l'a commencée ; on y a

trouvé M. le Duc d'Aiguillon pour 31ooo ,
et divers autres.

| « Vous voyez, Messieurs , a repris M. le

« Duc du Châtelet , que mon prétendu

« crime est celui de plusieurs. J'affirme de

« nouveau qu'au 23 de ce mois, j'ignorois que

« mon homme d'affaires eût touché 2555 :

• j'ai offert , j'offre encore de les rendre ;

« il ne me reste rien à faire de plus. »

· M. Camus insistoit toujours et revenoit à sa

motion. M. Fréteau a ensuite pris la parole.

· · Quand vous statuez sur les Finances, a

t-il dit , vous usez d'un droit qui est à

vous , et qu'aucune atteinte du Pouvoir

exécutif ne peut vous ôter. Organes immé

diats de la volonté nationale, vous avez seuls

«
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le droit de désigner et de surveiller l'em

ploi des deniers publics, au nom du peu

· ple. Qu'il me soit permis de vous rappler une

parole dite à Charles VIII , par l'Orateur

des Etats - Généraux. L'on demandoit aux

Etats deux millions d'or ; l'Orateur répon

dit : « Lorsqu'on nous exposera les besoins

« de l'Etat, nous y subviendrons toujours.

« Nous vous donnons deux millions cinq

« cent mille livres ; mais à condition qu'ils

• ne seront pas pris sur nous à titre de

« taille , dont nous voulons que le nom soit

« oublié , et nous ne nous séparerons pas

« que les mesures qui doivent en diriger

• l'emploi n'aient été exécutées, etc. »

« C'est ainsi que la Nation doit parler

quand elle défend ses propriétés. S'il est

juste et prudent de faire sanctionner les

Décrets qui doivent être exécutés antérieu

rement , il faut bien se garder de confon

dre cette Sanction avec celle des autres loix

obligatoires pour le peuple. C'est par les

ordres du peuple que vous surveillez l'ad

ministration des fonds publics, et que vous

êtes autorisés à faire toutes les dispositions

nécessaires , pour en diriger l'emploi. Ces

6oo,ooo liv. qui ont été payées à des gens la

plupart très riches , c'est autant d'ôté sur

la subsistance des peuples. " -

« On m'observe que les Bons de caisse ne

sont pas encore réalisés ; mais il n'en est

pas moins vrai que le Trésor royal va être

obligé de les payer. Beaucoup de créan

ciers manquent du nécessaire , et on ac

quitte les personnes les plus opulentes, etc.

M. Fréteau conclut à ce que le Décret du

22 Janvier fût présenté, dans le jour , à la

Sanction royale. -

C #9



Par une lettre de M. de la Luzerrze à

l'Assemblée, ce Ministre demandoit qu'on

déterminât si les Lettres de change sur les

Colonies , seroient comprises dans l'arriéré

suspendu : cette discussion s'est mêlée à la

précédente, et il est intervenu le Décret

suivant :

^ « Les Lettres de change expédiées pour -

« le service de la Marine et des Colonies , se

« ront exceptées de l'arriéré compris dans

« le Décret du 22 Janvier, et il sera statué

« demain sur les autres objets portés dans la

« lettre du Ministre de la Marine. »'

Il a été de plus statué que le Décret du

22 Janvier seroit dans le jour porté à la

Sanction du Roi, -

| Une nouvelle discussion s'est ensuite éle

vée sur l'impression des états dont il avoit

été fait lecture : cette impression a été or

donnée ; la nomenclature ne devant com

mencer qu'à la date du 14 Janvier.

· Bientôt M. Camus a dénoncé le Trésor

royal qui refusoit de payer les petites pen

sions sur la Loterie royale. On ne savoit quel

seroit le terme de tant d'investigations

accumulées , lorsque M. le Président l'a

interrompu , en donnant communication

d'une lettre qu'il venoit de recevoir du

Roi, par M. le Garde des Sceaux ; elle est

ainsi conçue : - , _ -

« Je suis surpris , Monsieur , que l'As

semblée n'ait pas encore mis en délibéra

tion la demande qui lui a été faite de ma

part, par le premier Ministre des Finanz

ces, sur un Bureau de Trésorerie , dont je

, compte prendre presque tous les Membres

dans l'Assemblée. Cette mesure devient de

jour en jour plus instante : je demande
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donc que cet objet soit pris en considéra

tion. »

Signé LoUIs.

Sur la Motion de MM. Demeunier et de

la Galissonnière , il a été décidé que M. le

Président se retireroit dans le jour par de

vers le Roi , pour l'instruire que l'Assem

blée s'occuperoit demain de la proposition

de Sa Majesté. -

Enfin , l'on est revenu à M. de Biré, dont

les documens venoient d'arriver. Il a pré

senté à sa décharge un état signé du Roi ,

et un bulletin signé de M. Melin. L'un et

l'autre sont signés depuis le commencement

de l'année dernière ; d'où il suit que le cais

sier devoit exécuter ces payemens jusqu'à

ce qu'il eût reçu du Ministre un ordre de

les suspendre.

M. de Biré a attesté n'avoir point encore

payé M. le Prince de Condé réellement ;

sauf un petit à compte , qu'il a offert de

bonifier lui-même à sa Caisse. -

· Nous ne détaillerons point le long inter

rogatoire que lui fit subir M. Camus, non

seulement sur ce qu'il avoit fait, mais en

core sur ce qu'il auroit fait en tel cas don

né : sur quoi, M. Dufraisse Duchey observa

que ces interrogations sur l'éventuel, étoient

, plus dignes d'un Tribunal d'inquisition, que

d'un Corps constituant. - ,

M. le Président finit par dire à M. de

Biré : « L'Assemblée est satisfaite de la can

« deur de votre langage et des éclaircirsse

« mens que vous lui avez donnés ; elle vous

« permet de vous retirer. » | --

· Quant à la demande renvoyée la veille -

au Comité des Finances , sur la demande

du Ministre de la guerre , il a été décrété

C y



ue les Commandans , Lieutenans de Roi,

† , Aides-Majors et Sous-Aides Ma

jors des Places de guerre en activité , con

tinueront d'être payés de leurs appointemens

par le Trésor public , comme par le passé.

Cette Séance, dans l'analyse de laquelle

il nous a été impossible de mettxe-de l'or

dre, a été terminée par une Motion formelle

de M. Alexandre de Lameth touchant la

promptitude avec laquelle le Roi doit faire

connoître ses intentions sur les Décrets.

Cette Motion a été convertie en résolution

de l'Assemblée par le Décret suivant.

« L'Assemblée Nationale a arrêté que

ses Décrets seront constamment présen

tés par son Président à l'acceptation ou

à la Sanction du Roi , dans le délai de

trois jours au plus après celui où ils au

· ront été rendus, et que dans la huitaine

après ladite présentation , M. le Garde

des Sceaux instruira M. le Président de

l'Assemblée Nationale , soit de la Sanc

tion , soit des raisons qui auront pu por

ter à la différer ; enfin, que les Commis

saires de l'Assemblée , ci-devant nommés

pour surveiller l'expédition et l'envoi des

Décrets sanetionnés , seront chargés de

veiller à l'exécution de la présente dispo

sition » . -

DU VEINDREDI 26 MARs.

Sur la Motion de M. Goiupil de Préſeln,

on a décrété, en commençant, que les paye

mens compris dans les deux états lus hier,

et faits depuis le 18 janvier, en ordonnances

payables au Trésor Royal, ne seroient point

effectués. - -

, M. le Due d'Aiguillon, dont le nom s'é-
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toit trouvé sur l*#? our une somnie

de 31,ooo liv. , s'est§ aux yeux de

l'Assemblée, dont une partie avoit ironique

ment applaudi au nom de M. le Duc. Il

· résulte des éclaircissemens qu'il a donnés,

que ces 31,ooo liv. sont des arrérages dus

sur le Gouvernement d'Alsace , que possé

doit feu M. le Duc d'Aiguillon. Ils ont été

délégués aux créanciers de la succession ,

lesquels ont reçu les payemens du Trésor

Royal. .

- ll a été décidé que cette déclaration se

roit insérée dans le procès-verbal. M. de

Bonnay a réclamé la même justice pour M.

le Duc du Chatelet et M. l， Marquis d'A-

varay , ce qui ne pouvoit être et n'a pas

été refusé..

M. Camus, renouvellant la Motion faite

hier quant au payement des petites pen

sions sur la Loterie Royale, qui montent à

12o,aool., on a décrété que ce payement con

tinueroit provisoirement , sauf celui des

pensions qui excèdent 6oo liv.

' B U R E A U D E T R É s o R E R I E.

D'après l'ordre du jour, on a passé à la

discussion de la dernière lettre de S. M. ,

concernant le Bureau de Trésorerie. M.

Reubell s'est opposé le premier au vœu du

Roi et de M. Necker, en relevant la forme

dans laquelle ce vœu avoit été communiqué

à l'Assemblée.

« Il n'est pas encore temps d'examiner ,

a-t-il dit, si le Premier Ministre des Fi

nances n'auroit pas dû réserver sa surprise,

pour le moment où l'Assemblée adoptera

la proposition inconstitutionnelle qu'il nous

a faite. Il faut avant tout qu'un champion

C vj
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ministériel monte à la Tribune, et conver

tisse la proposition du Roi en Motion for

melle. Je ne doute pas qu'il ne se présente

alors plus d'un Chevalier pour la combattre,

et je demande la parole à mon tour. »

« Le Président, objecta M. Lucas, a été

chargé hier d'annoncer au Roi que l'Assem

blée s'occuperoit aujourd'hui de sa proposi

tion. « Je demande que vous soyez fidèles

à votre propre Décret ; et s'il faut une Mo

tion expresse pourvousy ramener, je la fais,

· quoique mon avis soit contraire à la pro

position. -

· M. de Lépaux, Député d'Anjou,la combattit

long-temps, et d'abord en vertu du Décret

# exclut de l'Administration tout Membre

e la Législature actuelle, et de celui qui

rend les Ministres responsables. -

« Je me permettrai, ajouta-t-il ensuite,

quelques reflexions sur la lettre anti-consti

tutionnelle que les Ministres ont suggérée au

meilleur des Rois. Elle devoit être contre

signée par un Ministre. M. Je Garde-des

Sceaux s'est rendu coupable en nous la trans

· mettant, puisqu'il nous expose à l'alterna

tive ou d'être réfractaire à nos principes

et aux intérêts du Peuple, ou d'affliger le

cœur d'un Roi si digne de notre amour. »

» Dire la vérité à un Souverain , c'est

† qu'il est digne de l'entendre ; c'est

e plus bel éloge que puissent ambitionner

les Rois. Disons donc avec franchise , que

s nous ne pouvons délibérer sur la proposition

· de S. M. » : ' - . * # * » . .. :

« Veillez sur les Ministres; rappelez-vous

leurs tentatives réitérées , pour la perte de

notre liberté ; l'exagératian des troubles en

Quercy, et les efforts de tout genre pour
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soumettre notre liberté à l'autorité ministé

rielle » - -

Il existe un Plan ministériel pour empê

cher l'affermissement de la Constitution, et

pour faire passer entre leurs mains les droits

du peuple. Songez que vous n'êtes pas ap

pelés ici pour stipuler les intérêts des Rois,

mais les intérêts des peuples. J'insiste sur

une déclaration précise qu'il n'y a pas lieu

à délibérer. »

M. Barnave renouvella les mêmes argu

mens , et y ajouta quelques nouvelles eonsi

dérations. . . |

« Le Bureau de Trésorerie qu'on vous

propose , dit-il , est contraire à vos Décrets,

il ne tend qu'à soustraire les Ministres à la

responsabilité,pour latransmettre aux Mem

bres dé l'Assemblée. Elle renferme, suivant

le premier Ministre, les principales lumières.

N'est-ce pas vous aussi qui faites les lois ?

quelles lumières faut-il pour les exécuter ?

N'avez-vous pas donné à votre Comité des

Finances les pouvoirs nécessaires pour éta

blir l'harmonie entre le Corps Législatif et

l'Administration ? Vous avez de plus cons

tamment admis le Premier Ministre des Fi

nances à vous présenter ses projets. Vous

avez donc fait tout ce qui dépendoit de

vous pour établir le concert qu'il demande.

Un Bureau de Trésorerie seroit donc non

seulement dangereux , mais inutile. Je con

clus qu'il n'y a pas lieu à délibérer. » , º

« J'adopte , dit M. Démeunier, les prin

eipes des Préopinans, mais je propose de
rédiger votre Décret en ces termes : • ) •

·à L'Assemblée Nationale, après avoir en

« tendu la lecture du Mémoire du Premier

« Ministre des Finances, et le rapport de

-
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• son Comité, voulant donner une preuve

- de sa déférence pour le vœu du Roi, ainsi

« que de son respect et de son amour pour

« le vœu de S. M. , a examiné de nouveau

« les motifs de ses Décrets du 7 novembre

« 1789 et du 26 janvier 179o , et elle dé

« clare qu'elle y persiste. " -

· Cette opinion étoitsans doutegénérale; car

personne n'éleva la voix pour la contredire ,

ni pour approfondir cette question, si mûre

ment pesée par M. Necker Le Décret pro

posé par M. Demeunier fut donc mis aux

voix, et unanimement confirmé. - -

, M. Demeunier demanda alors que le Pré

sident fût envoyé pardevers le Roi, pour lui

exposer les regrets de l'Assemblée, et lui

énoncer les motifs de sa détermination.-

M. de Mirabeau l'aîné ajouta qu'il exis

toit un motifbeaucoup plus pressant, celui

de représenter au Roi que nulle proposition

de sa part ne pouvoit être proposée de sa

part, sans le contre-seing d'un Ministre.

Cette Motion , d'abord approuvée d'un

grand nombre de Membres, fut combattue

avec le plus grand succès par M. Garat

l'aîné. . · · · 1 : »

· « Je combats , dit-il, la proposition qui

vous est présentée comme constitutionnelle

par M. de Mirabeau; et je la fais, la Consti

tution même à la main. - - #

- L'art. 13 porte : « Le Roi peut inviter

« l'Assemblée à prendre un objet en consi

« dération ; mais la proposition des lois ap

« partient exclusivement aux Représentans

« de la Nation, - ·

· L'art. 18 : « Les Ministres et Agens du

« pouvoir exécutif seront responsables des

« fonds de leur Département. Aucun ordre
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• du Roi ne pourra être exécuté, s'il n'a été

« signé par le Roi et contresigné par l'or

« donnateur du Département. .

· « Vous vbyez donc , Messieurs, que le con

tre-seing ne regarde que les ordres du Roi ;

mais en aucune manière les invitations du

Roi à l'Assemblée, et que ce seroit contre

venir à votre Constitution que d'adopter ce

principe. Qu'en résulteroit-il en effet ? Que

toute communication personnelle avec le

Roi seroit interdite aux Représentans de la

Nation, Là-dessus je consulte votre raison

et votre cœur. Si le Roi étoit trompé, si

vous vouliez l'éclairer, auriez-vous un au

tre moyen de le prémunir contre les sugges

tions des Ministres ?Il faut qu'il puissé vous

communiquer directement ses vues , et que

vous puissiez lui exposer sans détour la vé

rité, et l'intérêt des Peuples. Je conclus à ce

que, sans s'arrêter à la proposition de M. de .
Mirabeau, on passe à l'ordre du jour. - •

M. de Mirabeau répliqua que, des articles

constitutionnels lus par le Préopinant , il

ne s'ensuivoit nullement que les messages du

Roi ne dussent avoir aucune légalisation.

« Ce seroit , dit-il , accorder au Pouvoir

exécutifl'initiative des Lois, que la Consti

tution lui ôte. La personne du Roi étant

sacrée, et une fiction de la Loi lui ayant

accordé une infaillibilité purement idéale 2

je demande s'il ne doit pas toujours appa

roître au Conseîl un garant de ses proposi

tions. »

« Je demande ce que veut dire l'objec

tion emphatique que le Roi pourroit être

trompé, comme si la Loi du contré-seing

Ministériel empêchoit l'Assemblée Nationale

de correspondre directement avec lui ? Et
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s'il pouvoit être é# par l'effet de ce

, contre-seing, les Ministres, sans ce contre

seing, ne pouvoient-ils pas, mille fois plus

souvent, lui suggérer des démarches de pure

insinuation et de complaisance ? S'il étoit

une circonstance qui pût étayer mon opi

nion, ne seroit-ce pas celle où nous nous

trouvons, où l'on vient vous proposer des

Projets inconstitutionnels et insidieux, où

l'on vous demande de déroger à vos Déerets

que le Monarque lui-même a sanctionnés ?

Que ceux qui se sont engagés dans le laby

rinthe de difficultés où ils se débattent , n'en

cherchent le fil que pour l'intérêt du Peuple.

· Je conclus que le Président soit chargé de

représenter respectueusement au Roi que sa

Lettre ne portant aucun caractère de léga

lisation, est contraire aux dogmes de la res

ponsabilité. " -

: Une partie de l'Assemblée applaudit à

ces argumens : le plus grand nombre ré

clama l'ajournement ; et après avoir flotté

quelque temps dans ce débat, l'on passa à

l'ordre du jour, c'est-à-dire, à la discussion

du Projet de Décret, tendant à établir le

payement forcé de la Contribution Patrio
tique. . » : i . ' - - A.

· « Si vous convertissez cette Contribution

volontaire dans le plus onéreux, le plus ac

cablant des impôts , dit M. Robespierre ,

quel effet une disposition pareille produira-t-

elle sur les esprits ; quelle facilité ne don

nera-t-elle pas aux insinuations des ennemis

du bien pub'ic ?» L'Opinant s'étendit ensuite .

sur le détail des opérations à faire pour ré

tablir la confiance, pour fortifier l'espoir

par le patriotisme, et le patriotisme par l'es

polr, etc. - - -

A
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M. Rœderer. « Les dispositions qui vous

sont présentées aujourd'hui sont contraires

à deux de vos Décrets. Vous avez voulu que

la Contribution Patriotique eût toutes les

formes du patriotisme, vous avez décrété

qu'il ne seroit fait aucune poursuite. Pour

quoi aujourd'hui vous propose-t-on de con

vertir en Contribution forcée ce qui ne devoit

être que volontaire ? Un impôt ne peut être

établi de cette manière, et ce seroit un piege

tendu à la bonne foi des Citovens. Ne de

mandez que des sacrifices volontaires , et

laissez pour récompense l'honneur de les

avoir faits. » - - -

« Vous ne connoissez pas encore le nombre

des déclarations ;illest impossible que toutes

soient faites. Le Clergé ignore son sort ; les

Propriétaires des droits† et même

les Contribuables , ont été jusqu'ici dans

l'incertitude. Les pensions sont réduites ou

suspendues, etc. Il n'est pas douteux que

cette inquiétude ne se dissipera bientôt, et

qu'alors tous les Citoyens s'empresseront de

justifier l'opinion que vous avez conçue de

ur civisme. » - -

· « La publication des Listes des Déclara

tions est le moyen le plus salutaire ; il sou

mettra chaque Contribuable à la censure

morale de ses Concitoyens. "

, M. Dubois de Crancé annonça que les

· Députés mêmes du Commerce étoient venus

au Comité des Finances, pour demander le

rétablissement de la publicité des Listes.

· M. le Chapelier proposa que chaque Ci

toyen fût tenu, en se présentant aux Assem

, blées Primaires , d'exhiber l'extrait de sa

Déclaration et les cotes de ses Impositions,

lesquels seront lus à haute voix ; mais comme
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ce moyen ne porteroit que sur ceux qai as

sistent aux Elections, l'on a adopté ce moyen

conjointement avec celui proposé par M.

Raederer; ces dispositions furent refondues

avec les premiers articles du Projet du Co

mité des Finances, articles purement régle

mentaires. .

• Pendant le cours de cette discussion , un

Membre s'écria : « Voici le vrai moyen, c'est

de donner nous-mêmes l'exemple ; justifions

ici de nos Déclarations , et ajoutons - y le

quart de nos appointemens. » . .. , .

· La seconde partie de cette Motion fut

vivement appuyée par plusieurs Membres.

MM. de Croy et Alexandre de Lameth la

combattirent sous le prétexte qu'elle avoit

déja été rejetée. Suivant eux, le traitement

des Députés n'est point une faveur, mais --

une indemnité due à ceux qui sacrifient leur

état et leur fortune au bien public.

« L'Auteur de cette Motion, ajoutèrent

ils, a-t-il voulu nous imposer uue nouvelle

Contribution ? Par quel motif serions-nous

astreints à payer plus que nos Concitoyens ?

L'Assemblée a établi dans son sein un Bu

reau de secours, et j'invite les personnes qui

montrent tant de désintéressement, d'y por

ter les leurs. » .

« Un don doit être libre. Les riches n'ont

pas le droit de forcer les pauvres de donner. »

« Celui qui n'ayant que ses appointemens

pour vivre , en donneroit le quart, donne

roit trop ; et celui qui donneroit ses appoin

temens tout entiers, jouissant d'un revenu

de 1oo,ooo liv. ne donneroit pas assez. »

Les différentes Motions ayant été relues,

M. Dupont demanda l'ajournement. En ré

futant cette opiuion, M. Demeunier peignit
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les moüvemens sourds de Paris qui feroient

craindre une explosion , sans les soins†
tigables de la Garde Nationale. Sans la Côn

tribution Patriotique, les Finances s'écrou

leroient, et avec elles, la Constitution ; et

les Députés, chargés de malédictions, iroient

cacher dans les Provinces leur désespoir et

leur servitude.

M. Charles de Lameth effaça ces terreurs,

en assurant qu'elles étoient l'ouvrage des

Ennemis de la Constitution , qu'on offroit

de superbes gages aux Créanciers de l'Etat,

et qu'aueune Nation n'avoit des Finances

aussi florissantes que la France,

La Motion de M. le Chapelier ayant ob

tenu la priorité , elle fut décrétée en ces

termes : - -

« I. Toutes personnes jouissant de ses

droits et de ses biens, qui ont au-delà de

oo livres de revenu net, devant payer la

º§ patriotique établie par le Dé

cret du 6 Octobre dernier , sanctionné par

le Roi, ceux dont les revenus, ou partie des

revenus, consistent en redevances en grains,

| º ou autres fruits, doivent évaluer ce revenu

sur le pied du terme moyen du prix d'une -

année sur les dix dernières. » -

« II. Tous bénéfices, traitemens annuels ,

pensions ou appointemens, excepté la solde

des Troupes , tous gages et revenus d'Of

fices, qui, avec les autres biens d'un Par

ticulier, excéderont 4oo livres de revenu

net , doivent servir , comme les produits

territoriaux ou industriels, de base à sa

déclaration, sauf à diminuer ses deux der

niers payemens dans la proportion de la

perte ou diminution des traitemens, pen

sions, appointemens et revenus quelconques,
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-

· qui pourroit avoir lieu par les économies

que l'Assemblée Nationale se propose , ou

par l'effet de ses Décrets. »

« III. La perte d'une pension, d'un em .

ploi , ou d'une partie quelconque de l'ai

sance, n'est pas une raison pour se dispen

ser de faire une déclaration , et contribuer

à raison de ses profits industriels , s'ils ex

cèdent 4oo liv. de revenu net. » -

« IV. Les Tuteurs , Curateurs et autres

Administrateurs seront tenus de faire les

déclarations pour les Mineurs et interdits,

et pour l'établissement dont ils ont l'admi

nistration, excepté les Hôpitaux et Maisons

de Charité ; et la Contribution qu'ils paie

ront leur sera allouée dans leurs comptes. »

« V. Les Officiers Municipaux impose

ront ceux qui, domiciliés, ou absens du

Royaume., et jouissant de plus de 4oo liv.

de rente, n'auront pas fait la déclaration

prescrite par le Décret du 6 Octobre ; ils

feront notifier cette taxation à la personne

ou au dernier domicile de ceux qu'elle con

cernera. »

« VI. Dans un mois du jour de cette no

tification , les personnes ainsi imposées par

la Municipalité pourront faire leurs décla

rations, lesquelles seront reçues et vaudront

comme si elles avoient été faites avant la

A -

taxation de la Municipalité, lesdites per- .

sonnes affirmant que leurs déclarations con

, tiennent vérité. Ce délai d'un mois expiré,

- la taxation des Officiers Municipauxne pourra

plus être contestée ; elle sera insérée dans

le rôle de la Contribution patriotique, et

le premier payement sera exigible confor

mément au Décret du 6 Octobre. »

, « VII.Tout Citoyen actif sujet à la Con



tribution patriotique, parce qu'il posséde

roit plus de 4oo liv. de revenu net, sera tenu ,

s'il assiste aux Assemblées primaires , de

représenter, avec l'extrait de ses cotes d'im

positions, tant réelles que personnelles, dans

les lieux où il a son domicile ou ses pro

priétés territoriales , l'extrait de sa décla

ration pour sa Contribution patriotique; et

ces pièces seront, avant les Elections, lues

à haute voix dans les Assemblées primaires. »

« VIII. Les Municipalités enverront à l'As

semblée primaire le tableau des déclara

tions pour la Contribution patriotique. Ce

tableau contiendra les noms de, ceux qui

les auront faites , et les dates auxquelles

elles auront été reçues ; il sera imprimé et

affiché pendant trois années consécutives

dans la Salle où les Assemblées primaires

tiendront leurs Séances. » -

« IX. S'il s'est tenu des Assemblées pri

maires et fait des Elections avant la pu

blication du présent Décret, elles ne se- .

ront pas recommencées, et on ne pourra

pas en attaquer la validité , sur le motif

que les dispositions de ce Décret n'y au

roient pas été exécutées. » " -

« X. L'Assemblée Nationale charge son

Président de présenter dans le jour le pré

sent Décret à la Sanction du Roi. »
A

DU SAMEDI 27 MARs.

Il a été fait lecture d'un grand nombre

d'Adresses patriotiques, parmi lesquelles l'on

a remarqué celle de M. le Curé de Sorme

ry près de Sens ; il fait la remise d'une

année de son revenu montant à 17oo liv.,

unique ressource qu'il possède, et qu'il des

tine à combler le§ des Finances. L'Eté
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dernier on avoit refusé un don à-peu-près

semblable , offert par un Curé du Limousin.

Après avoir annoncé l'indigence de ses Pa

roissiens, le Curé de Sormery ajoute : Ils

woudront bien partager avec moi leur pain de

son; je vivrai de leurs aumônes; une année

de charités pour eux et de misère pour moi

sera bientôt passée. - -

On a , decrété l'impression de l'Adresse

de M. le Curé de Sormery , pour servir

d'exemple à tout le Clergé Pastoral. Si 44

mille Curés du Royaume veulent aussi vivre

des vertus de leurs Paroissiens , ils fourni

ront 53millionsà l'Etat. LesOrdres Mendians

donneroient aussi leurs pensions , en conti

nuant leurs quêtes, par patriotisme : ce seroit

un impôt d'environ 58 millions, ajouté cette

année aux charges du Peuple. -

· Après la lecture des Adresses et des Procès

verbaux,l'Assemblée étant devenue plusnom

breuse, M. le Chapelier a relu les articles

décrétés hier sur la Contribution Patriotique.

Cette nouvelle rédaction a été décrétée tel

que nous l'avons rendue à la fin de la Séance

précédente. -

M. Castellanet, Député de Marseille, a ,

ensuite fixé l'attention par le narré d'un évé

nement récent , survenu à Marseille, et dont

il avoit en main les Pièces justificatives.

Le 21 de ce mois, M. de Merle d'Ambert,

Colonel du Régiment de Royal-Marine, en

| garnison à Marseille, arrivant d'Avignon,

fut interpellé à la porte d'Aix par le faction

naire de la Garde Nationale , de déclarer,

suivant la règle, son nom et son domicile.

Il refusa. Un Officier du poste et le Capi

taine se présentèrent. Même refus, accom

pagné d'injures. M. d'Améert appercevant

-



I -

un piquet de son #ent, l'appela, se

mit à sa tête, entra dans le corps-de-garde

de la Milice Nationale, prit l'Officier par

le collet, en lui disant : « Voulez-vous faire

| la guerre ? Je vais me rendre à la plaine

Saint-Michel. Je me fais fort de détruire

avec mon Régiment toute cette canaille.

| Vous pouvez dire à la Municipalité que je

me f ... du Maire et de ses Officiers Muni

cipaux. » - - " !

Sur-le-champ Procès-verbal de cette vio

lence : l'information ouverte a constaté les

faits. 4*

Le lendemain à 1o heures, la Municipa

lité reçut la visite des Bas-Officiers du Ré

| giment de M. d'Ambert , venant déclarer

| qu'ils ne s'écarteroient jamais des sentimens

qu'ils ont jurés à la Patrie : ils publierent

sans délai cette Déclaration. M. d'Ambert

' lui-même vint à la tête de son Corps d'Of

ficiers ; effrayé des huées et de la fermenta

| tion du Peuple, il demanda d'être gardé

, dans la Maison commune, où il est encore

| détenu. · -

| | La Municipalité demande, 1°. quel est le

| Tribunal qui doit juger cette affaire ; 2°. le

* renvoi des Troupes réglées.

, M. le Président a annoncé qu'il venoit de

| recevoir une Lettre des Bas - Officiers du

Régiment de Royal - Marine , qui prient

- l'Assemblée de ne rien juger avant d'avoir

| pris connoissance des rapports des deux

· Parties ; ils annoncent un Mémoire qu'ils ré

digent en faveur de leur Colonel. Comme il

\ ne s'agissoit point ici de# mais seule

•» 9

#

ment d'indiquer le Tribunal, l'affaire à été

renvoyée à la Séance du soir. - -

Les Villes de Besançon et de Valenciennes
*.

-

-
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· ont été autorisées $ #è - emprunt, l'une

de 15o,ooo liv. la seconde de 12o,ooo liv.

Un Membre du Comité de Commerce a

présenté le Projet de Décret suivant, litté

ralement adopté.

« 1°. Qu'à compter de la publication du |

« présent Decret , la Ville et le Port de |

« l'Orient rentreront, quant aux droits de |

-« traite, au même état où ils étoient avant

« l'Arrêt de 1784. » · ·

· « 2°. Qu'il sera pris par le Pouvoir exécu

« marchandises étrangeres qui se trouvent

« dans le Port de l'Orient, ne puissent en

« trer en contrebande ou en fraude des droits |

« dans l'intérieur du Royaume. »

M. Péthion de Villeneuve s'étant présenté |

à la Tribune, M. Lanjuinais invoqua la pa-|

role pour ce Député, qui, dit-il, alloit ex

poser un Plan de Finances, propre à com-|

· bier la dette publique, et à procurer 2oo |

millions de revenus à l'Etat. Etonné de

cette bonne fortune, chacun prêta l'oreille |

très-attentivement. Ce Plan consiste à éta-|

blir dans chaque Département une Banque |

· territoriale, dans laquelle tout Citoyen pour-|

roit puiser des secours, en donnant pour |

gage un contrat affecté sur ses propriétés.

Ces contrats auront cours par-tout le Royau

me, et même chez l'Etranger ; ils porteront

quatre pour cent d'intérêt. Les fonds des

· impositions, qui actuellement profitent jus

qu'à leur versément au Trésor Royal entre

· les mains des Fermiers-Généraux, seroient

· affectés pendant le même intervalle à ces

Caisses territoriales. -

« Ce Projet, s'est écrié M. Dupont, est

: renouvelé des Grecs. C'est celui de M. de

- - Ferrière,

• tif des précautions suffisantes pour que les !

|

\
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Ferrières, de M.#*e , de M.

Reinier, et avant tout , c'est celui de l'E-

cossois Stewart, c'est celui de la Banque

d'Ecosse. Il a un grand inconvénient, car

il est inexécutable ; et, ne le fût-il pas, il

seroit pernicieux. J'opine à ce qu'il soit ren

voyé à la dixième Legislature. »

| Quelques Membres en ont cependant dé

fendu l'idée générale ; l'on a décidé de l'im

primer , et d'en renvoyer l'examen aux Comi

tés des Finanees, de Commerce et d'Agri

culture. - ,

A la suite de cette décision, M. le Pré

sident a fait connoître une Lettre qu'il a

reçue de M. d'Antraigues, au sujet de quel

ques propos à Bourg en Bresse, imputés à

ce Membre de l'Assemblée. Nous la rappor

terons la semaine prochaine.

Quelqu'un ayant demandé l'insertion de

cette Lettre dans le Procès-verbal , M. de

Lameth s'y opposa dans des termes violens,

qui exciterent un grand tumulte. M. Gau

thierdes Orcières, Député de Bourg, objecta,

contre l'insertion demandée, qu'avant de la

décréter , il falloit attendre l'information

# faisoit en ce moment la Municipalité

e Bourg. En conséquence , l'Assemblée ne

prit aucune delibération.

DU SAMEDI 27. SÉANcE DU sorR.

On a rapporté l'affaire de Marseille, dont

mous venons de rendre compte : il ne s'est

élevé aucun doute, aucune réclamation sur

les faits. Quant au délit de M. d'Ambert,

il paroit d'autant plus réprehensible , que

dans la situation actuelle de Marseille, cette

violence , si au - dessous d'un Militaire ,

et si blâmable dans un Citoyen, pouvoit

N°, 14 3 Avril 1799. /9



avoir les suites les plus funestes. S. M. et

le Gouvernement ont temoigné leur opinion

à cet égard , dans une lettre écrite par M.

le Comte de Saint-Priest à la Députation de

Marseille, lettre qui porte :

De Paris ce 27. Mars 779o.

« Le Comte de Saint-Priest a l'honneur de

prévenir MM. les Députés de la Ville de

Marseille, que M. le Comte de la Tour-du

Pin a rendu compte au Roi de la conduite

de M. d'Ambert, Colonel du Régiment de

Royal Marine dans ladite ville. Sur l'exposé

des faits, Sa Majesté, justement indignée,

a ordonné que M. le Marquis d'Ambert soit

arrêté, et que son proces lui soit fait par le

Tribunal qui sera determiné. En même temps

le Roi a donné de justes eloges à la sagesse

de la Milice Nationale de Marseille , ainsi

qu'à la prudence et à la fermeté de sa Mu

nicipalité. Le Comte de Saint-Priest s'attend

de recevoir des ordres pour lui témoigner
#

des satisfactions de S. M. »

L'avis du Comité étoit de renvoyer le

jugement de M. d'Ambert à la Sénéchaussée

de Marseille ; M. Castellanet y ajouta celui

de feliciter de leur conduite la Municipalité

et la Garde Nationale de Marseille, au nom

de l'Assemblée. Elle le décreta ainsi, après

· une courte discussion , en écartant par la

question préalable, la demande du renvoi

des Troupes réglées qui sont à Marseille ;

demande sur laquelle M. de Mirabeau insista

inutilement. - -

Par le résultat du Scrutin pour la Prési

dence, M. le Baron de Menou a réuni 347

voix, et M. le Marquis de Bonnay zs I : le pre

mier a été élu. Les nouveaux Secrétaires

:
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sont , MM. lerº'a , Brevet de

Beaujour, et la Poule.

Dimanche 28, l'Assemblée à décrété l'It,s-

truction pour les Colonies, selon le Rapport

du Comité Colonial.

· Dans le cours de la semaine der

nière, M. Wecker a publié des Obser

vations sur le Rapport fait au nom du

| Comité des Finances, par M. le Mar

quis de Montesquiou , le 12 Mars; rap

port que nous avons analysé dans le

temps. M. Nccker démontre les erreurs

du Comité sur six articles principaux.

Suivant le Comité, il n'existera cette an

née que trente millions de difcit sur la

perception des droits. M. Ne cker établit que

ce déficit sera au moins de 71 miliions ; il

l'établit article par article , et il invoque

en preuve les Fermiers et Régisseurs de ces

différens Droits Les 4o millions en rempla

cenient de la Gabelle, diminueront peu ce

déficit, puisqu'ils seront payables en grande

partie au marc la livre des impositions di

rectes de 179o , dont il n'y aura que sept

douzièmes dé payés dans cette année.

Le Rapporteur a affirmé qu'à 1o millions

pres , l'emprunt de 8o millions étoit rempli,

et qu'il le seroit dans le cours de l'année.

# manque encore 33 millions à cet em

prunt, dit M. Necker, et l'on n'y porte plus

l 16 ſl .

· Suivant le Rapporteur, cet emprunt étoit

à 6 et demi pour l'emprunteur. Suivant

M. Necker, l'emprunt ne coûtoit que cinq

- D ij .
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pour eent à l'emprunteur. Il pouvoit valoir

davantage pour le prêteur, parce qs'il pou

voit se procurer au-dessous du pair les ef

fets admis pour moitié en payement. Les

autres affirmations du Rapport sont détruites

avec la même clarté. Le Comité des Fi

nances prétend qu'aucune anticipation ne

doit être renouvelée, même lorsque le cré

dit le permettroit , comme étant le plus

coûteux des emprunts.

Passant à l'établissement du Bureau de

Trésorerie, le Principal Ministre des Fi

mances, cet Homme public auquel , il y a

neuf mois, la France attachoit sa destinée ,

et dont le retour occasionna An ébranlement

d'alégresse enthousiaste, dit :

« Il n'est aucune des objections du Co

mité contre le Bureau de Trésorerie , à la

quelle je n'aie déja répondu par les obser

vations présentées à deux reprises à l'As

semblée Nationale. Le premier argument

du Rapporteur porte sur la responsabilité

ministérielle , qu'il craint de voir affoiblie

par la conversion d'une garantie individuelle

dans une garantie collective ; mais j'ai tout

dit sur ce sujet dans rnon dernier Mémoire.

Le second argument est ce prétendu lien

indissoluble qui doit dériver du Décret an

ciennement rendu sur une question à-peu

près semblable ; mais que deviendroient les

veritables intérêts de la Nation, si scs Dé

putés s'interdisoient à eux-mêmes la faculté

de modifier un de leurs Décrets, lorsque

de justes motifs les y engageroient? Il fau

droit, avant de prendre une pareille déter

mination , se reconnoitre infaillibles et s'as

surer un pouvoir au dessus des facultés hu

maines, celui de bien juger de tout à losgue
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distance , et d appercevoir tout en un seul

InOIIl enf. »

« Je crois que si l'on adopte l'opinion

présentée dans le Rapport du Comité des

Finances, on regrettera trop tard de n'avoir

voulu donner aucun secours à l'Administra

tion ; on regrettera trop tard d'avoir craint

d'en partager les périls; on regrettera trop

tard de l'avoir affoiblie continuellement en

la laissant néanmoins combattre seule contre

les obstacles les plus difficiles ; on regrettera

trop tard enfin de l'avoir souvent séparée

de la confection journalière des Lois qui

doivent déterminer et son action et ses

moyens. J'aurai du moins rempli mon de

voir en revenant si obstinément sur la même

idée ; et j'avoue que je trouverois toujours

extraordinaire l'association de deux volontés ,
")

dont l'une conduiroit l'Assemblée Natio

male à refuser toute espèce de part à l'Ad

·ministration du Trésor public , même par

la seule médiation de quelques-uns de ses

· Députés, et l'autre l'engageroit à déterminer,

sans concert avec cette Administration , les

dispositions qui l'intéressent ; c'est s'inter

dire de toucher au gouvernail , et se réser

ver la direction des voiles sans consulter le

point. »

La seconde partie de ces Observations

répond principalement à la Motion de

M. l'Abbé Maury , dans la Séance du

18, sur la profonde ignorance où l'()-

rateur prétendit que l'on tenoit l'As

semblée Nationale. Ce morceau ne l eut

être analysé; ceux qui connoissent l'his

toire des Finances et celle de l'Assem

A
Diij



blée depuis un àn, ont d'ailleurs déja

porté leur jugement. -

Parmi les nouveaux Maires dont les noms

sont parvenus à notre connoissance , se

trouvent à Toul, M. Bicquilley , Garde-du

Corps du Roi ; à Verdun, M. Perrin , Dro

guise ; à Sarlouis, M. de Verlhac, Che

valier de St. Louis, et ancien Commandant

de la Ville ; à Blaye, M. Chéry ; à Arles,

M. le Chevalier d'Antonelle ; à ColEnar, M.

Salomon , Président au Conseil Souverain

d'Alsace ; à Melun , M. Chamblain, Notaire;

à Péronne, M. de Haussy de Robecourt ,

Avocat du Roi, ancien Maire continué à

la presque unanimité des suffrages; à Crepy

en Valois , M. Laurens, Avocat, qui a réuni

1 19 suffrages, sur 17o Electeurs ; à Autun ,

M. de Fontenay de Sommant , qui a prononcé

·nn Discours plein de sagesse et de vrai pa

· triotisme , où il félicite la Ville d'avoir re

· cueilli dans son sein nombre d'Etrangers,

et d'y avoir maintenu, par son attention, le

calme , la sureté et l'ordre public. La nou

velle Municipalité de Strasbourg compte à

peu-près autant de Catholiques que de Pro

testans, comme autrefois. M. le Baron de

Dietrich, Protestant, en est le Maire.

| Trois Lettres d'Alsace, que nousavons

lues, rapportent que Marmoutiers ,

. riche Abbaye près de Saverne, et qui

· possède de grandes forêts, avoit vu ses

propriétés dévastées au commencement

des troubles : ces ravages cessèrent ; ils

ont recommencé. On a de nouveau coupé

| les bois ; un détachement du Régiment

de la Fère et de la Maréchaussée sont



partis pour aller réprimer ces désordres;

ils ont arboré le Drapeau rouge, et pu

blié la Loi Martiale. Mille à 12oo pay

sans, qui ravageoient les forêts, ont

résisté, ont repoussé le détachement ,

, et se sont emparés du Drapeau rouge,

1 qu'ils ont planté ensuite à la place de

·chaque arbre qu'ils abattoient. La Mi

lice Nationale ayant été requise de

· prêter main--forte, et arrivée sur le ter--

rain , a, disent ces Lettres, abandonné

son Chef, et joint les délinquans. Si ces

faits ne sont pas exacts, ils seront con

testés ; et en ce cas, nous ferons part

des éclaircissemens. -

M. Bergasse a dernièrement pu

blié un ouvrage digne de la plus sérieuse

attention , sur les* crimes et les Tribu

naux de Haute Trahison, La tyrannie

, , des Despotes et des Démagogues, celle

| des autorités arbitraires et des autorités

usurpées, les factions et les inquisitions,

l ' ;2uvèrent de tout temps dans ce genre

de crimes et de Tribunaux , l'Arsenal

· de leurs attentats contre la liberté et

, contre l'innocence. A l'instant de son

réveil , la Nation Françoise, encore

étourdie de la secousse qui lui a donné

, des convulsions avec la vie, ne sauroit

· trop réfléchir sur cette matière ; sa

| sureté, sa liberté dépendent absolument

: des Lois qu'on va instituer sur les crimes

de Haute Trahison, et de la composi

: tion du Tribunal qui doit en connoître.



Qu'elle veuille donc sortir un instant

du cercle des folies et des horreurs que

vomit l'Imprimerie, pour méditer, l'his

toire en main, ce terrible sujet.

L'ouvrage de M. de Bergasse con

· traste avec les déclamations qui font

maintenant notre politique et notre

littérature. Il est écrit d'une main ferme,

mais avec cette raison calme qui a dis

paru du milieu de nous ; car on ne nous

abreuve plus que d'eau de vie, On y dé

couvre l'esprit d'analyse, et des vérités

du premier ordre, liées à l'expérience du

cœur humain, des Gouvernemens et des

temps passés. -

M. Bergasse combat, disons plus ,

il détruit, aux yeux de l'Europe éclai

· rée , le systême du Comité de Cons

titution sur les crimes de Lèze-Nation,

et sur le Tribunal qui doit en juger.

Il développe les dangers de ce systême:

personne ne s'est encore avancé pour

# réfuter; les Journalistes, enfoncés danº

les calomnies, les délations et le fatras

Législatif ou Financier, n'ont pas en

core daigné l'analyser.

M. Bergasse démontre que , sui

vant les idées du Comité, les délits les

plus vulgaires deviendroient crimes de

Lèze-Vation, et que le Tribunal appellé

Haute Cour Vationale par ce Comité,

seroit, par le fait, le Tribunal ordinaire

qui jugeroit presque tous les crimes. Il

· réduit, avec raison, les crimes de Haute

|

)
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Trahison à trois cas. 1°. Conspiration

contre l'Etat, soit pour en trahir la sû

reté extérieure , soit pour en renverser

la Constitution par des moyens vio

lens , ou par des moyens de corrup

tion. 2". L'abus de pouvoir contre la

, liberté, ou le Trésor public, de la part

des Agens de la Puissance exécutive.

3°. Attentats contre la Personne du Roi.

Dans la seconde partie, l'Auteur fait

sentir le danger d'une Haute Cour Va

tionale, telle que la propose le Comité;

il prouve qu'elle détruiroit aussi-tôt la

, liberté politique et individuelle, et con

vertiroit la Constitution Françoise en

un Despotisme Oligarchique, auquel

nul Citoyen ne pourroit résister, et qui

engloutiroit à-la-fin tout le Pouvoir Na

tional.

On a contesté l'existence des briganda

ges commis dans quelques bourgades :

on a poussé cet amour du mal d'autrui

jusqu'à accuser, selon l'usage, les victimes

de ces violences de les avoir provoquées

ou commises. Une Commune respec

tab,e, celle d'Uzerche en Bas Limousin,

vient de prendre un Arrêté qui justifie

tout ce que nous avions dit à ce sujet.

Cet Arrêté a été rendu sur le requisi

toire du Maire qui s'indigne , avec rai

son, que différentes Feuilles de Paris

ayent traité de bons Citoyens , des bri

gands ; d'erreurs légères , des énormi

tés. Voici la teneur littérale de l'Arrêté
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dont nous avons rc5u une copie légali

sée, signée de M. de Chimiac, Maire, des

Officiers Municipaux, du Commandant,

des Officiers de la Garde Nationale, etc.

« Lecture faite de la lettre de M. Sere

à M. Grivel; du N°. 155 des Annales P,itrio

tiques, et de diverses lettres venues de Paris,

qui annoncent le Discours de M. l'Abbé

Mulot à l'Assemblée Nationale , concernaat

les troubles du Bas Limousin ; la matiere

mise en Déliberation. »

« La Commune a arrêté d'une voix una

nime, de solliciter l'Assemblée Nationale ,

pour qu'elle donne des ordres afin de faire

instruire avec le plus grand éclat le procès

du Sieur Durieux et des autres particu

liers accusés d'être moteurs , instigateurs

et auteurs des trouble, séduction et désordres

tant à Allassac qu'à Glandier et autres lieux ;

elle supplie l'Assemblée Nationale de vou

loir bien considérer que c'est la voix pu

blique et non les Aristocrates qui accusent

ceux qui sont detenus dans les prisons de .

Tulle ; que la Province s'est vue à deux doigts

de sa perte, par les troubles que les ennemis

de l'ordre public ont suscités depuis quel

que tems ; et que la Province ne doit son

salut qu'à la conduite ferme et généreuse

que la Garde Nationale de Tulle a tenue àFa--

vières , à celle que la Garde Nationale de Lu- .

bersac a tenue à la Chartreuse de Glandier, et

à l'arivée du détachement du Régiment de

Royal-Navarre , qui a été envoyé à Tulle,

et dont la ville de Tulle a cédé une partie

pour aller à Allassac y maintenir le bon

ordre et capturer les principaux coupables

des déso dres arrivés à Allassac ; que sans
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les exemples qui ont été faits, malgré toute

la vigilance des Municipalités amies de

l'ordre , il seroit resulté de nouveaux dé

sastres, parce que les moteurs et instigateurs

avoient persuadé au peuple qu'on n'ose

roit faire périr aucun des coupables; que c'est

un fait de notoriété publique dans la Pro

vince , que le Comité de la ville de Brive,

inculpé par l'opinion publique pour être

le foyer où résident les incendiaiies et les

moteurs et instigateurs de séductions , a

voulu les disculper dans les Provinces étran

ères, en publiant une lettre circulaire aux

§ de la Campagne , dont les principes

sont du plus pur patriotisme , mais dont

le Comité auroit mieux fait de pratiquer

dans le principe la morale qu'ils recomman

dent, que de chercher à inculper les Commu

nautés dela ville de Tulle et d'Uzerche, après

avoir perdu entièrement la confiance des

autres Communautés de la Province. La

Commune d'Uzerche supplie l'Assemblée

Nationale de vouloir bien se souvenir

qu'elle a été des premières à montrer la plus

parfaite soumission à la nouvelle Constitu

tion , et qu'elle a consigné dans ses Arrétés,

qu'elle verseroit jusqu'à la derniere goutte

de son sang pour maintenir l'exécution des

Décrets de l'Assemblée Nationale. Ainsi ,

lorsque la Commune d'Uzerche demandé

avec instance que l'on fasse le Proces à ceux

qui se sont rendus coupables de séductions

dans le Bas-Limousin, et à plºs forte raison

à ceux qui sont les moteurs et instigateurs

de ces seductions , on ne peut pas dire que

c'est le cri des Aristocrates qui accusent

les coupables, mais que c'est le cri des bons

Citoyens qui veulent rétablir l'ordre et la

tranquillité dans la Province, Ce vœu n'est



8

pas celui de . . & # . de la Ville

d'Uzerche ; mais c'est le vœu unanime de

toutes les Communes de la Province , et

l'on ne connoît que la Commune de Brive,

dont les principes ne sont pas d'accord avec

ceux des autres Communes de la Province :

encore a-t-on sujet de croire que si les bons

Citoyens de Brive osoient se montrer, et

n'avoient pas encore si présens les dangers

qu'ils ont courus, ils s'eleveroient hautement

contre les manœuvres de leurs Compatriotes,

qui, depuis long-temps, ont porté le dé

sordre dans le sein de leur Commune, et l'ont

déshonorée. " - · - - -

· « La Commune a arrêté que pour faire

plus amplement. connoître à l'Assemblée

Nationale le véritable principe des désor

dres arrivés dans le Bas-Limousin , et com

bien il importe au bon ordre qu'il soit fait

un exemple des principaux coupables,, il

sera envoyé, de concert avec les principales

Communes du Département du Bas-Limou

sin,une Députationàl'Assemblée Nationale.º

jour 1 1 Mars I79o. " . · • · • ·
j P. S. Lundi 19, le Châtelet a jugé défini

tivement, et pleinement décharge M. Au

geard. Ordre au Procureur du Roi de faire im- .

primer, publier et afficher la Sentencc.

" On parle depuis quelques jours d'une accr

sation pareille, et plus grave, contre M. de

Maillebois qu'on dit avoir été aussi trahi par

un Secrétaire, et en fuite. Nous parlerons

plus amplement de cette affaire la semaine -

prochaine. -

Nous sommes encore forcés, malgré un

Supplément de demi-feuille, de remettre au

N°. suivant une lettre de M. de Blaire , une

autre de M. de Prez de Crussier, etc.

\

-

• Fait à l'Hôtel-de-Ville d'Uzerche, ledit .
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L E S O U H A I T R É A L IS É ,

" ou Retour à mes Pénates.

» Du 18 Juillet 1789.
M

Ja, viſité ces lieux où de mes jeunes ans (1) *

L'amitié, l'innocence embelliſſoient l'aurore ;

Où de mes premiers vers, oü de mes premiers chants,

Je ſaluai le Dieu qu'au Parnaſſe on implore ;

Ou les biens & les maux,pour mon cœur neufencore,

Étoient un ciel couvert, ou l'azur du beau temps.
-

-

-

Quel changcmcnt, hélas! dans les rameaux du lière |，

L'eſpalier meurt enveloppé.

Plus d'ombre, plus de fleurs. Par la ronce uſurpé,

Le parterre a perdu ſa dignité première.

Des lauriers qui ſur moi s'uniſſoient en berceau, -

Le ſouffle des hivers a détruit le feuillage ;

Et mon front aujourd'hui domine l'arbriſſeau

Qui pouvoit autrefois me prêter ſon ombrage.

Par un dédaigneux Maître acquis & délaiſſé,

Ce lieu jadis ſi cher n'a plus rien qui m'enchante. .
A • - • r

Sur mon nouvcau ſéjour tout ſon charme a paſſé;

De cc qui plaît au cœur la raiſon ſe contente.

*

(1) Maiſon d'éducation où j'ai été élevé.
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-

Un jardin, deux tilleuls dont l'aſile eſt permis

Aux amoureux moineaux que mes goûts favoriſent;

Une étroite maiſon, de celles qui ſuffiſent

Pour loger nes ſeuls bons amis ;

Plaiſirs naïfs & purs que je m'étois promis,

Là , mon frère & ma ſœur enfin vous réaliſent.

Tout cc que la tendreſſe a de ſincérité;

Égale & douce humeur, ce don d'un eſprit ſage

Qui puiſe en un bon cœur ſa grace & ſa gaîté,

En faiſant leur félicité,

· Fixent la mienne au fond de leur humble hcr

mitage. -

J'y puis toucher la lyre & cultiver les fleurs.

Ma lyre fut long-temps muctte au bruit des armcs

La paix renaît enfin ; & nos foudres vengeurs

Ont à nos enreºuis renvoyé les alarmes.

, Brapeaux,rcployez-vous. Que nos joyeux enfans,

De nos fiers démê és imitateurs charmans,

Ceignent en baudriers les rubans de leurs mères,

Et changent en jeux innocens,

Le bruit de nos tambours & nos marches guerrières.
- - - - • • ^

O mes Concitoyens ! quand d'un beau zèle épris,

Déjà vous appeliez les périls, la victoire,

1 Au récit des complots qui menaçoient Paris ; '

| Il fallut être humains : ce fut là votre glcire.

Vers vous de tous côtés des Citoyens bannis ,

Accourent. Ils fuyoient innocens & proſcrits

Par un Peuple réduit à tout craindre, à tout croire,

•

|,

, /

C 2
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Oppoſant aux fureurs de ce Peuple éperdu W

D'une heureuſe pitié le mouvement rapide,

| Vous le donnez cet exemple intrépide -

D'encourir le ſoupçon à force de vertu.

La prudence conſulte, & l'honneur voas décide.

32 Qu'ils entrent ces bannis à notre foi livrés ! " |

» Fût-ce nos cpprcfleurs » recevons-les encore.

» Qu'entouchant nos rempartsils deviennent ſacrés,

» Qui ſe livre eſt abſous pour celui qu'il implore. . |

Généreux Citoyens ! vous nés ſous les lauriers |

Cueillis par vos aïeux devant Riojaneire ; - : |

Vous, qui joignez encore à la vertu guerrière |

Cette mâle candeur de nos vieux Chevaliers ; .. !

D'une Muſe champêtre agréez cet hommage.

Qu'un chêne conſacrant vos procédés humains,

$'élève en monument, cultivé par mes mains,

Et décore mon hermitage.

Là, j'irai du rcpos ſavourer les douceurs.

quel charme de revoir ſa chaumière tranquille !

De paſſer tout à coup des impures vapeurs,

Qui s'élèvent ſans ceſſe & nagemt ſur la vilie, - ,

Dans un air embaumé du doux parfum des fleurs ! .

Qu'en r'ouvrant ſa maiſon,l'on aime à reconnoître .

Lç cri de ſes verroux long-temps reſtés muets ! - º !

#a table, les gazons, le cadran, les boſquets, ，

Combien de ſouvenirs leur aſpect fait renaître ! "

Que l'œil avidement court d'objets en objets !

> Les aigres ſors des fifres, des trompettes |

P-ns cet heureux ſéjour ne troublent point les airs ，

Vous n'cayendez que les joyeux concerts ·



, Des roſſignols & des fauvettes ;

Et loin du clique ti5 des fières baïonnetccs

Qui ſe mouvoient en file & brilloient par éclairs,

A chaque pas ſe déploie à la vue

De nos blés niûriſſans l'ondcïante étendue.

Du frag le pavot le ſuperbe incarrat

A 1'aziar des blucts oppofe ſon éclat ;

Et dans l'or des meiſſons qu'il épuiſe & décore,

Paraſite brillant , il s'embcilit encore.

#ºureux qui peut jouir de ces tableaux divers,

Qu'à nos regards charmés prodigue la Nature !

Phus heureux qui, caché dans ſa retraite obſcure,

De leur frais coloris ſait animer ſes vers !

Vous ſur-tout, que l'étude a mis au rang des ſages

Vous qui de la Nature expliquez les ſecrets ;

· Quittez votre lycée ; errez dans les bocages ,

Dans l'ombre des vallons, autour de nos guerets,

| Et venez méditer ſur nos côtes ſauvages.

Quel contraſte s'y montre à l'œil obſervateur !

Là, le ſapin s'élarce & monte avec vigueur -

Où le ſombre genêt peut ſe nourrir à peine.

Du trident redoutable , ici le ſoc vainqueur .

S'avance , & d e la mer inſulte le domaine ;

Pfus loin , vous la verrez précipiter ſes flots

Sur le flane des rechers qui bordent le rivage,

Et la vague en broyant ces reſtes du chaos,

Du Dieu qui l'anima ſemble achever l'ouvrage.

Leurs fragmens qu'elle briſe en gravier ſont réduits;

Sur la plage pouſſés des ſables s'amoncèlent ,

C 3
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Et le ſoleil couvant les germes qu'ils recèfent,

De légers végétaux ſous ſes feux ſont produits.

La plante croît & meurt , ſe diſſout , fertiliſé "

Ce ſol vierge eti des fruits doivent mûrir un jour.

Pes chênes, des ormeaux y naîtrout à leur tour

O mort ! ainſi par toi l'univers s'éterniſe.

Eh bien donc? ſi la feuille en tombant des rameaux,

Pour l'arbre qui la perd ſe change en ſucs ncuveaux;

Si l'homme en retournant au ſein de la matière,

Des corps qu'elle produit parcourt la chaîne entière;

Quand à ſubir mon ſort par les Parques forcé ,

J'aurai , mes chers amis , parmi vous dépenſé

Ma portion du fil qui charge leur quenouille,

N'allez pas loin de vous dépoſer ma dépouille .

sous la ſtérile ardoiſe , au fond d'un monument, .

Dans ces parcs conſacrés aux larmes, aux prières ;

Je veux d'un frais gazon devenu l'aliment, , .

Être encore témoin des plaiſirs des Bergères. .

A nos premiers penchans nous revenons toujours.

o rêve ſéducteur de la Métempſycoſe ! .

Je lègue mon ame à la roſe. -

Qu'après le dernier de mes jours,

Je puiſſe encore être pour quelque chcſe,

Dans le culte charmant, dans les jeux des Amours.

Par M. Duault de Saint-Malo.

-
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----

V E R s à Madame de * **.

Pousavoi > mère aimable & chérie,

· Me priver des ſoupés charmans

Où la tendreſſe & la folie

Egayo ent nos heureux inſtans ?

Me priver de votre préſence »

- C'eſt me réduire au déſeſpcir ;

·. Maman ! il faudroit à l'offenſe . .

, Mieux appliquer la pénitence ; -

M'empécher de parler, & non pas de vous voir.

- Par Mlle. Hombere du Havre, âgée de 15 ans.

-- --

Explication de la Charade , de l'Enigme &

du Logogriphe au Mercure précédent. .

I AE mot de la Charade eſt Chardon , celui

de l'Enigme eſt S o fflet ; & celui du Lo

gogriphe eſt Raſſe , où l'on trouve Cr, Os,

Ré, Roſè, Eſſor. | | -

· C H A R A D E.

Au ſon de mon pxeiii'er, ſur les pas d'une biche,

Souvent on voit courir l'intrépide chaſſeur ;

La queue en main,ſouvent le noble & l'homme riche

Riſquent ſur mon dernier leur bourſe & leur hon

lxilr 5

C 4
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|

Le Grand , après ſa mort, reſpirant l'opulenee,

Porté dans mon entier, inſulte à l'indigence.

Par M. Damiſe , Av. en Parl. .

É N I G M E. :

F, L L E de la Nature , & mère des abus,

J'ai beaucoup de parens que l'on prend pour mo#-

- m ême ; - : - º -

A'Furope , en m'adorant par de juſtes tributs ,

Annonce à l'univers ſa conquête fuprême : . :

Mais ſi l'enthouſiaſme alloit déſigurer

Aux yeux de mes vainqueurs , mes traits chéris,

- céleſtes, - -* -

Je cauſerois des maux & nombreux & funeftes,

Au lieu du vrai bonheur que je dois procurer

- Par M. Rarrio.

-- - mms

| L O G O G R I P H E.

JA»is j'étois au rang des Dieux ;

A Jupiter par fois j'étois utile ; -

Mais je n'habite plus les cieux ,

Et j'ai fixé mon domicile .

Chez les François , toujours joyeus

J'aime le bien , je le publie ;

J'accueille avec plaiſir l'ajmable Poéſie ?
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Je fais connoître les talens , -

Et je ne connois point l'envie ,

( Mérite rare dans ce temps ).

Si ton Amant , belle Louiſe ,

Te jure encore , à ce moment , -

De t'idolâtrer conſtanament , -

Il ſe ſert de mon entremiſe ,

Ne pouvant le faire autrement.

Si, comme moi jadis , il portoit aile ,

Cn le verreit ſouvent traverſer l'air |

Comme un éclair , - - .

Et tomber aux pieds de ſa belle. . |

Puiſque tu me tiens dans ta main, -

Louiſe , fouille dans mon ſein. -

Dans les ſept pieds qui compoſent mon être ,

Tu trouveras un titre précieux ,

Et que les juſles Dieux peut-être ,

®uelque jour te feront connoître , ,

Puiſque ton cœur eſt vertueux. .

Sur le point d'obtenir ce ſurnom glorieux,

O que de pleurs vont couler de tes yeux !

Que la deuleur n'abatte point ton ame ; ***

Songe , Louiſe , au bonheur qui t'attend ;

Quoi dé plus doux pour une jeune femme, |

Que le ſouris de ſon premier enfant !

，:

( Par un Abonné. )
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=r-

NoUvELLES LITTÉRAIRES.

PLAN de l'Organiſation ſociale , diviſée

dans ſes trois parties eſſentielles à l'ordre

de l'Adminiſtration du revenu public ; le

droit & le devoir des propriétaires d'en

remplir gratuitement les# emplois ;

manière d'eſtimer le revenu de toutes les

propriétés foncières , par M. D. S. P. A

Paris , chez P. J. Duplain ; Libraire ,

Cour du Commerce, rue de l'ancienne Co

médie , Frar çoiſe , 2. voi.-in. S°. de plus

de 5oo pagcs chacun. Prix broch. 1 2 liv.

& 13 liv. francs de port par la Poſte.

L E s François ont été long-temps desen

fans aimables qui amuſoient l'Europe ; de

puis quelques années, ils ne méritoient plus

leur réputation; les livres les mûrifſoient,

& préparoient en ſilence notre révolution

qui étonnera la poſtérité, & notre Conſtitu

tion qui, malgré ſes légères imperfections,

eſt la meilleure des Conſtitutions connues.

Que ne doit on pas attend e d'un Peuple

qui s'eſt trouvé digne d'entendre preſque

routes les vérités ? Les Etrangers lui de

manderont compte de ſes lumières ; &

il montrera qu'il a renverſé la tyrannie,

le fanatiſme, qu'il reſpecte les droits de

>
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chaque individu , qu'il fait naître le bcn

heur général, du bonheur particulier. Ren

dons graces aux hommes qui nous ont

inſtruits, à la majorité de nos Repréſentans

qui obéit à la ſageſſe, aux provinces qui

envoient à l'Aſſemblée Nationale des

· adreſſes ſimples & ſublimes, qui pcnſent

& agiſſent comme ſi elles avoient toujours

été libres ! Qu'elle eſt belle, qu'elle eſt im

poſante , cette union de tcus les coeurs,

de tous les eſprits ! Alors je n'entends plus

· les cris de ces vils anibitieux qui regret cnt

l'ancien régime, parce qu'ils ne ſont pas

aſſez forts pour être quelque choſe par eux

mêmes ; de ces fiers intrigans qui citent

leurs illuſtres ancêtres, par e qu'ils ne s'il

luſtreront jamais ; de ces frondeurs empe

ſés qui haïſſent les opinions nouvelles ,

parce qu'ils ont profité des opinions ri

dicules. - -

| Tout n'eſt pas fait ; mais tout ſe fera ;

les livres ont commencé l'ouvrage , & ils

le finiront , parmi ceux qui doivent y con

tribuer , il faut compter celui que nous

annonçons. En parlant du Clergé, l'Auteur

dit : » Ce ſeroit une profuſion , peut

· # être même un ſacrilége, que d'admettre

» au partage des revenus de la Religion ceux

» qui ne lui rendent aucuir ſervice, & de

» donner à conſommer dans la diſſipatiºn

» ou dans l'oiſiveté, la ſubſiſtance des Mºi

» niſtres du culte «... ces opinions ont déjà été

établies dans les diſcours que le vcrtucux
- - • ' - : · · · · · · · · · - 6
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Maſſillon , alors Oratorien , prononºoit

· dans le Séminaire de Saint-Magloire. »On

doit, continue l'Auteur, on doit ſe faire

une loi inviolable de n'accorder des ho

» noraires qu'aux différens offices com

» pris dans l'ordre de la hiérarchie de l'E-

gliſe, tels que les Evêques, les Curés, leurs

, Vicaires & un Chapitre par chaque dio

» cèſe ». Je ne ſais pas comment les Cha

itres peuvent entrer dans la hiérarchie de

† on peut ſeulement les regarder

comme des retraites deſtinées aux vieux

Curés, aux vieux Vicaires; & ne ſereit-il

pas plus avantageux pour l'Etat , pour la

Religion, de leur donner une penſion &

de leur laiſſer la liberté de vivre où bon

leur ſembleroit2 Un peuple libre d'ailleurs

ne peut pas forcer un homme de vivre

dans un lieu plutôt que dans un autre.

Mais lorſque M. D. S. P. dit que les poſtes

les plus élevés du Sacerdoce ne doivent rece

voir que les émolumens qui ſeront réglés par

1a décence, tous les amis de la Religion &

de l'Etat ſeront de ſon avis. - -

Les impôts indirects, que l'ignorance &

l'avidité des Miniſtres & des Paulemens

ont horriblement multip?iés , font tous les

jours dépérir l'Agriculture ; l'Auteur ' le

prouve par des calculs très - ſimples ; il

donne la manière d inventorier les pro

priétés foncières, montre ce qu'elles rap

porter t dans , leur dégradation actuelle,

ce qui les empêche de rapporter davantage,

23

3

32

A
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& ce qu'elles rapporteroient ſi les obſta

cles n'exiſtoient plus, ſi la Gabelle , les

Aides, la Taille, les Vingtièmes étoient

convertis en un Impôt territorial. Les élé

mens de ces calculs paroiſſent quelquefois

un peu hypothétiques ; mais il eſt vrai que

les cultivateurs ſont dans la plus affreuſe

misère , & que, par une ſuite néceſſaire, la

terre ne donne qu'une très-modique quantité

de productions , il eſt vrai qu'une taxe ſur

les denrées en avilit les valeurs vénales,

ou en diminue la conſommation dans la

même raiſon qu'elle la renchérit, & que ces

deux effets inévitables & funeſtes influent

également ſur la culture pour anéantir la

denrée, dont on ne peut plus retirer le prix

néceſſaire, ou ce que les conſommateurs n'ont

p'us la faculté de payer. -

| Quel ſera donc le revent public : La

Nature donne ſpécialement ſes leçons pour le
revenu public & pour celui des Autels.....

Elle déclare, 1°. qu'elle n'offre qu'une

» ſource §e pour ſes deux branches

» de revenu , qui eſt la terre ; 2° qu'elle

» détermine exactement leur meſure dans

» le partage de la reproduction générale «.

Je vais examiner ces deux propoſitions; &

comme il eſt des vérités qu'il ne faut peut

être pas dire actuellement, je ne montre

rai pas que le revenu des Autels ne doit pas

être aſſimilé au revenu public. La première

propoſition eſt la baſe du ſyſtême des Eco

nomiſtes , qui ont beaucoup d'eſprit & de

2
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ſavoir, dit l'illuſtre Smith. , L'erreur capi

tale de çe ſyſtême conſiſte , ſelon M.

Smith, à repréſenter la claſſe des Artiſans,

des Manufacturiers & des Marchands ,

comme abſolument ſtérile & ne produi

ſant rien. C'eſt en effet ſur cette opinicn
• - - · · · · · • · " 1 " -- . "

que s'appuient MM. Queſnay, de la Ri

vière, D. S. P. Il prouve aiſément qu'elle

eſt mal fondée ; il n'auroit pas dû, , s'il

m'eſt permis de le dire, rejeter l'impôt

•nique. Une vérité, pour être mal défendue,

n'eſt pas une erreur ; &. je vais peut-être

l'établir d'après les principes mêmes de M.

Smith. L'importance de la queſtion fera

excuſer ma digreſſion. . , , , , , ,

Toutes les ſommes annuellement diſpo

nibles , viennent de trois ſources, du re

venu des propriétés, du ſalaire d'un tra

vail quelconque, ou de l'intérêt des capi

taux employés. Or eſt-il impoſſible qu'un

impôt mis ſur un de ces trois revenus, ne

ſoit pas payé par les propriétaires ? M. Smith

a démontré que celui qui emploie immé
diatement l'ouvrier, avance réellement non

ſeulement l'impôt , mais quelque choſe en

ſus , & que le payement# tombe ſur las

propriétaires & les capitaliſtes. L'impôt mis

ſur les capitaliftes tombe-t-il ſur les proprié

taires ? » L'intérêt de l'argent, dit M. Smith ,

» eſt le produit net reſtant après qne le

» riſque & la peine d'employer les fends

» ont été pleinement compenſés ... Il en

conclut qu'un impôt ſur l'intérêt de l'ar
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gent ne pourroit faite hauſſer le prix de

l'argent. Cependant la difficulté§

table d'évaluer même par approximation

le riſque du prêteur, qui varie ſuivant la

probité, l'intelligence, la fortune de l'em

runteur, & la peine qui varie ſuivant

† lieux, les ſaiſons, feroit que l'impôt

ſeroit toujours levé arbi rairement , que

la claſſe la plus nombreuſe des emprun

· teurs, les petits propriétaires, les petits

négocians, ne trouveroient pas aiſément à

emprunter,& acheteroient l'argent fort cher,

que les denrées brutes eu manufacturées

augmenteroient néceſlairernent de valeur ;

& que l'impôt ſeroit : mis ſur les con

ſommations. Concluons donc que, même

d'après les principes de M. Smith, l'im

pôt ſera toujours payé par les propriétaires,

de quelque manière qu'on l'établiſſe.

Je reviens à l'Ouvrage que j'annonce,

où l'on trouve des vérités importantes &

quelques erreurs que je combattrai, quoi

qu'il ſoit pénible de penſer autrement qu'un

homme que l'on eſtime. La IVature déter

mine exaétement la meſure de l'impôt dans

le partage de la reproduction générale. Cette

opinion, que M. D. S. P. appuie ſur des ar

gumens très-ſpécieux, me ſemble terraſſée

par cette ſeule phraſe , les impôts ſont le

vés pour les beſoins de l'Etat , qui ne ſont

pas les mêmes en ternps de paix & en

temps de guerre ; & ces mots beſoins de

l'Etat, qui étoient autrefois très vagues



64 · M E R C g R E .

& très-abuſifs, ne le ſont plus aujourd'hui,

quei qu'il en diſe ; les repréſentans libres

d'un peuple libre peuvent & doivent con

noître les beſoins de l'Etat , comme un tu

teur doit connoître ceux de ſon pupille.

Mais lorſque M. D. S. P. aſſigne les§

tions des aſſemblées & des Tribunaux pro

vinciaux, montre le bien qu'elles ont à

faire, compare les recettes & les dépenſes

de l'Etat, indique les réformes , les réduc

tions à opérer, il eft difficile de penſer au

trement que lui. Cette première partie eſt

en général utile, comme on vient de le

voir. - :

Le réſultat de la ſeconde, eſt que les

propriétaires ont le droit & le devoir de

remplir ſeuls & gratuitement les différens

emplois de l'adminiſtration publique. L'opi

nion publique a rejeté la première partie

de cette propoſition; & ceux quil'ont dirigée,

liront M. D. S， P. comme on lit les Ou

vrages d'un adverſaire reſpectable que l'on

a vaincu ; ils trouveront quelques-unes de

ſes objections nouvelles : ils répondront ;

& alors cette queſtion ſera peut-être une er

reur pour tout le monde. La ſeconde queſ

tion eſt indépendante de la première : nous

ne l'examinerons pas ; ear il paroît con.

· venu que toutes les fonctions doivent

être ſalariées ; que les ſalaires doivent être

aſſez confidérables pour qu'un homme peu

riche puiſſe accepter la place, & ne dci

vent pas être aſſez conſidérables pour ten

ter l'ambition, la cupidité. -
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| Cet Ouvrage entrepris , ce me ſemble,

pour montrer que toutes les impoſitions

, doivent être changées en un impôt terri

torial, renferme des idées vraiment neuves

fur la manière d'eſtimer exačtement les re

venus des biens - fonds dans les différens

| genres de culture. M. Smith qu'il fait citer

| ſouvent, peut-être ccmbattre quels,uefois,

| mais toujours étudier, tou，ours admirer, a

| dir, que le prix du grain eſt en dernière ana

† de larente de la terre, du falaire

e la main d'œuvre, & du bénifice des fords.

Rien n'eſt plus vrai; cependant le proprié

taire, le cultivateur qui veut connoîrre ſon

revenu défalqué de ſes avances, eſt très

embarraſſé. M. D S. P. diviſe d'abord la

| eulture des grains , en grande & petite ;

| il ſous-diviſe la première, en grande cul

ture opulente, riche , médiocre , & foible;

il ſous-diviſe la ſeconde, en petite culture

aiſée, foible, pauvre, miſérable. » Le pre

» mier coup-d'œil , dit-il , doit être em

» ployé à déterminer dans laquelle des

» claſſes de culture doit être rangée la

» propriété dont on s'occupe, ou du moins

» quelle eſt celle dont elle approche le plus.

» L'incertitude ſur ce point doit être bien

» tôt diſſipée, en obſervant ſeulement la

» quantité de terres exploitées par chaque

» charrue, avec la quantité de chevaux

º (ou de bœufs) qu'on y emploie «. Les

formulles de M. D. S. P. déterminent clai
rement la claſſe de culture. - ' • * '

|
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*.

2°. » Après qu'on aura claſſé une pro

» priété, il ſuffit de parcourir le tableau

» des avances primitives, en tâchant d'ob

» tenir des renſeignemens poſitifs & aſſurés

» ſur les valeurs des objets qui y ſont dé

» taillés : ſavoir, le prix des chevaux, ce

» lui des beſtiaux , la quantité de ſemence

» qu'on emploie, avec ſa valeur moyenne.

3°. » Le nombre des domeſtiques, le

» taux de leurs bagages, avec un apperçu

» raiſonnable de la dépenſe de leur nour

• riture. - - - _ - -

4°. » Ce que peuvent couter les frais

» de la moiſſon. ..

' 5°. » Ce qu'il paroît naturel d'aſſigner

» pour la dépenſe & l'entretien du Fer

» mier , de ſa famille, pendant les deux

» années qui précèdent ſa première ré

» celte «. Voilà pour les avances premières,

& en partie pour les avances annuelles ;

on doit ſeulement y ajouter la# - pour

la nourriture du troupeau & le battage des

grains. Les calculs del'Auteur, que quelques

· perſonnes regarderont peut - être comme

hypothétiques, ſont des tableaux très im

ortans. On aura enſuire le produit total en

achant la quotité des grains que produit

chaque arpent, leur prix; le nombre des

beſtiaux, des moutons, &c. à vendre,

, leur prix. On aura le produit net ou téel,

en retranchant du prix total, l'intérêt des

avances primitives, & les avances annuelles.

C'eſt avec la même ſagacité que M.
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º

, D. S. P. examine les autres propriétés,

les bois, les vignes, les prairies, & donne

les moyens d'évaluer leurs revenus.

- H eſt inutile de dire que cet Ouvrage eſt

néceſſaire à ceux qui auront à répartir l'impêt

fur les terres, & plus encore à tous les

- propriétaires qui veulent connoître 3V62C

, préciſion, la valeur de leurs biens.
·/

THÉoRIE des Dixmes, par M. HErvé ,

Avocat au Parlement , Auteur de la

Théorie des matières féodales & cenſuel

les. A Prris , chez Knapen , Savoye,

Née de la Rochelle, & Blin. A Sens,

· chez la veuve Tarbé, 2 vol. in-12.

· · UN Traité des matières féodales & cen

· ſuelles ! un Traité des Dixmes ! le temps

| paroît bien mal choiſi pöur publier de pa

reils Ouvrages ; ce ſera d'abord la réfle

xion de tous les Lecteurs frivoles, & ſur

tout de ces Auteurs éphémères , qui,

n'ayant rien étudié, ſont toujours prêts à -

| écrire ſur les objets du moment ; dont

tour le talent littéraire conſiſte à improvi

ſer , pour ainſi dire , ſur toutes les ma

tières à la mode, & à paroître à propos,

c'eſt-à-dire, dans le tenmps le plus favo

rable à la vogue. Jamais Ouvrage de cir

conftances n'a été un bon Livre, & c'eſt

nn bon Livre que nous - annonçons ; ce

n'eſt point une Brochure du moment ;
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c'eſt l'Ouvrage du temps ; c'eſt le produit

de vaſtes recherches & de profondes niéeita

tions; c'eſt lc travail de plnſieurs années.

^ Cet Onvrage peut encore ne point arri

ver trop tard; les principes qui ont juſ

u'ici réglé la Dixme, pourront influer auſſi

Ir le remplacement ammencé. .

Mais quand même rai la Pixmc ni au

cun remplacement analogue & ſoumis aux

mêmes principes, ne devroit avoir lieu , un

bon Traité des Dixmes ſubſiſteroit toujours

comme objet d'érudition, comme monu

ment hiſtorique , corrime témoignage

d'une inſtitution qui a exiſté juſqu'à pré

ſent dans l'Egliſe & dans l'Etat ; qui avoit

ſes principes, ſa légiſlation , ſa Juriſpru

dence ; qui marquera la différence des ſiècles

qui l'ont conſervée, & des ſiècles qui l'ont

abolie. Chaque ſiècle charmé de ſes avan

tages, attirºirateur de ſes lumières, a peine

à comprendre l'eſprit d'un autre fiècle; &

les Philoſophes mêmes , à qui l'Hiſtoire

n'eſt pas aſſez familière, ſont naturelle

ment portés à croire que ce qui leur pa

roît la vérité, a toujours dû paroître la

vérité, idée qui , pour l'obſerver en paſ

ſant, n'eſt pas trop philoſophique.

Si ce que l'Auteur nous préſente au

jourd'hui ſur les Dixmes eſt la vérité , la

· vérité peut toujours ſe montrer, ſes droits

ſont impreſcriptibles , fi ce n'eſt qu'une opi

nion comme tant d'autres , le temps la met

tra comme les autres à ſa place.
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· Nous allons expoſer ſes idées ſans les

modifier , ſans y mêler les nôtres, ſans ap

prouver, ſans critiquer. - -

Lcs Dixmes étoient de précepte dans la

Loi de Mºïſe , nous apprenons même de

beaucoup d'Auteurs profanes, tels qu'Hé

rodote, Xénophon, Pauianias, Dicdore de

, Sicile, Denis d'Halicarnaſſe, Tite-Live, Feſ

tus , I'line, Diegène Laerce , que les Dix

naes ont été payées chez d'autres peuples

· que les Juifs, avant l'établiſſement de la

| Religion Chré,ienne. .

| L'Auteur, malgré la foule des déciſions

| contraires,& malgré la nature de quelques

unes de ccs déciſions, avoue que dans la

| Loi nouvelle les Dixmes ne ſont pas de droit

- ·divin , c'eſt à - dire, que la Loi nouvelle

n'a nulle part confirmé ni adopté expreſſé

nment & par un précepte formel, le précepre

de l'ancienne Loi, relatif à la Dixme. Mais,

dit l'Auteur, » la Religion Chrétienne n

» dû emprunter directement les Dixmes

» de la Religion de Moïſe dont elle eſt

» l'accompliſſement & la perfection. Nées

» dans la Judée l'une & l'autre, ſaintes

» l'une & l'autre, révélées l'une & l'autre,

» liées l'une à l'autre, ces deux Religions

» snt néceſſairement eu des idées & des

» pratiques communes*. - -

.. Cependant les traces du paſſage d'une

Religion à l'autre, en ce qui concerne les

Dixmes, ne ſont pas ſenſiblement marquées

dans les deux ou trois premiers ſiècles de

l'Ere Chrétienne. -
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· L'Evangile & les Apôtres parlent des

offrandes & en ſuppoſent l'uſage & la

néceſſité ; nais ces différens textes ne s'ap

pliquent pas néceſſairement aux Dixmes.

Saint Clément , Diſciple des Apôtres ,

parle dans ſes Epîtres , de bonis & rediti

bus Eccleſiarum & earum diſpenſatoribus.

Ceci ne paroît pas encore embraſſer les

Dixnmes. . - " .

Saint Irénée, qui ſouffrit le màrtire

l'an 2o2 , paroît diſtinguer les oblations

de la nouvelle Loi , des Dixmes de la Loi

ancienne, en ce que les oblations étoient

· volontaires , & que les Dixmes avoient été

forcées. - - ' . '.

Tertullien , mert vers l'an 2 1 6 , parle

auſſi de la liberté des oblations , & ne dit

rien des Dixines. . - - ^ -

· Origène, qui vécut juſqu'au milieu du 3e.

ſiècle, ſemble énoncer l'obligation de payer

la Dixme ; mais ſes expreſfions ſur cet ar

, ticle ne ſont pas ſans difficulté. 4 *

Saint Cyprien, qui ſouffrit le martyre

en 258, s'exprime ſur la Dixme d'une ma

·nière encore plus ſujette à des interpréta

tions diverſes. , --

Les Ccnſtitutions Apoſtoliques, recueil

lies dans le troiſième ſiècle, parlent des

Dixmes comme d'une preſtation de pré

· cepte ; c'eſt ſans doute en étendant à la

nouvelle Loi , la Loi de Moïſe , comme

n'ayant pas été révoquée, & comme !

ayant même été tacitement adeptée.
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· Les Conférences de Caſſien ſont éga

lement préciſes ſur la preſtation de la "
Dixme. - -

Saint Chryſoſtôme , qui mourut en 4o7,

penſoit que l'obligation de payer la Dixme

étoit encore plus étroite pour les Chrétiens

que pour les Juifs. |

SaintJérôme, mort en 42o, Saint Auguſ

| tin en 43o, recommandent le payement de

la Dixme. -

· Au 6e. & au 7e ſiècle, les autorités en

faveur de la Dixme deviennent plus nom

, breuſes, plus cxpreſſes & plus fertes.

| Saint Remy , mort en 533 , aſſure dans

| ſon teſtament des ſecours à 4e pauvres

.veuves , ſur les Dixmes de quelques vil

lages.
- •.

•: # Concile de Mâcon, en 585, ordonne

, de payer la Dixme, ſous peine d excom

| munication, première Loi pénale qu'on con
noiſſe ſur les Dixmes.

· Le Concile de Séville, en 59o, charge

de 1malédictions quiconque négligera de

payer la Dixme. -

Le Concile de Nantes, en 658, règle le

partage & l'emploi de la Dixme. -

Grégoire de Tours, mort en 59 5, at

| teſte l'uſage des Dixmes en France. •.

Les Statuts de Théodore, Archevêque de

Cantorbéri , en 688, & le vénérable Bede,

né en 673 , l'atteſtent en Angleterre.

Si l'on objecte que des pères de l'E-

gliſe, des Conciles mêmes,ont parlé des Dix
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mes comme d'une rétribution libre & vo

lontaire, voici la réponſe de l'Auteur.

» On peut dire de preſque tous leſ

» biens de l'Egliſe qu'ils proviennent de

» la ch2rité & de la libéralité des fidèles ;

» & néanmoins elle les poſſède & ils lui

» appartiennent bien légitimement. Une

a action libre dans ſon principe, peut de

» venir un droit inviolable dans ſes con

» ſéquences. Quelque volontaire que ſoit

» un don, par exemple, il devicnt une

» propriété irrévocable, lorſqu'il eſt con

» ſommé. D'ailleurs il a été indiſpenſable

» de pourvoir pour toujours à l'entretien
• des Autels & des Miniſtres d'une manière

» ou d'une autre manière.A la vérité, le choix

» entre un moyen & unautre moyen a'été li

» bre, mais quand une fois il aété fait, quand

» une fois la détermination a été priſe,

» la preſtation qui a été réglée eſt devenue

» néceſſaire; car s'il fût reſté de l'arbi

» traire ; ſi chaque fidèle eût conſervé la

• faculté de varier à ſon gré , il n'y eû:

» eu de certain que les charges du culte

» & les beſoins des Miniſtres. C'eſt pour

» cela que dans l'ancienne Loi la Dixme

-» étoit de précepte rigoureux , & que

dans la Loi nouvelle elle a le plus com

munément été, tantôt prêchée , tantôt

ordonnée comme une rétribution à la

quelle on ne pouvoit ſe ſouſtraire,

liberté n'a donc jamais été telle qu'on

» en puiſſe rien inférer, ſoit contre l'exiſ

- tcncc

2

22

»
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: tence, ſoit contre la légitimité de la Dixme.

Les Dixmes Eccléſiaſtiques ne provien

nent point des Dîmes Impériales , conmme

l'a prétendu l'Auteur d'un Mémoire publié

en 1785 , contre le Clergé, ſous le titre de

défenſe des droits du Roi contre les pré

tentions du Clergé de France, La Dixme Im

périale n'eut pas lieu dans tout l'Empire

Romain ; elle n'eut pas lieu en partieu

lier dans les Gaules ; elle n'a donc pu de

venir Dixme Eccléſiaſtique en France ,

ni par uſurpation , ni par conceſſion. Les

Dixmes ne proviennent point de la libéra

lité des Princes & des Seigneurs particu

liers ; car des monumens antérieurs à toute

conceſſion poſſible, repréſentent la Dix me

comme un tribut religieux, offert à Dieu par

l'ordre de Dieu même ; ſi elle avoit eu pour

titre une conceſſion, ce titre eût été allé

gué ; une conceſſion certaine & légitime

eſt un aſſez bon titre pour qu'on ne néglige
pas de le faire valoir. · • •

Enfin les Dixmes n'ont point été établies

par Charlemagne; car quelque beau, quel

que reſpectable que fût ce titre d'inſtitu

tion, tout ce qui a été dit juſqu'à préſent

prouve l'antériorité de la Dîme, & Charle

magne lui-même en parle comme d'une inſti

tution ancienne. . : ' . - · · ·

: La Dixme eſt confirmée par les Capitu

laires de Louis le Débonnaire & de Char

les le Chauve , comnie par ceux de Char

emagne. - · · ·

1 Nº. 1 5. 1 o Ayril 179o. D
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, , Qcels ont été dans tous les temps les

objets décimables? Pour réſoudre cette queſ

tion , il faudroit en effet parcourir tous

les temps , car l'uſage a infiniment varié à

cet égard, & ces variations ont prévalu

ſur l'uſage primitif qui ſembloit devoir

former la Loi, Dans celle de Moïſe, tout

étoit décimable, juſqu'aux ouvrages de la

main. Decimas facultatum, omnem deci

mam , decimas ex omni facultate ; telles

ſont les expreſſions indéfinies qu'on trouve

· dans les plus anciens titres concernant la

Dixme. . - -

- Les Loix Eceléſiaſtiques de S. Edouard,

Roi d'Angleterre , mort en 1o66 , ordon

nent qu'on paye la Dixme de apibus, de

boſco, de prato, de aquis & molendinis, par

chis , vivariis , Piſcariis, virgultis , hortis

& negotiationibus, & omnibus rebus quas

ded rit Dominus. ·

Tout cela ſe règle aujourd'hui par l'u-

ſage particulier des lieux.

La Dixme eſt deſtinée dans le Deutéro

nome, à la ſubſiſtance des Lévites, des

voyageurs, des veuves & des orphelins,

en un mot, des Miniſtres du culte, &

es pauvres Chez les Chrétiens, elle ne

ſe payoir d'abord qu'à l'Evêque & aux

Prêtres, ſous la condition d'en faire aux

pauvres le partage qu'exigeroient la juſtice

& la chari t. -

La Dixme des Chrétiens eut donc,

dès les premiers temps , la plus parfaite
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analogie avec celle des Juifs; les premiers

Chrétiens, comme les Juifs, payoient la

Dixne de tout, des ' ouvrages de l'Art

cornme des productions de la Nature. Les

Pères de l'Égliſe, dès qu'ils parlent de la

Dixme, rappellent la pratique des Juifs &

le précepte de la Loi de Moïſe. Les Papes,

· les Conciles, les Evêques, ſuivent leur

· exernple & répèrent leur Doctrine. .

| | Ees Capitulaires la confirment; ils ſont ſim.

- plementdéclaratifs &non conſtitutifs, ils reſ

- ſerrrblent à nos coutumes, dont la rédaction

n'a point été une légiſlation nouvelle.LesLoix

L.† Civifes ont également or

| dormé la preftrtiorrde la Dixme,non comme

| d'une inſtitution nouvelle , mais comme

, dPune inſtitution établie & jugée nécéſſaire.

| ».Analyféz bien les fairs & les monumens,

| » reduiſéz-les à leur juſte valeur , cher

º ， chez la vérité de bonne fºi & ſans eſ

» prit de fyftême & de partialité, & vous

s, ne rrouverez pas d'autre réſultat ſur

- » l'origine & l'inftitution de la Dixme «.

| - La§ ne s'eſt pourtant&# égale

| ment établie dans tous les pays Chrétiens ;

` if en eſt oà elle a teujours été inconnue ;

| iP en eft où Ton a pluſieurs fais tenté vaine

ment de Fintroduire; l'Auteur en fait l'é-

| numération. ' | | | |

| : Biverſes exemptions ont après coup reſ

treint la preſtation de la Dixme dans les

pays mêmes où elle étoit établie; ces exemp

tions pouvoient bien n'être# abus ;

4

-
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l'Auteur obſerve ſeulement qu'elles furent

l'ouvrage des Papes & de quelques Con

ciles, & qu'on fut pluſieurs ſiècles ſans

recourir à la ſanction des Rois & à la for

malité des Lettres Patentes ; ce qui pour

roit venir de ce que l'autorité eccléſiaſtique

faiſoit tout alors, & laiſſoit peu de choſe à

faire à l'autorité Royale; mais l'Auteur tire

de ces exemptions accordées par l'autorité

eccléſiaſtique, une preuve de plus, que la

Dixme eſt une inſtitution religieuſe qui

a été dans tous les temps ſous la main

de l'autorité eccléſiaſtique , & à laquelle

la puiſſance civile n'a pris part que pour

prêter ſecours à la première, quant à la

preſtation ſeulement. , , .. | .. ,
| Comment arrive-t-il qu'il ſe trouve des

Dixmes entre les mains des Laïcs ? . .

* 1o. Par des uſurpations faites ſur l'E-

gliſe ; & l'Auteur prouve ces uſurpations
| 2°. Par des aliénations de Dixmes faites

parles Eccléſiaſtiques eux mêmes; & l'Au

repr prouve ces aliénations. - _ .

" Il établit que les monumens ne fourniſ |

ſent aucun exemple d'une Dixme d'ori

gine profane & purement§ » Jamais,

» dit-il, auçun laïc n'a répondu, aux ré

» clamations, aux cenſures, aux excom

» munications des Conciles , . es Papes

•, & des Evêques, que les Dixmes, qu'on

• lui demandoit, étoient un bien profane

» & patrimonial ;. il ajoute que les Dixmes

• partagées entre les Curés & les Seigneurs

• -- ,
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| (ont ſi peu d'une nature profane & cen

ſuelle,qu'ellesſubſiſtent avec le champart,

· dans toutes les Provinces où le champart a

# lieu, qu'elles ſe lèvent avant le cham
5 part , & qu'elles ſont ſujettes à des

º charges étrangères au champart & à

, toutes lespropriétésfoncières ordinaires«.

- Pour ne rien omettre de tout ce qui

»eut concerner l'hiſtoire de la Dixme ,

:

3

:>

l'Auteur parle même de la Dixme Saladi

ne , quoiqu'étrangère à la Dixme ordinaire.

: On ſait que la Dixme Saladine fut une ſub

: vention extraordinaire & paſſagère qui s'é-

tablit en France & en Angleterre en 1 188,

lorſque , Philippe Auguſte & Richard

Cœur de Lion voulurent ſe procurer

promp:ement les fonds néceſſaires à la

Croiſade qu'ils entreprirent «ontre Sala

din, après que ce Sultan d'Egypte eut pris

Jéréſalem, qui , depuis la première Croi

ſade de 1 c o, étoit reſtée entre les mains

des Chrétiens , ... .

Tout ce qui vient d'être dit concerne

uniquement l'hiſtoire de la Dixme, objet

de † remière Partie de cet Ouvrage. La

ſeconc e Partie eſt proprement la , partie

juridique ; mais l'Auteur tire de la pre

mière les principes qu'il applique à la ſe

conde, & qu'il modifie ſeulement par les

uſages ſubſéquens & les Loix poſtérieures.

Le principe originaire , même lorſqu'on

eſt obligé de l'abandonner , fournit quel

quefois la ſolution des diverſes queſtions

- D 3 ,!
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que les variations de l'uſage & la corn :

plication des droits ont fait naître. -

La théorie de la Dixme étoit infiniment

fimple lorſquºon devoit la Dixme de tour,

& qu'on ne la devoit qu'aux Miniſtres de

la Religion. · · · · ·i -

Aujourd'hui cette matière reçoit beau

eoup de diviſions & de ſous-diviſions. .

: 1° En Dixmes eccléſiaſtiques,qui ſont poſ

ſédées par des gens d'égliſe, & Dixmes pro

fanes qui ſe trouvent en des mains laïques. !

2°. En Dixmes inféodées , c'eſt à dire,

tenues en fief & ſujettes aux devoirs féo

daux, & Dixmes ordinaires ou non inféo

dées, c'eſt à dite, qui n'ont reçu aucune

impreſſion féodale , en quelques maixas

qu'elles ſe trouvent. - -

3°. En Dixmes réelles qui ſe perçoivent

ſur les fruits naturels ou induſtriels des im

meubles réels, & Dixmes mixtes, qui ſont

en partie le produit de la terre , & en

partie le produit des ſoins & de l'induſ

trie de l'homme ;. ce ſont les Dixmes d'a-

niniaux & de laine.

, 4°. En groſſes Dixmes ou Dixmes des

gros fruits , ce ſont en général celles du

j

|

froment du ſeigle, de forge & de l'avoine; &

menues & vertes Dixmes, qui ſont auſſi, en

général, celles des légumes & menus grains ;

mais çette 4e. diviſion reçoit beaucoup de

- diſtinctions à raiſon des produétions di

verſes de chaque terrein. , , , ,

5°. En Dixmes anciennes, qui ſe peri
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çeivent ſur des terres en culture depuis

quarante ans au moins, & en novales, qui

ſe perçoivent fur des terres nouvellement

miſes en culture décimable.

TeHes ſont les diviſions principales ;

mais il y cn a un grand nombre d autres

qu'il faut voir dans l'Ouvrage même , ainſi

que les différentes règles qui s'appliquent

aux différentes eſpèces de Dixmes. Les prin

cipes & les conſéquences s'enchainemt fel

lement ici, que nous n'en pourrions rien

détacher ſans faire tort à l'Ouvrege. .

· Les obligations reſpectives-, les devoirs

réciproques du l)écimateur & du Décimable

y ſont expoſés ſous toutes leurs faces,

ainſi que les droits des différens Décima

teuts, lorſqu'ils ſe trouvent en concurrence.

- Toutes les queſtrons ſont bien poſées,

bien diſcutées, bien réſolues; les opinions

des Auteurs ſont rapportées , ainſi que les
- A «---- f .. • l /

prIr1cipaux Arrêts qui ont décidé chaque

matière. On explique pluſieurs de ceux

qui ſemblent faire exception , & alors il

arrive ſouvent que l'exception diſparoît 5

mais on n'a pas non plus la manie de tout

· expliquer & de tout juſtifier. Il eſt des Ar

rêts qu'on ne peut pas défendre & qu il

faut ſavoir abandonner. L'Auteur a toujours

ou paroît avoir toujours raiſon ; il mé

rite du moins toujours de l'avoir ; on ſent

qu'un grand eſprit d'équité l'anime. Son

ton eſt toujours ſage & modéré ; c'eſt vrai

rntmt : celui d'un Juriſconſulte qui cher

- D 4
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che paiſiblement & de bonne foi - la vé

rité , & qui ne ſe paſſionne ſur rien ; au

cun de ceux dont il eombat les opinions

ne peut avoir à ſe plaindre de lui. Il règne

dans ſon Livre une méthode capable ſeule de

fairegoûter les ſujets même les moins agréa

bles. Rien d'eflentiel ne paroît y être omis ;

Le Leéteur ne déſtre rien de plus ni de

moins. Ces deux petits.volumes in-12 con

tiennent avec préciſion & avec aſſez de
/ 2

développement la ſubſtance , d'une mul

situde d'in-folio. C'eſt un précis excel

lent de tout ce qu'on a écrit de ſenſé ſur

la matière.

Le ſtyle eſt pur , correct , précts ;

l'Auteur écrit aſſez bien pour q'u'on puiſſe

lui propoſer d'abandonner entièrement la

vieille méthode de nos Juriſconſultes, de

mêler dans leur François & ſans citation,

des formules latines comme putà , verbi

· gratiâ, pour dire, par exemple Qgid ju

ris ? pour dire , quel eſt le drcit ? Que

faut-il croire ? Id eſt, pour , c'eſt-à-dire.

A pari pour , de même, &c.

N

DE la Religion à l'Aſſemblée Nationale.

Diſcours philoſophique & politique , où

l'on établit les principaux Caractères qu'il

importe d'affigner au Syſtême religieux ,

· pour le réunir au Syſtème politique dans

-
- -
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une même Conſtitution ; & où l'on exa

mine ſi ces caractères peuvent également

| convenir à la Religion Catholique , avec

· cette épigraphe :

Haud ſcio an pietate adverſus Deos ſubla

tâ , fides etiam & ſocietas humanige

neris, & una excellentiſſima virtus juſti

tia tollatur. C1c. de Nat. Deorum, L. 2.

A Paris, chez Leclerc, Libraire , rue

| Saint-Martin, près celle aux Ours, N". -

- 264 Froullé , quai des Auguſtins, au *

coin de la rue Pavée. Prix, 1 liv. 1eſ à

: Paris ; 2 liv. franc de port pour la

Province. -

- -
»

• - - • • • -

» L'OUvRAcE que nous préſentons au

| » Public , dit, l'Auteur , eſt loin d'avoir.

º acquis ſa maturité & ſa perfeétion ; mais,.

» tout irnparfait qu'il eſt , il a peut-être

» quelque droit à l'indulgence des gens

» de bien. Hl manquoit aux circonſtances;

» & s'il ne remplit pas le vide, il ſer

n vira du moins à l'indiquer «. Trop dè

modeſtie n'eſt pas toujours le défaut des

Préfaces; c'eſt pourtant je premier re-,

pr9cºre , ou pl tôt } # emic éloge que

| -- # e i Atre de l . '

4

- ' ^ t - ... , .

, , i , ſt d ; :) :
- • • • * - - - - ,. • • • • •

[ # : . à. . , * l#- ". i , ' s - iit

' : ; ' - $ : . : l ' ,º » : · -
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la philoſophie. Son but eſt d'établir une

vérité qu'cnt ſentie tous les ſages, & qu'ont

atteſté tous les ſiècles; c'eſt la liaiſon intime !

du ſyſtême politique & du ſyſtême religieux,

& l'influence qu'on doit donner à la Reli

gion dans un moment de régénération uni

verſelle. On aime à voir cette cauſe ſouvent |

déshonorée par ceux mêmes qui en ont en

trepris la défenſe , ſoutenue enfin par

l'éloquence ſans fanatiſme , & , la raiſon .

ſans préjugés. L'Auteur reconnoît tous les !

torts que les paſſions des hommes ont faits

à la Religion, en y mêlant tant d'abus ſi

étrangers à ſon eſſence, & ſi fermement

proſcrits par elle-même. Dans ſon plan,

il embraſſe le grand ſujet qu'il traite , &

le dirige habilement vers un ſeul but, la

néceſſité d'unir les deux ſyſtêmes. .

Il examine dans une première Partie les

principaux caractères qu'il importe d'aſſi

gner au ſyſtême religieux , pour le réunir

au ſyſtême politique. La ſeconde eſt l'appli

cation des : principes établis dans la prc

mière Partig, à l'ancienne Religion de bEr

· rat & à la Religion Catholique- -- '

L'Auteur établit d'abord ſes principaux

caractères , & il en trouve huit. Premier

«uractère. La Religion nationale doit con*
- ( •'

courir au bonheur de tous, -

En expoſant ce premier Caractère ;

l'Anteur développe avec intérêt & d'une

imanière neuve, ces idées qui ſont ſans
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i doute le plus bel hommage que puiſſe rendre

| à la puiſſance de la Religion la foibleſſs

| des Loix humaines. Celles-ci peuvent ré

primer les actions ; la Religion ſeule peut

atteindre les penſées. Seule, elle offre des

conſolations à tous les genres de miſère ;

| ſeule, elle adoucit & elle ſoulage ces in

| fortunes déchirantes qu'on enſevelit dans

|
-,

;

le ſecret de la ſolitude, & dont le ſenti

ment ſeroit plus douloureux encore s'il

, falloit les expoſer à tous les rcgards. Lcs

fublimes eſpérances ſont l'unique remède

de ces maux de l'ame que toutes les Légiſ

lations & teus les Codes ne ſçaureient

guérir. -

Second caractère. Elle doit conſolider les

droits de tous. Les Anciens ont connu la

néceſſité de mettre les Loix ſous la tutclle

de la Religion. Les Codes reçus des mains

des Légiſlateurs étoient portés aux pieds

des Autels, où l'on juroit d'y reſter ſoumis.

L'Auteur répond avec autant d'éloquence

que de raiſon à ceux qui cnt oſé dire

ue ces exemples n'étoient pas bons à

§ » J'accorde à vos Loix toute la

» perfection dont vous n'avez pas cru vous

» même pouvoir les revêtir ; ſi ces Loix ne

• portent pas avec elles un caractère reli

» gieux, & que le peuple puiſſe en ſépa- .

» rer un ſeul inſtant le reſpect qu'il deit

» à la Divinité même, il ne tardera pas à

» les expliquer à ſa manière, & à les vio

D %

|
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, »

» ler ouvertement toutes les fois qu'il

» pourra le faire avec impunité.

Il répond très-bien auſſi à ceux qui

prétendent que les lumières ſuffifent pour

faire obſerver toutes les Loix. Oui, ſans

doute, il ſuffit de les éclairer ceux à qui

il importe qu'il y ait des Loix, pour que

toutes leurs jouiſſances ſoient protégées ;

mais quelles lumières en rendront l'obſer

vance ſactée à ceux qui n'ont que la mi

ſère en partage ? C'eſt pour ceux-là à qui

la voix de ſon intérêt ne ſe fait pas en

tendre, qu'il fant des motifs plus puif

fans & plus ſaints. - Et qu'eſt - ce que

tetites les Loix humaines en comparaiſon

de cette Légiſlatien divine qui commande

de faire le bien, tandis que les autres ſe

contentent d'interdire le mal ? : -

· Ayons donc une Religion qui prcſcrive

sous les abus, en affermiſſant tous les droits,

dont les maxitmes ſoient les plus beaux

& les phus ſublimes principes du droit na

, turel anobiis & épurés encore ; » & alors

» l'amour ou la crainte du ſouverain Juge

rendra le nombre des crimes ſecrets plus
>

2>

rares ſur la terre : & ſous la ſauve-garde

du ſyſtême politique uni au ſyſtême re

» ligieux, chaque ， Citoyen repoſera plus

tranquille à l'ombre des Leix divines &

» ºumaines, qui veilleront enſemble pour
» lc défendre ". • , - -

J)2

" }

| Troiiième caractère, Elle doit conc#er

/

-

|

|
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la libérté & l'égalité de tout avec l'ordre

& la ſubordination néceſſaires dahs l'état de

ſociété. La manière de faire ſêntir tout le

mérite de cet excellent Ouvrage, ſeroit d'en

copier un grand nombre de morceaux

Les citations fréquentes en ſeroient le

meilleur éloge. Mais les bornes de cet

xtrait ne le permcttent pas. L'Auteur

· peint ici avec énergie les juſtes alarmes

qu'a dû cauſer auxamis de la liberté la crainte

de la licence. Il rappelle en gémiſſant ces

ſcènes honteuſes & ſanglantes qui ont ſouilié

le berceau de la liberté françoiſe. Il penſe

que la Religion peut ſeule nous épargner

à l'avenir ces ſcandales & ces excès. » Plus

» un peuple eſt libre, plus il a beſoin de

» ce frein puiſſant ſans lequel nous rede

» viendrions bientôt eſclaves.—Hâtez-vous

» donc , Légifſateurs, hâtez-vous d'accor

» der votre appui à la Religion , §.

» voulez qu'à ſon tour la Religion protège

» vos Décrets ". - - - - -

Quatrième caractère. Elle doit aſſurer

ſur la baſe la plus ſolide, l'ouvrage de la

Conſîitution. L'Auteur développe très-bien

l'alliance étroite & naturelle, qui unit

l'eſclavage & les vices, la fervitude & la

cºrruption , les mauvaiſes mœurs & l'aſ

· ſcrviſſement. » Légiſlateurs de la France ,

» , voulez-vous long-temps régner ſur elle

» par vos Loix , bâtiſſºz ſur un plan éga

» lc.neE u.ifor.2.2 & i.-l.ce, & # s roai -
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» de la conſcience même des peuples un

» rempart plus aſſuré contre toute révolu

» tion nouvelle «....

Cinquième caractère. Elle doit ſans ceſſe

nourrir dans l'ame des citoyens l'amour de

la Patrie , les ſentipnens nobles & généreux ,

le dévouement de l'intérêt particulier à l'in

térêt général Quelle Religion faut-il à un

Etat régénéré, à un État où l'on veut éta

blir ce grand principe de l'égalité primiti

ve, ſur les ruines de toutes les diſtinctions ,

& de tous les priviléges ? C'eſt une Reli

gion qui recommande cette égalité avec

plus de force encore que la nouvelle Conſ

titution une Religion qui ne veut point

qu'il y ait des miſérables dans ſon ſein

qui ne ſoient conſolés , point de pauvres

qui ne ſoient ſecoarus, point de foibles qui

ne ſoient protégés ; une Religion qui faſſe

à ſes Diſciples un précepte de s'aimer les

uns les autres , & qui renferme en ce ſeul

| mot tout le ſommaire de ſa Loi. Et comme

le remarque très - bien l'Auteur , une pa

reille Religion ne doit être floriſſante que

là où règnent la liberté & l'égalité. Tout

Gouvernement dont le deſpotiſme eſt le

but , dont la molleſſe& la corruption ſont

les moyens , a dû l'avilir , la dégrader ,

la couvrir d'abus. Mais que l'État ſe re

nouvelle , & la Religion régénérée avcc

lui deviendra bientôt elle-même le plus

ferme appui de cette régénération.

\
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: Sixième caractère. Elle doit donner une

continuelle aſſiſtance aux bonnes mœurs.

C eſt ici ſur tout que l'Auteur développe

avec éloquence l'étonnante ſupériorité de

la Religion ſur la Police humaine. Que

peut cette Police pour donner des mœurs?

'homme public,l'homme extérieur, l'hom

me de repréſentation eſt ſoumis à ſon em

pire. Ses chaînes peuvent le contraindre ,

& ſa main peut le ſaiſir. Mais comme

l'homme privé échappe à ſa puiſſance , ſon

eeil peut-il percer les enceintes domeſti

ques ?. .. Et cependant ce n'eſt pas dans

les lieux publics, c'eſt au ſein de ſes foyers

que chaque citoyen forme ſes mœurs ;

c'eſt donc là auſſi qu'il faut lui donner

un Cenſeur toujours préſent & toujours

redouté 3 & la Religion ſeule peut exercer

cet obſcur mais utile miniſtère.

Septième caractère. Elle doit prêterinceſ

ſamment unmotifſublime à la Loi, & ajouter

juſqu'à# , ſoit au triomphe & à la

loire des bons citoyens , ſoit à la honte

# à l'infamie des méchans. Nous regret

tons de ne pouvoir tranſcrire tout entier

le beau développement de ce principe in

conteſt ble. L'Auteur nous montre la proſ

périté des anciens Empires intimement liée

à la croyance de ce dogme ſi eſſentiel à

la morale. ll nous rappelle ce diſcours ſi élo

quent & fi impie que Céſar prononça dans

le Sénat Romain lors de la conjuration de -



· · · . |

ss M E R C U R E , |

Catilina. Ses maximes hardies ébranloient - |

cette opinion tutrice de la vertu des peu- .

ples ; & l'Auteur ajoute avec beaucoup !

de feu & de vérité : » Il eût ſuffi à un |

» ſage d'aſſiſter à cette délibération du Sénat, j

» pour prédire la ruine prochaine de Rome |

Huitième earactère. Elle doit être pour !

le peuple le plus éclairé, la plus croyable !

de toutes les Religions. Avant tout, il† |

que les peuples ſoient perſuadés que cette !

Religion vient de Dieu, & ils en ſeront-in- #

timement convaincus d'abord, ſi ſes dogmes #

& ſa morale concourent également à la naat

nifeſtation de la puifſance & de la ſageſſe |

divine , & à la perfection de l'homme ; ſi |
elle ajoute à ces premières preuves un code l'

ſacré qui ſe tranſmette d'âge en âge , depuis |

les temps les plus anciens, & qui ait pour ，

dépoſitaire la majeure partie du genre hu- .

main, &c. · · · · · · |

· La ſeconde Partie, diviſée en huit articles,
correſpondans# ceux de la première, eſt

ſ'application de ces différens caractères

à la Religion Catholique. C'eſt ſur-tout dans

cette ſeconde fartie, plus ſuſceptible de .

mouvemens & de développemens , que

brille le talent de l'Auteur. If en réſulte une

' démonſtration évidente aux yeux de la rai

fon , mais peut-être plus propre encore à

-

toucher le cœur.

4

#

-N.-
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-" pleines de juſteſſe, ſur ce qu'il eſt à déſiror
|

/ -

-

: que l'Aſſemblée Nationale faſſe par rap

| port à la Religion. L'Auteur y flétrit auſfi

# # vertueuſe indignation des abus

# dont la Religion a eu tant à gémir. "-

l Cet Ouvrage eſt du petienombre de ceux

| qui donnent des réſultats nouveaux ſans les

| promettre avec emphaſe , & qui prouvent

, à la fois des connoiſſances vaſtes, une rai

| ſon éclairée, & une ame ſenſible. Le ſtyle ,

, les principes , les réflexions , tout y plaît

| également ; & nous ne pouvons finir ſans

- faire à ſon eſtimable Auteur un reproche

| du genre de celui par lequel nous avons

| commencé cette Analyſe. Une ſi belle cauſe

| eſt bien digne qu'on s'en avoue le Défen

， ſeur. C'eſt être trop modeſte que de cacher

tant de mérite ſous le voile de l'anonyme ;

' & de refuſer à ſon nom les ſuffrages de

tous les bons citoyens , & les éloges fi

flatteurs de ceux qui ſavent apprécier les

talens & les vertus.

-

-

· LEs Joueurs , traduit de l'Anglois ; 2 vol. '

, in 12. A Genève , chez Barde Manget

& Compagnie ; & à Paris , chez Defêr

de Maiſonneuve , rue du Foin - Saint

*

Jacques.

L E s deux principaux perſonnages de

ce Roman, ſont deux frères d'un carac



9e M E R c U R E

tère très-oppoſé, mais qui ſe reſſemblent

par une paſſion qui leur eſt commune, celle

| du jeu. L'áîné eſt un vil coquin , dont

une mort prématurée termine la coupable

vie ; le cadet, ruiné d'abord par ſa facilité,

toujours honnête , mais long-temps mal

heareux , accablé de chagrins , rentre en

grace avec la fortune, triomphe de ſes en

nemis , & finit par couler des jours heu

' reux au ſein d'une famille reſpectable. .. !

: ll y a de la vérité & quelquefois #!
· l'intérêt dans ce Roman. Les caractères que

l'Auteur fait agir ſont aſſez variés ; mais

il ſe complaît trop à les peindre ;, ce qui

l'entraîne dans des détails longs & minu- .

tieux. Un autre reproche à lui faire , c'eft

de n'avoir rempli ſon titre que très-impar

faitement. On voit bien , dans la première

Partie , que les deux frères aiment le jeu,

mais on n'en parle d'abord que par de froids

récits , bientôt même on n'en parle plas.

Er fin on oublie le ſujet en liſant l'Ouvra

gc ; & ſans le titre , on n'y auroit jamais !

ſongé. - *

|
l

·.
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MoTE fur la Communauté de Sainte-Barbe.

* - º-x3

#D 4 N s I'expoſé précis que nous avons fait de

## diſcipline intérieure & des études de cette Mai

# ſon, il s'eſt glifſé à notre inſçu quelques légères

# inexactitudes , que notre# pour la vérité

， nous engage à rcétifier. .

· Dans la première diſtribution des Prix de l'U-

: niverſité, en 1747, le Collége du Pleſſis en obtint

: huit, & ſur ce nombre Sainte-Barbe en eut cinq.

Mr. Boullemet de la Martinière , aujourd'hui

, Procureur de la Ccmmune, alors Ecolier de Sainte- .

" la be, obtint trois de ces Prix, M. Thomas, Etu

| diant en ſeconde à la même Ecole, en eut deux.

i A cette époque les plus forts Colléges de Paris

， & les plus noumbreux , celui des Graſſins & celui

| de Beauvais, n'eurcnt chacun que le 1 ême nom

" bre de Prix que la petite Ecole de Sainte-Barbe.

Cclui d'Harcourt n'en eut que quatre , celui de

| Mazarin que deiix. Ainſi , vu la très-grande iné

† n imbre d'Ecoliers dans les mêmes claſſes,

| lavantage deSainte-Barbe ſe trouve dès-lors très

marqué. - - •

| En 1748, M. Thomas eut quatre Prix en Rhé

| torique ; & il eſt vrai qu'il étoit alors au Col

| lége de Liſieux : mais il avoit fait toutes ſes

claſſes & la moitié de cette année de Rhétorique

à Saintc-Barbe , lorſque ſon frèrc aîné , Profeſ>
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ſeur au Collége de Liſieux, l'y appela auprès de :

lui. * - -

M. Thomas fut toujours attaché de cœur à la

Maiſon de Sainte-Barbe ; & il ſe plaiſoit à dire
que c'étoit là qu'il avoit été formé. • • • - º -

M. l'Abbé Delille avoit fait ſes études d'Huma- |

nités au Collége de Liſieux ; mais ce fut à Sain ,

te-Barbe qu'il fit ſon cours de Philoſophie. En- ]

ſuite il y fut Maître de Rhétorique ; & ce fut là

qu'il compoſa ſes premiers Guvrages, ſon Épître

à M. Laurent , & les premiers livres de ſes Géot .

· giques, Comme M. Thomas, M. l'Abbé Delille !

a toujours aimé cette Maiſon , & il n'écrit jamais !

au Supérieur ſans lui rappeler qu'il eſt un de ſes .

Elèves.' - - · · - !

L'Ecole de Sainte-Barbe a continué ſans inter

reption d'avoir la bonne partaux honneurs du Col- •'

lége du Pleſſis auquel elle eſt aſſociée; & dans les

§ diſtributions des Prix de l Univerſité ,

ce Collége a eu conſtamment ſur les autres unt

ſupéricrité marquée. C'eſt une vérité rcconnut ;

& inconteſtable. . 4 , |

Ainſi fur les articles mêmes qui ont été ctiti

qués dans，les Notes que l'on nous avoit données, #

il reſte bien avéré que , du régime & de la mé

thode de Sainte-Barbe , dans ſes études , ont lº

réſulté de très-grands avantages, & des ſuccès :

que nulle autre Ecole n'eſt en état de balancer ; }

& c'eſt ce qu'il étoit intéreſſant de prouver &

de publier. - . !

-

- - - - - - -- - - -

^.
- - -• . - -- -，

4 - ---- .

-

-
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| | M. : Dorez , ancien Chirurgien de l'Hôpital

Militaire du Cap Fiançois, &c., actuellement rue

· & Ifle St-Louis, N°. 1o5 , près le Pont Rouge,

| à Paris, eſt connu pour la guériſon des Caneers

i au ſein. Il prévient le Public qu'il entreprendra de

| guérir les femmes , pauvres, de Paris , gratis,,

, quant .. aux panſemens & médicamens, pourvu.

， qu'elles ſoient logées à côté de ſa demeure, au

， tant qu'il ſera poſſible , à condition auſſi qu'on

4eur fournira les comeſtibles & tous les acceſſoires

du traitement : les femmes de Province ne doi

| vent donc pas compter ſur ſa bonne volonté.

x - º - , º - 1 - . - i » . ,º »r : -

' * Les perſonnes de Province qui s'intéreſſent pour

ces malheureuſes victimes, ne'doivent donc plus

| infiſter à demander ſon† il ne peut l'en

voyer, parce qu'il ne le confie à perſonne. . ,

Il prévient encore qu'il entreprendra de guérir

· les Cancers au ſein des filles & femmes de Pre

vºca: ... , , , , . · · · · · A ; "

t

•

- ' 1 *. Que quand le volume ne ſera que comme ce

， lui d'une groſſe orange, (ce volume eſt abſolument

| le même que celui du ſein de Mad. la Marquiſe

, de Kerſaint, de Breſt, guéri depuis 4 mois, ainſi

| qu'il en a été fait mention dans le Supplément au

| Journal de Paris, du 4 Septembre 1789 , Nº.

247.), ſoit rond, ſoit applati ; 2°. que ce Cancer

ne ſera pas ouvert ; ;s. qu'il ne ſera pas adhé

rent aux côtes ; 48. qu'il n'y aura aucune tumcur

ſous Taiſſelle. D'aprês cet avertiſſement, les filles

ou femmes qui auront des Cancers tels que ci
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deſſus dits, peuvent venir à Paris ſans avoir be

ſoin d'écrire ni d'envoyer des conſultations.

Celles qui , malgré cela, voudroient écrire au

Sr. Dorez , ſont priées de lui ſaire remettre, par

la Poſte, franc de port, 3 liv. il leur envetroit

un imprimé qui leur expliqueroit, le plus laconi

quement poſſible, ſa manière de veir. Ne pas

manquer d'afiranchir auſſi les lettres, autrement

elles reſteroient à la Poſte. .. :

On ne le trouve chez lui , tous les jours, que

depuis une heure après midi, juſqu'à trois. .

· Café de Santé. Cette Liqueur a des#
contre les maladies de Poitrine, Migraine,

peurs, Vertiges, &c. ſe vend 3o ſous la livre, à

Paris, chez le Sr. Fernehard, rue Ste-Marguerite,

près celle des Ciſeaux, entre un Md. de Bas &

un Boulanger, au 3e. . - -

· La Dile. Fernehard, ſa ſœur, vend une Eau

qui teint les eheveux. . -

| | | | M u s , º v E.
-

- - - -

| .. | |

Journal d'Ariettes Italiennes del Signor Chéru

| bini, abonnement de Mars. Prix, 2 liv. 7 ſous,

, A Paris, chez Bailleux, Md. de Muſique, rue St
Honoré. | | | • ,

· Journal d'Ariettes Italiennes del Signor Sarti,

Abonnemcnt de Mars. Prix, 2 liv. 3 ſous. Mémé

adreſſe.
$ )

| G R A v v R E. .. p

Bible. Tome I. 2.e. Livraiſon, compoſée de

r2 Eſtampes. Prix, 12 liv. l'in-8°. grandpapier, &



|
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#4 liv. l'in : 4". grand papier A Paris, chez
º Defer de Maiſonneuve , Libr. rue du Foin

Saint-Jacques ; & chez Ponce , Graveur, rue

º Hyacinthe, n° 18 ; en Province, & chcz l'Etran

| ger, chez tous les Libraires. -

| La 2e. Livraiſon mérite les mêmes éloges que la

| pemière de cette ſuperbe Edition, ſi remarqua

· ºpar la gravure, le papier & le texte.

| Prélude de Nina, peint par Louis Bailly,

gravé par Alexandre Chaponnier. Prix, 6 liv. A

Patis, chez l'Auteur, rue St-Honoré, entre la rue

des Bons-Enfans, & le Palais-Royal, maiſon du

arfumeur. - -

. ! . " . - - -

º Le Modéle diſpoſé, peint par Frédéric Schall,

， travé par Alexandre Chaponnier ; même prix
& même adreſſe. ' | ·

, Ces deux Eſtampes ſont agréablement gravées

| & font pendant. . ' -

| L'Eſpoir du retour, ſujet en hauteur, gravé d'après

Mademoiſelle Gérard, par M. Gérard ſon frère,

#faiſant pendant à Dors mon enfant par les mêmes.

l'fix, 6 liv. A Paris, chez Baſan, frères, Mar

: thands d'Eſtampes, rue & Hôtel Serpente. -

_Cette Eſtampe n'aura pas moins de ſuccès que

· Dors mon enfant, que nous avons annoncé avec

de juſtes éloges. .

"

- -

, La Partie de Muſique, ſujet en travers, gravé

# Lavreince par Langlois jeune. Prix, 6 liv.

la même adreſſé. .

4, Cette Eſtampe eſt gravée avec ſoin, & a de

|'effet. - -
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· Portraits de MM. les Dépurés. Le Sieur deJabin,

Editeur & Directeur de la Collection en Gravure

des Portraits de MM. les Députés, prévoyant que

· cette entrepriſe entraîneroit des avances confidé

rables pour la porter à ſa perfection ; & voulant

aſſocier à ſes travaux tous les Citoyens dont la

reconnoiſſance. envers les auteurs de la Liberté

françoiſe devient un devoir de cencourir à l'amé

lioration de ce précieux Ouvrage, continue ſa

Souſcription pour Paris, juſqu'à la fin du préſent

mois, ſur le pied de 24o liv.; & pour la Province,

juſqu'au 15 Mai ſuivant, ſur le pied de 3 36 liv.

franc de port, aux conditions, en ſouſcrivant,

† pour Paris 6o liv., & 6 liv. par moisjuſqu'à

n du payement des 24o liv., & pour la Provin

· le quart de la Souſcription, qui ſera-renouve
§ après la réception de la 32e. Livraiſon

& ainſi de ſuite juſqu'à ce que le payement de
la ſomme entière ſoit effectué. |

En ſouſcrivant on recevra 4 Livraiſons, chacune

de 8 Portraits, & enſuite au moins une Livrai-r

ſon par ſemaine ou quatre par mois, au choix º,

Souſcripteur, & ce juſqu'à parfaite Collection.

, Le prix de chaque Livraiſon pour les non- ºn

cripteurs, eſt de 4 liv., & pour chaque Portrait !
2o ſous. : . . ' - • ' ' , , :

s : On ſouſcrit chez lui, rue Neuve-Ste-Génevièveiº

& chez le Sr. Beljambe, Graveur, & Membre dº

pluſieurs Académies, rue des Petits - Auguſtins#

N°. 3 , F. B. S. G. On eſt prié d'affranchir leil

lettres. - - - i
, - • - -

-

- • •

， º- •

· T A B L E. .

A. pitaphe. - 49lT#éerié des pixmes. .
le Souhait réal'ſ#. º° ºe la , eº ciaº •'.

Vers à Ma .. c'é . .. 5 : ; e a , et gren.

C.herade, Enig. & le#. ibd ! 'e « s.

Plan de l'organiſation. 58 , 4 c ..
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| De Varsovie, le 17 Mars 179o.

- LA Cour de Berlin a, en effet, positi

vement abandonné la demande du do

maine de Thorn et de Dantzick ; elle

en a fait la Déclaration oſficielle , et

offre de s'en tenir à d'autres équivalens

des avantages qu'elle assurera à la Ré

publique par un Traité de Commerce :

jusqu'à la fixation de ces équivalens, les

droits de la Douane de Fordan et autres

sur les bâtimens Polonois qui se rendent

à Dantzick, seront perçus comme aupa

ravant. Les deux Puissances négocieront

ensemble deux Traités séparés, l'un

d'Alliance définitive, et l'autre de Com

merce. Sur cette base, les Conſérences

ont été reprises entre la Députation des

N°. 15, 1o Avril 179o, ^ E
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Affaires E # à le Marquis de

Lucchesini , Envoyé de Prusse. Depuis

hier , on dit les Parties contractantes

absolument d'accord.

La crainte des desseins de la Russie

servira puissamment à accélérer la for

mation de ces nouveaux liens. On vient

de donner un nouvel aliment à cette

crainte, en publiant une Déclaration en

ces termes, que l'Envoyé Extraordinaire

de Suède a remise à la Diète.

« Le Roi, mon Maître, voulant prouver

' à toute l'Europe, et particulièrement à la

Sérénissime République de Pologne son amie,

qu'on ne peut lui imputer les malheurs de

la guerre, si elle continue de ravager le

monde, m'a ordonné de communiquer aux

illustres Etats assemblés à la Diète, les con

ditions auxquelles S. M. l'Impératrice de

toutes les Russies veut bien accepter la

paix, lesquelles conditions se trouvent con

signées dans la Lettre officielle que le Comte

de Borck, Commissaire-général de S. M. le

Roi de Prusse, a écrite sous la date du 4

Février dernier à S. M. Suédoise. ( Nous

avons rapporté ces conditions le mois der

nier). » - '

« Ces conditions sont si peu admissibles,

que les Illustres Etats n'hésiteront pas à

dhérer au sentiment du Roi , qui , quelque

ànimé qu'il soit du desir de faire la paix,

croiroit trahir les intérêts de ses Etats, ainsi

que sa gloire, s'il balançoit un instant à re

jeter de pareilles propositions. »

« Le Soussigné se fait un devoir d'observer
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aux illustres Etats, 1°. que l'inclination que

l'Impératrice manifeste dans ces propositions

de se mêler dans les affaires intérieures du

Royaume de Suède , prouve évidemment

qu'elle n'a point perdu de vue son desir de

dominer dans le Nord , desir qui se trouve

clairement annoncé dans la note remise par

le Comte de Stackelberg , le 5 Novembre

1788; laquelle note n'ayant pas été retirée

ni contredite par aucune de celles plus mo

dérées que le même Ministre a subséquem

ment fait remettre, pourra un jour être en

visagée comme une protestation formelle,

dans le cas que la Russie parvienne à re

gagner l'influence sur les aſſaires de la Ré

publique, qu'elle vient de perdre par la

constance et la fermeté des illustres Etats ;

2°. que le dessein de l'Impératrice est de

faire une paix partielle sans l'intervention

d'aucune Puissance médiatrice , et consé

quemment sans garantie; d'affoiblir les par

ties en les désunissant, et de se mettre par

là en état d'exécuter les projets qu'elle a

conçus ou qu'elle pourroit encore méditer

dans la suite contre ses voisins. »

« Ce danger qui vous est commun, il

lustres Etats, doit naturellement vous porter

à conclure et à consolider des alliances qui

seules sont capables de mettre des bornes

aux vues dangereuses d'une puissance, qui

semble ne vouloir en mettre aucune à son

ambition. » ·

Varsovie , le 3 Mars 779o.

Signé, LAURENT D'ENGEsTRoM.

L'on savoit qu'il se négocioit unTraité

d'Alliance Offensive et Défensive entre

E ij
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Ia Prusse et la Porte Ottomane; Alliance

qui, réunie à celle de la Pologne et de la

Suède, mettroit un obstacle respectable

aux entreprises ultérieures qu'en pour

roit tenter contre la Porte. Aujourd'hui,

l'on est informé que cette Alliance a été

définitivement conclue le 31 Janvier der

nier. L'on conjecture, d'après cet évène

ment, que les Turcsvont ouvrir une troi

sième campagne : cependant les négocia

tions n'ont point encore totalement dis

c )ntinué à Yassy. Le Grand-Visir Has

san Pachaayant inutilementrecemman

dé la paix, d'après l'épuisement des forces

Ottomanes, a envoyé sa démission de

puis son camp de Schiumla. Lés rap

ports sont partagés sur le choix de son

Successeur, qui, selon les uns, sera l'an

cien Grand-Visir Vizssuf Pacha ; selon

- d'autres, Giaffer Bey , ci-devant Pacha

d'Alep, réputé homme de guerre : il au

roit sous lui, en qualité de Commandans

en second, l'Hospodar Maurojeni et le

Pacha de Trawnick. ·

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 25 Mars.

Suivant nos dernières lettres deStock

holm, en date du 18, tous les Régimen s

ont reçu ordre de se tenir prêts : les

Officiers de Marine doivent être rendus
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à leurs postesl# mois prochain :

incessamment le Roi se rendra à Carls

crone, d'où trois vaisseaux et quelques

cuttèrs ont fait voile, le 3, pour une ex

pédition secrète. L'escadre de Gothen

bourg va prendre à bord quelques Régi

mens, et les conduira en Finlande.— Les

Russes ont commencé à faire des mou

vemens sur la frontière de cette Pro

vince , et en conséquence le Général

S/edingk a donné ordre aux Troupes

Suédoises de sortir de leurs cantonne

mens, et de s'approcher des limites. —

On prétendoit que le Roi avoit défendu

d'insérerdans les Gazettes et Journaux de

la Suède aucuns articles concernant la

Révolution de France, à cause de l'i-

nexactitude deces rapports, souvent con

trairesaux égards dus à Sa Maj. T. C. On

datoit l'Ordonnance à ce sujet du 1o de

ce mois : nous avons les Gazettes de

Stockholm du 1o au 18 inclusivement ;

elles sont pleines d'articles concernant

la France, et ne disent mot de cette pré

tendue Ordonnance. - -

De Vienne , le 25 Mars.
- 2

C'est incognito et de nuit que notre

nouveau Souverain, le Roi Léopold II,

est entré dans sa Capitale; ce Prince mo

deste, auquel ses vertus et l'amour de

ses Peuples font par-tout un# beau
« • • • - - - $ iij
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cortège, a paruv# se dérober aux .

témoignages publics d'affection et de

respect : il lui est même arrivé, dans

quelques endroits, d'attendre des heures

entières l'ouverture des portes de la

ville. Il nous apporte le gouvernement

paternel dont la Toscane a joui sous son

règne ; par-tout il a accueilli , avec la

bonté la plus touchante, tous ceux qui

se sont adressés à lui; et quoique les cir

constances l'aient souvent forcé de dif

férer à statuer sur les demandes, jusqu'à

ce que des informations ultérieures en

aient prouvé la légitimité, tout le monde !

s'est retiré satisfait.

Le 17, Sa Majesté donnaaudience aux

Députés des Etats de la Basse Autriche,

qui lui remirent les remontrances adop

tées dans leur dernière Diète, relative

mentà l'imposition territoriale.Les Etats

de la Gallicie, représentés par le Prince

Stanislas deJablonousky et les Comtes

d'Ossolinsky , de Potoky et de Ba

Kousky , eurent également audience le

même jour. - · · · ·

On porte à la Présidence du Conseil

Aulique de guerre le Feld-Maréchal

Comte de Wallis ; et l'on ajoute, qu'en

cas de besoin le Comte de Bronvn con -

mandera dans la Bohême un Corps de

Troupes composé de 1o bataillons de

Grenadiers actuellement ici , de 5 qui

sont à Prague, et de 3 dans la Moravie.

- Un autre bruit qui se répand, c'est
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que 1o mille d ; VOnt traVerSſar

la Bohême , pour se porter à Luxem

bourg ; on leur fait faire ce voyage

en cinq semaines ; dix mille autres sont

également prêts, dit-on, à venir en Au

triche : le Corps de Chasseurs du Tyrol

sera augmenté de cinq Compagnies ,

commandées par des Officiers du pays.

Il passe beaucoup de recrues par le Da

' nube : on en a déja vu débarquer 18oo.

| ' Une liste des malades et des morts dans

les Armées Autrichiennes, depuis le 1". Juin

# 1788 jusqu'au 31 Mai 1789 , donne les dé

4 tails suivans sur l'exactitude desquels on peut

compter, puisque c'est M. Schmidt , Secré

i taire de M. Brambilla, qui les a recueillis.

| Sur 25o mille hommes , 172,386 ont été at

, teints de maladie, et il en est mort 33,543 ;

| ce qui fait 7 sur 36, ou un peu plus du sep

| tième de toute l'Armée, et du cinquième des

" malades. Les hommes tués dans les rencon

* tres, escarmouches, siéges, etc. n'entrent

， point dans ce calcul.

· Le 1 1 du mois d'Avril sera le jour so

| lennel où les Vassaux et Sujets de l'Au

| triche prêteront, à leur nouveau Sou

| verain, foi et hommage, ainsi que le ser

, ment de fidélité. - -

' , Le 9 du mois passé, les Etats de Bo

" hême ont élu un Comité qui doit exa

| miner les inconvéniens du nouveau plan

| suivi dans la perception des impôts, in

convéniens dont il fera le rapport. Le

Gouvernement de Hongrie a notif,é, le

3 Mars, à tous les Comitats, que Sa

#

i#

R iv
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Majesté se propose de se faire couronner

conſormément aux Lois constitution

nelles, et qu'Elle a donné ses ordres pour |

la convocation d'une Assemblée géné

rale des Etats de ce Royaume.

: , MM. de Cobentzel et de Trautmans

dorff sont de retour ici depuis quelques
JOurS. | | -- · s

19e Françfort sur le Mein, le3o Mars.

Le Prince Clément deSaxe, Electeur

de Trèves, se détache des partisans du

systême d'Ems, relativement aux non

ciatures ; il a demandé à l'ordinaire

auprès de la Cour de Rome les Facul

tés Quinquennales. Quelques Re- !

ligieux de l'Abbaye d'Echternach , qui

avoient obtenu de lui leur sécularisa- .

tion , viennent de la voir révoquer ; et ,

l'Abbaye repasse sous la jurisdiction du

, St. Siége. Le parti des Emsiens sera bien

tôt également abandonné, à ce que l'on

assure , par l'Electeur de Cologne.

Comme il n'y a que8Electeurs, si leurs !

voix se trouvoient partagées, on seroit

|

forcé d'en faire un neuvième, pour avoir

le nombre impair qui décideroit ; mais

cet incident prolongeroit beaucoup l'in

merrègne, parce qu'il faudroit alors dis !

euter plusieursgrandes questions, savoir :

ui élira le nouvel Electeur ? seront-ce

# Electeurs eeuls, ou tous les Etats de

-
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l'Empire ? peut-§ à - un Eleci :

pendant l'interrègne ? quelle influ, 1 -

aura le Pape dans cette élection, et que,

sera le Prince auquel il faudra donner la

préférence? Les Publicistes d'Allemagne

s'occupent déja d'approfondir ces ques

tions. -

Des avis de la Silésie portent que les

places frontières ont reçu de plus fortes

garnisons, et que l'on a monté du canon

sur les remparts. Un Corps considérable

de Cavalerie Prussienne est cantonné

entre la Bohême et la Moravie. — Le re

crutementse fait avec succès en Bohême;

on établit de grands magasins dans les

forteresses de Pless et de Theresienstadt,

sur les remparts desquelles on pointe

du canon. On forme aussi un grand

magasin à Freudenthal dans la Haute

Silésie. L'Armée Autrichienne sera por

tée à 16o,ooo fiommes; les Troupes déia

en marche seront rendues dans la BC

hême et la Moravie au commencement

d'Avril. - 4 *

On cite, peut-être sans fondement, les

propositions suivantes , comme ayant été

faites par la Cour de Vienne à celle de

Berlin. 1°. La Cour de Berlin donnera son

consentement aux articles de paix proposés

dernièrement à la PorteOttomaneparlesdeux

Cours Impériales , et les garantira : 2°. dans

, le cas où la Porte s'obstineroit à vouloir

continuer la guerre, la Cour de Berlin n'y

prendra aucune part, à moins que les deux

Cours alliées ne passassent les bornes des de
|

IE 9



mandes faites à la Porté, ou de l'équité na

turelle ; 3°. la Cour de Berlin fera tout

ce qui dépendra d'elle pour déterminer les

Etats Belgiques à la tranquillité et à une

soumission raisonnable; 4°. enfin cette Cour

s'expliquera sur ce qu'elle exige des deux

Cours alliées. ' .

Les offres de la Cour de Vienne à la Ré -

publique de Pologne sont en substance,

I°. que la Maison d'Autriche s'engagera a

garantir l'indépendance et l'indivisibilite des

Provinces qui composent actuellement les

· possessions de la République ; 2". les Polo

nois, Propriétaires de terres dans la Gallicie,

seront traites comme les domiciliés dans cette

Province, et ne paieront, quoique absens, que

la Contribution simple ; 3°. on diminuera

autant qu'il sera possible le prix du sel fos

sile de Wielicza ; 4°. on accordera à la

République autant et plus d'avantages de

Commerce qu'aucune autre Cour ne pourra

lui en offrir, et ceia sans demander aucun

sacrifice quelconque. - /

- Nous avonsparlé plusd'unefoisdel'im

pression désavantageuse qu'a produite

dans l'Empire la conduite du Directoire

de Clèves à Liège. Malgré la force et la

pureté des motifs de la Cour de Berlin,

différens Membres de la Ligue Germa

nique n'ont pu s'empêcher de blâmer la

forme et les suites de cette intervention.

L'Electeur de Mayence lui même, l'un

des principaux Chefs de cette Ligue, et

sincèrement attaché aux intérêts du Roi

• de Prusse, a exposé à ce Monarque l'ir

régularité de la conduite du Ministre
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Directorial dec§' , en quaſité

d'Archi-Chancelier de l'Empire , et plus

encore comme Ami rempli d'affection et

de respect pour S. M. P., elle demande

expressément le rappel, ainsi que celui

de toutes les Personnes qui ont eu part

aux procédés illégaux et inconstitution .

nels, tenus au nom de ce Monarque ,

pour favoriser les Auteurs et Fauteurs

de la Révolte Liégeoise.Dans cette lettre,

qui vient d'être communiquée au Pu

blic, l'Electeur rappelle au Roi de Prusse

les principes de la Confédération Ger--

manique, et ajoute: « Il convient à V. M.

« en qualité de Prince Directeur du Cer

«cle, et il est de votre devoir indubitable,

« en vertu de la Constitution, d'exécuter

« le Mandat du Tribunal Inmpérial, sans

«aucune interprétation , au moins arbi

« traire, et en général mal-fondée, etc. »

P A Y s - B A S.
".

| De Bruxelles , le 31 Mars 179o.

-

, Le Château d'Anvers s'est enfin rendu

le 29 aux Troupes Belgiques , sous le

commandement du Général Schonfe/d.

La Garnison, au nombre de 9oo hom

mes, restant prisonnière de guerre, a été

désarmée, et répartie en divers lieux.

On va procéder à la démolition de ce

Château, ensorte qu'à la pre# ba

' 4'J
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taille perdue, il ne restera pas un lieu

tenable huit jours, dans toute l'étendue

des Pays-Bas,contre l'Armée victorieuse.

On a trouvé dans cette citadelle cent

vingt pièces d'artillerie de bronze et 11o

mortiers de fer. .

Notre situation intérieure n'a pas

changé : on seroit surpris qu'elle n'ame

nât pas de nouveaux incidens prochains.

MM. le Duc d'Ursel et le Comte de la

Marck ont écrit chacun une lettre éner

gique aux Etats, au sujet des dernières

violences exercées contre leur Parti.

F R A N C E.

De Paris , le 6 Avril.

AssEMBLÉE NATIoNALE. 48°. Semaine.
> -

DU LUNDI 29 MARs.

Parmi les Adresses de Communautés, il

a été fait lecture d'une Lettre particulière

Aadressée par une Dame de Lannion; elle

demande que l'Assemblée veuille bien ap

prouver une action que le patriotisme lui

a inspirée : mère de dix enfans , et prête

d'en avoir un onzième, elle les a tous ras

semblés autour d'elle, et a juré devant Dieu,

avec eux et pour eux , d'être fidèle à la Na

tion, à la Loi et au Roi.

M. Goupil de Préfè/n vouloit que l'on portât

expressément un i)écret pourautoriser toutes

les mères de familles à prêter le serment en

présence des Officiers Municipaux ; cette

Motion a été ajournée.

M. le Chapelier a obtenu ensuite la pa
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role pour faire un rapport au nom du Comité

de Constitution : « Un grand nombre de

Municipalités, a-t-il dit, se sont alarmées de

la présence des Commissaires nommés par le

Roi, pour diriger l'établissement des Assem

blées Administratives. La Municipalité de

Troyes, dans une délibération dont je vais

donner leeture, a arrêté qu'elle ne recon

noîtroit point ces Commissaires, tant qu'ils

n'auront pas été avoués par l'Assemblée

Nationale ; elle a adressé une Lettre circu

laire à toutes les Municipalités du Royaume,

pour les engager à suivre la même mafche.

C'est la Municipalité de Versailles qui nous

a fait parvenir cette Lettre circulaire , ainsi

que la délibération, Le Comité de Consti

tution pense qu'il seroit extrêmement dan

ereux que les Municipalités s'arrogeassent

e droit d'écrire des Lettres circulaires sem

blables. La Municipalité de Troyes a con

trevenu à un de vos Décrets, par lequel

vous avez établi que le Roi seroit supplié

de prendre les moyens de surveiller et de

diriger la formation des Assemblées de

Districts et de Départemens.Voici les man

dats et les instructions dont le Roi a chargé

ces Commissaires. Nous n'y avons rien vu

de contraire à vos Décrets ; nous croyons

seulement qu'il seroit utile d'y ajouter que

les jugemens de ces Commissaires seront

provisoires, et que les difficultés majeures,

concernant l'Election des Municipalités ,

doivent être renvoyées à l'Assemblée Natio

nale. Nous avons cru aussi que pour détruire

tout sujet d'alarme, il étoit nécessaire de

déclarer que les fonctions des Commissaires

cesseront dès que le Procès-verbal de la

dernière Election sera signé. Nous vous pro
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posons un projet de Décret conforme à ces

principes. "

Immédiatement après , M. Roberspierre

s'est elevé contre ces dispositions judicieuses,

en annonçant qu'il dénonçoit au nom de la

patrie et de la liberté la nomination de

ces Commissaires : « Ce sont, s'est-il écrié,

de nouveaux instrumens du despotisme mi

nistériel, qui feront tourner à leur choix

les Elections. Le Parti Aristocratique a en

core de grands avantages ; il est riche et

puissant, soutenu par le Parti de l'autorité.

On n'a choisi pour ces Commissaires que

les ennemis de la révolution, des Nobles

audacieux , des Prelats faits pour décourager

He Public. On va jusqu'à dire expressément

qu'ils seront éligibles. Voilà un de ces traits

qui décèlent le but du Gouvernement. Le

Pouvoir exécutif sort de ses bornes en pro

monçant sur le droit d'éligibilité. Je ne

sais ce qui doit paroître plus étonnant, ou

de l'audace ministérielle à violer l'autorité

Nationale, ou de votre patience à la souffrir.

Je pense qu'il n'y a pas lieu à déliberer

sur la Motion du Comité de Constitution,

et que les Commissaires doivent sur-le-champ

être révoques comme inutiles et dangereux. •

La très-longue harangue de M. Roberspierre

a été interrompue par les murmures echappés

àl'impatience et à l'indignation; cependant il

s'est encore étendu sur les trames et les

conspirations dont il avoit le secret tout

seul , et il a demandé une Séance pour les

faire connoitre à l'Assemblée.

Un autre Membre s'est plaint de ce que,

dans son Departement, l'on avoit expressé

ment choisi un Eeclesiastique, un Noble et

un Magistrat, triumvirat qui fait renaitre



l'ancienne diuine ºórdre, , et sur-tout

la suprématie du premier, puisque les Com

missaires s'étoient réunis chez leMembre Ec

clésiastique. , " .

M M. Reubell et d'André ont réfuté les

objections des Préopinans, en faisant aper

cevoir que le Pouvoir exécutif chargé par

la Constitution de faire exécuter les Lois,

ne le peut que par des Agens, qui, sous

quelque dénomination qu'on les considère,

seront toujours des Commissaires, Dans

Un grand nombre de Provinces, le choix des

Commissaires a été applaudi par tous les bons

Citoyens ; ils s'acquittent de leurs fonctions

avec le plus grand succès. Les Ministres

se sont conformés au vœu des Députés de

Départemens, et dans presque tous, ces

Députés ont influé sur la nomination des

Commissaires. - -

Plusieurs amendemens ont été adoptés ;

d'autres, en plus grand nombre, rejetés par

la question préalable , et il a été déeidé :

« I°. Que les pouvoirs des Commissaires

expireront le jour de la derniere Election ; 1
2°. les Commissaires ne pourront decider que

provisoirement ; ils renverront à l'Assemblée

Nationale toutes les difficultés majeures qui

ne scront resolues ni par le texte de ses

Décrets, ni par les consequences necessaires

et evidentes qu'ils entraînent. 3°. Ils ne pour

ront juger les difficultés relatives à la forma

tion des Municipalites, lesquelles seront ren

voyées aux Assemblées de Départemens.4°. Ils

prêteront le Serment Civique par-devant la

Municipalité du Chef lieu du Département,

et ne pourront être éligibles dans ce méme

Département. "
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Po u v o 1 R J U D I C I A I R E.

M. Viefville des Essarts, Député du Ver

mandois , a ouvert la discussion par des

observations simples, modérées; mais dont

la mesure , s'éloignant des systémes plus

hardis qui tendent à créer un nouvel Ordre

Judiciaire , comme Dieu créa la lumière,

n'ont pas reçu un accueil favorable.

M. des Essarts a d'abord développé les

dangers et l'impossibilité de l'exécution du

Plan du Comité. Etablissant les titres incon

testables des Propriétaires actuels d'Offices,

au remboursement du prix de leurs Charges,

il a dit : :

« Il est devenu nécessaire de déterminer

· le mode, le taux, les époques de rembour

semens ; ou, si l'on a manqué de prendre

ces précautions, l'opération est nécessaire

ment marquée du sceau de l'imprudence et

de l'injustice. Or, si l'on a consulté l'état

des Finances, on a dû être convaincu qu'il

n'étoit pas possible d'exécuter, présentement

et tout-à-coup, ce Projet , et qu'il n'étoit

même pas permis d'en avoir la pensée : ja

mais le Royaume ne s'est trouvé dans une

position aussi critique, et n'a éprouvé autant

de besoins avec si peu de ressourees. »

« L'organisation actuelle des Tribunaux

ne lui coûte pas en gages, traitemens et frais

de toute espège, la moitié de ee que les

Officiers paient en centième denier, pour la

conservation de leurs Offices ; elle revient

au Trésor Royal à un et demi pour cent

environ , du montant des Finances. L'orga

nisation qu'on propose coûteroit, suivant le

Rapport du Comité, neuf millions ; mais on

peut la porter à douze, peut-être à quinze, "



« En établissant ce nouvel Ordre, il est

|

de nécessité de ſaire le remboursement de

tous les Offices de Judicature ; car on ne

présumera point qu'on veuille supprimer un

titre et en garder le prix ; et ce rembourse

ment , suivant M. Bergdsse , doit être fait

sur le pied des contrats d'acquisition. »

« On croit cependant qu'il y auroit une

base plus juste et plus certaine, au moins

pour les Offices qui sont sujets au centieme

denier ; c'est l'évaluation qui a été faite en

1771. Les Titulaires n'auroient pas à s'en

# , puisque c'est le prix qu'ils ont

donné eux-nmêmes à leurs Offices. On pour

roit donc prendre ces deux bases ; les con

trats d'acquisitions pour les Offices qui sont

affranchis du centieme demier , et le ce»-

tième denier pour les Offices qui y sont

sujets : et en les adoptant, le rembourse

ment ne sera pas un objet de quatre à cinq

cents millions, à quoi on le porte commu

· nément ; il ira à près de huit cents mil

lions. »

« Ainsi, pour l'exécution du Plan , il fau

droit donc, dans l'exacte justice, rembourser

près de huit cents millions, sureharger en

outre le Peuple de douze millions d'imposi

tions annuelles, pour les gages des nouveaux

Officiers ; ou, si l'on veut se dispenser du

remboursement, ce qui seroit injuste , il

faut augmenter l'impôt de 52 millions ou

environ. » -

« Ce n'est pas tout : la suppression de la

vénalité des Offices comprend la suppression

du centième denier, porté dans le tableau

des Finances pour six millions ; celle des

droits de mutation, marc d'or, provisions, etc.

La gratuité de la dispensation de la Justice
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exige également la suppression de tous les

droits du fisc, comme timbre, parchemin ,

scel , contrôle, sol pour livre, qu'on peut ,

sans exagération, porter à dix millions. "

« On se plaint du discrédit et de la dé

fiance générale, on en cherche par-tout la

cause : ne la trouvons - nous pas dans la

marche trop peu mesurée de nos opérations,

dans la rapidité avec laquelle nous détrui

sons , réformons , supprimons, sans avoir

pourvu aux moyens de remplacer et de ré

créer ? »

« La Nation éclairée nous suit dans notre

marche , en combine les résultats. Notas

avons beau dire que nous allons supprimer

les Aides, la Gabelle, faire administrer gra

tuitement la Just ce , acquitter la dette pu

blique à des époques fixes, que nous la met

tons sous la sauve-garde de la Loyauté Fran

çoise ; elle ne donnera de confiance à ces

belles et magnifiques promesses , qu'en rai

son de la possibilité qu'elle nous verra, et

des moyens que nous prendrons pour les

remplir. » -

« Qu'on substitue brusquement à des Corps

antiques de Magistrature, dépositaires des

Lois, et d'une masse de lumières acquises

depuis tant de siecles, qu'on leur substitue,

disons-nous, des Juges d'une création nou

velle, dénués d'expérience et de talens pro

pres à statuer en dernier ressort sur les Plus

importans intérêts de la Société : cette su

bite révolution dans l'administration de la

Justice, ne peut guère s'opérer sans entraîner

avec elle les plus grands maux. "

« Nous en avons fait une cruelle épreuve

lors de la création des Conseils-Supérieurs

établis par M. de Maupeou. On ne fait pas des .
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Juges avec une hache, comme on faisoit des

Dieux à Rome au temps du paganisme. »

• A des motifs aussi puissans, il faut en

joindre d'autres phus déeisifs encore. On sera

sans doute touché du sort de plus de 2oo

mille familles dont on renverseroit la for

tune ; car ce ne sera pas les Titulaires des

Offices seulement qui vont être frappés du

Décret de suppression , mais encore , tout

ce qui les touche et ce qu'ils ont de plus

cher; ils en doivent le prix à leurs femmes,

à leurs enfans, à leurs parens, à leurs amis ;

et en leur enlevant, avec leurs Offices, les

moyens d'exister, il faut bien qu'ils entraî

nent dans leur chûte tous ceux que les liens

du sang, ceux de la confiance et de l'amitié

ont attachés à leur sort. »

« Une femme s'est mariée sous la foi de

l'Office de son mari ; sa dot en a acquitté le

prix : l'état est tout-à-coup enlevé à son

mari, sa dot perdue, elle et ses enfans sans

lTeSSOllI'CeS, »

« Cette pensée seule est affreuse ; elle est

surement loin de l'esprit qui dirige toutes

les opérations de l'Assemblée Nationale : le

nombre de malheureux est déja assez grand,

sans y ajouter ceux-ci. Quel bien, d'ailleurs,

en résulteroit-il pour le Public ? On ne le

voit pas. »

, On objecta à M. de Essarts qu'il n'étoit

pas à l'Ordre du jour, et qu'il devoit passer

d'une question de Finances à l'Ordre judi

ciaire ; il le fit, en développant avec saga

cité plusieurs objections principales au Plan

du Comité, et les changemens par lesquels

il étoit nécessaire de le corriger. En termi

nant, il conclut à ne pas délibérer sur ce

Projet, tant que le taux des remboursemens

)
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et la manière d'y poûrvoir resteroient indé

terminés.

· M. Duport, fit ensuite lecture d'un nou

veau Projet d'Organisation Judiciaire ,

qui , dans les vues de son Auteur, ne doit

laisser aucune trace de l'ancienne , et éviter

tous les inconvéniens du Plan du Gomité.

Les détails très - étendus de ce Projet ne

peuvent être analysés qu'en les séparant de

tout accessoire, pour mïieux suivre le fil des

principaux raisonnemens. . | . '

« L'intérêt du Peuple, dit M. Duport ,

demande que la Justice soit prompte, facile,

impartiale; que les Juges aient la confiance

publique, et ne puissent jamais porter at

teinte à la Liberté. Pour réunir ces avan

tages, je propose d'instituer des Jurés , tant

en matière civile que criminelle, des Juges

ambulans, tenant des Assises dans les diffé

rens Cantons, des Grands-Juges pour tout

le Royaume, une Partie publique et un
| Grand-Officier de la Couronne. » • i

« Le premier principe sur lequel est fondé

ce Plan, c'est la nécessité de distinguer les

fonctions de Juge de celles de Magistrats.

Les Juges doivent être seulement occupés

de rendre la Justice ; leur attribuer diverses

fonctions politiques, e'est les soustraire à la

responsabilité morale ; car la division des

emplois est nécessaire pour que l'opinion

publique puisse rendre à chacun sa valeur ;

les devoirs de tout homme public doivent

être simples et connus de tout le monde,

afin que chacun puisse voir comment il s'en

acquitte. Il résul©e de la, 1°. que toute in

terprétation de la Loi doit leur être inter

dite ; 2°. qu'ils ne doivent prononcer que

sur un fait déja éclairci par d'autres Ma-
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gistrats. Dans tout Jugement, l'éclaircisse

ment du fait doit donc être distingué de

l'application de la Loi ; car s'il y a plusieurs

Juges, et que l'on délibère en même temps

sur le fait et sur le droit, il arrive très-sou

vent que celui qui a raison a la Majorité

contre lui. Par exemple, sur 12 Juges , 7

croient que le fait existe; 9 croient que le

droit existe. Les 5 Juges qui croient que le

fait n'existe pas, opineront négativement avec

les 3 qui croient que le droit n'existe pas,

et la cause sera perdue. » -

: « Le premier soin doit être de savoir si le

fait est vrai ; ensuite seulement il faut dé

terminer de quelle maºière la Loi doit être

appliquée. Les hommes qui ne seront char

gés que d'appliquer la Loi, seront éloignés

de toute partialité , de toute prévention

qu'auroit pu faire naître l'examen du fait.

« Seconde question. Par qui le fait doit-il

être jugé ? Par des hommes soumis aux

mêmes Lois, qui sont, pour ainsi dire, té

moins du fait , par un certain nombre de

Citoyens, parmi lesquels l'accusé pourra ré

cuser tous ses ennemis ; ces Jurés n'auront

pas besoin de grandes connoissances : c'est

ainsi que nos Peres décidoient les différends.

En admettant cette institution des Jurés,

vous ferez beaucoup pour les mœurs. Quel

est l'homme , qui, après avoir été Juré,

n'abhorre la chieane, et ne se soit imprimé

dans l'esprit et dans le cœur les principes

de la Justice ? » - · · · ·

« L'établissement des Jurés, de ces Tri

bunaux populaires, est un droit qui ne peut

être refusé au Peuple ; car l'éclaircissement

du fait est un pouvoir que le Peuple peut

exercer lui-même ; or , il n'y a que ceux
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dont l'exercice lui est impossible qu'il doit

déléguer. Dans les pays libres, l'instruction

par Jurés est établie tant au Civil qu'au

† -)

-

-

-

« Troisième question. Les Juges doivent

ils être nommés à vie ou à temps ? Lors

qu'ils étoient nommés par lePouvoir exécutif,

il étoit sans doute utile qu'ils le fussent pour

la vie ; c'étoit le seul moyen d'assurer leur

indépendance; mais lorsqu'ils sont nommés

par le Peuple, ils peuvent obéir sans crainte

à la Loi et à la conscience. Les hommes qui

savent qu'ils ne redescendront plus, regar

dent comme une propriété le pouvoir qu'on

leur a confié; ils se co-sidèrent comme d'une

classe différente, au lieu que s'ils ne sont

élus qu'à temps, ils songent à ce qu'ils doi

vent redevenir ; ils conseryent de l'estime

pour l'état qu'ils peuvent reprendre ; ils

cherchent à etablir leur réputation , et sont

justes envers les autres afin qu'on le soit en

VerS euX. " # ! -

« On a dit que le métier de Juge consis

toit beaucoup dans l'expérience, et qu'il lui

falloit de longues et penibles études. Cela

peut être jusqu'à ce que les Lois soient de

venues claires et précises. Il faut détruire

cette pédanterie et ce charlatanisme, qui

tendent à faire des états l'apanage d'un

petit nombre d'hommes. Mais tant que vous

aurez des Juges à vie et des Tribunaux

permanens , jamais vous n'aurez de Lois

claires et simples. Les hommes aiment à

faire une science compliquée de ce qui les

occupe habituellement. » .

« J c crois donc que les Juges doivent être

amovibles ; qu'ils doivent demeurer plus
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long-temps en place que les Administrateurs,

et être reeligibles. "

« Quand les Jngemens sont rendus léga

lement , il faut nécessairement qu'ils soient

exécutés, afin que fa volonté particuliere ne

résiste pas à la volonté générale. Il faut

donc qu'il y ait auprès des Juges, des hom

mes chargés d'une force publique, et dépen

dans du Pouvoir exécutif »

• Il faut encore que la Justice soit im

partiale , prompte et facile. Si les Juges

exercent leurs fonctions dans le lieu de leur

habitation , il sera difficile de rompre ces

considérations locales, ees préventions gé

nérales et particulières, venant de l'intimité

des personnes , sur - tout dans les petites

villes. Vous aurez rendu cette partialité im

possible, lorsque des -Jurés éclaireront le

fait sur le lieu, et que des Juges éloignés

viendront appliquer† Loi ; ils y viendront

avec toute l'indifference nécessaire sur les

personnes et sur les choses ; ils auront la

confiance et le respect des Peuples, que

tendent à affoiblir la familiarité et la con

noissance trop intime. Il faut éviter en

même temps l'inconvénient des Justices trop

éloignées, et celui des Justices familières.

Je ne vois qu'un moyen humainement pos

sible, celui des Juges ambulans. On doit

forcer les Juges à aller porter et répandre

la Justice dans les maisons, au lieu de forcer

les Citoyens d'aller la solliciter comme une

faveur, loin de leurs foyers. G'est là encore

l'unique moyen d'avoir des Juges et point

de Tribunaux. -

« Nous devons principalement fixer notre

attention sur les Juges de paix et les Tri

' bunaux de conciliation. Je ne crois pas ce

|
-
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pendant qu'ils doivent entrer dans le systême

judiciaire. Je propose d'etablir dans chaque

Canton et Ville un Juge de paix ; dans

chaque Canton, un Juge de police pour les

inventaires , les scellés , les tutelles. Ces

Juges ne doivent pas être multipliés ; ce

n'est pas sans danger qu'on approcheroit

des campagnes ces instrumens devengeances,

de haines particulières. Les Huissiers et les

Praticiens sont un fléau plus funeste pour

les campagnes que le Despotisme, et le plus

cruel des impôts. Il est donc nécessaire d'éta

blir des Arbitres qui dispensent les Juges

de toute jurisdiction contentieuse. C'est dans

les villes qu'il faut - en établir le premier

degré ; ainsi je propose d'établir dans chaque

District deux Hommes de Lois, ou Officiers

de Justice, qui alterneront dans leurs fonc

tions chaque année, et jouiront d'un traite

ment honnête et même avantageux. Ils au

roient trois fonctions principales, 1°. pré

sider à l'Election annuelle des Jurés , en

présenter le tableau aux Parties , recevoir les

actes de récusation , et tirer les Jurés au

sort ; 2°. assembler les Jurés, les éclairer,

recevoir leurs signatures et y apposer la

leur ; faire entendre les témoins, ordonner

les visites et tous les préparatifs dp Juge

ment ; 3°. rendre des Sentences provisoires

sur les questions urgentes et possessoires. »

« Je proposerois d'etablir auprès d'eux deux

Solliciteurs publics, chargés de veiller à l'in

térêt des mineurs , d'assurer l'exécution de la

Loi, i'observation des formes, etc. L'Offi

cier de Justice de chaque District iroit tenir

les Assises dans les trois autres Distriets de

son arrondissement. La même regle seroit

suivie pour les Departemens, et les tien

- droit
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droit dans une mutuelle dépendance les uns

des autres. On pourroit établir vingt chef

lieux de Justice dans le Royaume, dont cha

, cun seroit la résidence d'un Officier de la

Couronne, ainsi que d'un grand Référen

daire, chargé de veiller à l'exécution des

Lois dans tout le ressort de son arrondisse

ment, Il y auroit dans toute la France 48

† Juges, dont 8 resteroient auprès de

a Législature ; les 4o autres se diviseroient,

par le sort, en dix sections, et iroient tenir

deux ou quatre Assises par an dans chacun

des 8 Départemens qui leur seroient as

signés. »

Comme il étoit déja très-tard , la suite

de ce Discours a été renvoyéeau lendemain,et

l'on en a ordonné l'impression.

DU MARDI 3o MARs. -

A l'ouverture de la Séance, M. le Prési

ent a communiqué une Lettre de M. le

Garde-des-Sceaux , qui annonce la Sanction

donnée par le Roi à divers Déerets de l'As

semblée, ainsi que diverses considérations

que le Roi a voulu lui soumettre avant de

sanctionner quelques Décrets dont la rédac

tion lui paroît exiger des interprétations.

Sa Majesté, entre autres, témoigne le desir

que le Trésor Royal indemnise les Proprié

taires des droits de hallage, minage et Déage

supprimés. Ces observations ont été renvoyées

aux Comités respectifs qu'elles concernent.

Sa Majesté a encore fait part à l'Assemblée

de deux Arrêts du Conseil, dont le premier

casse un Arrêt du Parlement de Nancy, qui

pretendoit s'arroger une juris diction sur les

Municipalités ; l'autre supprime les Régle

mens qui exigeoient des preuves de Noblesse

Nº. 15, 1o Avril 179o. F
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pour entrer dans les différentes Maisons

d'éducation, qui seront désormais indistinc

tement ouvertes à tous les enfans d'Officiers.

M. de Fumel et M. Garat l'aîné ont re

nouvelé avec force la Motion, que tous les

Membres , Commissaires de plusieurs Co

mités, fussent tenus d'opter, pour se livrer

tout entiers à un seul travail, et hâter les

affaires. Cette demande, déja plusieurs fois

rejetee par la section de l'Assemblée †
compte le plus de ses adhérens dans les

Conſités, a entraîné aujourd'hui une très

longue discussion, à la suite de laquelle ou

a décidé de repasser à l'ordre du jour.

M. Duport a fait ensuite lecture de la

seconde partie de son Discours, contenant

les réponses anx objections qu'on pouvoit

lui faire, et il a fini par un Projet de Décret,

conforme aux principes qu'il avoit dévelop

pés la veille. - -

M. Chabroud, Député du Dauphiné , a lu

ensuite un autre Projet , à-peu près sem

blable à celui de M. Duport. Après avoir

découvcrt dans celui du Comité de Consti

tution tous les vices et les inconvéniens de

l'ancien régime, il s'est arrêté sur les avan

tages des† d'Assises. « Il est dange

· reux, a-t-il ajouté, que les Juges soient ins

titués par le Pouvoir exécutif, et même sur

· la présentation de plusieurs Sujets nommés

par le Peuple ; car je ne conçois pas com

, ment il est de la dignité du Roi d'écarter

· un Sujet qu'il ne connoît pas , pour donner

la préférence à un autre qu'il ne connoit

· pas davantage. Le Peuple, dit-on, peut se

tromper dans son choix ; l'amovibilité des

Juges en est le remede. Je voudrois que le

blâme d'un mauvais choix ne pût jamais at
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teindre le Roi.L， néà être que le Cen

seur des Juges et le Protecteur des Lois. Voi

là pourquoi je desirerois qu'il y eût un Minis

tère public établi par le Prince, sous le nom

de Procureur du Roi. »

* « Vous ne voulez pas que le Juge puisse

juger sans avoir la confiance du Peuple, et

vous ne voulez pas qu'il puisse la perdre,

sans cesser d'être Juge. Vous devez done

reconnoître le principe de l'amovibilité des

Juges.Voulez-vous que l'homme garde son

emploi après le terme que la nature lui a

prescrit ? J'ai vu des hommes ne pouvoir

† conduire leurs propres affaires, et vou

oir encore juger celles des autres. On ob

jecte que le Juge a besoin de beaucoup de

connoissances; que lorsqu'il se livre tout en

tier à son état, son état doit lui appartenir

tout entier. Dans le nouvel ordre de choses,

un jeune homme en sortant du Collège, ne

dira pas je veux me faire Juge, comme un

autre dit je veux me faire Marchand. Il en

trera dans la carriere des Lois, les étudiera,

cherchera à se faire connoitre, et sera élu

pour son mérite. Je sais que sous le régime

actuel nous avons un amas confus de Lois

qu'il est difficile de débrouiller, des Com

mentaires pour épaissir les erreurs, que nos

Gens de † sont intéressés à défendre,

comme un Prêtre ses Oracles. Faisons des

Lois simples et à la portée de tout le monde.

Rédigeons les principes d'un nouveau Code,

que nous transmettrons à la Législature

suivante. Lorsque vous aurez de bonnes

Lois, il sera moins difficile de trouver des

Juges. La permanence des Tribunaux et

l'obscurité des Lois, sont les deux moycns

| qui ont servi à agrandir leur puissance et

F iy
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à rendre leur pouvoir arbitraire ; en -com

mençant par interpréter la Loi, ils ont fini

par rivaliser avec elle. »

« Je conclus en vous proposant quelques

principes constitutionnels de la nouvelle

Organisation Judiciaire. "

• 1°. Etablissement des Jurés et des Juges

d'Assises; 2°. le Roi ne doit point instituer

les Juges, mais les Procureurs du Roi ;

3°. les Juges seront élus par le Peuple, à

temps ; 4°. il n'y aura point de degrés de

jurisdiction ; 5°. il n'y aura plus de Tribu

naux d'exception ; 6°. Il sera tracé un Plan

de Législation , pour servir de guide à la

Législature suivante. » - -

Ce Discours , d'une étendue qui nous

force de l'abréger, a été applaudi, et l'on

en a ordonné l'impression. -

M. Garat l'aîné a demandé que la discus

sion fût suspendue, pour donner le temps à

la méditation particulière d'examiner ces

nouveaux Projets, qu'il est difficile de saisir

à la rapidité d'une première lecture. D'au

tres§ vouloient que l'on continuât

une discussion sur les principes généraux

qui doivent présider à l'examen méme et à

la comparaison des divers Projets. Après un

long débat, cet avis a prévalu, et la Séance

a été levée à trois heures et demie. - -

DU MERcREDI 3r MARs.

, Al'ouverture de la Séance, MM. Bouche,

de Noailles et Roussillon réclamèrent contre

l'ajournement de l'affaire de la Compagnie

des Indes après la Constitution ; ajourne

mentprononcélaveille au soir. Ils objectèrent

qu'un Décret antérieur l'avoit ajournée à au

iourd'hui ;qu'en conséquence le Décret d'hier
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étoit illégal, puisqu'on n'avoit encore enten

du que l'une des parties, les Administrateurs

de la Compagnie, et non l'autre, les Députés

du Commerce ; enfin qu'une quantité d'Ar

mateurs attendoient la décision de l'Assem

blée, et se trouvoient prêts à mettre à la

voile. ( L'Assemblée ctant trop peu nom

breuse , on remit la question à la fin de la

Séance. )

M. Target présenta ensuite un ordre de

travail, qui fut rejetté comme inutile ; l'on

passa delà à l'ultérieure discussion de l'orga

nisation de la Justice. -

· M.- Lanjuinais prit la parole pour com

battre M. Duport , en soutenant un nou

veau plan que M. l'Abbé Syeyes vient de

faire imprimer.

« Je crois, dit-il, le projet de M. Dupcrt inu

tile, impraticable et dangereux.—Je dispre

mièrement que ce n'est pas un médiocre avan

tage que celui d'avoir des Juges instruits, ap

pliqués, et rompus aux affaires. Vous con

noissez, Messieurs, les Scrutins épuratoires

par lesquels les parties peuvent exclure les

Juges en qui ils n'ont point confiance ; voilà

ce qui vaut mieux que l'amovibilité des

Juges. » - -

• On veut détruire les Avocats ; ils

sont un mal nécessaire, aussi bien que tous

les autres établissemens publics, aussi bien

que l'Assemblée§ . Eh ! Messieurs,

songez donc que nulle part il n y a plus

d'Avocats qu'en Angleterre ; nulle part ils

ne s'enrichissent plus vîte.

• Il est impossible, dans le plus grand nom

bre des procès, de distinguer le fait du droit ;

et quand cette distinction est faite, il n'y a

F iij
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plus de procès ; ainsi tombe la base fonda

mentale du plan de M. Duport. " -

« Chez une grande Nation opulente,qui a des

usages, des Coutumes locales, une foule d'é-

tablissemens publics , où l'on reconnoît le

droit de donation, de testament, etc. ; les

lois se compliquent nécessairement, parce

qu'on est obligé de les multiplier. Il faudra

toujours de longues études et de la réflexion

pour être propre à juger les affaires._Que

doit-on espérer des sentences de ces Juges

vagabonds, qui jugeront le pied dans l'é-

trier ? Nos pères ont fait l'expérience de ces

Juges par rencontre; ils ont corrigé cette ins

titution comme celle du combatjudiciaire,

qui seroit assurément plus simple que celle

des Jurés. »

« Je crois que ce projet est impraticable

jusqu'à la réforme des lois, et je crois cette

réforme de long - temps très - impossible ,

arce que vous êtes trop profondément civi

†entourés d'institutions et de coutumes

qu'ils ne tient pas à vous de détruire. »

« M. l'Abbé Syeyesvous propose de choisir

les Jurés parmi les hommes de loi ; j'adopte

cette disposition qui supprime une partie

des inconvéniens, et je crois que les Tri

bunaux doivent être sédentaires, et lesJuges

permanens, etc. »

M. Barrèrede Vieusaca ramené la discussion

aux convenances actuelles, et a proposé une

• série de questions, ainsi adoptées par l'As

semblée : -

On discutera, 1°. la question de l'établis

sement des Jurés ; 2°. les Jurés seront-ils

5nstitués tant en matière civile que crimi

nelle ? 3°. la justice sera-t-elle rendue par

des Tribunaux permanens ou par des Juges
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d'assises ? 4°. les Juges seront-ils établis à

vie ou élus périodiquement ? 5°. les Juges

élus par le Peuple doivent-ils être institués

par le Roi ? 6°. le Ministère public sera-t-il

entièrement établi par le Roi ? 7°, y aura

t-il des dégrés de jurisdictions, öu la voie de

l'appel sera-t-elle supprimée; et en cas que

l'appel existe, y aura-t-il des juges d'assises

pour l'appel seulement ? 8°. les mêmes Juges

seront-ils chargés de toutes les matières de

| police, de commerce, d'impôts ? 9°. établira

t-on un Comité pour préparer les disposi

tions de la réforme des lois civiles et crimi

nelles dans le nouvel ordre judiciaire ? 1o°. y

aura-t-il un Tribunal de cassation ?

Après l'adoption de ce plan de travail, on

revint à la discussion de l'ajournement des

uestions relatives au commerce des Indes.

es motifs furent de nouveau développés de

part et d'autre, et le Décret d'hier révoqué.

M. de Noailles ouvrit la discussion par la

lecture d'un mémoire en faveur de la liberté

du commerce. « Tout privilége, en général,

dit-il, est injuste : celui de la Compagnie des

Indes est d'autant plus illégitime, qu'il n'a

été accordé qu'en vertu d'un simple arrêt du

Conseil ; et l'on sait que nul arrét du Con

seil n'avoit force de Loi que lorsqu'il étoit

suivi de Lettres-patentes enregistrées. Ce

privilége est défavorable au Commerce ; la

Plus forte année de la Compagnie des Indes

n'est montée qu'à 21 millions ; celle du Com

merce libre, à 33. -

La Compagnie des Indes a beaucoup coû é

à l'Etat. Nous lui avons donné des Hotels ,

des comptoirs, etc. Pourquoi payer si cher

la peine d'accorder ce privilége exclusif,

F iv
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· lorsque tant de particuliers demandent à

faire ce commeree pour rien ? »

« Elle dit que les particuli rs ne pourront

soutenir sa concurrence ; en ce cas , elle ne

doit pas redouter la perte de son privilége :

elle n'auroit à craindre que la concurrence

des Compagnies ; c'est là préeisément ce qui

feroit refleurir notre commerce. La Com

pagnie actuelle auroit d'ailleurs toujours

l'avantage d'être déja établie , d'avoir 4o

millions de fonds, etc. Je crois que dans

aucun cas , nous ne devrions lui accorder

une indemnité ; en a-t-on accordé une aux

Négocians, lorsqu'un ordre arbitraire leur

a ôté le commerce de l'Inde ? »

La Compagnie a seule l'avantage d'ap

provisionner l'Isle-de-France et de Bourbon,

et les particuliers le feroient a bien meilleur

compte. -

« Les Actions de la Compagnie des Indes

se trouvent en grande partie entre les mains

des riehes Capitalistes, parce qu'elles sont

très-cheres. Le Peuple ne peut point y par

ticiper. Ces Actions forment l'objet d'un

agiotage infiniment préjudiciablc aux mœur#

Je conclus donc que le privilége exclusi

de la Compagnie des Indes doit être sup

primé. - -

M. d'Esprémenil a pensé que ces raison

memens, déja tant de fois erposés antérieu

rement, étoient loin de résoudre la question,

dont l'ultérieure discussion a été ajournée à

demain.

DU JEUDI 7 AVRIL,

· M. de la Chèze, Député du Quercy, a

ouvert la Séance par une proposition, dans

laquelle on a reconnu les sentimens, la sa°
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gesse : l'excellent esprit qui ont toujours dis- :

tingué ce Député. Sur sa demande, il a été

décidé que chaque Membre verseroit dans

la Caisse de charité, ses appointemens des

deux jours de vacances ; ce qui produira

pour les pauvres de la Capitale, une somme

de 4o,ooo liv. -

M. de l'Epaux a ensuite annoncé que la

Municipalité d'Angers souscrivoit une,ac

quisition de dix millions de Biens Ecclé

siastiques.

L'ordre du jour portoit l'ultérieure dis

cussion du privilége exclusif du Commerce

de l'Inde, M. d'Éprémesnil avoit dit hier

qu'il s'agissoit de savoir si l'on pouvoit se

asser d'une Compagnie, pour soutenir dans

† la concurrence des Nations étran

gères. - - -

Cet aspect de la question , paroissant l'é-

· cueil des partisans du Commerce libre , M.

Bouche prit la parole pour représenter cette

discussion comme une extravagance oiseuse,

et il demanda que les opinions fussent res

treintes à discuter la théorie du pri

vilége exclusif Cette motion ne soutint

pas l'épreuve de la question préalable. M.

de la Jacqueminière lut ensuite un très-long

Mémoire, dans lequel il prouva d'abord le .

désavantage de notre Commerce des Indes ;

ensuite le tort qu'il feroit à nos Manufactures

et à notre industrie, lors même que la ba

lance avec l'Etranger seroit en notre faveur.

Plus ce Commerce, dit-il, sera étendu et

florissant , plus le Commerce intérieur et

l'industrie nationalelanguiront; on nous ap

porte des marchandises de luxe, et on ex

porte notre numéraire. Je crois donc que la

liberté de ce Commerce , utile à quelques

*. F 9
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Armateurs, seroit nuisible à l'Etat ; je pro

pose en conséquence le projet de Décret

SuIVant : -

« 1°. Le privilége de la Compagnie ac

tuelle sera supprimé , à compter du pre

mier Avril ; et cependant elle continuera

ses exploitations eomme ci-devant. »

« 2°. Il sera nommé des Commissaires

pour gérer ses affaires, et pour procéder à

la liquidation de ses actions. »

« 3°. Le Comité de Commerce s'occupera

du plan d'une association , libre qui sera

substitué à l'administration vicieuse de cette

Compagnie , ete. " ·

M. de Sinetty s'attacha uniquement à

prouver les avantages du Commerce libre.

· « Les Armateurs Marseillois, dit-il , ont

continué leurs voyages avec suceès, malgré

les entraves dont ils sont chargés ; ils sont

obligés de commercer sous Pavillon étran

ger ; il leur en coûte uu droit de Commission

de 6 pour 1co ; ils paient un droit consi

dérable aux Correspondans qui leur prêtent

leur nom ; ils entretiennent un double équi

page , ce qui nous fait d'autant plus de

tort , que les Matelots qu'ils employent sont

des étrangers. Eh bien ! Messieurs, malgré

toutes ees charges , ils réussissent encore.

Il n'est donc pas nécessaire de donner un

privilége exclusif, et de favoriser une Com

pagnie. Deja il s'étoit elevé à Marseille de

nombreuses Manufactures ; le privilége ex
elusif les a détruites.

Les Marseillois alloient se rendre maîtres

du Commerce de la Porte dans les Indes...

Déja ils s'occupoient de faciliter les routes

des caravannes ; aucune Nation n'auroit eu

un Commerce plus florissant que le nôtre
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— Je demande donc que la liberté du Comr

merce soit rétablie, et que le Décret soit

porté dans le jour à la Sanction , afin que

les Armateurs qui attendent dans nos Ports ,

puissent encore prévenir la mauvaise saison.

M. l'Abbé Maury. Il ne s'agit point ici

d'une question de Commerce, mais d'une

grande question d'Etat. Trois Nations ont

entrepris le Commerce des Indes : l'Angle

terre, la Hollande et la France. Les Gouver

nemens des deux premières sont républicains

et libres,et ils ont adopté le privilege exclusif.

Trois fois cette question fut agitée en An

gleterre et en Hollande, devant les premiers

Négocians ; trois fois les hommes les plus

habiles, les Commerçans les plus éclairés,

ont décidé en faveur du privilége exclusif.

La France est la premiere Nation qui l'ait

mis sérieusement en question..... On a ré

pandu une grande défaveur sur cette cause,

par deux objections : 1°. a - t - on dit ,

tout privilége exclusif est attentatoire aux

droits de l'homme. 2°. Les titres de la Com

Pagnie sont un monument du despotisme,

et même illégitimes, puisqu'ils n'ont point "

été enregistrés. » -

« D'abord je ne vois point de connexité entre

une question commerciale et les droits pri

mitifs de l'homme. Je vous observerai en

suite que tout est privilége dans le Com

merce. C'est un privilége exclusif que le

droit du Pbrt de Marseille , de faire séul

le Commerce du Levant ; un pareil droit

existe dans le Port de l'Orient, qui seul re

çoit les vaisseaux des Indes. Beaucoup d'au

tres Ports ont des franchises , et les foires ,

les marchés, etc. sont des priviléges. Si vous

détruisez l'un, il faut détruire l'autre, et

F ºj
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le Commerce de France est anéanti.... Vous

voyez, Messieurs, que ces priviléges sont

nécessaires ; ils ne sont donc pas incompa

tibles avec votre Constitution. »

« Quant à la seconde objection que je viens

de citer, j'avoue que je respecte les formes

de l'enregistrement ; mais je réponds que le

Roi a été jusqu'ici au moins le Législateur

rovisoire. Vous devez respecter les privi

§ que le Gouvernement a accordés ,

comme vous devez respecter les Lois que

le Roi a sanctionnées, les engagemens qu'il

a contractés. Ainsi , quoique l'Arrêt du

Conseil de 1785 n'ait point été enregistré,

il n'en est pas moins vrai qu'il émanoit de

l'autorité souveraine , et que l'expédition

des Lettres-Patentes fut ordonnée. D'ail

leurs, Messieurs, ce n'est point cet Arrêt

qui a établi la Compagnie des Indes ; son

privilége existoit ; l'exercice n'en étoit

que suspendu par un Arrêt non enregistré ;

un Arrêt non enregistré a donc pu le ré

tablir, » ' -

J'entre dans le fond de la question du pri

vilége exclusif Je prouverai , comme l'a fait

un des Préopinans, 1°. Que le Commerce

des Indes est infiniment nuisible à la France.

2° Que par cette raison là même , loin de

lui accorder des encouragemens , notre pa

triotisme doit lui opposer des barrieres in

surmontables. Je découvrirai les mystères

de l'intérêt personnel ; je ferai voir com

ment la cupidité prend ici le masque du pa

triotisme. J e nommerai les ennemis de la

Nation par leurs noms, et j'ai les preuves

de mes accusations.... .

Je n'hésite pas de déclarer que le Com

merce de l'Inde est un fléau public ; il in
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, troduit ce luxe qui nous a créé une multi

tude de besoins.Vous connoissez cet ancien

adage de Sully : Toutes les fois que vous

voyez un homme eouvert de galons , il y a

auprès un homme couvert de haillons.. ..

Nos marchandises territoriales ne peuvent

pas former un huitième des cargaisons ; la

plupart ne résistent pas au transport, et les

Indiens, sobres dans leur nourriture, simples

dans leurs vêtemens, ne demandent que de

l'argent qu'ils enterrent avec eux, espérant

en retrouver la jouissance dans une autre

vie.... Vous perdez 33 millions annuelle

ment dans la balance de votre Commerce

avec l'Angleterre et la Suisse ; cette der

nière République vous fournit pour 15 mil

lions de Mousselines, et vous ne lui vendez

que pour 4 millions de Coton que vous allez

chercher aux Indes , et vous perdez aujour

d'hui avec l'Angleterre 22 millions. Et l'on

s'étonne de la rareté du numéraire ! si vous

continuez encore 1o ans, l'Etat est perdu.

Les Aeglois nous tendent des piéges ; ils

font des spéculations annuelles sur les folies

des François.... L'Angleterre est peuplée

de Négocians ; ils n'osent s'élever contre

l'intérêt de la Patrie, contre le privilege de

la Compagnie , ils ont sacrifié leur intérêt

à l'intérêt public. Je crois vous prouver

par des pieces authentiques, que c'est à cette

sagesse des Négocians que l'Angleterre doit

sa prospérité. Quisommes-nous, pour donner

à un pareil Peuple des leçons de Li

besté ou de Commerce ? (Une voix ayant

dit , ils n'ont point de liberté, M. d'Epré

mesnil s'écria : Sans doute, car ils n'ont pas

de Comité des Recherches. ) Il a restreint son

Commerce de l'Inde au privilége d'une seule
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Compagnie ; il a renoncé à la consommation

des Marchandises de l'Inde, et les vend à

l'Etranger. Et nous , nous sacrifions au

luxe nos Manufactures ; ce sont des Apôtres

u luxe qui viennent s'annoncer comme

les Apôtres de la liberté ! En Angle

terre, 979,ooo fuseaux sont occupés au coton ;

379,oo5 ouvriers le travaillent , etc.

« Je vous demande la permission de vous

lire des lettres écrites à M. de Calonne, par

un des Membres de cette Assemblée , dont

vous estimez le plus les lumières en finances,

et qui aujourd'hui parle pour la liberté du

commerce des Indes. ( Cette lettre de M.

Dupont parle d'un projet de Compagnie des

Indes ; cet établissement , y est-il dit , d it

faire le bien du Roi, le bien du commerce, .

et celuides Protégés de M. le Contrôleur-géné

· ral, etc. Un Extrait de Mémoire joint à cette

lettre,porte:Les Administrateurs de eette Mes

sagerie des Indes pourroient étre M. DUPoNT,

MM... Le Gouvernement, pôur encouragement,

lui donneroit des vaisseaux que la Marine pa

roîtroit réformer. Ces vaisseaux appartien

droient toujours au Roi, mais seroient en

tretenus aux frais de la Compagnie , etc. Une

dernière lettre de M. Dupont à M. deCalonne,

datée du mois de mai 1784, contient cette

phrase : Chacun vous donne des plans pour

son intérét personnel ; je me suis pas insen

sible au mien; mais il faudroit connoître com

bien je suis romanesque, pour savoir combien

je préfère celui de l'Etat, celui du Roi et le

vôtre. )

-- • Une grande partie de l'Assemblée vouloit

empêcher cette lecture , comme attenta

toire à l'inviolabilité du secret des letrres ,

comme inutile , comme portant le carac
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tère d'une personnalité; mais cette lecture

étant commencée , M. Dupont pria qu'elle

fût achevée, en se réservant d'y répondre.

M. l'Abbé Maury fit lire ensuite la requête

présentée en 1785 au Roi, par M. de Calonne,

pour le rétablissement de la Compagnie des

Indes. Il continua à entrer dans des détails

sur le désavantage de notre Commerce des

Indes ; perte, ajouta-t-il, qui seroit bien

plus grande si le commerce devenoit libre ;

car les Négocians particuliers ne feroient

point le commerce à leur compte , et ne

pourroient suffire aux avances immenses

que ce commerce exige. Ils seroient les fac

teurs des Anglois ; de sorte que pour 3oo,ooo

liv. qu'ils gagneroient, il sortiroit 5 millions

du Royaume. Rappellez-vous les nombreuses

banqueroutes auxquelles a donné lieu la

liberté du commerce.

« Les Anglois, calculant sur la prochaine

destruction de votre Compagnie, ont déja

fait deux projets : 1°. De ruiner vos Com

merçans dans l'Inde ; 2°. de les ruiner en

Europe. Ils ont autorisé leurs Capitaines de

vaisseaux à transporter dans l'Inde des Mar

chandises Françoises, et les ont déchargées

de plusieurs droits, afin qu'ils puissent les

vendre à si bas prix, que vos Négocians ne

puissent plus soutenir la concºrrence. Ils

sacrifieront 1o millions, s'il le faut, pour en

gagner ensuite 4o par année. Vous devien

drez leurs tributaires ; et comment résisteriez

vous à une Compagnie qui possède le Ben

gale en entier, et tant d'autres possessions,

où vous n'avez que des comptoirs ? Si quel

ques-uns de vos Négocians, devenant les

facteurs des Anglois, s'enriehissent , votre

· commerce intérieur sera détruit, votre in
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dustrie anéantie ; vos marchandises ne ser

viront plus au commerce ; il faudra exporter

le numéraire, et l'Etat périra. " -

Conservez donc le privilége, devenu né

cessaire, de la Compagnie des Indes; qu'elle

soit surveillee par le Gouvernement ; ordon

nez qu'au-delà du bénéfice de 8 pour eent

l'Etat partagera. -

M. Dupont : « Le Préopinant vous a dit

que mon travail avoit concouru au rétablis

sement de la Compagnie des Indes; et pour

cela il a choisi un Memoire qui prouve tout

le contraire. J'ai fait cinq Memoires pour

l'empécher , et pour y parvenir j'ai fait un

grand Projet J'ai prouvé que la Compagnie

Angloise etoit mauvaise; elle a de grands

établissemens dans les Indes, et elle ne gagne

que sur ses revenus territoriaux. Voici la

combinaison que je proposois de substituer

à la Compagnie : une Messagerie qui porte

roit dans les Indes toutes les marchandises

que les Négocians François voudroient y en

voyer. Le Roi auroit donné à cette Messa--

† des vaisseaux de la Marine en confiance.

ette Messagerie n'ayant point ces avances

à faire, auroit pu mettre son fret au-des

sous de toute concurrence, puisque ces vais

seaux lui auroient été prêtés, tandis qu'elle

auroit paru les avoir aehetés. Ce n'eût été

† Compagnie fictive. Le Roi, déchargé

e l'entretien des vaisseaux , en auroit pro

gressivement augmenté le nombre. Sur un

simple aviso tous ces bâtimens eussent été

avertis ; on en eût envoyé d'autres, et bientôt

| le Bengale seroit tombé sous notre domina

tion. Je ne négligeai rien pour faire réussir

ce Projet; j'avois demandé que le nombre

des Administrateurs de la Messagerie fût
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petit, pour que le secret fût plus sûrement

observé ; je voulois être du nombre pour

diriger mon projet, pour lequel je ne pou

vois me fier qu'à moi-même. Je suis fâché

· que des vues aussi utiles aient été divulguées

par des hommes que je ne qualifierai pas de

Citoyens , puisqu'ils cherchent à compro

mettre les autres. -

Cette justification de M. Dupont a été

applaudie par la partie la plus nombrèuse

de l'Assemblée ; et la Séance levée à neuf

· heures et demie. -

#

· DU VENDREDI 2 AvRIL.

Il a été donné lecture d'une Adresse des

Ligues Grises à l'Assemblée Nationale de

France ; Adresse qui sera inséré# dans le

Procès-Verbal, et dont les principales phra

, ses méritent d'être mentionnées.

« Les Hautes-Alpes que nous habitons au

fond de l'ancienne Rhétie, sont comme un

Temple saint, où, à la faveur d'une démo

eratie pure, se conserve depuis plusieurs siè

cles le germe sacré de la liberté. Nous en .

profitions seuls, et il étoit réservé à la Na

tion la plus ingénieuse de l'univers, de le

féconder pour le bonheur du monde. C'est

ce que vous venez de faire , Messieurs, par

les Droits que vous avez déclarés, par les

principes que vous avez donnés à votre Cons
titution. »

« La République des Grisons est compo

sée de vingt-sept Communes libres, indé

pendantes même dans ce qui concerne leur

Administration et leur police particulières,

et dont les Chefs et les Juges sont élus par le

Peu，le. Les Communes, réunies plusieurs en

semble, forment de plus grandes Commu
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mautés , régies sur le même principe. Les

Représentans ou Députés des Communes se

réunissent sous trois divisions territoriales

qu'on nomme LIGUEs, et ensuite en une

seule Assemblée qu'on nomme DIÈTE GÉNÉ

RALE. C'est celle-ci qui exerce le droit de :

souveraineté par rapport à la confédération

entière. Qu'il nous soit permis un mouvement

d'orgueil en comparant nos administrations

de Communes à vos Municipalités, nos gran

des Communautés à vos Districts, nos trois

Ligues à vos Départemens, et notre grande

Diète à votre Assemblée Nationale. De pro

fonds Législateurs ont tracé votre Constitu

tion ; des hommes simples, guidés seulement

† le besoin d'échapper à l'oppression , dès

'an 14oo out commencé la nôtre, et leur

rapport ; # veessez combien vous avez connu

la Nature et ses droits. Une seule différence

vous étoit commandée par l'étendue de l'Em

pire , et vous l'avez trouvée heureusement

établie dans l'existence et la succession dé

terminée d'un ChefSuprême et inamovible,

qui lui-même a coopéré avee magnanimité

' à votre sublime Ouvrage. » -

« Le systême des subsides secrets ne peut

s'allier avec vos principes. Or, au nombre

des dépenses extraordinatres que la Légation

Françoise fait dans notre Pays, il en est

dont la nature et la distribution corrompent

notre Gouvernement sans aucune utilité pour

la France, et c'étoit un mal à vous dénon

cer. Un autre concourt au même effet. L'in

clination du Peuple Grison pour le service

militaire, son affection pour la France, la
liberté illimitée† lui donne notre Consti

tution, pour se livrer à ce doux penchant ,

nous permettent d'avoir un certain nombre
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de Troupes à votre solde ; mai t : Régiment

entier, outre les Compagnies Grisonnes qui

se trouvent dans les Régimens Suisses, s'ho

more de porter le nom de notre Nation ; et

cependant, à la faveur d'un Règlement au

el notre République n'a pris aucttne part,

le Clief y dispose de tous les emplois , de

toutes les Compagnies, de toutes les places

d'Ofiiciers Supérieurs. Si vous observez que

ce Chefsera toujours un de nos Concitoyens ,

vous comprendrez quelle influence dange

reuse lui donnent de tels moyens dans nosaf

faires intérieures, en même temps qu'ils éta

blissent un régime absolument destructeut

des vrais principes militaires. "

« Nous espérons donc, Messieurs, que le

nouveaR , mode d'avancement que vous pro

jetez, sera rendu commun à nes '$ ;ºpes par

un de vos Décrets, et qu'il fera ren #e ensem

ble les temps célèbres de l'Armée Françoise

et ceux des ancicnnes Milices. Rien ne s'y

oppose. Notre Républiqge n'a aucune capitu

lation avec la France ; celles des Suisses sont

au moment d'être renouvelées , et nos trou

pes n'existent dans vos A anées qu'en vertu

d'une confiance réciproque, etc. etc. "

Cette Adresse est signée de soixante-dix

Députés des trois Ligues, formant la Diète

générale.

Il a été décrété que le Président y répon

droit directement, et qu'il se retireroit par

devers le Roi, pour le prier de prendre les

demandes des Grisons en consideration (1).
-

(1 ) Cette Adresse paroîtra très-remar

quable par la conformité, en effet très-frap

Pante, qº'elle présente sntre le Gouyerne

ment François et la Démocratie des Grisons.

-
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C o M P A G N I E D E s , IN D E s.

. M. l'Abbé Berardier a r'ouvert la discus

sion concernant le Privilège exclusif de la

Compagnie des Indes. « Toutes les notions

que j'ai recueillies de Personnes bien ins

truites, a-t-il dit, prouvent que notre Com

pagnie, sans la suspension de son Privilège,

seroi4 bientôt devenue la plus florissante.

Maîtres de Madras en 1746, si l'on n'eût

rappelé MM. Dupleix et de la Bourdonnais,

Il existe néanmoins une différence essen

tielle, en ce que les Ligues Grises sont com

posées d'un grand nombre de petites Répu

bliques indépendantes, et Souveraines cha

cune a c° ， tout ce qui ne touche pas aux

intérêts généraux de la Confédération. Les

Sessions annuelles de la Diète durent ordi

nairement trois semaines. On sent bien qu'un

pareil Gouvernement peut se soutenir au

milieu des Alpes, et chez un Peuple pres

que exclusivement Pasteur ou Agricole.

Quant à ses effets, on peut consulter ce qu'en

dit M. Coxe dans la dernière édition de son

Voyage de Suisse, et le Magistrat Helvé

- tique, aussi instruit qu'exact, auquel nous

devons le Dictionnaire de la Suisse. Ils re

| marquent l'un et l'autre que ces Démocra

ties subdivisées ont perpétué l'esprit de fac

tion et la vénalité. Les Ligues Grises n'ap

partiennent aucunement au Corps Helvé

tique, elles sont simplement Alliées de cer

tains Cantons. La République fournit des

Troupes au Roi de Sardaigne, à la sIollande,

et à la France un Regiment et quelques

Compagnies détachées.

/
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les Souverains de

l'Inde. Ce ne fut point à sa foiblesse que la

Compagnie dût sa chûte, puisqu'alors elle

avoit sur le Gouvernement une créance de

sept millions ; les intrigues des Ministres la

perdirent. Il ne s'agit pas ici de savoir si le

Privilège est juste ou injuste, mais s'il est

nécessaire. Ce n'est pas même un Privilège,

puisque le Commerce de la Compagnie est

ouvert à tous les Citoyens ; il n'y a pas de

jour qu'il ne se trouve 2ooo Actions sur la

Place ; on peut prendre même des moitiés,

des quarts d'Actions : ainsi, tout le monde

est à portée d'y participer. » -

« Que les Négocians qui veulent commer

cer par eux-mêmes se livrent au Commerce

de l'Europe, des Colonies, de l'Amérique ;

mais protégeons un Etablissement utile à la

Société entière , contre les spéculations in

considérées de quelques Particuliers. Lorsque

ce Commerce étoit libre, on vit que dès

qu'une espèce de marchandise devenoit rare

dans l'Inde, tsus les Négocians s'empres

soient d'en apporter , et bientôt ces mar

chandises perdoient de leur valeur par leur

multiplicité , ou ne pouvoient plus se vendre ;

il en étoit de même des marchandises des

Indes relativement à la France. » -

· « En temps de guerre , les vaisseaux par

ticuliers, partant à différentes époques, de

différens Ports, peuvent-ils être tous escor

fés ? L'Etat a reçu divers secours de la Com

†' jamais il n'en reçut du Commerce

ibre. La Compagnie peut seule encourager

les Matelots, les élevcr, les faire monter en

grade, les attacher, à son service par des

fécompenses viagères »
>

$ Je conclus 1°. que lePrivilège de la Com
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pagnie des Indes doit être conservé jusqu'au

mois d'Avril 1792 , époque de son expira

tion ; 2°. qu'il soit nomme des Commissaires

† surveiller ses opérations, en calculer

es avantages et les inconvéniens, et faire

leur Rapport à l'Assemblée Nationale. »

M. Nérac, Négociant de Bordeaux, dé

précia la Compagnie des Indes par les mêmes

moyens que M. l'Abbé Bérardier venoit

d'employer pour déprécier le Commerce

libre ; il cita divers faits pour prouver que

notre Compagnie est entièrement subordon

née à celle d'Angleterre, dont elle achète

en seconde main une grande partie des objets

de son Commerce. Cependant, son Discours

fut principalement dirigé contre M. l'Abbé

Maury, dont il réfuta plus les paroles que

les argumens. M. le Président l'ayant rap

pelé à l'ordre : « J'ai raison , poursuivit-i1

dans sa chaleur , de venger le Commerce

des injures qui lui ont éte faites. Je suis

plus instruit que M. l'Abbé Maury, et de

meilleure foi que lui. Les Commerçans sont

des hommes utiles qui travaillent tous les

jours à enrichir la Patrie ; qu'il dise ce qu'il

a fait pour elle. »

M. de Clermont-Tonnerre ramena le calme

à la Tribune. « Je n'ai, dit-il, dans cette

grande question d'Etat, que des doutes à

apporter : ni le Discours éloquent de M.

† Maury, ni la réfutation du Préopi

nant ne m'ont convaincu ; le premier me

m'a paru qu'un rêve triste, et le second qu'un

songe flatteur. Je ne vois dans tout ce qui

a été dit que des éclaircissemens à desirer,

et des faits à prouver ; et si je ne me rap

Pelois pas que le Parlement d'Angleterre a
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employé trois mois à discuter cette ques

tion ; qu'il a eu recours à l'audition de toutes

les personnes instruites, je croirois n'avoir

qu'à rougir de mon ignorance. Nul doute sur

le Privilege ; mais je crois que ce régime ,

tout vicieux qu'il est, est impossible à ré

former dans ce moment-ci. L'expérience est

douteuse dans plusieurs points , et cepen

dant elle fait connoître qu'une Compagnie

puissante qui existe en Angleterre, est infi

niment utile à ce Royaume. Plusieurs des

faits essentiels qui vous ont été allégués par

le Rapporteur de votre Comité deCommerce,

sont contredits par les Administrateurs de

la Compagnie des Indes. Par exemple, on

vous a dit que le Commerce libre avoit em

ployé 341 vaisseaux, tandis que la Com

pagnie prétend prouver que ce calcul fut de

15o vaisseaux. »

« La Compagnie prouve que le Commerce

libre sentant son désavantage, s'est réduit au

fret et à la commission pour l'Etranger. On

n'a comparé le Commerce libre qu'avec la

Compagnie ancienne, au lieu de le comparer

avec le Bilan de la nouvelle ; et même om a

produit, relativement à l'ancienne Compa

gnie, de fausses , citations. Le Commerce

porte les fonds de cette Compagnie à 21

millions. Il y a 28 millions sur ses Registres.

M. l'Abbé Maury n'a point démontré que le

Commerce des Indes fût funeste à la France,

ni que sa destruction fût possible. Il fau

droit connoître quels sont les rapports de

ce Commerce avec nos Manufactures. Vous

n'avez point ces données, et vous ne pouvez

les avoir en ce moment ; vous ne pouvez

donc juger. Je conclus qu'il ne soit rien
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innové quant à présent ; que les droits de

traite et d'indult soient rétablis , et que

votre Comité de Commerce se procure tous

les renseignemens nécessaires pour l'éclair

cissement de cette question. »

M. Begouèn défendit, à l'exemple de M. -

Nérac , la cause et l'honneur du commerce :

« Ce ne sont pas, dit-il, quelques Négocians

intéressés, mais toutes les grandes villes du

Royaume qui demandent d'une voix unanime

la liberté du Commerce. Sans doute celui de

l'Inde peut être nuisible à l'Europe ; mais

l'Europe le fait ; il ne tient pas à nous de

l'empêcher. La rigueur d'une loi somptuaire

seroit impossible. Mettez des droits de traite

sur les marchandises de l'Inde, analogues à

nos consommations, sur toutes celles qui ne

sont pas de nécessité ; ne mettez point de

droits sur celles qui se vendront à l'etranger ;

voilà le seul moyen de rendre ce commerce

le moins dangereux sous certains rapports,

et le plus utile sous d'autres, etc. »

Une partie de l'Assemblée demanda que

la discussion fût fermée ; mais le grand

nombre de partisans, même du commerce

libre, reconnurent combien il y avoit encoe

de faits à éclaircir. -

· En conséquence , M. de Cazalès reprit

ainsi la discussion : " On vous a dit hîer que

e commerce des Indes étoit nuisible, parce .

qu'il exigeoit une exportation du numéraire.

Je combats cette opinion , en vous exposant

comment l'exportation du numéraire n'est

pas toujours un malheur, La prospérité du

commerce dépend de la proportion du nu

· méraire et des denrées. De la multiciplité

du numéraire, résulte la cherté de la main

- d'œuvre.
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d'œuvre. Les manufactures ne peuvent plus

soutenir la concurrence des manufactures

étrangères. Nous avons un commerce consi

dérable avec l'Espagne. Si les métaux que

nous tirons de ce commerce n'avoient pas

un débouché dans les Indes, ils s'aviliroient

par leur multiplication. Les manufactures qâi

fournissent les marchandises, qui servent en

Espagne d'échange à ces métaux, seroient

perdues. »

| | « Depuis la révolution tout a changé de

face ; les émigrations, le papier-monnoie,

| tout a fait disparoître notre numéraire, et

peut-être actuellement notre commerce des

º Indes est-il dangereux. »

« Ne portons pas un Décret qui, pour

une influence passagère , auroit un effet

éternel. Jusqu'à ce que la confiance et le

· numéraire aient reparu, nous ne pourrons

| connoître ni les rapports du numéraire et du

commerce, ni les relations qu'ont les diffé

rentes branches de commerç#. entre elles.

| | Nous ne pourrons donc décidè# si le com

:

d'

| ;

(.

6

· merce doit être avantagé ou restreint, ni

º choisir entre les différentes manières de le

º, faire. Je propose donc de renvoyer cette

| question aux Législatures suivantes. »

M. d'Espréménil, parlant ensuite pour le

º même systême, entra dans de longs détails

sur l'histoire de la Compagnie des Indes et

, sur celle du commerce libre ; son résultat

fut que le privilége de la compagnie est une

propriété qu'on doit respecter jûsqu'à l'expi

· ration du bail ; que les haines particulières

des Ministres, ont seules obtenu la suspen

, sion du privilége, et nui à la prospérité de

| son commerce ; que les bilans de la Com

pagnie et du commerce libre ne sont point

Nº. 15. 1o Auril 179o. G
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encore connus , mais qu'il y a une grande

supériorité en faveur de la Compagnie; car, .

dit-il , quelques Negocians gagnoient par

la commission , tandis que le commerce

et les bailleurs de fonds perdoient. Qu'on !

jette les yeux sur la liste des Intéressés; on

verra toujours de nouveaux noms , parce

qu'ils se ruinoient successsivement ;les Con

missaires sont toujours les mêmes , parce

qu'ils sont les seuls qui gagnent. Le plus

grand nombre des particuliers n'ont point

f

fait le commerce à leur compte, et c'est .

alors que le Commerce devient desavanta

geux à l'Etat. Il faut contracter dans le pays

un an d'avance pour avoir des marchandises;

il faut avancer le prix : les petits marchands,

qui n'ont pas les fonds nécessaires pour faire

de si grandes avances, n'achètent que les

A

{

|

|

|

|

marchandises de rebut , ou celles de la .

Compagnie Angloise. Tous les faits que

j'ai cités sont importans ; il est de la dignité |

de l'Assemblée de les vérifier, et c'est pour

Elevons-nous à des idées d'une plus haute

importanee. Le commerce de l'Inde ne peut

:

cela que je conclus à l'ajournement.

armée, ayant par consequent une puissance

territoriale ; je le prouve par des faits et

se faire qu'avec une Compagnie Souveraine

par l'experience. Le Gouvernement de l'Inde !

est absolument despotique ; rien de plus

· commun que d'étre soumis, sous le plus

léger prétexte, à des taxes arbitraires, qu'on

appelle des avanies; c'e#t eé qui est arrivé

auxpremières compagniés lorsqu'elles étoient

encore foibles, et tres-souvent au commerce

particulier. Il a fallu appuyer les contrats "
par des hommes armés...La nature du com°

riierce exige encore une souveraineté, ou une |
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, puissance territoriale, pour retirer ses re

venus sur les lieux mêmes : c'est le seul

moyen d'éviter la trop grande extraction du

: numéraire du Royaume, et de faire payer

aux Indiens leurs marchandises par leur

propre argent. M. Dupleix avoit entrepris ce

| systême, et bientôt, par les intrigues des

· Anglois, il fut rappelé.

M. d'Espréménil alloit ajouter des ré

· flexions particulières à la Compagnie ac

| tuelle, à son administration , à l'indemnité

· qu'elle auroit droit d'exiger au cas qu'on la

· supprimât. Mais l'heure étant avancée , et

· l'auditoire fatigué d'une si longue attention,

， la discussion fut remise au lendemain, à la

， même heure.

, , Cette question qui occupe l'Assemblée

a depuis plusieurs jours , ayant été précé

: demment traitée à deux reprises , par

| des Ecrivains distingués , on nous pardon

nera d'élaguer la suite de ce débat, c'est

à-dire , la répétition des mêmes argu

lIl6n8.

.

| DU SAMEDr 3 AvRrr.

Le grand nombre de Députés qui de

mandent tous les jours des congés, a enfin

déterminé l'Assemblée à dresser une liste

# des absens, à laquelle on joindra l'époque
du retour. •,

Un Membre Ecclésiastique commençoit à

· faire la lecture d'un Mémoire contre les oari

| catures infâmes par lesquelles on vilipende

， le Clergé: des huées indécentes lui ont étouffé

， la parole (1). -

# -

， (1) Ces Estampes se distinguent par un

earactère propre de platitude et de férocités#

，

G ij
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C o M P A G N 1 E D E s I N D E s.

M. le Duc de Praslin a demandé la pa

role pour relever une erreur de fait. « Il

est faux, a-t-il dit, que la dissolution de

l'ancienne Compagnie des Indes ait résulté

des intrigues du Ministère. La guerre dé

sastreuse de 1756 l'avoit ruinée , et pour

se soutenir elle auroit eu besoin des efforts

de l'Etat. La France épuisée, ne pouvoit

continuer des sacrifices aussi naultipliés en

faveur de la Gompagnie. Depuis 1764 , les

Actionnaires ne cessèrent de présenter au Roi

des Requêtes, pour obtenir que l'Etat se

chargeât de leurs dettes, jusqu'à ce qu'en

1769 , on se vit obligé de suspendre leur

privilége. - - -

: M. Dupré, Député de Carcassonne, parla

dans les mêmes principes, en exposant que

l'Etat avoit fait les plus grands sacrifiees,

sans avoir reçu aucun avantage de la Com

- pagnie, Il combattit plusieurs des assertions !

de M. l'Abbé Maury, et developpa quelques

uns des argumens indiqués par les défenseurs

de la liberté du Commerce.

M. Malouet sortit de ce cercle, et pré

senta une observation neuve , en faveur de

l'ajournement. -

« Nous ignorons, dit-il très - judicieuse

pment, l'état de nos relations politiques dans

'Inde. Récemment il s'y est élevé une grande

Rien de plus éloigné de l'esprit François,

et de l'humour, qui rend très piquantes les ca

ricatures Angloises. Célles qu'on étale sur

nos quais rappellent les Vandales, et ne

sont pas même bonnes à tapisser un cabaret !

:
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puissance. Tipoo-Saib, à la tête d'une armée

de 1oo,ooo hommes, et souverain d'un vaste

territoire, a demandé notre alliance. Il a

fait une paix utile avec les Marattes par

l'entremise du Commandant François M.

de Cossigny. Dans ses Etats se fabriquent une

partie des mousselines et des toiles les plus !

estimées. Nous sommes réduits peut-être à

mettre nos comptoirs sous la garde de ceSou

verain. La certitude de voir au commence

ment d'une déclaration de guerre nos troupes

chassées par celles de Madras, et l'écono

mie, ont motivé l'évacuation de nos garni

sons. Si, pendant que nous retirons nosTrou

pes, la Compagnie est forcée de retirer ses

Agens et d'évacuer ses magasins , Tipoo

n'aura-t-il pas lieu de croire que nous rejetons

son alliance , et que de gré ou de force nous

abandonnons ce commerce ? Il faudroit donc

chercher à avoir des établissemens sur le ter

ritoire de ce Prince, à préparer une révolu

tion utile, en conservant des relations poli

tiques dans l'Inde. Le Ministre de la Marine

devroit être consulté sur ces vues.Je propose

donc 1°. de décréter l'ajournement , quant

au fond, jusqu'à la prochaine Législature,

et de retranchers la navigation de la Mer

Rouge, du Golphe Persique et de l'Isthme

de Suez, du Privilége † la Compagnie ;

2°. de soumettre aux droits de traite et d'in

dult, les marchandises introduºtes de l'[nde

par cette voie, ainsi que celles de la Com

pagnie ; 3°. d'employer ces droits à des pri

mes d'encouragemens pour la fabrication et

l'exportation † cotons et des laines ; 4°.

enfin de supplier le Roi de faire solliciter

la protection du º sºs # pour le

r lly
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libre transport des marchandises de Suez au
G1and Caire. •

« La Compagnie des Indes Angloise ,

ajouta M. le Coulteux de Camteleu , a

pris , le 2, novembre 1789, un Arrêté qui

tend à nous priver entierement du commerce

de l'Inde , si nous supprimons notre Com

pagnie ; elle permet aux Capitaines de remr

plir la capacité de leurs vaisseaux, non enr

ployée par les marchandises de la Com

pagnie, de cargaisons à leur compte à un frêê

modéré. De plus elle a fait défense à tous

ses Agens de fournir aucun seconrs d'avance,

de payement, et même de ravitaillement

, aux Etrangers. » - - .

« D'après des dispositions aussi hostiles,

peut-on, sans prendie de mesures, livrer le

| Commercè de l'Inde à des particuliers ? On

m'objecte les principes de la Déclaration

des droits; mon expérience me prédit que

jamais vous ne pouvez faire fléchir devant

ces principes, la politique extérieure ; vous

l'avez déja éprouvé à l'occasion de vos Co

lonies. Dans la circonstance actuelle , il se

roit nuisible de détruire subitenment le pri

vilége de la Compagnie ; et je crois que la

Déclaration des droits exige que l'intérêt du

"Royaume soit préferé à celui de quelques

Négocians partieuiiers. » - -

« Tout est confondu dans cette capitale :

Emissaires Anglois, d'Ostende, d'Hollande,

de Bruxelles ; ils se répandent dans nos

Soeiétés, dans nos Clubs, dans nos Districts.

Ils vont bien plus loin que nous-mêmes :

defions-nous de ces manœuvres sourdes.Les

Anglois se felicitent ; ils attendent avec jQie

le Décret qu'ils pensent que nous allons

porter,

||

|
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tuellement une grande influence sur nos

finances ; ce sont des effets circulans qui

tiennent la place de numéraire ; ainsi vous

frapperiez de paralysie 4o miilious actuelle

ment en circulation. La Compagnie se trouve

chargée de 3o millions d'engagemens : s'il

falloit les rembourser subitement , n'en ré

sulteroit-il pas une révolution sur nos changes,

bien plus désastreuse que celle qui provient

de l'impossibilité où nous sommes d'acquitter

en marchandises nationales nos dettes étran

gères ? " -

« Le Gouvernement Espagnol se propose

d'imposer ſn droit de 5 pour cent sur les

marchandises étrangères, et même de don

ner à cette loi un effet rétroactif, en impo

sant les marchandises emmagasinées : sur la

réclamation de l'Ambassadeur de France,

cette décision a été suspendue au Conseil

de Madrid. Il seroit prudent d'en attendre

le résultat ; car si la Loi avôit son effet , elle

suspendroit l'envoi de nos marchandises eu

Espagne, et les retours en piastres que nous

employons au Commerce de l'Inde. Je pro

pose donc un ajournement indéfini. »

Beaucoup de Membres demandèrent que

la discussion fût fermée. M. de Traçy obte

nant avec peine la parole,récapitula plusieurs

des argumens opposés à la Compagnie, et

fut sur - tout vivement applaudi§
s'ecria : « C'est un Ministre abhorré qui nous

« discrédite ; c'est l'esprit de Calonne qui a

« établi la Compagnie des Indes; c'est lui qui

« inspire les détracteurs du commerce et les

» defenseurs du monopole. »

· Le premier objet de la délibération fut la

G iv
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question préalable sur l'ajournement. Deux

épreuves , par assis et levé, ayant été équi

voques, on fut obligé, après divers débats,

de passer à un appel nominal. Pendant que

l'on s'agitcit pour chercher les moyens d'é-

viter cette nomenclature de deux heures, la

fatigue d'une longue Séance fit sortir un

grand nombre de Membres , et sur-tout

d'Ecclésiastiques. 385 voix contre 275 déci

dèrent qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer sur

_l'ajournement. Lorsqu'on passa au fond de

la question, la partie droite étoit presque

évacuée , l'autre ne paroissoit que plus nom

breuse ; ainsi tous les efforts des premiers

furent repoussés.

- M. de Virieu ayant demandé que tout

privilég e de commerce fût détruit, les débats

qui s'élévèrentsur cette proposition embarras

sante pour les théoristes, furent terminés par

une acclamation qui appela le Président à

" mettre la question aux voix, telle que M. le

Chapelier † proposoit. En conséquence, il

fut décidé, par une grande majorité , que

le commerce de l'Inde au-delà du Cap de

Bonne-Espérance sera libre pour tous les Fram

gois. ' .

Deux Courriers pour Londres attendoient

à la porte , et partirent à la levée de la

Séance, à onze heures et demie.

Encore une conspiration ! C'est der

nièrement M. de Maillebois qui a paru

sur la scène, après tant d'autres Conju

rés, dont les horribles projets se son!

évanouis aux regards des Tribunaux.Un
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Folliculaire de Paris, qui veille attenti

vement pour la Nation, et qu'on peut
considérer comme étant la Nation même

des Dénonciateurs, nous a révélé, la se

maine dernière, dans les termes suivans,

la nouvelle découverte du Comité des

Recherches.

, « Cet horrible projet, dit le Journaliste ,

a été dénoncé aux Comités des Recherches,

par un Secrétaire et un Valet-de-Chambre

du Conspirateur. Nous ne demandons rien,

ont dit ces généreux Citoyens; mais, quoi

qu'attachés à M. de Maillebois, nous croyons

remplir le plus saint des devoirs, en venant

le dénoncer; car le premier des devoirs est

celui qui nous attache à la Patrie. »

« Voici à-peu-près le plan que ce Général

avoit tracé. il demandoit au Roi de Sàr

daigne huit millions, autant au Roi d'Es

pagne et au Roi de fNaples. De plus, il pro

posoit de faire un emprunt cautionné par

le Roi de Sardaigne. Ce Monarque étoit prié

de fournir une Armée de vingt-cinq mille

hommes, qui, partagée en trois divisions,

- devoit entrer dans le Dauphiné par Embrun ;

dans le Lyonnois, par la Savoie; dans la Pro

vence, par Nice. Les mécontens de ces Pro

vinces devoient joindre cette Armée, et y

être engagés par des Adresses et un Mani

feste publiés par des hommes vendus à l'A-

| ristocratie. Ces Armées devoient se rendre

à Lyon, où l'on espéroit être favorisé par

les annoblis. Le Roi devoit être invité de

s'y rendre, et M. de Maillebois assuroit avoir

les moyens sûrs pour l'y faire conduire sans

danger. » -

« Les petits Princes • Allemºs
9
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aussi engagés à entrer dans l'Alsace et dans

la Haute-Champagne , avec deux Armées

de dix à douze mille hommes, pour faire di

version. » -

« Le Roi arrivé à Lyon, l'Armée combi

née s'avançoit vers Paris, et massacroit tout

ce qui s'opposoit à son passage. Aucune des

Municipalités qui auroient osé faire quelque

résistance, ne devoit être épargnée. Enfin,

arrivée à Paris, cette Armée en formoit le

blocus, et menaçoit les habitans du pillage,

de la famine et de la mort , s'ils refusoient

de se soumettre. » . - -

« On assure que le Mémoire original d

ce projet, écrit en entier de la main de M.

de Maillebois, a été déposé au Comité des

Recherches. Le Secrétaire de ce Général

l'avoit soustrait, en laissant à sa place une

eopie qu'il en avoit faite par son ordre. Il

étoit alors avec lui à Thury, château appar

tenant à Madame de Cassini. Il étoit parti

pour venir à Paris, d'où il écrivit à M. de

Maillebois, qu'ayant trouvé de l'emploi, il

ne retourneroit plus auprès de lui. Le Gé

néral, étonné de cette détermination qu'il

n'avoit pas provoquée, se doutant qu'il pou

voit être trahi, courut à son porte-feuille ,

et ne trouvant point la minute de son Projet,

demanda des chevaux , et partit sur-le

champ. " -

Les petits Princes Allemands subju

guant l'Alsace et la Champagne , par

forme de diversion ; le Roi de Sardaigne

conquérant le Royaume avec 25 mille

hommes et 24 milfioris ; des légions de

mécontens passant sur le ventre de six à

sept cent mille Gardes Nationales, et,

*.
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réunis au Roi de Sardaigne, attendant

Louis X V I à Lyon, Ville Aristocrate,

comme chacun sait ; les femmes et les

enfans éventrés sur la route ; toutes

les Municipalités faites prisonnières de

guerre ; enfin Paris bloqué, pillé, af

famé, massacré, afin de rétablir la splen

deur de cette Capitale, et l'enivrer d'a-

mour pour les Vainqueurs; tout cela,

il faut en convenir, formoit un plan

vaste, judicieux , parfaitement conçu

dans toutes ses parties, et sur-tout d'une

facile exécution. Il n'appartenoit qu'à

un Homme de guerre aussi expérimenté

que M. de Maillebois de s'élever à cette

grandeur d'idées.

· On ne sauroit douter de leur exis

tence , puisque les Journalistes l'af

firment ; ils ont même nommé l'Aide- .

de-Camp de M. le Maréchal, de Bro

glio, qui, sur les avances d'un Conseiller

au Parlement, avoit été porter le plan

à Turin. Par un mouvement d'équité

qu'il est bon de dénoncer aux vrais

Citoyens, ces Journalistes ont cepen

dant appris de M. le Comte d'Artois

qu'il s'étoit refusé à cette Contre-revo

lution : « Ce Prince, disent-ils, a ré

« pondu qu'il n'adopteroit jamais de plan

« capable de porter le trouble dans le

Royaume , et d'affliger le Roi et - la

Reine. Son intention étoit de vivre

tranquille auprès d'un Rói qui le trai

toit comme son fils, et der# des

9J

(

:
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« économies pour satisfaire à ses enga

« gemens en France. »

Personne ne doutera que M. le Comte

d'Artois n'eût en effetadressé une répon

se semblableà l'écervelé qui auroit osé lui

communiquer un plan tel que celui que

nous venons de rapporter. Mais ce plan

a-t-il existé ? C'est ce que beaucoup de

gens nient formellement; ils assurent

qu'au lieu de l'original, on n'a qu'une

copie de la main du Secrétaire-Déla

teur; qu'à moins d'être fou, eût-il formé

un pareil Projet, M. de Maillebois ,

après l'exemple récent de M. Augeard,

ne pouvoit s'être confié à un Secrétaire;

que le complot se réduit à des plans

Militaires dressés par le Feld-Maréchal

des Provinces-Unies ; qu'il devoit se

- rendre à Breda dans huit jours, et que

la délation de son Secrétaire, dont les

exemples de MM. de Besenval , Au

geard, Favras et autres, lui avoient

, appris à prévoir les conséquences, ont

accéléréson départ. Quoi qu'il en soit de

tous ces rapports que nous narrons sans

en adopter aucun , cette affaire a beau

coup perdu de son éclat, et les Amateurs

craignent que cette nouvelle Contre-re

volution n'aille se perdre dans le gouffre

des dénonciations, découvertes, inqui

sitions, suppositions de tout genre, dont

on entretient depuis un an le Public,

qui commence à en être bien rassas

sié. Les seules Contre-révolutions à
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craindre sont celles de l'opinion, de

l'expérience et de la raison, qui amènent

les ouvrages des hommes en jugement

définitif Tout autre moyen de change

' ment seroit extravagant autant que cri

minel; aussi n'entrera-t-il jamais dans la

têtè d'un homme sensé.

Le projet de M. de Maillebois, ou tel au

tre , eût-il existé , son Auteur ne pourroit

devenir responsable aux lois, qu'autant que

ses pensées, confiées même au papier, l'au

roient été aussià des complices,ou à desAgens

de l'exécution. Les lois Angloises , qui dé

finissent le crime de haute - trahison , ont

· ' sagement distingué l'intention de l'entreprise.

Ce fut au mépris de ces lois, et en particulier .

du Statut d'Edouard III , que le célèbre

Algernon-Sidney fut traîné à l'echaffaud sous

Charles II. On #. condamna principalement

sur des papiers trouvés chez lui, et où il dé

crioit le Gouvernement Monarchique.Aussi,

sous le règne de Guillaume III, le Parle

ment fit biffer ce jugement inique, rétablit

la mémoire de Sidney , et redonna aux lois

une nouvelle vigueur. -

Le Châtelet a absous et remis en

liberté Mademoiselle de Bissy, et MM.

de Livron , Douglas , Regnier , Co

meyras , autres prétendus Conspira

teurs , dénoncés et enfermés depuis le

mois de Novembre. -

Le Modérateur, Journal digne de son

titre, cé qui est aujourd'hui en faire

le plus grand éloge, et où l'on trouve

ce qui se perd de jour en jour , de
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l'esprit et de la raison, a rapporté der

nièrement une Anecdote remarquable.

« Un domestique âgé de trente ans, s'est

tiré, le 31 Mars, rue Saint-Méry, à cinq

heures du matin, un coup de pistolet. On

est accouru au bruit, et on a fait ouvrir la

porte sur laquelle étoit collé en gros carac

tère le mot suicide. Le malheureux étoit

étendu sur le parquet, baigné dans son sang,

et tenant encore dans sa maîn le fatal pis

tolet, sur lequel étoit attaché un papier

où il avoit écrit : Quand on n'est rien , et

qu'on est sans espoir, la vie est un opprobre

et la mort un devoir. Un autre pistolet étoit

préparé avec une devise du même genre et

en vers de sa façon. Sur le mur de sa chambre

étoit écrit en gros caractère : Aujourd'hui

mon tour, demain le tieu. On a trouvé sur

sa table deux cahiers, dont l'un contenoit des

pensées divèrses et tout son testament de mort.

On voit dans le premier, que cet homme,

imbu de tout ce que les Philosophes nmo

dernes ont écrit de plus sérieux et de plus

profond , et n'ayant pas reçu par son édu

cation la culture nécessaire pour s'occuper

de ce genre d'idées, les a assez mal combi

nées pour s'en être rendu la vietime. Il a

fait connoître qu'il détestoit son état , au

dessus duquel il se croyoit par sa façon de

enser, et au-dessus duquel il étoit vérita

lement , parce qu'à une sagesse très-rare ,

à une probité scrupuleuse, il joignoit une

très-grande délicatesse de sentimens, et un

goût si décidé pour la Littérature , qu'il

passoit des nuits entieres à lire, à écrire, à

faire des vers. Il avoit l'attention d'acheter

la lumiere qu'il employoit à ce travail , ne

"-
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se croyant pas permis de faire usage de celle

que ses Maîtrés lui donnoient pour des mo

mens qui devoient être employés au sommeil.

Dans le cahier où est son testament de mort,

il dit qu'il est fils naturel, et peint d'une

manière touchante les soins de la nourrice

que le hasard lui a fournie : il la regarde

comme sa véritable mère , et lui a envoyé

13o liv. sur ses épargnes. Il donne à la Patrie

1oo liv. en Don Patriotique ; 48 liv. pour les

pauvres de la Paroisse ; 48 autres liv. pour

délivrer des malheuréux détenus pour mois

de nourrice, et de quoi boire à ceux qui vou

' droient bien confier son cadavre à la terre. Le

Cotnmissaire a posé les scellés sur tous ses

effets, et sur son argent dont le montant

peut offrir 4oo liv. »

· Les nouveaux Maires parvenus à notre

connoissance, sont à Brive, en Limosin, M.

Salviat, Conseilleraugrand Conseil ; àSedan,

M. Baudin , Directeur des Postes ; à Ven

dome, M. Buscheron de Bois-Richard, Con

seiller au Bailliage; Tonnerre,M. Deschamps,

Président de l'Election : Député-Suppléant

à l'Assemblée Nationale ; le Mans, M. de

Foisy , Conseiller au Présidial ; Beaumont

le-Vicomte, M. Delelès, Lieutenant-parti

culier au Siége Royal et Sénéchaussée de

cette ville ; Guise , M. de Vief©ille , ancièn

Maire; Montignac-le-Comte, M. Pommerel,

Prieur de Brenâc : M. 4º aurillon, Chevalier,

Seigneur de la Bermondie, a été le concur

rent de M. Pommerel; il a même réuni 97

voix, sur 2oo. Ce témoignage de l'estiine de

ses Concitoyens, doit le consoler des vexations

qu'il a éprouvées de la part de quelques intri

gans, graces aux menées desquels il a passé

-
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deux mois en»º Un Décret de l'Assem

blée Nationale, rendu en sa faveur le Jeudi

17 Septembre, est la réponse la plus pé

remptoire aux calomnies de ses ennèmis.

Après l'explication, assurément bien

modérée, que nous avons donnée dans

le Nº. 13, touchant notre premier rap

ort sur l'élection de la Municipalité de

V§, nous aurions desiré épargner

à nos Lecteurs le dégoût de reporter

leurs yeux sur ce différend. On a con

testé avecoutrage les faitsquenousavions

annoncés; il est juste de faire connoître

ces dénégations : nous n'en retranchons

as une seule des invectives qui en font

'ornement. On nous a demandé , avec

des menaces réitérées, une rétractation ;

on nous en a présenté les motifs dans

quelques Imprimés publiés à Marseille :

nous transcrirons littéralement ces Im

primés. La raison et l'équité publiques

prononceront entr'eux et nous. Quant

, aux faits disputès, ce n'est pas notre

faute, comme on le verra, si nous ne

pouvons opposer à notre récit des té

moignages plus positifs : nous les avons

invoqués; nous y aurions donné la plus

grande notoriété, et, Narrateurs im

partiaux, nousne chercherons pas même

à combattre les Imprimés qu'on va par

courir, en publiant les Pièces contradic

toires qui sont en grand nombre entre

nos mains.
A.
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Extrait des Registres du District des Capucinrs,

N°. 2 : de la Ville de Marseille.

Cejourd'hui 14 Mars 179o , le District

des Capucins, Nº. 2, s'est assemblé.

Un Membre , après avoir demandé la Pa

role à M. le Président , a dit :

M E s s I E U R s ,

· « J'ai à vous dénoncer M. Mallet du Pan,

Rédacteur de la partie politique du Mer

cure de France , qui, dans son N°. 1 o,

† 75, a inséré l'article dont je vais avoir

'honneur de vous faire lecture , et auquel

vous me permettrez de joindre quelques ré

flexions. »

« La sagesse des Electeurs d'un grand

nombre de Municipalités, dédommage les

vrais Citoyens des choix moins heureux

" qui ont pu se faire en d'autres lieux. »

« M. Martin a été élu Maire de Mar

seille , et la pluralité des Electeurs de

cette Cité, dont les intérêts sont assez pré

cieux pour être confiés à des hommes res

• ponsables , a cru devoir placer dans le

« Corps Municipal plusieurs des Prisonniers

détenus à la Citadelle, et poursuivis ju

ridiquement pour crime de sédition, et

• pour instigation de violences publiques. »

Le premier crime dont ce Libelliste gra

tifie les Prisonniers élus aux charges Muni

cipales, c'est la non responsabilité. Aucun

l'eux, il est vrai, n'a jamais eu d'Intendant

à sa table, mais tous jouissent d'une fortune

honnête, ou exercent des professions hono

rables qui leur procurent de quoi vivre dé

cemment. Ils jouissent en outre d'une bonne

réputation, et sont doués d'une grande pro .

:

tº
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bité, qualité essentielle dans des Adminis

trateurs, à l'aide de laquelle ils ne tergi

· verseront pas ,§ seront requis de

produire les comptes. Leurs autres crimes

nous sont encore inconnus ; le Prévôt seul

et ses Agens les connoissent, et il faut qu'ils

soient bien chimériques , puisqu'il n'a pas

encore été possible à aucune puissance de

les faire paroitre au grand jour. Jusqu'à

ce que le Publie en soit instruit par la pu

blicité de la procédure, il sera loisible au

Prévôt et à ses adhérans de leur donner telle

ualification qu'ils jugeront leur être la plus

favorable. Ils sont, ajoute-t-il, poursuivis

juridiquement ; et nous, nous savons qu'ils

le sont despotiquement et tyranniquement,

puisque toutes les regles de la justice et de

l'humanité ont été violées dans cette mons

trueuse procédure. » - -

« On a, dit-on, persuadé au Peuple qu'il

" u devoit écraser l'Aristocratie desNégecians,

« et exclure les Commerçans et les Capita

« listes de l'Administration d'une Ville de

« Commerce. »

« Vous n'avez pas eu besoin , Messieurs ,

qu'on travaillât à vous §der d'exclure

de la nouvelle Administration, les Partisans

de l'ancienne ; le sentiment de vos malheurs

passes vous en faisoit une Loi impérieuse.

Mais vous n'avez pas hésité, au contraire,

de choisir des personnes de mérite et de

probité, dans quelque classe qu'elles se trou

vassent , les Commerçans et les Capitalistes

n'ont point été exclus de vos Elections. M. le

Maire est Négociant, MM. les Officiers

Municipaux et M M. les Notables sont presque

tous ou Negocians, ou Fabriquans, ou Ca

pitalistes ; et si , dans leur nombre , il y a
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quelquesArtisteset quelques Gensde Lettres,

vous avez eu égard à leurs lumières et à

leur patriotisme. lls ont d'ailleurs toutes

les qualités requises pour être éligibles. Le

seul crime des uns et des autres , c'est de

n'être pas partisans de l'ancien systême, sys

tême oppressif »

« Elle ( la Ville) a changé de face depuis

« l'Election. »

« Nous bénissons tous les jours le Sei

gneur de cet heureux changement. M. le

· Maire n'est point escorté par des Dragons,

s comme les Officiers de l'ancienne Munici

palité, Il n'entend sur son passage que les

Bénédictions que les honnêtes gens lui pro

diguent. Il n'a d'autre escorte que ses vertus.

MM. les Officiers Municipaux et MM. les

Notables, qui coopèrent si bien à ses vues

bienfaisantes et patriotiques , reçoivent les

mêmes témoignages d'estime, d'affection et

de reconnoissance dans toutes les occasions

qui se présentent. C'est véritablement là un

grand changement dans notre Ville, et nous

bénirons éternellement les Augustes Repré

sentans de la Nation à qui nous en sommes
redevables. » •

« L'inquiétude y a pris la place de la sé

« curité. »

« Le règne des méchans n'est que passa

ger, celui de la vertu est seul permanent.

Il est donc passé, graces à Dieu, ce temps

où les méchans tyrannisoient impunément

le Peuple. Ils ont raison de le regietter. Le

départ desTriumvirsest d'un mauvais augure

pour eux. » - -

« Nombre de familles, à ce qu'on nous

« mande : partent, ou se préparent à par
« tir, »
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« Sans doute ils partent, ou doivent se

préparer à partir , ceux qui ne vivoient que

des abus, et qui s'engraissoient de la subs

tanee des Pauvres et des Misérables ; ceux

qui on lâchement calomnié la vertu et le

patriotisme dans une procédure infernale.

Comment pourroient-ils regarder en face les

malheureuses victimes de leurs trames

odieuses dans la publicité qui va être donnée

à cette procédure, qui, comme le hibou,

a constamment fui † lumière jusqu'à ce

jour ? comment pourroient-ils soutenir les

regards de tous les honnêtes gens que leurs

infâmes délations ont révoltés ? La Ville

· ne se ressentira qu'en bien de leur émigra

tion. Elle ne sera plus vexée et spoliée par

les premiers, et le souffle empesté des der

niers n'infectera plus nos murs. Ils sont

déja partis les Sieurs Laget, Faucon et

,Carbonel, les dignes coopérateurs de notre

grand Inquisiteur ; quelle perte pour la
Cité ! » - | .

« La Garde Nationale , dont les services

« avoient été aussi sages que louables , crai

« gnant de se compromettre avec le Peuple

« qui l'insultoit, a donné sa démission. »

« Les services sages et louables que cette

Garde Nationale a rendus à la Ville nous

sont inçonnus, à moins qu'on n'entende ceux

qu'elle a rendus aux ennemis de la révolution

en prêtant main-forte lors de la capture

des Prisonniers. Il en est uncependant qu'elle

auroit pu nous rendre, et nous lui en au

tions conservé une éternelle reconnoissance.

Elle auroit dû donner cette démission aus

sitôt qu'elle vit qu'elle n'avoit pas le vœu

du Peuple; le sang de nos Concitoyens n'au
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roit pas coulé à la Tourrette et à la Place

de Saint-Martin. »

« Les Poufs que les moteurs d'émeutes

« avoient substitues à la Cocarde, ont re

« paru, dominent, et seront l'enseigne de la

« nouvelle Milice. »

« Les méchans qui, jusqu'ici , n'avoient

péché que contre la vérité, péchent ici contre

la chronologie ; les Poufs ont précédé les

Cocardes au lieu de les suivre, puisqu'elles

n'ont eu lieu qu'au mois de Juillet après la

prise de la Bastille. Ils ont été le premier

signal de la liberté à Marseille, et si l'on

n'étoit pas parvenu à noircir auprès de l'an

cien Ministère cette institution patriotique,

qui a donné l'exemple de la défense au reste

de la France, Marseille n'auroit pas à gé

mir sur les malheurs dont elle est açcablée

depuis huit mois. Plusieurs des Capitaines

de cette Milice, qui est celle qui a véri

blement rendu des services aussi sages que

louables, en purgeant la Ville, dans moins

d'un mois, de six cents brigands de touteNa

tion, qui n'attendoient qu'un moment d'ef

fervescence pour se livrer au pillage; plu

sieurs de ces Capitaines , dis-je , que le

Libelliste qualifie généreusement de mo

teurs d'émeutes , sont Membres de la nou

Velle Municipalité ; ils ont mérité la con

fiance publique, et vous connoissiez parti

culièrement , Messieurs , les qualités du

cœur et de l'esprit de M. Jean - François

lieutaud dont notre District se glorifie. » .

" On ajoute que le Peuple a formé trois

" demandes, ni impôts, ni Troupes réglées,

" et liberté des Prisonniers. »

• Point d'impôt, c'est-à-dire, sur le co
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mestible ; et il a raison, parce que, dans

ce systême d'imposition, le pauvre paie tout,

et le riche presque rien, et toujours moins

que le pauvre. Point de Troupes réglées ,

arce qu'elles sont à charge à la Ville. Elles

† en outre nuisibles. Les méchans s'en

révalent encore. Les Bourgeois sont tous

† jours exposés à se compromettre. Il dé

mande encore la liberté des Prisonniers. Eh !

quel tort a-t-il encore ? doit-il oublier ses

défenseurs ? Son crime seroit en cela sem

blable à celui des Parisiens qui oublieroient

un instant les services de leurs braves Con

, citoyens morts à la prise de la Bastille. »

« Non , nous ne nous souillerons point de

cette indignité. Nous transmettrons à nos

neveux leur patriotisme et leur fortune ; et

si le nom de Bournissac figure dans nos fastes

à côté de celui des Erostrates Marseillois,

le leur y figurera à côté de ceux de Libertat

et du Comte de Mirabeau. Mais en atten

dant, seuls dans la France, seront-ils pri

vés du bien précieux de la libérté que nous

avons reconquise ? Dès qu'il n'existe plus

de Bastille à Paris, doit-il en exister ail

leurs ? Il est une quatrième demande que

forme le Peuple, et qui a échappé au Li

belliste; c'est le retour des méchans dans la

bonne voie. » -

« Voilà, Messieurs , le contenu de cet

article calomnieux et incendiaire. Les Pri

sonniers à qui vous avez donné vos suf

frages avec connoissance de cause, sont ca

lomniés; toute votre Election est calomniée;

les intérêts de la Cotnmune sont confiés à

des personnes non responsables; tout est

sans dessus dessous dans cette Ville ; les
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bons Citoyens partent, les mauvais seuls

restent ; Marseille n'est plus une Ville ha

bitable. Que penseront de nous les Etran

gers ? Quel Peuple voudra se lier d'affaires

et d'intérêt avec nous ? Vous sentez aussi

bien que moi les maux incalculables que

peut causer à notre Ville ce Libelle in

fâme. Je vous prie de vouloir bien prendre

· mon exposé en considération, et l'annexer

à votre Procès-verbal. »

Sur quoi, l'Assemblée pénétrée des mêmes

sentimens que l'Exposant, considérant que

les faits coarctés dans l'article dont il vient .

d'être fait lecture, sont de toute fausseté ,

et que la publicité que cet ouvrage pério

dique leur donne, pourroit causer le plus

grand préjudice à notre Commerce, et at

tirer les§ grands malheurs aux Citoyens,

si l'on ne se hâtoit pas de les démentir so

lennellement, a unanimement délibéré de

dénoncer ce Libelle à la Commune, pour

†e le dénonce, à son tour, à qui de

roit, et particulièrement à la Commune

de Paris et à ses Districts ; qu'elle pour

suive, et fasse poursuivre par toutes les voies

de droit que sa sagesse † suggerera, le

Sieur Mallet du Pan et son Correspondant

qu'il sera contraint de nommer , et qu'il

soit donné la plus grande publicité à la ré

tractation qu'il sera tenu de faire; et qu'ex

trait de la présente Délibération sera inces

samment porté à la Commune pour y avoir

tel égard que de raison.

Il a été de plus délibéré unanimement,

que l'exposé ci-dessus et la Délibération ,

seroient rendus publics par la voie de l'im

Pression aux dépens du District , et qu'un
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exemplaire seroit envoyé à M. Mercier, Au

teur des Annales Patriotiques.

Rien de plus n'a été proposé ni délibéré.

Jean-EtienneRoNzEL,Président; AUBANEL,

Secrétaîre. .

On voit que tous les faits de notre nar

ration sont confirmés par cet Arrêté, qui

les interprête ; les Personnes instruites

des troubles de Marseille apprécieront

cesinterprétations : notre devoir est seu

lement d'en donner connoissance.

Marseille vengée des fausses impu

# renfermées dans le Mereure de

rance , Nº. 1o. A Marseille , chez

Mossy, père et fils.

« M. Mallet du Pan, Rédacteur de la par

tie historique et politique du Mercure de

France, nous tient à peu près ce langage dans

son N°. 1o ( suit l'article ). " -

« Voilà , M. du Pan , un libelle diffama

toire des mieux conditionnés ; mes Conci

toyens feront très-bien de s'abonner à votre

Mercure : il est bon de connoître à fond votre

- opinion sur notre Ville. »

« Il faut, M. du Pan, faire connoître à

l'Univers toute l'étendue de votre véracité

historique, pourque nos successeurs sachent

jusqu'à quel point ils peuvent ajouter foi

# vos fidèles narrations. Or, écoutez , mais

gardez votre philosophie pour vous-même,

vous en aurez besoin. " -

« Avant d'entrer en matière, il n'est pas

hors de propos dc vous observer qu'un Jour

naliste payé par une grande Ville pour l'en

nuyer d'un Mercure Aristocratique , court

- grand



( 157 )

grand risqne de se couper les vivres, lors

qu'il se permet de mentir aussi impunément

sur son compte. Si vous aviez consulté vos

coopérateurs, ils vous auroient peut étre fait

entendre que ce n'est pas tout d'être histo

rien , mais qu'il faut être vrai, et sur-tout

plus honnête envers ceux qui nous jettent du

foin. »

« Vous n'avez, sans doute, nulle connais

sance de la Ville dont vous parlez si leste

ment dans votre Numéro 1o ; vous con

noissez encore moins le grand procès qui

existe entre tous les Français du règne des

Louis XVI et ceux du règne des Lettres-de

Cachet ; eh bien ! M. du Pan, ce grand pro

cès est celui des bons et loyaux Marseillois ,
contre un Prevôt - Général des Maréchaus

sées, qui a fait revivre à Marseille les jours

les plus désastreux des Lettres-de-Cachet....

Mais vous le savez mieux que moi, petit Aris

toerapoliticon, et vous faites semblant de

ne pas savoir tout cela pour le plaisir de

mentir et calomnier; cependant il y a assez

de papier barbouillé de part et d'autre ; la

tribune a retenti assez souvent de nos cris à

la Nation : d'où sortez-vous donc, mon très

malin confrère, si vous ignorez tout cela ? »

« Vous ignorez absolument l'histoire de

cette Ville que vous calomniez à dire d'ex

perts ; vous ne savez point ce qui a pu s'y

passer depuis le 23 Mars 1789, jusqu'au Nº.

1o de votre Mercure. Il seroit beaucoup trop

long de vous instruire comme vous en auriez

besoin ; il suffit de vous apprendre QU'IL EsT

FAUX que les intérêts de la Cité ne soient

lpas§ à des hommes responsables, puis

qu'il est vrai que la Municipalité actuelle est

composée d'un Maire , négociant, choisî

N". 15, 1o Avril 179o, Il



parmi les Echevins qui avoient été nommés

par l'anciene Administration ; de dix Offi

ciers Municipaux, négocians, deux desquels

étoient également Echevins de l'ancien ré

gime : des dix autrés Officiers Municipaux,

urois sont bourgeois, dont un de l'Académie

Royale des Belles Lettres de cette Ville,

trois sont fabricans, trois sont artistes, et un

Ecclésiastiqûe, Comte de Saint-Victor, ac.

tuellement Député à Paris avec notre pre

mier Notable, que tous ses collègues charge

ront, sans doute, de vous remercier- Ah !

M. du Pan , que vous êtes heureux que je ne

sois pas un troisième Député! j'aurois fait

lanterner votre Mercure comme criminel de

lèze-vérité ; tous ces Messieurs que je viens

de citer, sont pour la plupart grands pro

priétaires, hommes de lettres, et tous parfai

tement honnétes gens. "

« Votre Mercure les a tous affligés, M.

du Pan, parce que nous avons, depuis 7 à 8

mois , le grand malheur d'être à 2oo lieues

de la Capitale ; mais rassurez-vous , ils mé:

prisent assez les calomniateurs pour dédai

gnerde vous attaquer au Châtelet en diffama

iion ; ils se sont eontentés de vous laisser à

l'opinion des Français ; et entre nous, collè

gue, vous n'y gagnez pas. "

« IL EsT boNö FAUx qu'on ait exclu les

Négocians et les Capitalistes de l'Adminis

tration, puisque l'ancien régime n'avoit que

trois Négocians et un Bourgeois à la tête

'de la Commune, et que le choix unanime

et libre du Peuple a placé onze Négocians ,

trois Fabricans-Negocians et trois Bourgeois ,

parmi vingt-un Officiers Municipaux, sui

vant la nouvelle organisation. " -

« IL EsT FAUx que depuis cette élection

|?

(
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l'inquiétude ait pris la place de la sécurité,

et que nombre de familles partent ou se pré

parent à partir. Si quelques brigands qui ont
semé la§† meurtre et l'épouvantc

dans cette Ville, pendant tout le temps que

la contre-révolution y a eu lieu , sont dis

parus, leur départ a produit l'effet absolu

ment contraire à celui que nous annonce

votre Dieu des Journaux. »

« IL EsT FAUx que le simulacre de Garde

Bourgeoise , composé de cent quatre-vingt

personnes , dont l'Assemblée Nationale nous

a renvoyé la liste , ait danné sa démission ,

· avant que notre Miiice Nationale, composée

de douze mille bons Citoyens, pères de fa

mille, fût établie; mais il est vrai qu'elle a

planté là tous ses postes, un beau jour, parce

qu'elle comprit que la contre - révolution

n'existoit plus , et que les Troupes réglées

ne pouvoient pas tuer les Citoyens de toute

une Ville sans se compromettre. »

« IL EsT FAUx que des moteurs d'émeu

tes aient jamais substitué des poufs à des

Cocardes , et qu'ils en aient fait l'enseigne

d'une Milice.Il paroît , M. du Pan, que vous

ne savez pas mieux votre Code Militaire que

· Votre digeste de vérité, puisque vous subs

tituez un pouf à une Cocarde, et que vous

en faites ensuite les enseignes d'une Armée.

Il est vrai que le 23 Mars 1789, la brillante

eunesse de Marseille se réunit pour chasser

es brigands , qui pilloient et dévastoient la

Ville ; qu'elle n'avoit pour marque distinº

· tive que la Cocarde aux trois couleurs et

une aigrette en plumes dans son chapeau ;

et que la Milice Nationale n'a pris d'autre

distinction que celle qu'avoit honorée cette

Jeunesse courageuse. .

- IH jj
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« Voilà, M. dù Pan , cette histoire de

· pouf dont vous êtes l'historien inintelligible ;

vous concevez que tout cela n'est pas aussi

effrayant que voudroit nous le faire accroire

votre Dieu , Nº. 1c : mais ce n'est pas tout

enCOl'e, » -

· « Votre Mereure ment pour la 1 oc,oocºº

fois , en nous apprenant les demandes du

Peuple ; ni impôt , ni troupes réglées , et la

liberté des prisoniers. » . -

« IL EsT FAUx que le Peuple se soit re

· fusé à 'impôt ; la contribution provisoire a

été payee exactement par le Peºple : mais

il est vrai que beaucoup de ces grands pro

priétaires , dont la plupart sort nés de la lie

du peuple, et possedent cependant des for

tunes brillantes, ont refusé net de payer la

contribution. Et comme ils étoient étayés

par un Prévôt, 4ooo hommes de Troupes

réglées et 18o Officiers sans soldats, suivis

d'un grand nombre de cavaliers de Maré

, chaussée, il n'est pas étonnant que cette par

tie du peuple ait profité d'un instant de puis

sance arbitraire pour dénier l'impôt, Si c'est

eomme cela que vous l'entendez, nous som

mes d'accord , mon confrère. Mais avouez

qu'une telle manœuvre met bien une Munici

palité dans le cas de demander que ces gens

là n'aient pas de Troupes à leur solde ; car

cette Aristocratie desN§ finiroit par

anéantir l'Assemblée Nationale, si elle étoit

égale dans toutes les Viiles de commerce.

Quant à la demande des prisonniers , ah !

M. du Pan, quoique votre article calomnia

teur ait infiniment plus mérité le sort de nos

Citoyens-prisonniers, quel'article Patriotique

qui leur a valu les décrets du Prévôt , je suis

trop humain pour vous souhaiter leur place

pendant six mois ; mais, si jamais votre ma
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nière de narrer º occasionnoit cette in

fortune, souvenez vous alors que je vous

ai dit, dans mon Nº. 6, que la demande des

prisonniers par le Peuple, est l'acte d'hu

manité et de justice qui l'honore le plus. -

J'espère, M. du Pan, que la sagesse de notre

élection vous dédommagera du choix moins

| heureux que celui que vous auriez pu faire

· pour remplir cette page de votre Journal.

Je vous envoie cette petite éponge pour tâ

, cher de l'effacer, s'il est possible, aux yeux

de la Capitale ; heureusement elle ne lit ja

mais assez pour parvenir jusqu'à cet article

du Mercure. »

« Au surplus, c'est sans rancune, mon

confrere : si je me livre à toute votre Aris

tocratie mercurielle, c'est à charge de re

· vanche ; je suis bon joueur. Vous pouvez

broyer da no'r; mais tâchez toujours d'être

, bien instruit, avant que de vous immiscer à

instruire le genre humain.Bon soir, moz, ami.

On ne peut écrire avec plus de grace,

d'esprit et de netteté que l'Auteur de cet

Imprimé : il a paru d'abord dans les An

nales patriotiques de Marseille, Jour

nal qui fait trembler les Puissances voi

sines, et les contient ; on l'a ensuite réim

primé séparément sous le titre de Mar- |

seille vengée (1). - |

, (1) Par un Arrêté du 13 Mars , un autre

District de Marseille , Nº. 8 , apres avoir

décidé que la Chambre de Commerce devoit

rendre ses comptes depuis dix ans, et qu'il
étoit nécessaire de réunir la Cuisse de cette

Chambre à la Commune, declare le Rédac

teur du Mercure Serpent d'Aristocratie, Au

-

Il iij
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Nous avons rempli notre devoir en

vers la partie des Citoyens de Marseille

qui nous ont brûlé, décrété, dénoncé,

en publiant leurs défenses ; nous devons

maintenant nous acquitter de la même

tâche envers nous-même, et nous le fe

rons en transcrivant les deux Lettres

suivantes que nous avons adressées,

l'une à MM. les Députés de Marseille,

l'autre à un Chef éminent de la Mu

nicipalité de Paris. Le Public y verra

en quoi consiste maintenant la liberté

d'écrire , et ce que deviendra la liberté

publique, tant que les Lois n'en auront

pas exactement limité l'exercice et dé

terminé la responsabilité.

Copie d'une Lettre du Rédacteur à MM. les

Députés de Marseille.

« J'ai reçu hier, à cinq heures, un billet

teur de sarcasmes criminels, Folliculaire in

cendiaire digne de la haine de tous les Mar

seillois ; arrête au surplus de supplier MM.

les Députés de la Ville à l'Assemblée, et

M. le Comte de Mirabeau , Protecteur de leur

chère patrie, de demander que le Mercu e

soit lacéré par la main du bourreau, et mis

au feu ; et que le Redactenr ait à se rétracter

à la face de l'Univers.

Ceux qui seroient curieux de lire cet Ar

rêté en entier peuvent recourir au Patriote

François , par J. P. Brissot de JVar ille,

Membre du Comité des Recherches de Paris,

intrépide défenseur de la liberté de la Presse,

comme de l'utilité des délations, et qui a

recueilli dans sa Feuille la dénonciation dont

nous venons de rendre la substance.
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*

de MM. les Députés de Marseille ; et sans

m'arrêter, pour le moment, aux expressions

de cette note, j'en désabuserai les Auteurs,

qui se seroient trompés en me considérant

comme un de ces Folliculaires faisant com

merce d'impostures, et avec lesquels il suffit

de prendre un langage élevé. »

« Je ne m'intimide d'aucune poursuite

légale ; en tout temps, j'ai été prêt à rendre

compte aux Tribunaux de mes actions et

de mes écrits : je les invoquerois à mon

· tour pour demander vengeance des atroces

calomnies qu'on s'est permises à Marseille

contre moi, et je le ferai pour l'intérêt de

la Liberté légitime de la presse, comme pour

le mien. »

« Mais comme je ne veux avoir à me re

procher aucune trace d'obstination à sou

tenir des erreurs dont on m'auroit fait con

noître la réalité ; comme je ne me refuse

jamais à avouer mes torts, parce que mon

intention est toujours droite ; enfin, comme

en tout ce démêlé je veux paroître irrépro

chable jusqu'au bout, je donnerai à Mes

sieurs les Députés de Marseille la seule

marque de déférence qui soit au pouvoir

d'un homme qui se respecte et qui respecte

la vérité. »

« On n'auroit eu besoin , certainement,

ni de menaces, ni d'instances pour me ſaire

rétracter des faussetés : j'aurois pu être trom

pé, mon devoir eût été de le dire, et je

l'eusse fait avec empressement ; mais il m'est

impossible de concevoir même la nature de

la rétractation qu'exigent MM. les Députés

de Marseille. Voici celle à laquelle jeme prê

terai tout de suite sans la moindre diffiéulté. .

« J'ai dit que plusieurs des nouveaux

Membres de la Municipalité , étoient pri
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sonniers ou décrétés : j'en ai la Liste, elle

, a été imprimée dans le Journal de Provence

|, et dans plusieurs autres Feuilles publiques.

· Si M M. les Députés me prouvent que ce fait

est faux, ou si , seulement, ils veuleut m'au

, tori er à le nier sur leur parole, je le ferai. "

« J'ai dit qu'il y avoit eu des émeutes à

· Marseille l'année dernière, et que les, Au

teurs de ces émeutes avoient pris des Poufs.

Si le contraire m'est démontré, ou si M M.

les Députés me l'affirment, je l'annoncerai

avec force. » -

« J'ai dit que la nouvelle Milice Natio

nale avoit également pris ces Poufs. Il y a

eu le 1e, une Ordonnance de la Commune

à tous les Gardes Nationaux de porter cette

· distinction ; elle a été affichée et proclamét .

Cependant , si c'est encore là une erreur,

- l'autorisation de MM. les Députés me suffira

· pour la désavouer. »

« Je ne pense pas qu'ils demandent une

nouvelle explication à l'égard de Mi. Martin ,

s après celle que j'ai donnee dans le dernier

· Mercure, et dont il me paroît qu'ils n'ont

aucune connoissance. »

« Je persiste à penser que des hommes,

· prisonniers ou decretés pour accusations cri

ninelles, ne sont ni éligibles , ni responsa

, bles jusqu'après leur Jugement. L'Assem

blée Nationale l'a pensé de même ; et, ne

l'eût-elle point pensé, aucune Loi de l'Etat

ne m'interdit cette opinion , fondée sur

l'usage de tous les Pays, et sur la simple

raison. Personne ne me forcera jamais d'ab

jurer une opinion, tant que subsistera la

1Déclaration des droits de l ii on me, et je n'ai

pas besoin de cette De elaration pour per

sister dans cette honorable ſt 1 mete. "
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« Je n'imagine point qu'on entende m'in

oulper d'avoir dit ce que je n'ai point dit ;

savoir , que la Municipalité de Marseille

n'étoit pas composée d'hommes responsables.

J'ai parlé des seuls prisonniers : les autres

Ene sont inconnus , et je suis prêt , s'il res

toit le moindre doute, à caractériser cette

di tinction. » -

« Si Mi M. les Députés de Marseille avoient

été instruits que dix Feuilles publiques ont

annoneé avant moi , les mêmes faits , et

beaucoup d'autres (Feuilles que j'ai et que

je produirai); que ces faits ont été répétés

en cinquante Lettres que je produirai , et

qui passent pour être de notoriété publique,

ils verroient qu'il y a loin de répéter une

erreur accréditée , à calomnier gratuite
Ill 6 n t, » '

« S'ils connoissoient et mon caractère et

mes opinions indignement calomniés par des

scélérats que je rougirois de réfuter, et la

réserve avec laquelle j'ai écrit constamment

au milieu de toutes les passions qui agitent

la France, et mon empressement habituel

à réparer mes erreurs, sans distinction quel

conque de partis, ni d'opinions ; si enfin, ils

avoient pris la peine de lire attentivement

l'explication que j'ai publiée dans le derniêr

Mercure , avec des ménagemens dont les

excès qu'on s'est permis contre ma réputa

tion me dispensoient, ils auroient peut-être

rendu plus de justice à un homme, qui ne

craint point celle des Tribunaux. » .

MALLET DU PAN.

Paris, ce 31 Mars 179o.

Copie de la Lettre du Rédacteur à M. *****,

· · | Paris , le r Avril 779o.

M o N s I E U R ,

M. Panckouke vient de me communiquer
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A

une Lettre de votre part, concernant les

plaintes d'un District de Marseille. Si je

pouvois espérer quelque justice dans cette

, Ville, je l'invoquerois contre les calomnia

teurs incendiaires qui m'yont brulé et diffamé;

et je croirois servir la liberté, l'ordre pu

blic et les droits de la vérité encore plus

que les miens. Vous verrez, Monsieur, par

les pièces que je joins à cette Lettre, et

dont je vous prie instamment de faire lec

ture, à quel point on a tenté de surprendre

· votre justice, et une preuve de l'esprit de

• modération et de candeur qui constamment

a dicté ma rédaction. Les excès qu'on s'est

, permis contre moi me dispensoient de tous

ménagemens : vous reconnoîtrez ceux que

j'ai conservés dans l'article imprimé que je

- prends la liberté de vous soumettre : il a été

inséré dans le dernier Mercure, immédiate

, ment après que j'ai été informé des plaintes

de Marseille : il me paroît que vous n'en

avez pas connoissance. J'y ai rendu à M.

Martin l'hommage qu'il mérite, et j'ai dé

- truit l'interprétation insidieuse qu'on a don

- née à mon rapport de son élection.

« Tous les autres faits ont passé pour être

de notoriété publique : on m'en a offert toutes

- les preuves légales. Dix mille témoins, m'as

, sure-t-on, pourroient les certifier. J'offre

- néanmoins à MM. les Députés de Marseille,

· de les démentir, s'ils veulent souscrire à

· ce que je le fasse sur leur autorité nomina

tive, ou de pubiier les preuves de la faus

seté. » 2

« Il me semble, Monsieur, que ce n'est

, pas là la conduite d'un calomniateur, comme

il plait à Messieurs de Marseille de me

qualifier. Si, en écrivant des faits notoires,
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et en offrant dsimprimer ensuxte la preuve

de leur altération, dès qu'elle lui sera dé

montrée , un Historien peut encourir des

reproches, il faut renoncer à écrire : si, au

lieu de répondre à la loi seule de ses ac

tions et de ses ouvrages, on est appelé à

en répondre à toutes les passions humaines,

et à chaque autorité qui voudra s'en rendre

le juge, il faut aller vivre à Constantinople.

Que deviendroit donc ce bienfait de la li

berté de la presse, si chacun pouvoit la

, rendre inutile , en étouffant des vérités au

thentiques par des Arrêtés calomnieux, et

des dénonciations irrégulières ? »

« Puisque l'occasion se présente , j'ose

dire, Monsieur, avec la fierté d'un honnête

homme, que dans ces jours malheureux ,

nul Ecrivain n'a porté aussi loin que moi .

l'amour de la justice , de la paix, de la

seule liberté compatible avec l'ordre social

et les égards les plus scrupuleux pour la

vérité. Qui que ce soit ne peut s'élever, et

dire qu'il m'a montré une erreur, et que

j'ai refusé de la désavouer; et c'est précisé

ment cette sévérité de principes, qui de

puis le mois de Septembre dernier, me met

en butte à toutes les fureurs. J'ai gémi

pendant cinq ans sous la censure des Mi

nistres : mais jamais ces rigueurs, qui plus

d'une fois ont menacé ma liberte , n'appro

chèrent de la tyrannie qu'exerce aujourd'hui

l'esprit de Parti. On veut tout se permettre

et ne rien tolérer; on aime beaucoup la

liberté pour soi, mais en opprimant celle

d'autrui ; au milieu de nos chaînes brisées ,

on retrouve par-tout l'esprit de servitude ,

pour qui la liberté n'est qu'instrument demal

faisance. Je frémis, non pour moi, on m'a

Dieu merci habitué à tous les dangers , mais
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pour la chose publique , de me voir chaque,

jour déioncé , dénaturé, diffamé , tandis

que les feuilles ies plus criminelles restent

in punies. ii est pertnis, à leur exemple, de

précher le regicide ; il ne l'est pas de dé

plorer des :,eurtres et des incendies. Il est

permis de calomnier les Députés de la Na

tion , les Mlinistres les plus irréprochables,

et vous - même , Monsieur ; il ne l'est pas

de relever la moindre faute du moindre

Corps armé de quelque pui sance. J'aurois

déchiré sans risque la Famille Royale et im

prime des listes de proscription ; mais c'est un

delit de croire, que jusqu'apres leurjugement,

des hommes poursuivis criminellement, pri

sonniers ou décrétés, ne sont pas éligibles

à l'administration de la premiere ville com

merçante du Royaume. Dat veniam corvis. "

« Pardonnez-moide déposer dansvotre sein

ce témoignage de mon amertume, d'invo

quer votre intégrité et votre jugement ,

enfin de vous rendre arbitre de mes plaintes.

Je serois surpris de n'avoir pas quelques

droits à votre estime ; et c'est dans cette

confiance , que j'ai l'honneur d'être avee

respect. M ALE ET DU PAN.

| Vendredi dernier, M. le Prince da

Con/j est arrivéde Francfortenson Hôtel

rue de Grenelle. Il est allé rendre ses de

voirs à LL. MM., et s'est ensuite présenté

à son District, où il a renouvelé le Ser

ment Civique, qu'il avoit déja prêté

épistolairement depuis Francfort. Ce

Prince a donné 2,oco liv. aux Pauvres

de son District, et a reçu les visites des

Poissardes.

Nous sommes encore forcés de renºoyer

à huit jours plusieurs articles arriérés.)

•
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' L' I N s o M N I E.

merces•z•mmemarremm

C', N eſt fait, je ſens bien qu'il faut que j'y re

I1OI1CC.

l ºepuis une heure en vain dans mes draps je m'en

- fonce,

Sans pouvoir reſſaiſir le ſommeil qui m'a fui.

Hé bien, ne dormons plus; niais prévenons l'ennui,

Oui, de eette Inſomnie il faut que je proſite.

Rimons : à ce plaiſir auſſi bicn tout m'invite.

Je ſuis fort à mon aiſe, & dans un bon mcment,

Dans cet état de caime & de recueillement,

Cü le vers, heureux fruit d'une ſertile veine,

Se conçoit nettement & s'arrange ſans peine.

· N°. 16. 17 Avril 1799- #
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Tout dort autour de moi, tout dort..... juſques au j

, V Ct : t. #

Je n'enterds rien, finon l'horloge du couvent,

Qui, ſans troubler la paix de ces douces demeures,

Retentit dans nos bois... Elle ſonne.... trois heures!

Déjà ? de tout l'hiver je n'avois tant dormi :

Car je n'ai ſi ſouvent repoſé qu'à demi !

La Nature aujourd'hui doit être ſatisfaite :

Quatre heures! c'eſt aſſez, c'eſt trop pour un Poëte. .

Rimons donc juſqu'au jour.Je n'aurai pas beſoin

D'aller chercher, je penſe, un Apollon bien loin. |

J'ai ce bon La Fontaine, ici, dans mon alcove. . -

Contre les importuns, c'eſt-là que je me ſauve, i

Sous ſa protection j'aime à paſſer la nuit ; | |

Et ſon portrait charmant, fi-tôt que le jour luit, .

Eſt le premier objet que me montre l'Aurore. '|

Mon œil en ce moment ne le voit pas encore ;

Mais je ſais qu'il eſt là tout prêt à ſe montrer;

Je le touche, & cela ſuffit pour m'inſpirer. |

Ton nom , cher La Fontaine, oui, ton nom ſeºt

m'enflamme ; -

Dis-moi donc ; car il faut que je t'ouvre mon ame : !

Mon Maître ! mon ami !... te ſerois-tu douté ' ?

De ce haut rang d'honneur où te voilà monté ?

· Jamais, de ton vivant, tu ne l'euſſes pu croire :

éTu ſerois le premier étonné de ta gloire. ，

Et Racine ! & Boileau ! couple de Beaux-Eſprits, .

S'ils revenoient au monde, ô qu'ils ſeroient ſurpris,

En voyant de quel nom la Poſtérité nomme . !

Gelui que, de leur temps, ils appeloient Bonhomme !

º
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Le Bonhomme peut-être a ſu vous ſurpaſſer,

Meſſieurs.... Non que je veuille ici vous rabaiſſer :

De vos ſots détracteurs je ne ſuis point complice ;

Et crois, ô Deſpréaux ! que je te rends juſtice.

Le bon goût n'eut jamais défenſeur plus zélé :

- Jamais en ſi bons vers la raiſon n'a parlé.

Tu me vois proſterné devant ton Athalie,

· Divin Racine ! Eh bien, pardon, je vous ſupplie ;

· L'un & l'autre, à mes yeux, vousêtes trop parfaits :

| Votre pcrfection ne m'inſpira jamais

· Ce touchant intérêt, ce charme inexprimable

| Que j'éprouve toujours en liſant une Fable...

: Celle des deux Pigeons, du Meûnier & ſon fils,

· Le Chêne & le Roſeau, Garo, les Deux Amis,

Sur-tout les Animaux malades de la peſte...

· Je finirois, je crois, par nommer tout le reſte.

· Sévigné... j'aime fort cette comparaiſon,

· Laimable Sévigné compare, avec raiſon,

Tout le Recueil avec un panier de ceriſes :

· Les plus belles d'abord ſont les premières priſes;

Puis de moindres, & puis enfin on mange tout.

, On a cité ce mot plein d'eſprit & de goût,

Dans une Pièce... Eh mais, Pièce, où, par paren

thèſe, , .

Notre bon La Fontaine auroit été bien aiſe

De ſe retrouver peint , mais peint au naturel. -

La Fable auroit ſuffi pour le rendre immortel :

* Mais je ſerois fâché qu'il n'eût pas fait tel Conte.s

Car je les ai lus tous ; &, je le dis ſans honte,
, *-

- - -

- · E 2



4

»

1 e ? M E R C U | R E

Je les lis ſans malice, ainſi qu'il les a faits,

Ses Contes cependant ne ſont pas ſi patfaits;

Mais on y lit tel vers qui vaut ſeul un Poëme.

| Tenez : Je voudrois bien déchauſſer ce que j'aime ;

Ou bien : l'Oiſeait n'eſt plus, vous en avez diné ;

L'eſſai des dons d'amour à Conſtance donné

Parſan Agnant, pourquoi ? quicanque aimé le die,

Ma foi, l'on donneroit toute une Comédie ,

Pour avoir fait cela ; mais il ne l'a point fait.

Il ne les faiſoit point, ſes vers, il les trouveit :

D'eux-mêmes ils venoient ſe ranger ſous ſa plume,

Il en auroit rempli de la ſorte uu volume,

Sans jamais ſoupçonner de quel prix ils étoient :-

Auſſi les donnoit-il pour ce qu'ils lui coutoient.

Mais la Pcſtérité qui met tout à ſa place,

Mieux que lui de ſes vers ſent le prix & la grace ,

Et relevant celui qui s'étcit abaiſſé,

Voit,.. C'eſt à quoi peut-être il n'eût jamais penſé,

Voit, dis-je, en ce naïf & charmant Fabuliſte,

Un ?hiloſophe, un Sage, un profond Moraliſte.

C'eſt quc notre Poëte a tous les tons, dui, teus;

Car qui ſait mieux que lui paſſer du grave au doux*

C'eſt qu'il eſt tour à tour naïf, tendrc, ſublime,

Avec quelle vigueur ſon Payſan s'cxprime ! :

Eh mais, s'il entendoit un éloge pareil ,

Il diroit que j'abuſe un peu de ſon ſomtncil, s

Bon La Fontaine, hélas! pardon; c'eſtque je t'aimei

C'eſt que je ſuis tout fier de cette amitié même : -

Par cela ſeul, vois-tu, je crois valoir un peu.

Le nom de ton ami, j'en fais ici l'aveu,

-
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Èſt pour moi le plus doux & le plus beau des titres;

Oui... mais déjà le jour perce à travers les vitres;

Et mon appartement, par degrés éclairé,

| Laiſſe voir ton image : ô moment déſiré !

,

C'eſt toi; voilà tes traits, voilà ton doux ſourire :

Je te vois, il ſuffit ; je n'ai plus rien à dire :

Auſſi bien, je ſerois trop hardi, j'en conviens,

De haſarder mes vers, quand j'ai cité les tiens.

( Par M. Collin d'Harleville. )

l

C O U P L E - T S

A une Demoiſelle de ſeize ans , qui a

l'habitude d'enchanter tous ceux qui l'en

tendent jouer du Piano-Forté.
*.

à

\ Air : La foi que vous m'avez promiſe.

Tassis qu'Euterpe, à ſa manière,

Amuſe au Ciel les Immortels,

Avec le même Art, ſur la Terre,

vous ſavez charmer les Mortels.

Ces ſons ſi doux feroient deſcendre

Vers vous les Habitans des Cieux,

Et le plaiſir de vous entendre

Nous fait croire au ſéjour des Dieux,

F 3
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' Je regardois comme un délire

Ce que l'Hiſtoire raconteit -

Des prodiges qu'avec ſa lyre -

Orphée attrefois enfantoit. -

Vous m'avcz rendu plus traitable

' Pour les faits de l'Antiquité :

Ce qui me ſembloit une fable,

Par vous devient réalité. .

A tous les attraits du bel âge,

A ſes fugitifs agrémens, ' ' s |

Vous préférez, en eſprit ſage,

La culture des vrais talens.

Du temps, les meurtrières armes - # :

· Détruiſent les fleurs du Printemps. #

Les talens ſont toujours des charmes, ^ :

Et vous aurez toujours ſeize ans. . |
ſ

( Par M. l'Abbé C. ... . )
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S U R la Contribution patriotique

L E s grands travaux que l'Aſſemblée Natienale

a faits pour la régénération du Royaume , ne

peuvent acquérir une baſe ſolide que par la con

- ſolidation de la dette Nationale : elle eſt la pierre

de touche de toutes ſes opérations. Il faut enfin

tirer le Public de cette cruelle anxiété qui le

tcurmente, & cn ne le† que par des moyen

prompts & efficaces. Il n'eſt plus queſtion de

plâtrer d'anciens déſordres ; il faut un ordre de

choſes qui rappelle la confiance, ranime le com

merce, rende de l'énergie, de la vigueur à toutes

les pa ties du Corps politique. Tous les mºyens

partiels ſont inſuffiſans. Une réunion d'eiro t,,

de vûes, de moyens & de combinaiſons dcvient

néceſſaire pour calmer les eſprits , les raſſurcr

même pour l'avenir. L'Etat ne doit plus ſe trou

*er dans cette gêne qui ſans ceſſe l'a obligé à

des ſecouts extraordinaires, & qui a épuiſé le
crédit & la confiance.

Les revcnus fixes peuvent être aiſément mis de

niveau avec les dépenſes fixes. Déjà l'Impôt déſaſ

treux de la Gabelle ſe trouve remplacé en partie.

Lcs économies , les réductions de penſions, la

ſuppreſſion des anticipations, des irtérêts de cau

tionnemens, des fonds d'avance couvriront, &

beaucoup au delà, l'ancien déficit de 56 millions.

Les craintes que l'on a eues à cet égard n'ont donc

aucun fondement. .

La Contribution patriotique exactement rem

plie, pourroit ſeule ſauver l'Etzt , car de quoi
- A - -

Pcut - il être queſtion dans ce momcnt-ci : Dc

E 4
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fournir des fonds au T é or Royal pour f,ire ſace

aºx éeſoins extraoraiaaires de cette année, qae
le premier Miniſtre des Finances fait monter à

deux cent quatre-vingt-quatorze millions , & dont

Près de cent millions ſont déjà aſſurés (1).

La Contribution patriotique, décrétée comme

clle vient de l'être , doit couvrir ce vide conſ

dérable & fournirmême au delà. La France compte

vingt - cinq millions d'habitans. Le cinquantième

ou cinq cents mille habitans ſont en état de ſa

tisfaire à cette contribution ; en les mettant l'un

dans l'autre à cent piſtoles, cela fait une ſomme

de cinq cents millions : & ce n'eſt pas ſans doute .

cxagérer que de porter la Contribution à ce taux ;

car ſi paraii ces cinq cents mille perſonnes , il y

en a qui ne peuvent donner que deux, trois,

quatre cents hv., un très-grand nombre donnera

au deſſus de mille liv. Il y a même tel grand

Seigneur ou riche Particulier du Royaume qui a

déjà contribué pour cent, deux cents, trois cents

& même juſqu'à cinq cents mille liv. ; ainſi ccs

Contribuables repréſentent cent à cinq cents per

ſonnes à tnille liv. Je ſais Riême que des Corpo

rations & Communautés de la Capitale , qui ne

ſont compoſées que de trois cents perſonnes, ont

déjà reçu des ſoumiſſions pour cinquante mille

liv. , & ces ſoumiſſions re† complètes ,

à beaucoup près, pluſieurs perſonnes de ces Cor

poratiens ayant porté leur argent aux Bureaux

généraux de la Capitale, établis pour la per

ception de la Contribution patriotique ; de ſorte

que ces Corporations n'ont reçu que celles d'une

partie des Membres qui les compoſent.

( 1) En Caiſſe , 1e millions ; à recevoir de la Caiſſe

d'Éſco+pte, 18 millions , réduction des dépenſes pour
dix mois, 3o millions ; vingtième du Clergé, 9 millions ;

ſur les Receveurs généraux , 1 j millions ; en tout 2 .

millions.
-

-
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. Quand on porte à cinq cents mi'lions la Cc -

tribution patriotique, on n'exagère d

les reſſources à cet égard ; on ne le f.

luſion. C'eſt une ſomme réelle ſur laqu … -

berté peut ſe repoſer cn ſureté ; n s cc :: ..

n'y a que le tiers de cette ſomme q i doive e -

verſé cette année au Tréſor Nation. : . :

" - s .

tiers ne couvre point, à beaucoup près , i s . ..

extraordinaires, qui ſont cependant les beſo r,5 g -

ens, ceux de l'inſtant, ne ſeroit-if pas digne

d'une grande Nation ccmme la nôtre de redeu

bler de zèle dans ce moment-ci , & de fait e en

une ſeule fois, au mois de Juiilet prochain ,

tant en argent qu'en billets, les payemens qui ne

doivent avoir lieu qu'en 1791 & 1792 : Une tclle

conduite n'attireroit-elie pas ſur nous les regards

de l'Europe attentive à tout ce qui ſe paſſe cn

France , & qui tient réclleinent du prodige : Ne

ſeroit-ce pas un nouvel hommage , une nouvelle

reuye de notre amour pour tout ce qu'a fair

l'Aſſemblée Nationale ? La Nation reçoit d elle

les plus grands bienfaits; la Naºion ne lui doit clle

pas les plus généreux ſacrifices : Une Contribution

patriotique n'étant pas un impôt , mais un hom

mage que chacun de nous rend à la Patrie , à la

Liberté, ne laiſions point refroidir notre zèle à

cet égard, A quoi tient le bonheur de toute la

France ? à la reſtauration complète des Financcs ;

à couvrir les beſoins extraordinaires de 179o ; à

mettre la Caiſſe d'Eſcompte cn état de retirer

ſe trop grand nombre de billetº en circulation ;

de payer ce qui reſtera à Bureau cuvcrt : cac

les recettes & les dépenſes fixes ſont à peu p:ès

balancées, ou du moins le pourront être très

inccſſamment , quand les Départemens ſur-tout

feront formés. Laiſſerons-nous donc le ſ réſoc

public dans une cruelle incertitude : Laiſſerons

nous une partie de nos frères dans la détreſſe ,

， # 5
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quand nous pouvons les ſauver & ſauver l'Etat,

ſans tnêmc ajouter aux ſacrifices que nous ſommes

dans la réſelutien de faire ? car je ne prétends

point qu'on paye comptint les trois années de la

Contribution patriotique ; n ais je demande que

chacun de ceex qui doivent la payer , l'acquit

tent en une ſeule ſois, un tiers en argent, & les

deux autres tiers en leurs billets au porteur (1),

payables en Juillet 1791 & 1792. On mettroit

en tête de chacun de ces billets, ſecond payement,

troiſème payement de la c ontribution patriotique.

. Ces billets ſeroient, pour ainſi dire, des enga

germens d honneur , auxquels il me paroît impoſ

ſible que l'on puiſſe manquer. Ils ſèroient , pour

chacun de ceux qui les auroient ſignés , une dette

facrée, cn la juelie le Public auroit d autant plus

de confiance , que par les Décrets de l'Aſſemblée

Nationale, les ſucceſſions même répondent de ces

obligations. -

Ces billets au porteur ſeroient donc des va

leurs actives de la plus grande ſolidité, dont le

Tréſor Royal ſeroit auſſi garant pour la portion

qu'il ſeroit dans le cas de négocier, ou de don- ,

ner en payement. Avec ces ſûretés, il n'eſt point
deð qui ne préférât ces valeurs à

toutes autres. Tous les billets ſur les Provinces,

comme Lyon, Rouen , Boraeaux, &c. pourroiert

aétuellement ſe convertir en argent, parce qu'on

ne paye qu'avec de l'argent da s les Provinces

(1) Les Citoyens qui, pour des raiſons particulières , ne

voudroient point donner lcurs billets au porteur , fourni

roient leurs ſoum.ffi.ms ſéparées pour 1791 & 1791.. Ces

foumiſſions ſeroient remiſes aux Municipa ités, & le Tréſor

pub ic fourniroit des affign its pour le montant de,cº

ſòumi.ſions , en les garantiſſant. Ce qu'1l inºporte dans

ce moment - ci , c'eſt que la Contribution ſoit comp te

ment ſoldée , & que la Nation pºiſſe regarder les billetº

au porteur & s ſoumiſſions comme un actif réel dou*

an 2uuife s'aider. -

t .

f .

-

A
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cti les bilicts de la Caiſſe d'Eſcompte n'ont

point de cours. Les Agens d : chauge & les

Courtiers fercient avcc la plus grande facilité la

négociation de tous les billets que chaque Né

gociant ou Commerçant auroit fo.irnis , d'attant

plus qu'il y a bcaucoup de villes où les Capi

taliſtes préfèrent même les biliets à longs terres.

La maſſe de ces billets ſeroit remiſe à ciaoº

Munici, alité, qui en feroit l'envoi à la Csiſ :

Nationale. -

Le Tréſor pub'ic pourroit ſe ſervir d'une

partie de ces billets pour les beſoins extraordi

naires de cet:e année ; l'autre ſeroit remiſ à iº

Caiſſe d'Eſcompte, ca acquit dcs cent ſºixante

& dix miliions qºe lui § la Nation. C

Caiſſe trouveroit dans l'inſtant à les coiivcrtir

en argert , en ne ltii donnant ſur-tout cte les

bil'ets ſur la Province, & en réſervant les billets

ſur Paris, pour payer les Créanciers d. la Capi

tale. Par cette opération, la Caiſſe d'Eſcompte

rccevant des Provinces de l'argent pour les billets

qu'clle y feroit négocier , ſe trouveroit cn état ...

dès le premier Juillet procha n, de payer à Ba

rcau ouvert le reſte de ſes billets en circulatiºn ,

& l'on verroit alors reparoître le numéraire ; &

les intérêts de la Ca ſſe d'Eſcompte n'étant plus

liés avec ceux du Tréſor public , cet établiſſe

ent conti.ueroit d'être de la plus grande ut

au Commerce, comine il l'a été dès ſon origine.

Le moyen que je viens de propoſ r eſt ſiirpic.

Sous quelque po'nt de vue qu'on l'enviſagc , il

ne peut av ir d'inccnvénien3 , & il préſ nte ..

plus grands avantages : L°. cn ſoldant en u :

ſºule fois la Coat ibution patriotique c -

aſfure la rentrée , & le Gouverne nert ſºir p ſ -

vement ſur quoi conpter : on él igue t.tº:

détreſſe pour l'avcnir ; 2 *. on couvre iss !

# # .

#
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extraordinaires de cet e année ; 3°. on ſe met en

état de remplacer en partie, & peut-être en tota

lité , les cent ſoixante & dix millions que la Nation

doit à la Caiſſe d'Eſcompte ; 4°. on a des valeurs

dont la converſion en argent, ou le placement à

une partie des Créanciers de l'Etat ſont faciles;

5°. par la liquidation de la Caiſſe d'Eſcompte en

effets, qu'elle peut réaliſer en écus, on fait ſur

le champ reparoître le numéraire ; 68, on eſt ſur

de placer plus ſûrement les affignats ſur les Do

maines & les biens du Clergé, parce que les revenus

fixes & les dépenſes fixes pouvant être balancés

très-inceſſamment, les beſoins extraordinaires étant

aſſurés , la Caiſſe d'Eſcompte étant liquidée ,

le Public convaincu que la reſtauration des Fi

nances eſt complète, ou l : ſera très-inceſſamment,

aura la plus grande conſiance dans ces aſſignats ,

dont le produit alors ne ſera employé qu'à
amortir la dette de l'Etat. - -

La demande des billets au porteur pour les

deux derniers tiers de la Contribution patriotique,

n'exige point, comme je l'ai déjà dit, de nou

veaux ſacrifices de la part des Contribuables !

Toute perſonne de bonne foi qui paye ſon tiers

en argent, pourroit-elle avoir de la répugnance

à donner ſes valeurs pour les deux autres tiers ?

Il faut d'ailleurs que chacun ſache que la ſou

miſſion que l'on donne pour les deux derniers

payemens, eſt tout auſſi obligatoire que ces pre

miers. Mais ce qui eſt indiſſé en pour le Ccn

tribuable, ne l'eſt pas pour la choſe publique :

des billets au portetir ſont un actif très-réel dont

l'Etat peut ſe ſervir ; & ſi, comme l'a dit un

des Membres de l'Aſſemblée : » La Conſtitution

» peut ſeule ordonner la Finance , la Finance

» peut ſeule achever la Conſtitution «. Volons

donc au ſecours de la Patrie, qui dans ce mo

mcnt appelle ſes enfans autour d'elle ; faiſons
A
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ſui l'hommage en une ſeule fois du quart de nos

revenus & de notre induſtrie : par cette noble

action, nous redonnons dans l'inſtant de l'activité

au commerce ; tout ce qui languit reprend la

vie & de l'énergie ; la nouvelle Conſtitution s'é-

tablit ſur une baſe inébraslable ; &, ce qui juſ

qu'à préſcnt paroît encore comme un rêve aux

yeux des Nations, acquiert une telle conſiſtance,

que tous les efforts réunis des paſſions, des in

térêts particuliers deviennent impuiſſans ; & la

France aura l'avantage d'avoir réaliſé la première

le plan le plus hardi, le plus étonnant, le plus

vaſte qu'ait jamais embraſſé l'eſprit humain pour

- la régénération entière d'un des plus grands Em

pires de l'Europe.

* Le plan que je propoſe, & que pluſieurs per

ſonnes me preſſoient de rendre public , vient

d être réaliſé à Rouen. Un digne & généreux

Citoyen mande à M. Gaſtinel, Banquier à Paris,

rue E)auphine, dans une Lettre en date du 1 Avril,

ce qui ſuit : s -

• Il y a déjà long-temps, & depuis le Décret

» de la Contribution du quart, que je dis & que

» j'écris qu'il faut demander aux Contribuables

» les deux derniers payemcns de la Contribution

» patriotique en leurs billets payables dans Paris

» ou dans le Chef-lieu de leurs Diſtricts.

» Les Capitaliſtes fourniront de l'argent ; nos

Courtiers m'ont - aſſuré qu'ils donneront des

» écus pour tous les billets de notre ville.

XY

» Et comme, tant que je le peux, mes prin

cipes & mes actions marchent d'accord, je fus

hier payer ma Contribution patriotique. J'offris
>> enpayement trois traites , une à vue , & deux

v r - - /

» à époques ; cela parut faire héſiter les ſubal

» ternes ; mais M. Ribard , Commiſſaire de la

* Municipalité , préſent, s'étant recueilli un inſ

,

-
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» tant, me dit en m'embraſſant : Ah ! mon ami,

» ſi tout le monde ſaiſoit comme vous , la France

* ſeroit ſauvée; c'eſt un trait de lumière ; il n'eſt

* pas poſſible que l'idée n'en ſoit pas venue à

° l'Aſſemblée Nationale. —— Il en eſt ercore

* temps, lui répondis-je; je ſuis toujours fiatté

» d'en avoir donné l'exemple.—— Quel porte
» feuille, me dit-il, & quelle reſſource inmenſe

» pour les Capitaliſtes craintifs, de pouvoir pren

» dre le papier que l'honneur & le patriotifme

» ont fait créer à d'honnêtes Citoycss ce !

Cette Lettre me rappelle que pluſieurs Citoyens

de la Capitale ont auſſi offert en don à la Patrie

leurs billets à époques fixes, mais dont les termes

ont été très-rapprochés. On peut s'en aſſurer à : s

Caiſſe des Dons patiiotiques.

Explication de la charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Corbillard, celui

de l'Énigme eſt Liberté , celui du Logogriphe
# A

eſt Mercure, où l'on trouve Mère.

C H A R A D E.

Mo N ſecond, cher Lecteur , ſe met ſur mon

premier ;
-

si tu veux t'élever, monte ſur mon entier. |

( Par un Abonné.)
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• É N 1 G M E.

A v E c le monde je ſuis née ;

C'eſt, je crois, dater d'aſſez loin :

J'étois un ſentiment, je deviens un beſoin :

- Alors ſauvage, abandonnée,

Triſterncnt je courois les bois.

On ſait auſſi que je fus autrefois

Une pivinité fêtée ;

Mais cela ne pouvoit durer ;

- On fut contraint de m'adorer ;

| Auſſi je fus bientôt quittée :

Je quittai n1es autels déſeits,

Je repris les attraits d'une ſimple Mortelle,

Et je parcourus l'Univers.

J'étois encore jeune & belle ;

Des Héros furent mes Amans.

En Angleterre on m'offrit un aſile ;

En France j'étois inutile ;

De complimens on m'accabla,

s Et doucement on m'cxila

En me chantant un Vaudeville.

En Eſpagne on me conſola ;

On m'accueillit, on me brûla.

Je vieilliſſois & je fus oubliée ;

J'avois épouſé des Tyrans ;

Je fus bientôt répudiée : ' »

Je cachois loin du mondc & ma honte & mes ans,
- #
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Et ma divinité fiétrie,

Lorſque de la raiſon j'entends l'auguſte voix 5

Elle parloit au nom de la Patrie ;

A ſes enfans elle donnoit des Loix.

Bientôt de mes Amans je fus environnée ; -

On détruiſit mon horrible cachot,

Et je ſuis à préſent l'Enigme devinée,

Dont chacun répète le mot. -

2- ( Par M. de V. .. )

L O G O G R I P H E.

J E ſuis, ami Lecteur, touchant & tapageur ;

Je ſers à l'Artiſan auſſi bien qu'au Seigneur ;

J'ai la tête très-dure & ne peux tien apprendre,

Et cependant parfois l'on peut ſort bien m'entendre.

Sept pieds forment mon être ; en les décompoſant,

Tu me devineras, je creis, facilement. -

D'abord tu trouveras ce que, pour l'ordinaire,

Forme un mal-honnête homme, un traître, un té

méraire ;

Un animal rongeur; un quatrième élément ;

Ce qui dans un bateau ſe trouve fréquemment :

Ce qu'à ſon Régiment porte le Militaire,

Choſe utile pour lui, même fort néceſſaire ; .

Deux notes de muſique ; & pour tout dire enfin,

Ce que nous avons tous & qui n'a pas de fin. -

Je ne puis, cher Lecteur, t'en dire davantage,

Ce ſcroit peu prudent, & je veux être ſage.

| t Par M. d'Epineuil. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

MÉMo i RES du Maréchal de Richelieu ,

Pair de France , premier Gentilhomme

de la Chambre du Roi , & c. , & c. , & c.

Pour ſervir à l'Hiſtoire des Cours de

" Louis XIV , de la Régence du Duc

d'Orléans, de Louis XV , & à celle des

quatorze premières années du règne de

Louis XVI, Roi des François & Reſ

taarateur de la Liberté. Ouvrage com

poſe dans la Bibliothèque, & ſous les yeux

du Maréchal de Richelieu , d'après les

porte feuilles, correſpondances & manuſ

crits de pliſſeurs Miniſtres Militaires, ſes

contemporains. 4 Vol. in-8*. A Paris ,

| chez Buiſſon, Libr. rue Haute-feuille.

P R E M 1 E R E x T R A 1 T.

C'est un de ces Livres à qui l'empreſ

ſement public aſſure un débit rapide &

prompt. Ici le ſuccès du Libraire devance

celui de l'Auteur , & la curiofité cherche

à ſe ſatisfaire avant que le goût ait be
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ſoin de prononcer ſur le mérite de l'Ou

vrage. C'eſt ce qu'on éprouve en liſant

les Mémoires du Maréchal de Richelieu.

La ſingularité de ſon caractère & de ſa

deſtinée ; ſes ſuccès en différens genres ,

ſon courage, l'agrément de ſon eſprit, l'é-

clat de ſes galanteries dans un temps où

cette ſorte de célébrité conduiroit quelque

fois à des ſuccès d'une eſpèce plus inºpor

tante , la réputation que lui donna dès ſa

jeuneſſe fa liaiſon avec le Poëte le plus

célèbre de ſon ſiècle qui le chanta ſur tous

- les tons ; ſes Ambaſſades , ſa conduite à

Fontenoi , à Gênes, la priſe de Minorque,

la capitulation de Cloſter-Sewern, la longue ，

vie d'un homme qui a vu Louis XIV &

le Dauphin fils de LouisXVI, c'eſt-à-dire,

une ſucceſſion de ſept Rois ou Princes

héréditaires; ſes trois mariages ſous trois

différens règnes; la faveur, & quelques

fois la familiarité de Louis XV , le rôle

qu'il joua dans les affaires publiques &

privées, & étrangères & intérieures, dans

les négociations & dans les intrigues,

ſes places , ſes emplois , la moiſſon de

faits curieux , d'anecdotes intéreſſantes ,

que promettoient ſes liaiſons & ſes cor

reſpondances avec un grand nombre d'hom

mes célèbres : voilà ce qui auroit fait re

chercher les Mémoires du Maréchal de

Richelieu, indépendamment des circonſ

tances actuelles. Mais on ſent combicn

ces circonſtances ajoutent d'intérêt à leur



D E F R A N C E. 1 1 5

lecture , par les idées que font naître des

changemens ſurvenus comme tout à coup

dans les opinions & dans les mœurs; con

traſte toujours frappant, qui donne lieu à

des réflexions de plus d'un genre.

Parmi les ſingularités que préſente le

caractère du Maréchal de Richelieu , on

peut compter pour une des plus remar

quables la franchiſe hardie de ſe con

feſſer au Public & à la Poſtérité; ce ſont

ſes propres expreſſions. Il a lui même vou

lu que le Rédacteur de ſes Mémoires par

lât de lui avec ſincérité, & qu'il uſât de

la liberté qu'on ſe permettroit à Londres

cent ans après les événemens. C'eſt ainſi

qu'il en t:ſe lui même; car, à l'exemple de

tous ceux qui publient leurs confefſions,

| il fait en même temps celle des autres ,

ſur-tout celle des femmes, dont il a con

fervé très exactement les lettres & les bil

lets, quelques uns mêmes ſans les ouvrir.

C'eſt un plaiſir qu'il réſervoit à ſon Hiſ

torien , trait de caractère qui, de plus, re

préſente afſez bien les mœurs de la jeu- «

· neſſe au temps où ces billets furent écrits.

Autre bizarrerie non moins étrange. Les

Mémoires de Richelieu ſe trouvent écrits ſur

les maximes les plus contraires au deſpo

tiſme. Il eſt probable que le Maréchal, déjà

très-vieux, après avoir choiſi ſon Hiſtorien,

ſans s'informer de ſes opinions politiques ;

après lui avoir ouvert ſa Bibliothèque ,
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après avoir donné ordre à ſon Secrétaire de

- lui communiquer tous ſes Porte-feuilles &

ſes Manuſcrits, ſe contenta d'entendre les

† Chapittes de ſon Hiſtoire ; que

'âge ayant enſuite affoibli ſa raiſon , &

ne lui laiſſant vers la fin que des inter

valles lucides, le Rédacteur, délivré de toute

ſurveillance , & entièrement à ſon aiſe,

s'eſt ctu le droit d'écrire ſelon ſes princi

pes particuliers , plutôt que d'après ceux

du Maréchal , quoiqu'il le faſſe parler à

la première perſonne, conformément à l'in

tention de M. de R. Nous ne chercherons

point à cet égard des éclairciſſemens qui

ne peuvent être donnés que par des per

ſonnes inſtruites de ces détails, & inté

reſſées à les publier. Le Public veut des ;

faits , des anecdotes, de l'amuſement , de

l'inſtruétion. Il en trouve dans ces Mé

moires rédigés à la hâte , & trop négli

gemment écrits. Ii lui importe peu de ſavoit

comment ils lui viennent. Il pardonnera

même au Rédaéteur de faire parler le Ma

réchal de Richelieu comme | M. Turgot,

quelquefois même comme Algernon Syd !

ney. C'eſt au moins une inconvenance,

Tun défaut de goût. Notandi ſunt tibi mores.

Venons à l'Ouvrage même.

Le Maréchal de Richelieu , nommé d'a-

bord le Duc de Fronſac, ne ſut jamais le

jour de ſa naiſſance , mais il fut ondoyé

à Verſailles le 13 Mars 1 69 6. Sa mère

le mit au monde, après cinq mois de



D E F N A N C E. 117

groſſeſſe ſeulement. Il lutta quelque temps

contre la mort , & fut enveloppé & con

ſervé dans une boîte de coton. Il fut

préſenté à la Cour en 171o , & traité

avec une bonté remarquable par Louis XIV,

qui aimoit, comme de raiſon , le nom de

Richelieu. Madame de Maintenon, qui avoit

d'anciennes liaiſons avec toute ſa famille,

' l'appeloit ſon cher fils. Les graces de ſon

âge & de ſa perſonne , la vivacité de ſon

etprit, quelques ſaillies heureuſes, des ré

· penſes hardies, le firent bien vîte diſtin

· guer , & le mirent à la mode dans une

| Cour qui ſe ſouvenoit d'avoir été galante.

' , Le jeune Duc de Fronſac égaya les triſtes

| plaiſirs que la dévotion du Monarque y

| permettoit. Bientôt de bonnes raiſons en

gagèrent ſa famille à le marier. On parloit

des préférences marquées que lui donnoit

| Madame la Ducheſſe de Bourgogne. Ces

' enfantillages, comme on les appeloir à

· la Cour, furent mal interprétés , & la

jolie créature , l'aimable poupée, c'eſt ainſi

qu'on nommoit le Duc de Fronſac, fut

miſe à la Baſtiile ; on y avoit ſous ce rè

gne été mis pour moins. Il fait de cette

priſon une peinture qu'il creyoit effrayante ;

mais depuis ſa mort, nous avons mieux eu,

& l'intérieur de la #ille eſt plus connu,

J'eus, dit-il, tout le temps de maudire les ſer

vices que mon grand-oncle avoit rendus au

" deſpotiſme ;- réflexion qu'il eut lieu de re

" nouveler daus la ſuite, puiſqu'il y fut mis

| trois fois, -
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Il eût été à déſirer, pour le bonheur

des peuples, qu'il s'en fût ſouvenu dans

ſes Gouvernemens pour s'y interdire l'uſage

des Lettres de cachet & des Aétes arbitraires;

mais trop d'hommes ont maudi les abus de

l'autorité juſqu'au moment qui les en a ren

dus les dépoſitaires , & leur a donné les

moyens d'en abuſer à leur tour.

Après une aſſez longue détention , on

lui envoya à la Baſtille, ſa femme, fille

du Marquis de Noailles, nièce du Cardinal.

Elle fut reçue avec la vénération due à

l'Envoyée du plus grand Roi du monde ;

mais elle retourna à la Cour comme elle

en étoit ſortie. Louis XiV vouloit régner

ſur les ſentimens de ſes ſujets, comme il

s'efforçoit de régner ſur leurs opinions ; .

& le ſéjour du Duc de Fronſac à la Baſ

tille ſe trouva prolongé. Mais enfin il ob

tint ſa délivrance; grace aux cris des fem

mes de Paris & de la Cour, ſur-tout,

dit-il, de celles qui ſavoient par expé

rience quel devoit être dans ma priſon

mon plus grand ſupplice.

Il partit de la Baſtille pour aller à l'ar

mée de Flandre , où le Maréchal de Vil

lars le prit pour ſon Aide-de camp. On

ſent combien le jeune Duc de Fronſac fut

agréable au Général, dont il a reproduit

plus d'une fois les manières libres & har- .

dies, la vivacité brillante, & une certaine

audace fanfaronne. M. de R..... raconte

un trait qui montre combien ce Général
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ſavoit, malgré ſon âge, ſe prêter aux goûts

de la jeuneſſe Françoiſe. Il y avoit dans

Marchiennes, qu'il aſſiégeoit, une Italienne

d'une beauté rare & célèbre. Le Maréchal

jugea cette conquête digne d'exciter l'ému

lation des aſſiégeans, & de redoubler le

zèle de ſes Aides-de-camp & des jeunes

Colonels pour le ſervice du Roi : c'eſt

en effet à quoi il réuſſit. Cette idée du

Maréchal de Villars pouvoit effaroucher la

dévotion d'une vieille Cour où l'on ſe

faiſoit une peine d'employer Catinat ,

parce qu'il oublioit quelquefois la Meſſe.

Mais Villars courut le riſque de déplaire ;

le ſalut de l'Etat paſſe avant tout. Au

ſurplus, Marchiennes fut priſe, ſans qu'il

| arrivât d'accident à la belle Italienne qui

s'étoit ſauvée la veille. Ce fut un grand

| chagrin chez les vainqueurs. On connoît

| tous les ſuccès de cette campagne qui

| ſauvoit l'Etat ; mais il eſt remarquable

· que la Cour fut quelque temps ſans en

vouloir ſentir l'importance; tous les ré

· cits qui venoient de l'armée s'appeloient

, des forfanteries de Villars. C'eſt ce dont

· le Duc de Fronſac fut témoin, car ce fut

lui qui fut chargé de porter ces agréa

| bles nouvelles à Fontainebleau. C'étoit

| reparoître à la Cour d'une manière bril

lante. Depuis ſa ſortie de la Baſtille, il n'a-

, voit point eu l'honneur de voir le Roi

| & de le remercier ſuivant l'uſage; il ſe

montroit devant lui, après avoir réparé
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quelques fautes de jeuneſſe par une belle

conduite à l'armée, bleſſé & le bras en

écharpe. Il raconte qu'en préſence du Roi

ſon reſpect fut mêlé d'une terreur invo

lontairé , & que toutes les horreurs de

la Baſtille lui revinrent à l'eſprit. Le Roi

ayant entendu le récit des détails de

la campagne, lui dit d'un air ſatisfait : La

conduite que vous avez tenue efface la

honte de la Lettre de cachet que j'ai ſi

gnée contre vous. Comportez-vous bien,

car je vous crois deſtiné à de grandes

choſes. Le Maréchal avoue que ce mot |

lui inſpira de l'ambition, le releva beaucoup

à ſes propres yeux, & lui donna une plus |

haute idée de lui-même. Tel étoit l'aſcen

dant que Louis XlV exerçoit ſur tout ce

qui approchoit ſa perſonne ; & on ſait

que cette influence s'étendoit beaucoup !

plus loin. |

Le jeune Duc retourna à l'armée , il ra- |

conte la ſuite des événemens juſqu'à la

ſignature du Traité de Raſtadt ; &†!

ſur ce qui s'étoit paſſé à Gertruydemberg,

il aſſuré que de toutes lcs humiliations

que le Roi y reçut, une de celles qu'il

reſſentit le plus douloureuſement, ce fut

la publication d'un Mémoire, que les en

nemis répandirent en France avec profu

ſion. Dans ce Mémoire, les Alliés invitoient

les François à demander leurs anciens Etats

Généraux. Ils diſoient que l'orgueil & l'am

- - - bition |

-
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l bitton du Roi étoient les ſeules cauſes des

| guerres de ſon règne (en qioi certes ils

i avoient raiſon) ; & que pour s'aſſurer d'une

paix durable, il fallcit ne point poſer les

arpes que les Etats-Généraux ne fuſſent

aſſemblés. Croircit-on que, malgré l'em

| priſonnement, l'cxil, la fuite ou les ſup

pl ces de deux miliions de François, ce

| Mémoire ne fit preſque aiicune eſpèce d'eſ

fet en France ? Cependant le Rci en con

| çut un vrai chagrin & prit ſoin d'y faire .

|

répondre. C'eſt cette réponſe qu'il faut

lite, On y trouve des raiſons qu'on a ré

pètées de nos jours, quelques-unes qui ont

été réfutées, quelques autres que le mépris

a laiſſées ſans réponſe; enfin , il y en a

| qui n'ont pas même oſé ſe reprcduire. L'ou

bli , quelquefois même le dédain des

· gens en place pour l'obſervation de ces

nuances qui marquent ſi bien la différence

des diverſes époques, eſt une des grandes

cauſes de leurs fautes & de leurs mépriſes.

· Les Mémoires de M. de R. ... .. con

, tiennent plufieurs de ces pièces vraiment

#

*

,

curieuſes. On peut citer, entre autres, ure .

lettre du Maréchal de Villars au P. de

l, Chaiſe, écrite des Cévennes, où le Ma

#chal, alors ſi néceſſaire en,Allemagne,

àiſoit la guerre aux Camiſards & à M.

Cavalier. On s'étonne, & c'eſt bien le

ºmoins , de voir un Général célèbre, faiſant

# cour à un Jéſuite par le détail militaire

de ſes exploits, où les roues & les gibets

$". 16, 17 Ayril 179o. F
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ne ſont pas oubliés, Il falloit ſe mettre en

règle & avoir pour foi la Compagnie de

éſus qui étoit celle du Maître. Au Roi

la liſte des converſions , au Confeſſeur

celle des ſupplices. Rien de mieux conçu ;

& tout étoit en règle ſous ce règné ſi

vanté. Cbſervons ſur ces complaiſances de

Villars pour le Jéſuite la Chaiſe , que cet

art des ménagemens habiles s'appeloit alors

bonne conduite, & tenoit à une ſcience

long temps fort reſpectée , connue ſous le

nom de ſcience du Courtiſan. Elle baiſſe un

peu, mais les Rois n'y perdent pas au

tant qu'on voudreit le leur perſuader.

Le Rédacteur des Mémoires de R,....

conſacre quelques Chapitres à peindré l'in

térieur de la Cour, dans les quinze

ou vingt dernières années de ce règne.

Les Mémoires de Saint - Simon , récem

mentpubliés, du moins par extraits, avoient !

déjà fait conneître cet intérieur. Ceux de

R, ajoutent pluſieurs traits à cette pein

|

ture. A la vérité, ce ne ſont que des Anec- !

dotes , mais elles ſont ſouvent liées à de

grands évènemens , à de grands intérêts,

à des nons célèbres ou impcſans. C'eſt en

vain que la Philoſophie ſemble dédaigner

les détails anecdotiques, outlu moins ré

clame contre le plaifir qu'elle trouve à

s'y arrêter. Un intérêt involontaire nous

attache malgré nous à ces contraſtes de

la grandeur des choſes & de la petiteſſe

des perſonnes, du bonheur apparent &
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, du malheur réel. Tant de moyens de

gloire véritable réduits en vanités de

Cour, tant de ſources de vrais plaiſirs

· ne produiſant que des amuſeumens futiles,

& quelquefois des amertumes douloureuſes :

voilà les idées qui , plus puiſſantes, quoi

i qu'on en diſe , que cette malignité hu

maime ſi ſouvent rebatrue, ramènent les

regards ſur les foibleſſes des Cours. Le

: Philoſophe & l'homme du Peuple trcu

vent preſque également à penſer , du

· moins à ſentir, en voyant un Dauphin

· de France, âgé de 4o ans, honoré de

uelques ſuccès à la guerre ; élève de Boſ

† & de Montauzier, né avec d'heureuſes

diſpoſitions , mais un caractère foible ,

· conduit par degrés & retenu dans une ſorte

d'anéantiſſement à la Cour ; un fils du Roi

de France , père d'un Roi d'Eſpagne ,

n'oſant prétendre à la plus petite grace

pour lui ni pour les autres ; & déccura

gé par le ſévère deſpotiſme du Roi , paſ>

: fant des journées entières , appuyé ſur ſes

: coudes, ſe bouchant les oreilles , les yeux

| fixés ſur une table nue, ou aſſis ſur une

: chaiſe , frappant ſes pieds du bout d'une

: canne pendant toute une après dînée; en

fin mourant à Meudon, preſque oublié

de la Cour , abandonné de ſes Officiers,

enſeveli même ſous le cérémonial de ſon

rang, & recouvert après ſa mort du poêle

banal qui ſervoit aux Payſans du village. '

En liſant le Rédacteur des ! {émºires de

F 2
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R.... , ce n'eſt pas Tacite qu'on lit ; mais

les yeux s'arrêtent fréquemment ſur des

perſonnages & ſur des objets qui ſemblent

appeler ſes pinceaux. Un vieux Souverain

couvert long-temps d'une gloire menſon

gère, maintenant éclipſée, payée des lirmes

& du ſang de ſes peuples, triſte, languiſſant

entre ſa Eavorite & ſon Confeſſeur, qui

l'applaudiſſent d'expier les égaremens de ſa

jeuneſſe en tourmentant la eonſcience de ſes

Sujets : environné de ſes enfans naturels,

qui font de lui le jouet de leurs intrigues

& l'inſtrument de leur ambition ; haïſſant

preſque dans ſon fils légitime ſon héritier

néceſſaire ; aimant'trop peu ſon petit-fils,

, dans lequel il ne voit qu'un élève de Fé

nélon , un Prince qui penſe que les.Rois

ſont faits pour les Peuples , & non lès Peu

ples pour les Rois , eſpèce de blaſphême

| alors , déteſtant ſa Capirale , qui feint d'i-

- gnorer une grande maladie de ſon Roi,

tandis qu'elle a regardé celle du Dauphin

comme une calamité publique ; accablé

d'ennuis dans une Cour où l'on amuſe ſon

orgueil par des ſuppoſitions abſurdes, par |

la réception d'un prétendu Ambaſſadeur de

Perſe, aventurier Portugais, payé par les

Jéſuites pour jouer cette comédie,& inſtruit

par eux pour ſe charger du rôle : les mêmes

honneurs de l'Ambaſſade publique ac

cordés au Général des Minis es, à celui

des Capucins arrivés de Rome ſous prétexte

de viſiter leur Ordre, mais en effet mandés
\-
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par la Favorite , pour occuper le déſœuvre

ment du Roi ; enfin , la mort du l)eſpote

livré pendant trois jours aux foins de quel

ques domeſtiques ſubalternes , abandonné

de ſon Confeſſeur , qui vient intriguer à

Paris pour la régence , de ſa fcmme qui

s'enfuit à Saint Cyr, & qu'il rappelle d'au

torité : la Capitale célébrant ſa joie par des

· fêtes, des fanfares, des bals établis de Paris

· juſqu'au lieu de la ſépulture, où le convoi

arrive à travers champs, & par des routes

inconnues, pour échapper à l'indignation

· d'un Peuple qui mêle à des applaudiſſe

mens d'alégreſſe, le nom de mauvais Roi.

| Mauvais Roi ! quel mot dans la bouche

d'un Peuple ſi connu par ſon amour pour

' ſes Monarques, fi preſſé de les aimer, pour

me ſervir d'un mot cité par le Maréchal de

· Richelieu lui-même! Qu'on ne s'étonne plus

fi Louis XIV n'a point conſervé, dans le

| langage ordinaire , le nom de Grand

· que lui domna la flatterie de ſes prin

cipaux Sujets , & , qui parut , preſque

'adopté par l'Europe un moment ſéduite.

· Le Peuple a proteſté contre l'adulation de

· la Cour , le Peuple , c'eft-à-dire , le fond

· de la Nation ſi malheureuſe ſous ce règne,

` a triomphé des Panégyriſtes, des Orateurs,

des Poëtes , de tous les diſpenſateurs de la

gloire; lui ſeul diſpoſe des ſurnoms don

nés aux Rois ; lui ſeul fait leur renommée

*après leur mort, comme il fait leur puiſ

· fance pendant leur vie. Il eſt vrai qu'en

_ - 2 - - - º - º - F 3
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pailant d'un de ſes Rois les plus aimés , il

ne dit pas Henri le Grand; mais il dit , le

bcn Henri. En p éférant ſa bo : a te

gloire, il croit lui donner x l : - x,e

en effet davantage. - - »

L'Hiſtorien de M. de Richelieu , ayant

· trouvé dans la Bibli thèque du Maréchal

· un grand nombre de Manuſcrits précieux,

· & de Pièces originales ſur le ſiècle de

' Louis XIV, a cédé à la tentation de conſi

dérer ce Prince comme Roi. .. Il examine

· fongouvcrnement dans le plus beautempsde

ſa gl ire, & alors cette gloite paroît un peu

| trc achetée. Ici l'Hiſtoire, il† l'avouer,

: reſſemble en quelque ſorte à la ſatire.Mais

· les faits étant inconteſtables , comme ils le

ſont, quc peuvent répondre les panégyriſtes

de Louis XIV : Qu'oppoſeront - ils à cette

| longue liſte ºi ; de vexations, de

violence, à ce tableau d'infortunes publi

ques & particulières ? Il ſeroit trop long

d'expºſer comment ce Prince , ayant réuni

· dans ſa perſonne tous les pouvoirs publics,

fit peſer à la fois tout ſon deſpotiſme ſur

tous les corps de l'Etat,& ſur tous les par

,t : C{l !

· dominant ſur tous par la force, par la ruſe,

† la corruption. Il ſereit curieux d'ob

ſerver comment , malgré l emploi#
de ces moyens odieux, il parvint à inſ

pirer à ſes Sujets une ſorte d'enthouſiaſme

pour ſa perſonne ; & à faire de ſa gloitc

particulière, la principale penſée, & en
quelque ſorte la§ dernière de tout ce qui

#ers, diviſant les uns, iſolant les autres,
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ſe fit ou même s'écrivit ſous ſon règne.

On ſait qu'il étoit devenu une eſpèce de

divinité. On lit parmi cent traits qui en

préſentent la preuve, on lit dans une Let

tre de Racine, écrite à Madame de Main

tenon , ces propres termes : Dieu m'a fait

la grace, Madame, en quelque compagnie

que je me ſois trouvé, de ne jamais rougir

de l Evangile ni du Roi, Enſin, i iiée que

Louis XIV conçut de lui-même , parut plus

d'une fois s'accorder avec celle de ſes Sujets.

Il lui arriva de dire un jour au Cardinal,

dont il approuvoit la conduite, dans une

de ces querelles théologiques (ces tracaſ

ſeries s'appclcient alors les troubles de

l Egliſe) : M. le Cardinal, j'ignore ſi Diet

vous tiendra compte de la conduite que

vous avez tenue , mais quant à moi, je

vous aſſure que je ne l'oublierai jamais.

On ne peut s'empêcher d'admirer la fa

· talité qui préſide aux deſtinées des Nations,

en voyant la réunion de circonſtanccs an

térieures , ou contemporaines, qui préparè

rent & ſervircnt le dcſpotiſme de ce Prince ;

l'aſſemblage de ſes qualités & de ſes dé

· fauts, de ſes goûts, de ſes habitudes, de

ſes penchans aſſertis comme à deſſein &

'mis en accord pour le conduite à ce terme

fatal. La longscur de ce règne , pen

dant lequel s'affermitent & s'enracinèrent

tous les préjugés politiques, nuiſible à la

Société, où toutes les inſtitutions , tous les

établiſſemens portèrent l'empreinte d'une
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ſervitude plus ou moins ornée, plus ou

moins embel'ie, où l'eſclavage public , re

hauſſe par l'éclat du Souverain , ſembloit

s'énorgueill.r de jour en jour à meſure qu'il

devenoit un culte religieux , & préludoit

à l'apothéoſe du Mo»arque ; enfin, le ré

ſultat de cette illuſion affoiblie, mais non

détruite, qui vers les derniers temps laifſois

Louis XIV avec ſon orgueil & ſes chagrins,

}i France avec ſes diſgraces , ſa miſère &

ſon aviliſfement, livrée à des Arts agréa

bles ou à des goûts futi'es , ſatis connoiſ

ſances ſur les principes de la Société ni du

Gouvernement, ſur les moyens de réparer

ſes maux & d'en prévenir la renaifſance ;

en un mor, abandonnée à tous les haſards

d'un avenir incertain, & aux caprices d'un

deſpotiſme qu'elle avoit déifié ſoixante ans

dans la perſonne du Prince, qui en avoit

le plus long-temps & le plus conſtamment

abuſé. - - - -

Le Rédacteur des Mémoires a très-bien

ſenti que tette peinture du ſiècle de Louis

XIV , quoiqu'appuyée de faits , révol

teroit les partiſans du ſyſtême deſpoique,

qu'ils vanteroient le bonheur de la France,

au moins dans l'époque des ſuccès du Roi,

n'imputant qu'aux malheurs de la guerre de

la ſucceſſion , les déſaſtres qui accablèrent

les Peuples. L'Hiſtorien, pour forcer ſes Ad

verſaires dans leurs derniers retranchemens, ,

prouve que la France étoit dans la détreſſe

aux temps les plus marqués par la gloire

l
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# du Monarque (1), & dès l'année 167 t. rl

, -pouvoit même remonter plus haut, puiſ

· · que , dès l'année 1664, Louis XIV avoit

· fait banqueroute aux Créanciers de l'Etar.

: C'eſt ce qu'on voit par les vers de Boileau,

, : imprimés l'année ſuivante.

• -

· · · · · · Plus pâle qu'un Rentier ,

- A l'aſpect d'un Arrêt qui retranche un quartier.

• * ' - . • + • • • , º , * ,* -

| | Ainſi les conquêtes de Louis XIV fu

| rent précédées par une violation de la foi

| publique, dont rougiſſent maintenant les

" Miniſtères les plus avilis. Ainſi le mêm e

* ' Poëte, deſtiné à chanter enſuite les victoires

du Roi , fournit la preuve & indique

' date d'une banqueroute odieuſe, dont

| honte prél#doit à des victoires inutiles. On

º , voit que dès lors la France avoit plus be

| ſcin de guérir ſes bleſſures, que de con

quérir la Franche Comté, qu'il fallut ren

· dre bientôt après, & d'envahir la Hollande

' , qu'on évacua preſque auſſi - tôt. Un autre

| fait rapporté ailleurs par l Hiſtorien , mon

* tre (toujours dans cette brillante époque )

º , à quel point la France étoit malheureuſe,

º , puiſqu'un grand nombre de terres étoient

|, * - - Aa

#

-

(1) Voltaire cite & fait valoir les quatre années

de Tailles arriérées que le Roi remit au Peuple ;

mais on ſait que le Peuple ne doit quatre années ?

de Tailles que lorſqu'il eſt hors d'état d'en payer

unc. : . | | -
• • • . * •

F 5
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tout-à fait abandonnées , & que C6lbert

défendit par une Loi expreſſe, aux Pro

: priétaires, d'abaEdonner une te re, à moins

.. qu'ils ne renonçaſſent à toutes leurs autres

poſſeſſions ; Loi abſurde & déshonorante

pour la mémoire de ce Miniſtre, mais qu'on

ne cite ici que comme une preuve du triſte

état où la France étoit déjà réduite. .

: Nous nous arrêterions à ces preuves de

fait ſuffiſantes pour qui veut réfléchir , ſi

quelqucs Mémeires de Colbert , marginés

' par le Roi, & form nr une eſpèce de cor

· reſpondance entre Louis XIV & ſon Mi

| niſtre , ne confirmoient ces triſtes vérités,

& n'achevoient de mettre ſous les yeux du

· Lecteur la ſituation réelle du Royaume.

· C'eſt d'aillcurs, comme on va le voir, un

· monument trop curieux à pluſieurs égards.

| | Dans le premier Mémoire , qui a pour

· objet la réforme des Finances , Colbert pro

| poſe au Roi quelques diminurions ſur les

# qu'il faifoit pour le Château de

Verſailles. Le Roi répond : Vous ſavez mon

incention ſur#
Colbert propoſe , par économie , de di

· minuer le nombre des Priſons royales, dont

" il démontre d'ailleurs l'inutilité, les inconvé

niens & les abus.Le Roi répond:Je verrai cet

article ſéparément. Mon autorité exige qu'on

ne perde pa, de vue ce qui peut la maintenir.

: Colbert vouloit obtenir quelques retrun

- chemens ſur les divertiſſemens de Sa ' iaj.

ll s'agit de faire paſſer cet article, & pour

-
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· vant les yeux cette t le tnaxi

, fini ſous aux choſe , ne n ſſ es

y parvenir , il déclare qtt'il a to :;

ainſi qu'il la qualiſie ) : Qu'il ſi :

é » -'

jeter les millions quand il et q， ſi ca de

• la gloire du Roi. E n mon j.srsc. c ,

ajoute t il , un repas inuti e de m e ec.s

me fait une peine incroyae e , G ie / 4

eſt queſtion de mil, tons d'or pour la l'olo

· gne ( il s'agiſſeit de faire non mer ſ o le

Prince de Ccn i ) , je vendrois toit 1 2

bien , j'engagcrois ma femme, mes e -

ans , & j'irois à pied teiite ma v.e-pour y

fournir s'il étoit néceſſaire. Vetre Maj #é

excuſera s'il lui p ait ce petit tranſ .

· Le Rsi excuſa ſans doute ie p. it irai ſ

, port , comme on put le vºir par l'iinmen

, ſité de la fortune que laiſſa Colbc.t. Mlais

c'étoient ces petits tranſports qui valeiert

: aux Mi iſtres des gratifications énorrres ,

, des ſommes conſidérables aux mariages de

, leurs enfans , des gaces de toute eſpèce.

Voilà ce qui fourniſſoit à Louvois, car il

avoit auſſi de petits tranfºorts , tous les

· moyens de faire à ſon Palais de Meudon

des dépenſes royales , & le mertoit d ns le

cas de dire à ſes amis : j'en ſuis au qua

torzième million. Il faut remarqttcr que les

· Miniſtres étoient ſûrs de n'être jamais in

# , depuis que le Rci s'étoit expliqué

ur le regret d'avoir pourſuivi Fouquet ; &

de plus ayant dit plus d'une fois : ll ſ#

· juſte que ceux qui font bien mes affaires ,
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faſſent bien les leurs ; ils ſe croyoient à

l'abri de tout reproche par ces mots qui |

ſembloient autoriſer en quelque ſorte leurs |

déprédations. Revenons aux Mémoires de i

Colbert. « - -

Un de ces Mémoires paſſe en revue les

dépenſes inutiles , la marche & le raſſen

lement des armées dans les Provinces,

qui ruine le Royaume , pour devenir an

amuſement de Dames , l'état des affaires prêt

à tomber, la misère des campagnes, ou

rout tombe dans la confuſion , & c. &c. Ce

Mémoire reſta ſans réponſe ; mais on ſait

que peu de temps après, le Roi répondit

à des repréſentations du même genre , dans

une Lettre datée de Nanci, 1 673 : Je connois

l'etat de mes affaires , & je vois ce qui eſt

néceſſaire. Je vous ordonne & vous exécutez,

c'eſt tout ce que je déſire.

Une autre fois , il lui mande , toujours en

167 : Ne croyez pas que mon amitié diminae,

vos ſervices dontinuant , cela ne ſe peut, mais

il faut me les rendre comme je les déſire ,

ê croire que je fais tout pour le mieux.

Dès ce temps, il y eut plus d'une fois des

| ſoulévemens pour de nouveaux impôts. Il

y en eut un ſur-tout en Langudoc; Colbert

en inſtrtit le Roi. Le Roi répond : Je ſais

ce qui s'eſt paſſé, j'ai donné ordre que les

troiipes marchaſſent. * -

On ſent que dans cette correſpondance,

Colbert ſouvent maltraité, eſſayoit d'ap

paiſer ſon Maître, & la meillenre maniere
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· étoit de trouver de l'argent ; alors le Roi

, changeoit de ton & devenoit plus doux.

· Vous n'avez que faire, écrivoit-il un jour à

· ſon Miniſtre, de me recommander votre fils ;

je vous tiendrai parole & en prendrai un

· très grand ſoin. Il ne fera rien de mal-à-

· propos, mais s'il le faiſoit, je ne le lui laiſ

ſerois pas paſſer. **

Colbert tranſporté répond : Les paroles

' me mnnquent , Sire , pour exprimer corn

- bien je ſuis pénétré des bontés que V. M.

témoigne à mon fils. ... . . . .. . .. .

| Heureux s'il ſait profiter d'un ſi grand

avantage ! & bienheureuſes ſeront les fautes

| † fera , puiſqu'clles ſeront rectifiées par

meilleur Maître , le plus éclairé de tous

les hommes , & le plus grand Roi qui ait

, , jamais monté ſur le trône ! . -

· Ces citations ſuffiſent pour montrer tout

le caractère de Louis XIV , & donner une

idée préciſe du ton établi entre le Roi &

ſon Miniſtre. Il réſulte de cette correſpon

dance, que Colbert vouloit avant tout,

comme tout Miniſtre, vivre & mourir en

lace, enſuite faire le bien s'il l'avoit pu

ans déplaire. Il n'èſt pas moins évident

que Louis XIV demandoit à Colbert trois

choſes , ſoupleſſe, argent, filence, & que

ſes bontés étoient à ce prix , enfin , que

l'égoïſme le plus complet, armé du deſ

potiſmc le plus abſolu , c'eſt Louis XIV &

ſon règne. Il eſt certainement de tous les

Rois, celui qui a tenu plus immédiatement
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#

raſſemblés ſous ſa main, tous les reſſorts de .

ſa puiſſance, & a le plus déterminé leur |

. mouvement au profit de ſes jouiſſances per- |

| ſonnelles, de ſes paſſions, de ſon orgueil !

, & de ſes préjugés. · - | |'

Après ces détails, dont la plupart n'é-

-toient pas ignorés de Voltaire, ou qu'il étoit

à portée de ſavoir auſſi- tôt qu'il auroit

, voulu, on a quelque peine à concevoir

- comment il a pu compeſer ſon Siècle de

· Louis XIV dans un eſprit & ſur des prin

· cipes ſi peu favorables aux vrais intérêts

· de l'humanité. Le grand nom de#

1

|

|

, XIV avoit-il, malgré le malheur de ſes

, dernières années , ſubjugué l'imagination

: naiſſante du jeune Poëte ? & cette illuſion .

· ſe prolongea-t-elle juſque dans l'âge de ſa |

maturité ? Il eſt plus probable qu'ayant

déclaré la guerre au fanatiſme religieux, il

crut avoir en lui un adverſaire aflez redou

- table, & vit trop de dangers à combattre

en même temps le deſpotiſme politique.

, Peut être penſa-t-il auſſi qu'en traitant dta

| matiquement le perſonnage de Louis XIV,

. & faiſant de lui, comme d'un Héros de

· Théatre, l'objet d'une admiration conſ

: tante & d'un intérêt ſoutenu , cet intérêt

: tourneroit au profit de ſon Ouvrage & en

· accroîtroit encore le ſuccès. Enfin, le mérite !

- d'avoir protégé les Beaux-Arts, étoit pour

· Voltaire le premier mérite, & couvroit à ſes

· yeux une partie des fautes du Monarque :

indulgence bien pardonnable dans uº



· D E F R A N C E. H 35

homme auffi paſſionné pour les Arts , ſeul

bcſoin de ſon ame, ſeul intérêt de ſa vie,

feule ſource de fes plaiſirs & de fa gloire.

Ne voyons-nous pas en ce moment même,

d'excellens Citoyens , d'ailleurs zélés pour

la Révolution , mettre en balance avec l'in

térêt qu'ils y prennent, l'intérêt des Beaux

Arts, & ſur-tout de l'Art Dramatique, dont

la ruine leur paroît inévitable ? Ce ſont

des gens diſpoſés à ſe rappeler Virgile &

Racine , plutôt que Homère, Sophocle ,

Menandre , &c. Il ſeroit bon de ſonger à

, tout , & d'ailleurs il faudroit conſidérer que

- d'acheter des belles Tragédies, de bonnes

• Comédies au prix de tous les maux qui

, fuivent l'eſclavage civil & politique, c'eſt

· payer un peu cher ſa place au Spectacle.

.. —m，Em--

Traité Elémentaire, ou Principes de Phyſique,

· fondés ſur l-s connoiſſances les plus certaines, tant

anciennes que modernes, & confirmés par l'ex

* périence ; par M. Briſſon. 3 Vol. in-88 , avec

2.3 Pl. Prix, 2 1 liv. br. & 24 liv. re'iés. A Paris,-

* chez Meutard, Inipr - Libr. rue des Mathurins,

· Hôtel de Cluni. . -

| Cet Ouvrage eſt le plus corplet # ait été pu

bl é juſqu'ici ; il eſt enri hi de deux Tables de Sy

nonymes , contenant 1'ancienne & la nouvelle

Nomenclature chimique. Nous reviendrons inceſ
^ - famment ſur ce Traité.
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4

, DE s c R I P T I oN d'un Projet pour une

- Salle ou Baſilique Nationale, avec tous

ſes Acceſſoires, pour y aſſembler les

Repréſentans de la Nation Françoiſe (1).

—rammaEuxsrm•--

· LE s nombreux ſuffrages qu'a réunis le

| Plan qu'on va lire , ſont le motif de ſon

i inſertion dans ce Journal. Ce Projet a été

: préſenté à la Commune, ainſi qu'aux 60

Diſtricts ; & le 3o, l'Aſſemblée Natienale

a bien voulu en ordonner le dépôt aux

- Archives, & en faire mention dans ſon

Procès-verbal.
-

-,

-

-

/
-

CE Projet eſt diſpoſé ſur le terrein du Couvent

des Religieuſes Capucines. Le point d'alignement

· eft le milieu de la Place Vendôme, à l'oppoſé

· des Feuillans. . " * -

Cette ſituation, ſuivant l'Auteur, eſt préféra

ble, pour recevoir ce Monument, à toutes celles

qu'il a pu trouver par ſes recherches ſur le Pſaa

de Paris. -

Ce terrein eſt régulier & vaſle. Il contient

( 1 ) Le projet de ce Plan eſt gravé, & ſe trouve chez
l'Aut, ur. -
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environ 1 1,2oo toiſes de ſuperficie, à la pro

ximité du Palais du Roi, qui peut y venir par

une rue qui, prenant la longueur du Manége &

du Jardin des Tuileries, iroit aboutir du petit

Carreuſel à la Place de Louis XV ; ane grille

clerroit les Tuileries le leng de la Terraſſe des

Feüillans. A droite, en face #. la Place Vendôrns,

à travers le Couvent des Feuillans, une rue ſeroit

petcée, laqueHe dégageroit tout ce quartier, &

arriveroit aux Tuileries : c'eſt par cette rue &

à travers la Place que l'on arriveroit à cette Ba

ſilique Nationale

- On doit ſentir cembîen cette ſituation eft

grande & heureuſe , puiſqu'elle réunit toutes les

convenances. Elle ſeroit dégagée de toute part

par les Boulevarts & les rues qui Penvironnent,

· & par la vafte Place Vendôme, dans laquelle

ſe retireroient les voitures. La rue percée ſur le

| terrein des Feuil'ans, aboutiroit à une grille ſur

les Tuileries, & à travers le Jardin à la rivière :

voilà la diſpoſition générale du Projet.

' . D É T A 1 L D U M o N U M E N r.

L'entrée A ſur la Place Vendôme, fermée d'une

· grille appuyée ſur deux Corps-de-Garde B.

Un carré long avec deux portiques G en ordre

dorique ſur l'entrée, & l'autre ſur le fond , enve

lcppent le Monument central, & ſervent à com

| muniquer par-tout à couvert. , -

, Le centre du Monument eſt la grande ſallc .
d'Aſſemblée générale D , ſoutenue de chaque côté

Par deux galeri s E , où ſe tiennent les Députés

ºvant l'ouverture des travaux, avec une entrée de

, droite & de gauche à ladite Salle. Enſuite du por

tique d'entrée C eſt un grand veſtibule public F,

ºù ſe tient la livrée, aux deux bouts duquel ſont

---
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deºx gran c^ ſiers notr monter à ſ'amphithéa-)

| tie publi nº tiiéat e ſera diviſé en trois |

parties : -e. des ds x côtés du Préſident auront

chacure un cſ et & en r e à part du Public. .. !

. , La gta le Salie eſt dans la fºrme des amphi

théatr s sºriqu s : un grand demi-cercle appuyé |

ſur un carré en eſt la forme : le pourtour du cercle .

eſt occupé par des gradits pour placer les Dépu

tés au n , bre d environ 1 2 o Plus bas, de droite |

-& de gaucle , ſont deux petits Amphithéatres ſé

parés du tout peur les Députés étrangers & les ,

Suppléans , il es contiendra , 6o. - -

: Dans la même ººpoſition, nais excentrique,|

eſt di poſé en Amphithéatre plus élevé de 6 à 8

· picds pour iſoier le Public ( il peut au total conte-l.

nir 1 55o perſonnes à la ſe ) , & faire diſtinguer

plus parfaitement au Préſident les Députés dans le |

moinent où l on vote. L'on parvient a cet Amphi

théatre , ſans entrer dans l'intérieur , pat les deux |

cſcaliers du grand veſt bule. - -

De droite & de gauche, & au deſſus de l'entrée

du milieu, les pertes pratiquées dans les gradins|

ſeront couronnées par trois tribunes peur-les Crº-|

teurs , leſquelles , par leur d ſpoſition, font aiſé-|

· ment circuler leur voix dans le pourtour général

L'entrée principaie eſt ſur le veſtibule public, &|

'abotitit à la barre en facc du Préſidcnt. .

# La place du Préſident G & des Secrétaires oc

| cupe le ford , en avant d'un portique en co:

lonLe ſimple, ſerva d'entrée à la ſallé du Comité

H. A portée du Préſident & des Députés , de
" droite & de gauc，e , ſont deux Sales I pour les

principaux Secrétariats : ce Comité ſeroit ſtale

ment fermé, ſur la grar de Salle , par des draps

-ries entre chaque c l nne , pour donner a, ce lº

le caractère d'un Temple , d' û ſortiroient les dé

ciſions qui forment les loix. L'entablement ſeroº
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2

#

ſurmonté de ſocles couronnés du génie des Loix,

faiſant centre d'un grand archivolte à jour pour
éclairer la grande Salle. Ce Temple paroîiroit

iſolé par la maſſe de lumière qui le couronne. '

ſur des ſtylobates, & en avant eſt un grand Perron
ſur teute la face. -

Quatre galeries L communiquent du Monument

cental aex bâtimens-acceſſoires du pourtour , &

aux galeries & percées de communication géné

rale, leſquelles donnent entrée aux eſcaliers &

aux bâtimens de ſervices néceſſaires , commc Im

primerie, &c. & aux différentes entrées & ſorties

particulières , tant ſur les Boulevarts que ſur les

ItlCS. -

Le fond général du terrein eſt occupé par une

grande partie circulaire M, appuyée ſur deux

pavillons, qui font dcſtinés, l'un pour la Tréſo

rerie, & l'autre aux Archives N : ce dcmi-cercle

eſt auſſi dans la forme des amphithéatres anciens,

& contient, aurez de chauſſée, tous les Comités;

- au premier é age, tous les Bureaux néceſſaires.

Cette diſpoſition met à part tout le travail par

ticulier. Le travail public eſt au centre, & tous

les autres acceſſoires auſſi ſéparés, mais le tout

fe communiquant avec aiſance. Le fond du terrein

9 ſera terminé par un premenoir en arbre , avec

ſortie ſur les Bouleva ts. Si l'on trouve que ce

projet a trop d'étendue, ſans déroger à ſa forme

· ni à l'emplacement, il ſera aiſé de le réduire, pour

, qu'il ne contienne que 7 à 8oo Députés, & le

· rºſte en proportion, pour les Légiſlatures pro

, chaines.

.. Les décorations ne ſont données que par la né

ceſſité, & c'eſt la diſpofition qui les forme.

Ce que l'Auteur préſente ici n'eſt qu'une cſº

Les portiqucs cxtérieurs d'entrée ſont appuyés
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# diſpoſée ſur ce bel enplacement; elle eft !

uſccptible d'une étude profonde que la néceſſité .

dicte : ſon zèle demande de l'indulgence &§
luniières. tl

- , Par M. PerIT-RADE t, Architefte,

rue de Bourbon-Villeneuve, Nº. 49.

Notä. L'Auteur de ce Projet a commencé à jeter

· ſur le papier ſes premières idées , à la fin de

• Novembre 1789, & les a même communiquées

à pluſieurs amis. " .

ºriº - ， - --E !

s B E C T A C L E S.

Tous les Spectacles ſe ſont reſſentis de la !

#faveur des circonſtances; mais le rableau |

ſuis ant va prouver que leur zèle ne s'eſt

· point ralenti. . · - -

- + -- - —

AcADÉMIE RoYALE DE MusIQUE.

IL a ésé donné ſur ce Théatre 5 Opéras

nouveaux : les Parvenus , en un aéte,

paroles de M. Rochon de Chabanes, muſique

de M. Lemoine; Aſpaſie; Démophon,Tragé

die , en trois actes, muſique de Vogel ;

Nephté, paroles de M. Hofman, mufique de

M. Lemoine ; & le Moulin & les Pommiers,

paroles de M. Forgeot, muſique de M.

· Lemoine ; -
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, Avec un Ballet pantomime, Télémaque ,

de la compoſition de M. Gardel.

:

, T H É A T R E D E L A N A T I o N.

· N o u s avons vu ſut le Théatre Rran- .

çois, 4 Tragédies nouvelles, ou repréſen

tées pour la premiète fois à Paris : Ericie ,

, og la Veſtale , en trois actes, de M. de.

· Fontanelle , Marie de Brabant , Reine de

France , par M. Imbert ; Charles IX, de

M. de Chénier, & Louis XII.

· 1c Comédies : la Fauſſe apparence, ou

· le Jaloux malgré lui, en trois actes & en

vers, par M. Imbert ; les Fauſſes préſomp

tions , en cinq actes & en vers , par M.

Robert ; Raimond V, en cinq actes, en

proſe par M. Sedaine ; la mort de Molière,

* en trois actes, en vers, par M. le Cheva

, licr de Cubières , le Payſan Magiſtrat, cn

trois actes, cn pr6ſe, par M.º† d'Her

bois , l'Eſclavage des Noirs, Comédie en 3

actes, en proſe, de Mad.de Gouges; le Réveil

d'Epiménide à Paris, en un acte , en vers,

: par M. de Flins ; le Souper 44agique, ou

· les deux Siècles , en un acte, cn vers, de

: M. de Murville ; Philinte de Molière, en

· cinq actes, en vers, de M. Fabre d'Eglan

t tine ; & les trois Noces , en un acte , cn

Profe, mêlée de chants & de danſes , par

M. Dezède, · · -
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2 Drames : l'honnête Criminel, en cinq

actes, en vets , de N. de Falbaire ; & les |

Dangers de i'opinion, en cinq aétes, en

vers , de M. L2ya ; -

Avec ; Pièces remiſes , les Fils# .2

Comédie en cinq actes & en vers, de 1rOn ;

l'Ambitieuſe & l'Indiſcrète , Comédie en

cinq actes, en vers, de Deltouches ; & le

Dénouement imprévu, Comédie en un acte,

en proſe, de Marivaux.

T H É A T R E I T A L 1 E N.
- ! - - - - - - - - •

-- - - -

LE s Comédiens Italiens ont donné 17
nouveautés. . -

7 Pièces à ariettes , les Savoyards , en

un acte, paroles de M. de Piis, muſique

de M. de Propiac; la Vieilleſſe d'Annette |

& Lubin, Poëme de M. d'Antilly; le Soldat

•

par amour, en un acte ; Raoul , Sire de

Créqui , paroles de M. Monvel, muſique

de M. d'Aleyrac; Caroline, en trois actes;

Pierre le Grand , en quatre actes, muſique

de M. Gretry ; & les Brouilleries , en trois

aétes. -

Parques , en un acte, de M. Desfontaine ;

le Diſtrict de Village, en un acte, du

même Auteur.

Et 8 Comédies : La fauſſe Auberge, Cll

deux actes , l'Ecole de l'adoleſcence , en

deux actes , lcs Epoux réunis, en un acte ;

A

º

2 Pièces en vaudevilles : Le Deſtin & les
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ºncore des Savoyards, en deux actes ; le

Tuteur célibataire, en un acte & en vers ;

e bon Père, en un acte, par M. le Cheva

ier de Florian ; l Epcux généreux , en un

cte; & la Bonne m:ère , en un acte, par

M. le Chevalier de Florian.

On a remis auſſi avec de la muſique

louvelle , Roſe d'Amour, paroles de M.

Dubreuil, muſique de M. Cambini ; & le

Diable à quatre , de M. Sedaine.

T H É A T R E D E M o N s 1 E U R.

· CE Théatre, malgré ſes nombreuſes tra

rerſes, a donné les nouveautés ſuivantes :

3 Comédies : le Badinage dangereux ,

tn un acte, par M. Picard ; l'Epiménide

·François , un acte ; Sophie , un acte, par

M. Pariſau ; Jean Lafontaine , deux actes,

par le même (1). -

, 3 Opéras François : les Ruſes de Frontin,

deux actes, par M. Marchand, & il Signor

Zaccharelly ; le Valet rival , deux actes,

par M. Pariſau, parodié ſur la muſique de

Paifiello; & les Eſclaves par amour, mu

fique de Paiſiello. - - - - - -

Et trois Opéras Italiens : la Paſtourelle

nobile , del Signor Guglielmi ; la Buona

figliola , del Signor Piccini , & la Grotta

di Trofonio , del Signor Saliere.
*-r- ...---.-..... --*

(1) L'eſpace nous a manqué, lorſqu'on a donné

cet excellent Ouvrage, qui mérite d'être diſtingué.
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Pommade de Ninon , chez le Sieur Duboſt ,

Me. en Chirugie, Chimiſte & Botaniſte, à l'aris,

rue de la Courtille, vis-à-v s le Grand St-Martin,

Fauxbcurg du Temple, près la nouvelle Barrière

M. Duboſt continue de vendre avec ſuccès ſa

Poznmade de Ninon pour diſſiper l:s taches d:

rouſſeur , blanchir, ncurrir la peau, &c. 6 lv.

le pot; Pommade du ſoir pour enkever le rouge
& rafraîchir la peau , 3 liv， le pot ; l'Eſſence pour

la barbe, propre à º# tous les feux du viſag$,

depuis 3 juſqu'à 12 liv. la bouteille, &c. ; la

Limonade sèche , rafraîchiſſante & diurétique,

très-commode pour les perſonnes qui vont a la

campagne ou à la promenade, é liv. la livre ;

l'Eau Géorgienne pour blanchir la peau , 6 liv. la !

bouteille ; le B'anc de perle, dont les propriétés

ſont de blanchir auſſi la peau , 6 liv. le pot , le

Syrop purgatif , ſtomachique, emménagogùe,

fébrifuge, diaphorétique & anti-vermineux , de

puis 3 juſqu'à 2 4 liv, la boutille ; la Pommade

céphalique pour faire croître & épaiſſir les che

veux , 6 liv. le pot : le Rouge de Paris , tire du

· règne végétal, première qualité , 6 liv. , 2e. qua

Rté, 3 liv. le pot. On peut auſſi ſe procurer éga

lement ces divers articles dans la même Capitale,

à l'Abbaye St-Gcrmain-des-Prés, rue du Cardinal,chez le Sr. Barbeau, Md. Mercier. • •

N. B. Les lettres & l'argent doivent être aſſran
chis. · · · · · · -

• .

| 7 A » l E.. -

- -

-
-
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HISTORIQUE ET POLITIQUE

- D E

B R U x E L L E S.

P () L O G N E.

De Varsovie , le 24 Mars 179o.

•

Nous ne npus étions pas trompés dans

nos conjectures, en annonçant la pro

chaine conclusion d'un doûble Traité

d'Alliance définitive et de Commerce

entre la Cour de Berlin et la République

de Pologne ; cette sage mesure, utile

aux deux Parties contractantes, et que

pressoit la nécessité de se tenir en garde

contre les desseins de la Russie, a été

en eſfet unanimement arrêtée en pleine

Diète, le 15 ; et le Roi a prononcé à

· cette occasion un Discours plein de sen

sibilité. Le 19, le Maréchal de la Diète

# a présenté lés articles qu'un Cour

rier, dépêché par la Députation des

Aſſaires Etrangères, a portés à Berlin,

Nº. 16, 17 Avril 179o. I
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avec une Lettre du Roi à Sa Majesté

Prussienne. -

On a reçu ici, le 14, par une Esta

fette , la nouvelle intéressante que le

Ministre de Prusse à Constantinople,

a signé, avec ceux du Divan, un Traité

d'Alliance défensive.

Le Sieur de Krasinsky , Nonce de

Podolie, vient d'affranchir, par son tes

tament, tous les Paysans qui se trouvent

dans ses terres ; il leur a même donné

la liberté de les quitter et'd'aller s'établir

ailleurs,

A L L E M A G N E.

| De Hambourg, le I**. Avri /.

' Des Lettres de Copenhague portent

que , le 19 Mars, le Roi a commué la

peine de mort que devoit subir l'incen

diaire Bense//ierma en une Prison per

pétuelle à la forteresse de Munkholm :

son complice le Capitaine // illiain

| O'Brien est condamné aux travaux du

Port et de la Citadelle de cette Ville ;

et l'Aubergiste Thomas Seihlds sera

· enfermé à la Maison de force pour le

reste de ses jours.

| On nous mande de Stockholm que

le Roi a confirmé l'Arrêt rendu par le

Tribunal suprêmed'Abo contre le Major

| Général Barou dc Spreng/porten , il a
: *

- -
-
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été condamné à avoir la tête : ranchée

aussitôt que l'on pourra s'emparer de

sa personne.

La pêche du hareng a été très-abon

dante cet hiver à Gothembourg; on en

a salé plus de 2oo,ooo tonneaux. Cette

branche de l'industrie Suédoise a rap

porté environ 8 tonnes d'or.

, C'est le Lieutenant-Colonel de Ter

ming qui commandera la flotille de ba

teaux plats que les mouvemens des Russes

forcent d'envoyer en Finlande. — On

a également fait partir de Calrscrone

quelques frégates pour croiser dans la

Baltique. - |

La petite escadre de Gothembourg

est composée de 4 vaisseaux , portant

I I4 canons. Quant à la grande, com

mandée par le Duc de Sudermannie ,

Frère du Roi, qui mettra en mer vers

le milieu du mois prochain , en voici

l'état nominal. : } .

É T A T-M A J o R.

Le Duc de,Sudermannie, Commandant en

ehef ; le Contre-Amiral Nordenschiold, Ca

pitaine du Pavillon Amiral ; le Contre-Ami

ral Modée, commandant l'avant - garde : le

Colonel Leyonankar , commandant l'arriere

garde ; le Capitaine Paleiiguist, premier A d

judant ; le Major Insleen , Maitre d Artille

rie , le Capitaine Kiorling, Maitre d'}Equi

lºges; le sieur Falk, Constructeur en chef.

· I ij
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E s C A D R E.

Gustape III de 74 canons : le Duc de Su

elermarrrie; Lieutenant-Colonel, Klingt.

Sophie Magdelaine, 74; Major, Gagerfeld.

· Adolph Frédéric, 74; Major, Ringhem.

IVladislas, 76 ; Colonel, Furst.

Gotha Leyon, 74; Colonel, Hisingschold.

· Louise Ulrique , 74; Lieut. Col.Ameen.

Enighet , 74 ; Major , Furst. -

Forsigtighet, 64 ; Colonel, Fahlstedt.

- Hedwige Elisab. Charlotte, 64 ; Colenel,

Raukhoff.

Dygden, 64; Colonel , Billing.

· Aeran, 64; Colonel, Holz. -

Tapperhet, 64; Colonel, IVagenfelt.

Dristighet, 64 ; Colonel , Puke.

Manlighet, 64 ; Colonel, Rosens» œrd.

Rœtwesan, 64; Colonel , IVollin.

: Oemhet, 64 ; Colonel , Furst. -

-# , 64 ; Major , Stahlstedt.

Frédéric Adolph, 64; Major, Ekenman.

Fadernesland, 64; Major, Singivall.

Charles-Frédéric, 66; Colonel, lPhitloch.

IVasa , 62 ; Major, Hellman.

· Prince-Ferdinand, 62 ; Major, Zachou.

Fridericus Rex, 6o ; Major, Cedergrez .

Riksens Stœnger, 6o; Major, Castanie.

Finlande, 565 Major, Treutiger.

Uplande , 44 ; Major, Rahm.

Gripen , 44; Major, Ruthensparke.

Bellona, 4o. Diana, 4o ; Major, Koch.

Froya, 4o; Major, Grubbe.

Zémire, 4o ; Capitaine, Neuendorſ.

Camilla , 4o ; Capitain, Cederstroen.

· Euridice, 4o ; Capitaine , Feiff.

· Thetis, 4o; Capitaine, Pech/erson.

Galathée, 4o ; Capitaine, Mºalden.

En tout 35 vaisseaux qui portent 2o64 canons.
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F R É G A r E s D E R É P É T I T I o N.

Hllerim , 26 ; Capitaine, Gahm.

•/aroslaw , 36; Capitaine, Lagerstrahl.

Jaramas, 32 ; Capitaine, IVrangel.

Ulla Fersen, 28 ; Capitaine, Blom.

Hector , 26 ; Capitaine, Cederstroen.

En tout 5 frégates de répétition portant 148c.

B A T I M E N s L É G E R s.

Hussar, 18 canons ; Lieutenant, Eckholm.

Dragon , 12 ; Lieutenant, Coester.

Falk, 12 ; Lieutenant, Rumblad. -

Hoek , 1 o ; Lieutenant, Mitler.

Esplendian, 16; Enseigne, Schanz.

Manan , 12 ; Enseigne, Jacobson. -

Cosaque, 1o ; Enseigne, Hast.

Riks, 1o; Enseigne , Peterson. - -

St. Barthélemi, 8 ; Enseigne, Hatman.

En tout 9 bâtimens légers portant 1o8 canons

| Un vaisseau-hôpital, deux bâtimensbom

bardiers et deux brûlots.

| De Vienne , le 1". Avril.

Les Troupes qui étoient dans la Ser

vie ont été toutes rassemblées à Bel

grade. On se propose de n'agir que dé

fensivement pendant la prochaine cam

pagne. ·

| L'avant-garde de l'armée du Prince

de Cobourg a été attaquée par les Turcs

Jprès de Nagodin, et elle a essuyé quelque

perte ; cependant le Général , après

avoir repoussé l'Ennemi, a continué sa

marche pour empêcher ram ,Turque,
l l/
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rassembléepº Widain, de faire une

tentative sur Kladovva , et de porter de

ce côté du secours à la forteresse d'Or

SOVV3 , - -

L'armée du Prince de Cobourg a été

augmentée eonsidérablement , et sur

tout-de Cavalerie légère. Dans la der

nière campagne , elle n'a formé qu'un

Corps de 23,ooo hommes ; elle consiste

aujourd'hui en 34,oOo. Le Corps de Tran

sylva.ie, sous les ordres du Général

Clairfait , a été porté à 18,ooo hommes.

Celui du Général àle // artens/ebezz est

de 14.ooo. Ces trois armées peuvent se

· réunir aisément. -, :

Les Comtes de Cobenzzel et de Traut

mansdo.ff ont eu le 22 une audience du

Roi. La plupart des Généraux qui sont

ici ont reçu l'ordre de se rendre à leur

destination : en vertu de cet ordre , le

Général Baron de Terzi , Commandant

de cette Capitale, va partir pour la Mo

ravie, où le Maréchal de Laudhon a

déja envoyé les équipages , qu'il fait

·passer à Olmutz. | | | |

" On est occupé nuit et jour à Egra

( frontière de§ à réparer les

ouvrages de fortification ; il a même été

transporté du canon sur les remparts :

'ce qui fait croire la guerre inévitable de

ce côté, c'est qu'à compter du prèmier

Avril la Troupe recevra la paye sur le

pied de guerre; en outre, des avis cer

tains de Temeswar nous annoncent que
º,

- - *
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-# déja à Krajowa,

d'où il doit aller occuper la montagne

d'Allion : les Régimens dans le Bannat.

ont passé la plupart le Danube, pour

joindre l'armée du Prince de Co4o'/rg

entre Krajowa et Widdin ; mais il a fait

rester quatre Régimens Allemands à

Schupaneck. . "-

Des lettres du 22 ſaisoient espérer que,

l'on parviendroit peut-être encore à

empêcher une rupture entre notre Courº

et celle de Berlin; on se fondoit sur ce

que le Comte de Podeuviºs , Envoyé de

Prusse, avoit de fréquentes conférences

avec le Prince de Katznitz ; mais d'au

tres lettres plus récentes disent que de

puis qu'on sait ici la nouvelle de l'Al

liance de la Cour de Berlin avec la Po

logne et la Porte Ottomane, on se pré

pare de tous les côtés pour résister effi

cacement à l'Ennemi ; en conséquence,

beaucoup d'Officiers pensionnés ont été

rappelés pour être employés.
-

" #

Les Secrétaires du Cabinet de feu l'Em

pereur ont obtenu leur démission, en con

servant pour retraite le montant du traite

ment qu'ils avoient, dont ils jouiront durant

eur vie. - On parle aussi d'une augmen

tation des Gardes Nobles, et l'on porte celle

de Hongrie à 15o hommes.

- Le Roi Léopold II a eu une longue confé

rence avec le Cardinal Archevêque : on as

*ure que Sa Majesté lui a fait entendre que

*on intention étoit de ne pas se mêler des

J iv
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affaires spirituelles ; qu'elle abandonnoit aux

Evêques le soin d'examiner si les études

théologiques, introduites sous le règne pré

cédent , étoient conformes à la doctrine de

l'Eglise , et qu'elle me permettroit jamais

aux Tribunaux Séculiers d'empiéter sur les

droits de l'Episcopat.

Sa Majesté vient de faire quelques pro

motions; elle a nommé Conseillers privés ac

tuels le Comte de Banfy , Gouverneur de

Transylvanie, et le Major-Général Marquis

de Munfredini. — Les Généraux d'Artillerie

Barons de Veisey et de Stuader ont monté

au grade de Lieutenant-général, et le Co

lonel de Kray à celui de Major-général. Le

Comte de Breuner, ci-devant Ministre Pléni

potentlaire de la Cour de Vienne à Venise,

vient de prendre le titre d'Ambassadeur

auprès de † République.

· La direction de la Maison des Enfans

trouvés de cet e Capitale vient de publier

un état d'après lequel on voit qu'on y a

reçu , pendant le cours de l'année derniere ,

| 1,913 enfans, dont 1,o34 sont nés dans la

| Maison d'accouchement ; les autres y ont

été portés. Sept cents soixante-sept ont été

reçus gratuitement ; on a paye pour les

autres les diverses pensions réglées dans cet

établissement. On y compte anjourd'hui

1,535 enfans, dont 1,435 sont en pension

dans les faubourgs et les villages voisins.

Les enfans restent dans la Maison jusqu'à

l'âge de 7 ans ; alors on leur fait apprendre

des métiers, si leurs Parens ne les reclament

pas.

, On a consommé à Vienne, dans le cours
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de l'année dernière, 53,873 bœufs, 1,286

vaches , 61,777 veaux, 2c5,671 moutons et- « ,'n ri ! ) * , A -

agneaux, 6o,383 porcs et cochons de lait,

447,o76 eimer de vin , 36o, 979 de bierre,
699,329 quintaux de fa§ , et 1,68o,827

boisseaux de legumes secs. -

- - - , , • s » - · · · - .

| Nous avons ici le Prince Louis de

Lichtenstein dangereusement malade.

* -- . | | r ! " - , ,- -) ! , º . *. ,

· De Françfort sur le Mein, le 7 Avril.
- - - •/ ! - | - .

· On écrit de Berlin que les quatre Dé

putés des Etats Belgiques ont eu le 2

Mars une audiènce du Roi. Ce Prince

a nommé le Ministre d'Etat Comte d'Ar.

nim pour se rendre ici à l'élection d'un

Empereur; cérémonie qui attirera beau
coup de curieux : aussi les maisons se

louent-elles à très haut prix; témoin ce

lui que demande un Négociant dé Rœ

merberg , qui v ut 24cce liv. de la
| | | \ | ， ) ' .. " ! … ) ,

sienne º º º º - -

° On parle ici d'une réſorme dans l'or

ganisation du Pouvoir Judiciaire , la

Diète de l'Empire en a elle-même re

connu la nécessité : elle avoit résolu, il

y a quelque temps, d'envoyer à cet effet

une Commission dans les Suprêmes Di

castères , et notamment à la Chambre

Impériale de Wetzlar. Ce bruit com

mence à se renouveler, et l'on assigne

à cette visite le temps que durera le

Vicariat de l'Empire, c'est-à-dire d'ici au

mois de Juillet prochain; car le premier

. "

I 9
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de ce mois est l'époque fixée pour la

tenue du Congrès d'élection d'un nou

vel Empereur : ce Congrès se tiendra à

Francfort. ll y auroit encore bien de la

témérité à hasarder des conjectures sur

son résultat , puisque dans le moment

† çhoix du Chef de l'Empire n'est

pas ce qui occupe davantage les princi

paux Membres. L'Autriche et la Prusse

ont des† bien plus grande

impºrtancè à Vider; et nous ne serions

pas étonnés que l'élection fût différée
jusqu'à là conclusion d'un accommode

ment général Qnoi qu'il en soit, l'Elec

teur de Saxe ct l'Electeur Palatin vien

nént de prendre p ssession du Vicariat

dé l'Empire ,† , chacun pour

leur district # iirie #éç aration en consé

quence. Corimé ellés se ressemblent en

tout, nous ne rapporterons que celle de

l Electeur Palatin. . , ; "

« Nous , Charles Théodore ) etc. etc. , Pro

viseur et Vieaire du St. Empire Romain, Duc

de J tſliers, de Cleves et de Bergen, etc. »

· « A tous lès Flecteurs, Princes Ecclésias

tiques et Séculiers , Prélats, Comtes , Ba

rons , Che, aliers , Villés et Communantés du

St. En pire Romain, et à tous ceux qui sont

attachés , Sujets et autres, de quelque rang

et condition qu'ils soient, salut, etc. »

. • Révérendissimes (1), Révérends, Illus

- ·. , ... - - · • • • .. -

4 (1) E t le titré des Electeurs Ecclésiastiques.

Revét n d', ce'tri des Prelats. fllustrîssime,

celui des Corntes. Illustre, celui des Barons.
- '-- • 1 · · · · · · · · · · · -
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trissimes et Illustres honorables et sages,

respectivement nos chers Peres, Cousins et

Oncles, Amés et Féaux , etc. "

« A vous, notre Dilection ; votis, nos Amés,

et à vous tous autres, savoir faisons gracieu

sement , que comme il a plu au Dieu Tout

Puissant de disposer de la vie du très-illustre

et puissant Prince le Seigneur Joseph, second

du nom , Empereur elu du St. Empire Ro

main , de tres-glorieuse mémoire : la provi

sion du St. Empire Romain dans les pays du

Rhin , de la Suabe et du Droit-Franconien

nous est avenue par-là, suivant la Bulle d'or,

et que nous avons résolu de nous en charger

avec l'assistance divine. " - -

« Nous espérons de vos Dilections, de vous,

nos Amés, et de vous tous autres, que vous

conserverez la paix publique pendant le temps

que durera notre Vicariat ; qu aucun de vous

ne fera violence ou injustice a l'autre ; mais

que s'il s'élève quelque differend, on portera

ses plaintes devant le Tribunal du Vicariat ,

où l'on réelamera justice ou accommode

me nt. »

« Car nous ferons droit et justice à chacun,

et nous ferons tous nos efforts pour mainte

nir constamment la paix, le reros et la con

corde, et pour prevenir le danger et le trouble

dans l'Empire pendant l'interrègne , avec

' l'aide de Dieu et le conseil des Electeurs, nos

Collègues, des Princes et des i,tats. C'est ce

que nous nous empressons de vous assurer à

vous nos Dilections, à vous nos Ames, et à

vous tous, tant en général qu'en particulier,

amicalement et gracieuse ment. »

· « Donné à notre Capitale et résidence de

Mºnich , sous notre Sceau , Lundi 1". Mlars,

l'an de Jésus-Christ 179o. » - -

- I gj .
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Il se présente actuellement plusieurs ques

tions de droit publie par rapport au Vicariat

de l'Empire. On demande si le Vicariat de

Saxe peut aussi exercer ses droits sur la

Bohême ? et si les Vieaires de l'Empire exer

ceront cette fois leur prérogative sur l'Italie ?

—On pense que l'activité de la Diète sera

mieux soutenue pendant l'interregne actuel

que sous le dernier ; on espère aussi que

les affaires d'investiture des fiefs des Contes

immédiats de l'Empire seront décidées en

faveur du Vicariat. Jamais peut-être les Vi

caires en Allemagne n'ont pris les rênes du

Gouvernement dans une époque plus impor

tante que la présente ; aussi leur Puissance

n'a jamais été sur un pied plus respectable

que dans ce moment, car les deux Cours

de Dresde et de Munich peuvent rassembler

sans peine dans leurs Etats une Armée de

8o,ooo hommes. %.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles , le 8 Avril 179o.

MM.de Haverkerke, Vander /Vbotet

Van Bizpen viennent de nier , dans une

Déclaration faite en Congrès, d'avoir

jamais pris avec aucune puissance étran

gère, aucun arrangement quelconque qui

pût compromettre la liberté, l'indépen

dance et le commerce, les finances ou

les droits quelconques de la République

en général, ni d'aucune Province en par

ticulier, ou qui pourroit y être contraire.
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· Il est difficile qu'on ajoute beaucoup

de foi à ces protestations. -

· On assure que lesTroupes Autrichien

nes reviennent dans Luxembourg, où il

est déja arrivé, dit-on, une grande quan

tité d'affuts : des Déserteurs peignent les

Troupes comme mécontentes , sur le

bruit qui s'est répandu qu'elles seroient

envoyées dans la Bohême.

F R A N C É.

TDe Paris , le 13 Avril.

ASSEMBLÉE NATIoNALE. 49°. Semaine.

DU LUNDI 5 AVRr r.

Il a été fait lecture, au commencement de

cette Séance , d'une lettre de M. Necker ,

dans laquelle ce Ministre annonce que le

Roi a cru devoir refuser sa Sanction au Dé

cret de l'Assemblée du 29 Mars, qui porte

que les Pensions sur les fonds de la Loterie

Royale cöntinueront provisoirement d'être

payées au-dessous et jusqu'à concurrence de

6oo liv. M. Neck r observe qu'il n'y a pas de

Pensions sur la Loterie, mais bien de sim

ples gratifications que le Gouvernement n'est

point oblige de renouveler chaque année. Le

Roi désirant réduire la depense de celles-ci,

le Ministre a fait un nouveau travail sur les

états de ces gratifications , et les a réduites

à 66,ooo liv. , tandis que l'état dont le Dé

cret de l'Assemblée Nationale ordonne le

payement , est un état ancien qui monte
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beaucoup plus haut. Cette lettre a été ren

voyée à l'examen du Comité des Pensions.

N#. Dupont prit ensuite la parole au sujet

des iettres publiées Jeudi par l'Abbé Maury.

« Je n'ai point voulu , dit-il , interrompre

la discussion ; mais actuellement je supplie

l'Assemblée d'ordonner que , les lettres

que M. l'Abbé Maury vous a lues , soient

déposées dans ses archives. Il n'est pas na

, turel qu'il conserve ces pièces qu'il n'a ac-.

quises que par une infidélité, et publiées que

par un délit. "

M. l'Abbé Maury répondit qu'il venoit de

ſaire imprimer ces lettres, et qu'il en avoit

encore 8o qu'il publieroit successivement.

Ces paroles excitèrent une assez grande fer

mentation dans l'Assemblée , et un choc vio

lent entre ceux qui appuyoient la demande

de M. Dupont , et la partie droite qui s'y

opposoit vivement. M. Raederer étoit à la

Tribune, et blâmoit, aux applaudissemens de

la Salle et des Tribunes, l'indiscrétion de

l'Abbé Maury. -

· M. de Foucault , l'un de ceux qui s'agi

toient et interrompoient l'Opinant avec le

plus de vivacité , apostropha le Président

d'une manière qui blessoit si ouvertement la

décence, que M. de Menou fut obligé de le

rappeler à l'ordre ; et pendant qu'il se dé

barrassoit des mains de M. l'Abbé Maury qui

l'avoit retenu par l'habit, l'Assemblée, vou

lant mettre fin au tumulte dans cette partie

de la Salle , prononça que M. Rœderer seroit

entendu. Il continua donc d'analyser la con

duite de M. l'Abbé Maury, à laquelle il op

posa l'éloge de M. Dupont,§ G On- ;

trastes , qui lui attirèreſît des applaudisse

mens ;, et de peur de perdre une Séance en
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discussfons particulières, il fut déeidé que

l'on passeroit à l'ordre du jour.

M. de Foucault demanda que par suite du

Décret porté sur la liberté du commerce des

Indes, l'on supprimât aussi le privilége du

Port de l'Orient, qui seul reçoit les vaisseaux

Venant de l'Inde.

· M. le Chapelier a opposé à cette demande

les motifs que les Bretons ont toujours al

légues en faveur du port de l'Orient. « Ce

qu'on appelle, dit-il, un privil ge du port,

n'est autre chose qu'un privilége de la Nation

entière,qui devant percevoir sur l'importation

des marchandises, doit avoir quelques entre

pôts où les vaisseaux se réunissent. On pour

roit établir encore un pareil entrepôt dans

le port de Marseille. » · -

Cette question a été renvoyée au Comité

de Commerce, et ajournée au Vendredi de

la Semaine prochaine. - . - - -

Un Membre a repris la discussion sur l'é-

tablissement des Jurés, qu'il adoptoit, tant

en matière civile, que criminelle ; il a cité en

faveur de son opinion plusieurs passages des

discours de M. Sérvan , et a principalement

insisté sur l'avantage d'être jugé par ses

Pairs. Il falloit, selon lui, l'unanimité des

suffrages des Jurés ; car, dit-il, les contradic

toires se détruisent , et ce n'est pas trop de

24 voix pour représenter l'opinion de tout

un Peuple ? - - -

M. Prugnon proposa d'admettre l'établis

sement des Jurés en matière crimine3le, mais

non en matie,e civile, pour ce moment ; car
la science du Législateur, ajouta-t-il, est la

science- des momens, et la conciliation des

convenances. Ii ſaut attendre que notre code

d'instruction soit simplifié, et qu'une éduca
- , . . , ---- -

-

, -- -- .

-
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tion nationale ait corrigé les mœurs. Le res

pect pour les Lois anciennes est le seul

moyen de faire adopter les nouveautés. , Il

faut transiger avec les mœurs. Avant de dé

préter un principe , il faut savoir s'il peut

se réaliser. On nous cite l'exemple de l'An

gleterre et de l'Amérique; mais est-il prouvé

que la Législation de ces Peuples soit la

meilleure possible ? est-il prouvé que ce qui

convient à un Peuple simple, comme†

Américains, puisse convenir à une Société

usée ? serons-nous toujours astreints à une

imitation servile ? faudra-t-il toujours pas

ser par Philadelphie et par Londres pour

arriver à Panis ? Commencez par faire l'essai

des Jurés en matière gpnsulaire, où les Lois

sont claires, et le fait facile à distinguer :

d'ailleurs on n'a même pas encore defini ce

qu'on entend par Jurés. Quelles seront leurs

fonctions ? seront-ils àdmis à la procédure ?

exigera-t-on d'eux l'unanimité ? les tiendrez

vous enfermés à la diète et sans feu. jusqu'à

e qu'ils aient prononcé ? comment seront

ils choisis ? Seront-ce les Jurés d'Angleterre,

ceux proposés par M. l'Abbé Syeyes , ou

ceux de M. Condorcet º Tant que toutes ces

questions n'auront point été résolues, vous ne

pourrez prononcer. Je reviens à l'impcssibi

ité de cet établissement dans le moment ac

tuel, et je crois que vous pouvez vous en

passer au moins pendant quelque temps, en

ordonrant que les Juges prononceront sépa

rément sur le fait et sur le droit, toutes les

fois que la distinction sera possible, et e. Du

reste , je conclus à l'ajournement jusqu'apres

la réforme du code. -

M. Pethion de Villeneuve reconnut avec le

Préopinant, que des Jurés pris indistincte
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ment parmi les Citoyens, ne pourroient ,

dans la majeure partie des affaires civiles ,

avoir la connoissance nécessaire des Lois et

du code d'instruction , pour prononcer sur

des questions quisouvent sont l'éctieil des plus

habiles Jurisconsultes. Cependant il différa

dans sa conclusion.Je vois un obstacle,dît-il4

je ne commence pourtant pas par me rebu

ter; mais je cherche les moyens de le lever,

et je les trouve dans un projet qu'a fait im

primer M. l'Abbé Syeyes. Il vous propose de

faire entrer dans les Jurés un certain nom

bre de gens de Lois, jusqu'à ce que vos codes

soient simplifiés. Ces hommes de Lois ins

truiront les Jurés de toutes les formes de

procédures, de tous les points de la Loi dont

la connoissance est nécessaire dans les cas

où le fait et ie droit, seroient difficiles à dis

tinguer. Je crois donc qu'il n'y auroit nul

inconvénient alors d'établir les Jurés tant es

matière civile que criminelle.

· M. Antoine, qui parla le dernier dans cette

Séance, oſfrit un heureux développement du.

mode d'existence et d'action des Jurés ; ce

fut dans chaeune de leurs fonctions qu'il

trouva la preuve de leur utilité. Il insista sur

la nécessité de juger possible ce qui étoit

indispensable, puisque sans Jurés, dit-il,

jamais il n'exista de Constitution libre.

. DU MARDI 6 Arntz.

MM. Mougins de Rocqucfort et de Saint

-, Martin reprirent la discussion sur la forme

de procédure par Jurés, sans cependant

présenter encore de nouveaux motifs.

M. Thouret, Membre du Comité de Cons

titution , réveilla l'attention de l'Auditoire

Par un discours qui , quoique opposé à beau
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coup d'opinions, fut néanmoins universel

lement applaudi. -

« Le seul point , dit-il dans son exorde,

qui tienne les esprits divisés , c'est de savoir

si la procédure par Jurés est possible en

matiere civile , et si elle est po sible dans

moment actuel. Je crois qu'il est indis

pensable de l'établir constitutionnellement

dans cette Session pour les matieres crimi

nelles , pour les Tribunaux Militaires et pour

les delits de la presse ; mais je pense aussi

que le moment n'est pas venu d'en faire un

etablisseuient général , persuadé que nous

perdrions pour jamais l'établissement des

Jurés, si nous voulions le précipiter. C'est

pour appliquer les lois que le régime ju

diciaire est établi ; il faut donc l'assortir à

l'esprit et à la marche des lois. Chez une

Nation riche , parvenue au dernier période

de civilisation , et chez laquelle les institu

tions sont multipliées, il est impossible qu'il

y ait des lois simples ; il y aura toujours un

code varié et des légistes. Les lois seront

nombreuses, et fussent-elles les plus sim- '

ples possibles , le code ne le sera pas. Vous

venez de faire des lois simples pour l'admi

nistration ; voyez§ s'é-

lèvent sur leur interprétation ? L'ignorance,

Je défaut de mœurs concourent avec l'obs

curité de la loi.

N'établissez dans votre Constitution que

des Tribunaux qui puissent exister dès à

présent ; il est important qu'au moment où

† Constitution paroîtra , tous les pouvoirs

soient en activité. »

« Comparez l'établissement actuel des

Jurés avec le respect dû aux juges, et de la

soumission au jugement. " -



-

# ?« Examinez combien, dans un moment de

fermentation, où tant de passions s'agitent,

il seroit dangereux de faire de si grands

changemens ; combien il est prudent de ne

pas faire au-delà de ce qui est strictement

nécessaire. » 4 -

« Dans tous les temps, c'est sur l'ordre judi

ciaire que l'opinion publique a montré le plus

d'inquiétude ; dans une partie aussi délicate,

, il n'est jamais permis de tenter des essais,

dont la réassite soit problématique. Il ne faut

pas courir après ce que la théorie oſi're de

plus attrayant ; c'est à ce que la raison

trouve suffisamment bon, et à ce que les

circonstances permettent, qu'il faut donner

la préférence » - -

« En Angleterre, le Roi seul nomme les

juges ; et dans les Comtés il n'y a point de

Corps administratifs nommés par le peuple.

C'est pour donner un contre-poids à çette

influence de la couronne qu'on a institue les

Jurés. Ces motifs n'existent point chez nous.

En Angleterre même les plus grands publi

. blicistes ont parlé contre les Jurés ; on leur

reproche de l'ignorance, de l'inexpérience,

du penchant à suivre le torrent de l'opi

nion publique , sur-tout dans les disputes

où il existe des passions et des préjugés po

pulaires ; dans les cas où l'une des dcux par

ties a un intérêt commun avec l'intérêt gé

néral , tandis que l'autre exerce quelque

place délicate, comme celle de Percepteur

d'impôts, d'Administrateur publie; dans les

cas sur-tout où il y a des dissentions poli- -

tiques et des haines religieuses. Les juge

| mens des Jurés tiennent encore beaucoup

· aux préjugés locaux, à l'opinion qu'ils peuvent
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avoir eonçue de la famille, de la conduite

antérieure de l'accusé. »

« Cependant, dans les cas ordinaires, les

jugemens par Jurés sont de tous les jugemens

ceux qui méritentle plus de coufiance , et c'est

pourquoi† Comité de Constitution vous

propose de les instituer en matière crimi

nelle. Pour vous donner une idée des Jurés,

· examinez un Magistrat qui commenee sa

carrière ; voyez sa sollicitude, comme il est

inquiet , et recherche toutes les preuves à la

décharge de l'accusé ; au lieu que celui qui

a vieilli dans l'application§ à peine

prête-t-il attention à la procédure, il con

damne, devient sévère par l'habitude, et cette

sévérité conduit à quelque chose de pire

qu'à l'insensibilité. Le Comité de Constitu

tion vous propose aussi des Tribunaux, parce

qu'ils seront organisés de manière qu'ils ne

† plus faire de coalition contre la li

berté ; ils ne se mêleront plus d'affaires poli

tiques ; ils ambitionneront l'honneur de bien

juger, lorsqu'ils n'en auront plus d'autre à

acquérir; ils seront soumis à la censure na-'

ticnale, et, étant électifs , travailleront tou

jours à mériter les suffrages de leurs Conci

toyens. » • *

· « Les Juges aussi pourront délibérer sé

parément sur le fait et sur le droit ; et quant

à la difficulté qu'on a élevée, que le Juge

qui aura abs »us sur le fait re voudra point

condamner sur le droit, je réponds que le

Juge se soumet à la majorité , et doit re

garder le fait comme existant , dès que la

· majorité l'a prononcé : on pourroit même

éviter tout inconvénient, en ordonnant que

les Juges, qui n'auroient pas reconnu le fait,

A
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pourront se dispenser de prononcer sur le

droit. »

, « Vous voyez, Messieurs, que l'établisse

ment général des Jurés, tant en matière ci

vile qu'en matière criminelle, n'est pas d'une

nécessité si indispensable qu'on ne puisse

attendre que leur établissement en matière

criminelle ait éclairé l'opinion publique par

l'expéaience, et ait amené les peuples à dé

sirer que l'usage en soit rendu général. »

" J'aime naturellement les Jures; je désire

de les voir dans ma Patrie, mais je ne trouve

: en ce moment que difficultés ; et c'est parce

t que j'aime cet établissement , que je crains

de le voir exécuté trop brusquement ; pré

· cipitation qui le détruiroit dès sa naissance.

t

La Nation ne sait pas même encore ce que

c'est que le Juré, comme le démontre le

petit nombre de cahiers qui en font mention.

L'opinion publique pourroit être guidée par

les mécontentemeus de cette foule de gens

· de lois et de praticiens, dont les critiques

obtiendroient du crédit sur un grand non

, de Citoyens ; ils se sont servi de ce crédit

· pour le succès de la révolution, et s'en ser-)

· viroient peut-être contre l'établissement des

Jurés ; on transporteroit à la nature même

des Jurés les vices inséparables du premier

· moment de leur institution.

« ll seroit difficile dans le moment acfuel

de trouver un assez grand nombre de Ci

toyens capables de remplir les fonctions de

Jurés ; il seroit plus difficile encore d'en

trotfver qui s'assujétissent à quitter leurs

affaires pour aller juger celles des autres.

Cette assertion est demontrée par la peine

qu'on a, même dans les grandes villes , de

rassembler deux Notables adjoints pour as
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sister aux informations. La procédure par

Jurés, n'auroit pas moins à lutter contre

le préjugé des François accoutumés à ne

croire un jugement bien rendu que lorsqu'il

a été précede d'une longue procédure. "

« La seule chose que vous ayez à faire

actuellement est donc de créer des Tribu

naux qui puissent, pour le présent , sup

pléer les Jurés, et par la suite subsister avec

eux , même en matiere criminelle : or, les

jurés ne pourront être établis qu'après la ré

formation des réglemens de procédure et

du code d'instruction.

« Je n'admets point l'ambulance des Juges

de Districts. Lorsque l'on demande que le

fait, qui est la partie principale du procès ,

soit jugé par des Jurés du lieu , je crois qu'il

seroit dérisoire de mettre aux champs les

Juges simplement chargés d'appliquer la loi.

Cette forme ambulatoire ne peut d'aiileurs

convenir à un grand nombre de personnes

accoutumées à l'étude et à une vie séden

taire. » -

| « Je propose donc de n'établir dans les

Chefs-lieux de Départemens que trois grands

Juges ambulans, et trois Juges sedentaires.

Les premiers iroient tenir des assi dans

les Chefs-lieux des autres Départemens ;

chacun des trois Juges sédentai es leur fe

roient leurs rapports , et les deux autres se

réuniroient aux Juges d'assises pour pronon

cer les jugemens d'appels. Les grands Juges

recevroient les plaintes qu'on pourroit faire

contre les Juges des lieux , et contre les

Officiers ministériels. » , ,

« Je propose donc de n'établir les Jurés que

d'une maniere partielle, pour les matières cii

\

|
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minelles , pour les procédures militaires et

pour les délits de la presse. «

M. Barnave, apres avoir développé, avec

beaucoup d'étendue,l'importance de la liberté

individuelle, sans laquelle il n'existe point

de liberté politique , a prouvé, de la ma

nière suivante , qu'elle étoit indispensable

ment liée à l'établissement des Jurés.

« Cette forme de procédure nous donne

l'avantage de n'être jugés que par nos Pairs

qui , Magistrats un moment , ne tardent

pas à rentrer dans la Société, pour y être

soumis à leur tour au jugement de leurs

égaux.»

« Pour juger le fait, il faut des hommes,

pris sur la totalité des Citoyens, épurés à la

volonté des parties, des gens du lieu , et

pour ainsi dire témoins des faits. Pour ap

pliquer la loi, il faut des hommes publics, "

ayant les connoissances de la loi , et l'auto

rité pour les faire exécuter. »

# Préopinant vous a dit que le même

Tribunal pouvoit délibérer séparément sur

le fait et sur le droit. Celui qui croira sin

cèrement que le fait n'existe pas, pourra-t-

il eondamner l'accusé lorsqu'il s'agira de .

prononcer sur la question du droit ? Vous le

réduisez à la nécessité de juger ou contre son

opinion ou contre sa conscience ; vous l'ha

· bituez à éluder la loi , ou à devenir insen

sible à la condainnation de l'innocence. »

« Je ne vois nulle diff rence essentielle

entre les procédures civiles ou criminelles, si

non la vie d'une part, l'honneur et la pro

priété de l'autre. Je vois souvent une plus

grande importance au civil , et sur-tout je

vois que , ce sont les cas q i se presentent

tous les jours, S'il existe une différence, c'est
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dans la possibilité de l'exécution actuelle du

principe, à çause de l'obscurité de vos codes

civils. Aussi je ne vous propose pas de met

tre , des à présent, le principe en applica

tion, mais d'en reconnoitre la nécessite pour

l'avenir. Je conelus que vous devez aujour

d'hui consacrer dans votre Constitution le

principe des Jurés, tant en matière civile

que criminelle , en vous réservant de sta

tuer dans des lois particulières le mode et le

temps de l'appliquer.

BU MERcREDI 7 AVRIL.

Lettre du District des Jacobins Saint

Dominique , qui annonce la prestation du

Serment Civique de M. le Prince de Conti,

et instruit l'Assembléequ'il vient de répandre

2,ooo liv. sur les Pauvres de ce District. La

même Lettre contient des vœux pour le

retour des autres Princes du Sang ; elle a

été entendue avec le plus grand interêt.

Une autre Lettre de M. de Montmorin

fait mention d'un don patriotique de 31,1o5 l.

envoyé par les Négocians François résidans

à Smyrne. Leur Adresse sera insérée dans

le Procès-verbal de la Séance. -

Quinze pauvres Laboureurs des environs

d'Estampes se réunissent pour donner une

somme de 14o liv.

M. Camus a ensuite occupé l'Assemblée

par un Rapport fait au nom du Comité des

Pensions relativement à la dernière Lettre

de M. Nccker concernant les Pensions sur la

L9terie seyale. -

， Celles que M. le Premier Ministre a

jugé à propos de supprimer pour économiser

les revenus de l'Etat , montent en tout à

84,ooo ; en voici quelques-unes : 6oo liv. à

llfl
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un Pauvre vieillard infirme âgé de 1o8 ans ;

2oo liv. à un Officier retiré, chargé de neuf

enfans et de deux sœurs ; 3co liv. à la veuve

d'un Officier de fortune, chargé de trois

enfans, etc. » - - -z -

« Nous recevons , a dit M. Camus , les

gémissemens de ces malheureux qui n'avoîent

· que cette ressource pour vivre; ils nous re

mettent leurs titres. Ce ne sont point ,

il est vrai, des brevets de Pensions, mais

des Lettres de M. le Contrôleur-général ,

portant qu'à l'exhibition de ces Lettres et

du certificat de vie, il leur seroit tous les

ans accordé telle somme. Ce sont donc des

gratifications annuelles qui leur ont été pro

mises ; sur la foi de cette promesse, ils ont

-contracté des engagemens : car le payement

de ces petites Pensions étant arriéré , la

plupart des malheureuses familles qui comp

toient sur ces espèces de Pensions vraiment

alimentaires, se sont endettées. La facilité

avec laquelle on a payé 621,ooo liv. aux

Gouverneurs de Provinces, tous gens riches,

dont les traitemens, n'étant point accordés

pour activité de service, peuventêtre regardés

comme des Pensions; cette facilité, Mes

sieurs, contraste singulièrement avec le refus ,

que l'on fait, sous prétexte d'économie ,

d'acquitter des gratifications modiques pro

mises à de vieux serviteurs de l'Etat prêts

à mourir de faim. »

« Le Comité n'ignore pas qu'il y avoit

quelques abus dans ces Pensions ; que les

unes étoient un peu trop fortes, et quelques

autres accordées à la faveur ; c'est ce qui

lui avoit fait vous proposer dé les réduire à

6oo liv., et d'ajouter qu'elles ne seroient

payées que provisoirement, c'est-à-dire, jus

Nº. 16. 17 Avril 179o. K
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· qu'à ce que l'examen pût en être fait. Fal

§ donc laisser périr de malheureuses

familles pour se donner le temps de savoir

· quel nom doivent avoir leurs Pensions ?

Est-ce sur une somme de 84,ooo liv. qu'il

· étoit besoin de chercher à épargner, tandis

qu'on laisse subsister ailleurs tant de dépré

dations ? Quels sont les motifs que M. Necker

vous allègue dans sa Lettre ? ceux par les

- quels il a détourné le Roi de sanctionner

· un Décret que la justice exigecit de vous.

Les personnes, dit-il, que j'ai rayées de la

Liste n'avoient pas de défènseurs à Paris. Eh

quoi! d'anciens serviteurs infirmes ont besoin

· encore de défenseurs à Paris ? ils en auront

dans tous les Membres de cette Assemblée.

On cherche à jeter de l'odieux sur votre con

duite.Au mépris de vos Décrets , lorsque

vous ordonnez que de pauvres pensionnaires

soient payés , et qu'ils se présentent au

· Trésor Royal , on leur dit : L'Assemblée

· Nationale nous a défendu de vous payer.

,'Foutes les Pensions sont suspendues, et

· pendant ce temps-là on paye celles des gens

·riches , 6c,oco liv. à un Prince qui a des

- millions ! Il faut rendre publics vos Décrets

· ayec leurs motifs , et ne pas souffrir qu'on

^ puisse impunément égarer le Peuple sur vos

· Intentions. » - -

" Je vous propose le Décret suivant :

« L'Assemblée Nationale, persistant dans .

« son Décret du 26 Mars dernier concer

« nant les pensions, ou gratifications qui se

« payent annuellement sur les fonds de la

« Loterie Royale, décrète qu'il sera payé

« à chacune des personnes employées dans

« l'état remis au Comite'des Pensions, la

« somme pour laquelle elles s'y trouvent
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employées , pourvu que ladite somme

n'excède pas celle de 6oo livres; et dans

le cas où elle l'excéderoit, ordonne qu'il

sera payé seulement la somme de 6oo liv. »

« L'Assemblée Nationale décrète égale

ment qu'il sera payé aux personnes em

ployées sur les états de la Ferme du Port

Louis, sur les états des Fermes, et spr

tous autres états dressés pour l'année.§
la somme de 6oo† ou telle autre

somme inſérieure pour

trouveront employées. » , * • -

« Le tout provisoirement, sans tirer à

conséquence pour la continuité à l'avenir

quelle elles s'y

" desdites gratifications et pensions ; sous

a condition que, dans le cas où la même

personne se trouveroit employée dans plu

sieurs des états mentionnés au présent Dé

cret, ou autres états de pensions ou trai

temens, il ne lui sera payé la somme de

6oo livres qu'une seule fois; le tout sans

préjudice du Décret des 4 et 5 Janvier

dernier , concernant les Pensions sur le

Trésor Royal et les traitemens, lequel sera

exécuté seſon sa forme et teneur.º

« L'Assemblée Nationale décrète, en outre,

que la demi-solde attribuée aux Matelots,

et autres gens de mer invalides ou in

firmes , continuera à être accordée sur la

Caisse des Invalides à ceux qui y auront

droit, aux termes des Règlemens exis

tans. ", · · · · · | --

« L'Assemblée ordonne que son Prési

dent se retirera devers le Roi, à l'effet

de lui présenter les motifs du présent

Décret, de le supplier de faire acquitter

les sommes mentionnées au Décret, le

• # - • - - # - - * - K ij
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« plus promptement qu'il sera possible ; et

« dans le cas où l'état du Trésor Royal ne

permettroit pas d'en acquitter la totalité

« sur-le-champ, d'ordonner à ses Ministres

« de pr ndre les mesures convenables pour

« les acquitter par parties , et successive

« ment à chacune des personnes auxquelles

« elles sont dues , et de rendre les mesures

« qui auront été prises, publiques. »

， Sera aussi chargé le Président de sup

« plier Sa Majesté de faire accélérer le paye

« ment des Pensions des Militaires , parti

« culièrement de celles qui sont au-dessous

« de 1ooo liv. , et dont les arrérages de

« l'année 1788 sont encore dus, et de des

# tiner spécialement à cet emploi les sommes

« qui devroient servir à acquitter les mandats

« dont le payement a été suspendu par autre

« Décrèt de l'Assemblée Nationale du 26

« Mars dernier. » ' , -

« Quant au Décret du même jour, 26

« Mars, concernant la suspension du paye

« ment des sommes portées aux Etats lus

« dans la Séance du 25 Mars , l'Assemblée

« Nationale ordonne que ladite suspension

« n'aura lieu qu'à l'égard des payemens qui

« n'étoient pas effectués à l'époque du 26

« Mars, et qu'en conséquence il sera ajouté

• au Décret, les mots :paiemensnon effectués

« avant ce jour. » - - -

| Quelques objections de M. d'Estourmel

ayant été réfutées par M. Fréteau, ce Décret

a été unanimement adopté.

M. l'Abbé Gouttes , Membre du Comité de

Liquidation, a proposé encore les deux dé

cisions suivantes, unanimement confirmees :

« Le Ministre de la Guerre est autorisé à

• payer aux Officiers , Bas - Officiers des

º
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« Gardes-Françoises , non employés dans

« d'autres Corps,les appointemens des quatre

« derniers mois de l'année 1789 , qui leur sont

« conservés par l'Ordonnance du 31 Août de

« la même année. " - - ' , }

M. Regnier, Député de Bretagne, a repris

la discussion sur la question des Jurés , et

s'est attaché principaleinent à réfuter quel

ques-uns des principes de M. Barnaee. . , .

« Il seroit dangei eux , dit-il, de décréter

un principe qui ne fut jamais réalisable ; Ge

n'est donc que lorsque vous aurez apperçu

que l'esprit public est assez formé, les coii- .

noissances assez répandues pour permettre

l'établissement des Jurés en matière civile,

que vous pourrez en décréter le principe ;

mais je crois que jamais votre code civil ne

parviendra à cette extrême simplicité : il

embrassera toujours l'universalité de nos ins

· titutions sociales , et sera par conséquent

toujours compliqué; ces institutions que vous

ne pouvez pas detruire donneront toujours

ieu à des proces difficiles à resoudre : dans

ces proces, la question de fait n'est point ,

comme en matiere criminelle, une question

† sousles sens. Par exemple, s'il s'agit

une donation , d'un testament, il faut con

noître l'intention du testateur : c'est là l'é-

cueil des personnes les plus instruites et les

plus expérimentées ; les Lois, les commen

taires interviennent; et quel jugement pour

ront porter ceux qui ne se sont jamais

· appliqués à cette matiere ? »

« On craint une coalition des Tribunaux ;

comment concevoir que trois Juges de Dis

tricts, six Jages de Départeniens , comme

vous les propose M. Thouret , puissent jamais

tramer contre la liberté ? Des Juges électifs ,

K iij
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agissant publiquement , surveillés par les

| Municipalités , par les Gardes Nationales,

soumis à l'opinion publique, qu'oseront-ils ?

que pourront-ils tenter ? Il faudroit donc que

dans les fonctions de Juge il y eût un poison

contagieux et caché ; mais il y auroit encore

une ressource : nous avons une Assemblée

, Nationale permanente, et il seroit facile

de retenir par la crainte celui qui ne se main

tien droit pas dans son devoir par inclinar
tion. » , , , , . . - i . "

1 L Orateur réfuta partiellement divers

autres argumens moins importans de M.

Barnave. Comme il parloit avec beaueoup

d'art et de chaleur, il n'eut pas de peine à

èonvaincre ceux dont l'opinion flottoit en

eore, c'étoit un assez grand nombre ; l'on

entendit dans toutes les parties de la Salle,

| crier aux voix , sans que ni le Président, ni

M. Charles de Lameth, qui étoit à la Tri

bune, pussent calmer cette agitation. Ce

ne fut que par une délibération expresse que

la Majorité décida que M. de Lameth se

roit entendu. Il improvisa avec beaucoup

de succès. Voici ses propres expressions :

« J'ai l'honneur d'observer à l'Assemblée

que la défaveur avec laquelle on me reçoit

dans cette Tribune doit étonner un Membre

qui n'y a jamais porté d'intérêt personnel.

Je crois, au contraire, que beaucoup d'in

térêts particuliers se cachent à la faveur de

ce tumulte. »

« Je crois qu'il est de mon devoir d'a-

vertir l'Assemblée Nationale qu'elle se trouve

à l'époque périlleuse où elle va faire con

noître l'exacte mesure de son patriotisme, de

sa vertu et de sa probité. Je me suis , des le

pretuier jour, déclaré l'ennemi de toute aris

, • •
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tocratie ; je m'explique. J'entends parler de

tout désir secret de supériorité, qui règne

， même dans, les Etats des potiques où les

# hommes sont egaux , parce qu'ils ne sont

ſt rien , comme ils le sont sous la liberté, parce

º, qu'ils sont tout. - Dans l'un et l'autre de ces

: Ètats , tout désir de supériorité et de domi

· nation personnelle est une espece d'aristo

cratie ; et je crois que ce dernier période de

nos opérations n'est pas le moins difficile à

franchir. » \ -

« J'ai été d'un ordre qui avoit des avan-,

tages aristocratiques ; je les ai abandonnés ;

je me suis fait des ennemis de gens que j'es

time beaucoup , et peut-être m'en ſerai-je

encore de ceux que j'avois l'avantage et le

plaisir de compter pour amis. »

« J'avoue que je n'ai pas vu sºns surprise

que quand nous avons surpassé l'Angleterre

dans la pureté des prineipes, nous ne pus

sions nous élever à sa hauteur dans un éta

blissement que l'expérience de plusieurs

siècles a consacré comme le rempart de la

liberté ; et je suis contraint, dans une As

semblée publique, de chercher à en décou

vrir les motifs. » - -

« On n'a pas réfuté M. Barnave; ear, si

l'on veut diſférer l'établissement des Jurés

au civil, il n'en faut pas moins déclarer le

principe dans la Constitution ; ce qui lais

sera la liberté de les établir quand on le ju

gera à propos : si au contraire vous n'en con

sacrez pas actuellement le principe, il de

viendra peut-être impossible de les établir

au moment où l'on en aura besoin ; car il .

seroit dangereux que les Législatures ordi

naires eussent le droit de modifier la Cons
tttutlOn. " , . .. -

- - K iv
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« On ne sauroit juger légitimement sans

Jurés ; et cependant si vous les admettez en

matiere criminelle, et qu'en même temps

vous les rejetiez en matière civile , c'est

comme si les Représentans de la Nation di

soient au Peuple : Nous voulons bien faire un

établissement utile pour assurer votre vie ;

mais pour votre fortune, votre honneur, c'est

une branche de commetce que les villes ne

veulent pas encore abandonner aux cam

pagnes. On m'applaudit : si quelqu'un trouve

l'ombre de mérite dans ces paroles , je ne

crains pas de dire que ce seroit un forfait

de fermer la discussion. »

« Il est inutile de grever l'Etat en dé

truisant desTribunaux, qui dans certaines cir

constances ont rendu de grands et signalés

services, pour en créer d'autres plus vicieux

encore. Si la majorité de cette Assemblée,

par des motifs étrangers à l'intérêt général,

précipitoit ainsi des Délibérations d'une telle

importance , je désespérerois de notre li

berté ; j'inviterois ceux qui l'ont payée d'a-

vance par des sacrifices, ceux qui tiennent

aux souvenirs de l'aristocratie, ceux qui per

dent à la destruction des corps de Magistra

ture, à une sainte et pieuse , écrimination. »

· « Ml M. de Mirabeau et Thouret vous ont

parlé de l'empire des circonstances. Depuis

quand l'Assemblée Nationale capitule-t-elle

avec les circonstances , elle qui les maîtrise

toutes ? Je demande à M. de Mirabeau , et

à tous les Membres qui composent ce qu'on

appeloit autrefois les Communes , je leur

· demande, dis-je, si cette Assemb'ée , lors

qu'elle étoit entourée de trente mille Soldats

étrangers, a capitulé avec les circonstances;

si , lorsque la distinction d'ordres s'oppo
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soit à toutes ses opératio is, elle a cédé aux

circonstances. . - . · · · , · · i · . !

« L'on craint l'opinion publique et les

besoins de l'Etat qui nous ont amenés ici.

C'est l'opinion publiq le qai nous sou'ient ,

et qui nous ordonne d'agir ayec circonspec

tion. Eile est favorable à l'établiisemen! qu'on

nous propose, et déja les Districts de Patis

ont manifesté leur vœu en faveur des J urés.

Il y a dans la capitale des gens aussi c -

pab'es, que dans cette Assemblée, de juger

de la bonté d'une institution ; et nois fut

elle contraire, cette opinion publique, ii egt

de notre devoir de l'éclairer, et de, lui ren

dre tous les bienfaits q ie nous lºi devons. »

« On a nommé l'aristoeratie des Villes,

l'aristocratie des Avocats, tous genrès d'aris

tocraties subalternes, contre lesquel , je sup

plie l'Assemblée Nat onale , au nom de la

Patrie, de se prémunir. » · · · , · · : e

- « Je conclus comme a fait hier M. Barnace ;

et je demande que la discussion soit çon -

ii nuée. » . , ! · · · · · · · · ·

Ce discours, appuyé du feu de l'aqtion

oratoire, obtint tout le succès que son au -

teur avoit désiré. Il fut décidé, à ut,e trè，-

;rande majorité, que la discussion seroit pro

ongée. . · · · · ·

M. Roberspierre reproduisit les argumens

de M. Barnave, auxquels ii joignit quel

ques développemens heureux. -

M. Démeunier, de la même opifiion que

· M. Thouret , fit reparoître le tableau q c ce

- Ml embre avoit déja présenté des ineonvé,iens

du Juré en matiere civile ;eependan'i ajouta

plusieurs considé,ations nouve!ies qui doi

· vent être distinguées de la foule des petits

motifs dont cette discussion, est obseurcie.

K v
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Il fit un tableau comparatifde la Constitution

Angloise et de la nôtre, duquel il résultoit

ue plusieurs raisons importantes négessi

toient l'établissement des Jurés en Angle

terre , et n'existoient point en France. L'in

fluence de la couronne sur les Tribunaux,

dit-il, est un de ces motifs qui rend indis

ensable un contre-poids qu'on trouve dans

es Jurés ; mais pour corriger les inconvéniens

de cette forme de procédure , il existe un

Tribunal , sous le nom de Banc du Roi,

qui ayant le droit d'évoquer toutes les affaires,

de créer les formules, d'interpréter la loi,

remédie à tous les embarras qui surviennent

dans les opérations des Jurés , et casse , s'il

le faut, leur sentence pour renvoyer les af

faires à un autre Juré définitif » .

· · « Vous ne voudrez point établir un Tri

·bunal arbitraire dans votre Constitution, et

vous ne pouvez corriger les vices de la pro

cédure que vous voulez adopter. »

M. Démeunier découvrit ensuite divers

' défauts dans la composition des Jurés d'An

gleterre : quelque sagacité qu'il mît dans ses

observations, ce n'étoit point là l'objet de la

| discussion, à laquelle il revint enfin. Il es

'saya de dissiper les craintes conçues contre

les Tribunaux sédentaires , proposés par le

Comité de Constitution. . # -

« Nos anciennes Cours supérieures, dit-il,

ont acquis une autorité excessive : 1°. En

'àidant le Roi à dépouiller les grands Vas

saux ; 2°. parce qu'on les a initiées à easser

les testamens de nos Rois; 3°. parce que, n'y

· ayant point d'Etats-généraux, elles avoient

le droit de consentir l'impôt. Je demande

si un de ces moyens d'elévation subsistera

· pour nos nouveaux Tribunaux. » . .
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· « Je conclus que vous établissiez le Juré

en matière criminelle, laissant aux Législa

tures suivantes le droit de l'établir en ma

tière civile , si elles le jugent eonvenables. »

MM. Rœderer et Goupil de Préfeln termi

nèrent cette diseussion ; et la Séance fut

levée à quatre heures. -

" DU JEUpr 8 AvRrL.

M. de Faudreuil, au nom du Comité de

la Marine, a proposé le Décret suivant, en

réponse à#

« L'Asssemblée Nationale décrète que

« l'augmentation de solde de 32 deniers,

accordée auxTroupes de terre, aura égale

ment lieu pour les Troupes de, Mer et des
4T

« Colonies, à commencer du 1º. mai 179o. •

, Ce Décret adopté, on est revenu à l'im

portante question des Jurés. . .

M. Gossin, dans un discours simple et mé

thodique, prouva combien l'institution des

Jurés , en matière civile, seroit impratica

ble dans le moment actuel, et quant aux

· personnes et quant aux choses. - - -

| « Sons le rapport des personnes, dit-il,

cette institution demande une grande masse

d'esprit public, et il ne seroit pas difficile

· de prouver que nous ne sommes pas encore

assez avancés. J'admets cependant les Jurés

en matiere criminelle, parce qu'ils sont plus
nécessaires, leurs onctions moins épineuses

et moins fréquentes; on en reconnoitra l'u-

- tilité : ils contribueront à former cet esprit

| public que je demande. En ce moment , es

· péreriez vous trouver beaucoup de ens qùi

§ detournassent de leurs occupations pour

· aller juger, et qui voulussent s'engager à

paroître à l'instant où ils seroient appelés ?

- * -- -

ettre de M. de la Luzerne. .
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Ne fatiguez point les Citoyens en les sur- .

chargeant de fonctions. Il ne s'agit point

d'un établissement qui, ayant une fois échoué,

puisse de nouveau s'entreprendre ; il ne peut

pas se formergraduellement; il faut que dès

# premier instant il soit parfait. Les Lois

doivent être réglées sur les mœurs des Peu

ples. Solon , à qui l'on demandoit s'il avoit

donné aux Athéniens les meilleures lois pos

sibles, répondit qu'il leur avoit dohné les

meilleures qu'ils fussent en état de recevoir.

« Je crois que cette institution ne seroit

pas moins prématurée quant aux choses. Le

chaos de nos lois, la diversité des coutumes,

permettent-ils de confier les jugemens à des

hommes qui ne les auroient pas étudiées ?

Les ordonnances , actuellement subsistantes,

confondent dans les procès le fait avec le

droit ; comment§n les distinguer

tant que ces ordonnances subsisteront ? La

plupart des proces naissent de l'ignorance

des lois ; or, qui voudra confier sa fortune

à celui qui n'est pas assez instruit pour di

riger ses propres affaires ? On veut détruire

la chicane, vous'l'alimenterez au conrraîre ;

car elle profitera de l'impéritie des#»
- 3

« Je conclus à ce que vous décrétiez l'éta

blissement des Jurés au criminel ; et que

vous ajourniez la sjuestion quant au civil. »

MM. Buzot et le Chapelief réclainèrent le

plan de M. l'Abbé Syeyes.Le premier se plai
gnit que, depuis six jours entiers de discus

sion, on en fut encore à définir le mot de Jn

ré, entendu diversement par les divers opi

nans ; le second insista sur la possibilité de

l'institution des Jurés au civil, non pas

dans le plan de M. Duport, qu'on vous a• » > • 1 1 t
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démontré impraticable, dit-îl, mais dans

eelui de M. l'Abbé Syeyes , adopte par la

majorité de votre Comité de Constitution.

M. l'Abbé Syeyes , qu'appeloit à la Tri

bune la voix unanime # l'Assemblée, qu1

désiroit un exposé des motifs de son Projet

d'organisation judiciaire , imprimé sans au

cun préambule, répondit à ces invitations ,

en présentant quelques observations géné

rales sur l'institution des Jurés. « Vous m'a-

vez, dit-il , interdit de vous présenter un

plan général , en restreignant votre discus

sion à la seule question des Jurés. Je ne

vous prouverai point la nécessité de cette

institution-en matière criminelle , puisqu'il

me paroît que vous êtes unanimes sur ce

point, et que méme en matière civile on

s'accorde à la trouver bonne pour un temps

quelconque; je me réduirai donc à la ques

tion de savoir si elle est possible dans le

moment actuel , et j'entends ici par un Juré,

ou un Jury, un Corps de Citoyens capable

de juger avec connoissance de cause toutes ,

les questions qui lui seront soumises.†?
que ces Citoyens doivent être les Pairs de

Parties, parce que chaque homme connoît

les Lois de sa profession ; et relativement

aux Lois générales, il faut que chacun d'eux

puisse diré : A la place de cet homme j'aurois

agi autrement : il a mal fait, il est cou

' pable. Il faut donc choisir des personnes à

| peu-près du même état, soumises aux nºémes

- circonstances ; et comme il est impossible

, qu'elles soient instruites de toites les sinuo

sités dè§ · qui

empêche d'y faire entrer des gens instruits ,
) / » t .

-
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choisis sur la totalité des hommes de Lois,

surveillés par les autres Membres du Jury?

Si parmi ces anciens Praticiens il y en avoit

dont on eût à se défier, ils se trouveroient

arrêtes à la porte du Jury par la récusa
tlon. » -

« On craint les secousses que pourroit

produire un ordre de choses trop extraor

dinaire. Il ne s'agit plus d'introduire plus

ou moins de nouveautés. Vous avez décrété

| que l'Ordre Judiciaire actuel seroit détruit ;

# faut le remplacer : tout ce que vous ferez

sera nouveau. Nos Adversaires veulent des

Tribunaux de Districts; ils s'exposent aux

réclamations des Villes qui seront privées

de ces Tribunaux ; ils avantagent les unes

au détriment des autres ; dans leurs projets,

ils veulent tout changer. Il n'y a que pour

les Jurés au Civil qu'ils craiguent des se

cousses. Vous ne pouvez monter un ordre

de choses pour le Jury au criminel , qui ne

| soit pas le même que celui qui est nécessaire

,pour le Jury au Civil. Ils agissent comme

un Manufacturier qui, ayant mille pièces de

,drap à vendre, n'en feroit faire que cinq

· cents pour éviter l'embarras des Ouvriers.

Je dis plus, les embarras seront bien plus

nombreux si vous établissez les Jurés au Cri

· minel , et que vous ne les établissiez pas

· au Civil. Il faudra conserver le fatras de

l'ancien régime , conjointement avec les

· formes nouvelles. Si nous ne sommes pas

, dignes de la liberté, convenons en ; l'ins

titution du Jury en matière §iminelle n'est

· pas moins prématurée:." .. , , , , !

Après que M. l'Abbé Syeyes eut ainsi

terminé son Discours, l'on demanda qu'il

fût fait lecture de la totalité de son plan

A
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sur l'Ordre Judiciaire ; d'autres Membres

ne desiroient que celle du chapitre re

latif à l'institution des Jurés ; et comme

dans les Assemblées nombreusesles moindres

difficultés exigent souvent toutes les formes

des delibérations les plus importantes, il

s'est elevé sur cette question une longue et

brillante discussion ; cependant on† qué

le titre II relatifà l'établissement des Jurys. "

M. Garat l'aîné, dont le nom suivoit dans

la Liste dressée pour l'ordre de la parole,

reprit la discussion générale sur l'établisse

ment d'une forme de procédure non déter

rminée, malgré les réclamations de ceux qui

demandoient que l'on ne discutât que la

question de priorité , afin d'adopter un

plan quelconque pour base de delibération ;

| car, même dans le plan de M. Duport, la

· forme de procédure par Jurés n'étoit pas

déterminée, et par conséquent il n'existoit

pas d'objet réel de délibération. M. Garat

s'attacha uniquement à la réfutation de ce

plan. Il parla pendant près de deux heures.

La premiere partie de son Discours n'est

qu'un tissu de critiques faites sans ména

ement, et souvent sur le ton du sarcasme

# plus amer ; au lieu de preuves , et pour

détourner l'impatience et les murmures qui

- se manifestoient, il y ajouta quelquefois des

· plaisanteries ; il divisa sa seconde partie en

douze argumens principaux, pour réfuter au

tant d'artieles du plan de M. Duport ; mais,

comme une répetition d'objections deja si

souvent renouvelées ne faisoit q 'augmenter

l'indisposition des Auditeurs , il fut obligé

de terminer à moitié , et conclut en reje

tant les Jurés tant au Civil qu'au Criminel.

M. de Clermont-Tonnerre renouvela la

，
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Motion de M. Fuzot , dont il développa

l'utilité. Il se plaignit de ce q ue M. l'Abbé

Syeyes avoit refusé de donner des dévelop

pemens à l'ensemble de son plan , par une

phrase qu'interrompirent les plus vifs ap

plaudissemens, Il est des hommes, dit-il,

qui sont le patrimoine de leur siecle et de

leur pays, etl'homme dont je parle , etc. ( Les

applaudissemens qui se renouveloient em

pêchèrent d'entendre l'eloge , mérité qu'il

· ſit des talens de M. l'Abbé Syeyes.) Il conclut

à ce que la priorité fût accordée à son projet

qu'il fit voir être le seul praticable en cet

instant, et par conséquent le seul admis

sible sous le rapport des circonstances.

· M, Malouet prit ensuite la parole pour

présenter plusieurs objections peu entendues,

à cause du tumulte qui résultoit soit de leur

peu de rapport avec la nouvelle forme de

délibération qu'on se proposoit , soit de la

fatigue de six heures d'Audience.

L'Opinant , dans un Disco mrs méthodique

et lumineux , rechercha les causes par les

quelies plusieurs personnes sesont persuadées

·que l'institution générale des Jurés étoit

· indispensable pour la liberté : « Comme c'est

· en Angleterre et en Amérique , dit i}, que

nous puisons nos motifs pour l établissement

des Jurés, j'examinerai si le Pouvoir légis

· latif et exécutif éta»t constitué en A ngle

- terre et en Amérique tout autrement qu'il

, ne l'est parmi nous, nous devons constituer

comme en Angleterre le Pomvoir judiciaire.»

· · « Je sais que la hiérarchie des Tribunaux

· actuellement , subsistans ne sauroit tt ouver

sa place dans le nouvel ordre de choses qui

s'etablit. Il ne s'agit plus d'un Ordre J§
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eiaire tel qu'il devoit être pour défendre les

intérêts du Prince contre les grands Vassaux,

ou les intérêts du Peuple contre l'autorité

absolue. »

« Il s'agit de trouver l'ordre le plus pur,

le plus impartial pour l'Administration de

la justice , celui où l'application de la Loi

ait le moins d'arbitraire ; l'établissement des

Jurés semble remplir ces conditions. Les

Anglois ont reconnu qu'il etoit indispensable

sous leur Gouvernement , dans lequel il

existe une Chambre Haute composée de Pairs

inamovibles et héréditaires, qu'on pourroit

assimiler à ces Cours Souveraines que nous

allons détruire. » . -

« Pour nous , dont le Corps Législatif

est composé d'une seule Chambre fréquem

ment renouvelée, qui avons brisé ces grandes

masses qui subsistoient sous le nom d'Etats

dans quelques Provinces, et multiplié les

† du Peuple et de ses Représen

tans, nous convient-il également de trans

porter , dans tous les cas, à des Jurés la

principale autorité des jugemens ? Dans une

Constitution mixte , où des prérogatives

et des Pouvoirs héréditaires s'élèvent au

dessus des autres classes de Citoyens, sans

doute il est très-important que cette in

fluence soit balancée par celle du Pouvoir

Judiciaire, et qu'il soit alors très-rapproché

du Peuple; mais dans une Constitution où

il n'y a plus rien de grand que la Loi, il

faut qu'elle ait une force irrésistible, et que

ses Ministres participent à sa dignite : il doit

y avoir une force quelconque indépendante

des passions et des erreurs du Peuple ; et

comme, de tous les Pouvoirs, celui des Tri

unaux peut le moins s'élever au-dessus de
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la Constitution, il doit aussi être le plus

rép, imant et le plus redoutable. Il ne suffit

pas que le Citoyen soit à l'abri des caprices

et du despoti me d'un seul ; il faut encore

qu'il soit efficacement protégé, comme par

ticulier et comme Miagistrat , contre les

violences, les ressentimens, les passions de

la multitude. Or ce genre de protection ne

m'est point assuré, dans certains cas, par

les Jurés ; car ils sont trop habituellement

dans la dépendance du Peuple, ils parti

cipent à tous ses mouvemens Je demande

si un homme soupçonné d'accaparemens

de grains, ou exposé par ses opinions à l'ini

mitié du Peuple, seroit en sureté lorsqu'on

le traduiroit devant des Jurés prévenus des

mêmes impressions. » . - -

« Si le Peuple, exerçant par ses Repré

sentans son droit législatif, se réserve une

· influence égale sur l'Administration , s'il

dirige par ses Officiers l'emploi de la force

armée, et qu'il garde enfin par l'Election

des Juges une partie principale du Pouvoir

Judiciaire , je vois dans les mains du Peuple

l'exercice effectif de tous les Pouvoirs pu

blics. Je n'y trouve plus d'equiiibre ; je

crains qu'un tel Peuple ne soit plus occupé

de ses droits que de ses devoirs, qu'il ne

s'accoutume plus facilement à commander

qu'à obéir ; je crains que ses passions ne

soient plus souvent que ses intérêts la règle

du Gouvernement, et que dans un tel ordre

de choses la liberté publique et individuelle

ne se trouvent compromises. »

« On propose de composer nos Jurés en

partie d'hommes de Lois ; ce qui paroît in

dispensable en matière civile : mais ce n'est

que dans les Capitales que l'on trouvera ua
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de Légistes , pour que

la réeusation et l'alternation de leur ser

vice puissent avoir lieu. »

- L'intervention des Jurés dans les affaires

civiles me paroît donc impossible, jusqu'à ce

que nous ayons simplifié nos Lois, et établi

une Jurisprudence uniforme dans tout le

Royaume. » -

• Dans les affaires criminelles, lorsque je

considère les passions, les violences, les pré

ventions, les mouvemens impétueux du

Peuple, je ne vois plus une garantie suffi

sante contre l'oppression. » -

« Je conclus donc que dans les affaires civiles

la question soit ajournée à dix années : dans les

affaires eriminelles, j'admets le jugement par

Jurés pour tous les délits communs ; mais

je demande que dans tous les delits résul

tans d'attroupemens, séditions, violences ,

commises soit par le Peuple , soit par un

corps armé, ou par un corps administratif,

les plaintes soient portées au Tribunal Su

périeur de Département, qui fasse appeler

un grand Juré pris dans le Département
VO 1S l I1. » -

Après ce Discours , plusieurs fois inter

rompu par des rumeurs qui ne permirent pas

à M. Ma'ouet de développer son opinion, la

Séance fut brusquement levée à 4 heures.

DU JEUDI 8 MARs , séance du soir.

Elle a été ouverte par la lecture de plu

sieurs Adresses et Dons patriotiques.

Une Adresse de la Milice Nationale de

Montauban , réunie au Régiment de Lan

guedoc , en garnison dans cette Ville , a

articulièrement fait éclater la satisfaction

de l'Assemblée. A cette Adresse, dictée par
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le patriotisme le plus vif, étoit joint un

Acte ſédératif de ces deux Corps qui se sont

engagés, par les liens d'un serment récipro

que, de verser jusqu'à la derniere goutte de

leur sang pour l'exécution des Décrets de

l'Assemblée Nationale.

Un Député du Quercy a attesté que la

Miiice Nationale de Montauban ayant voulu

»roposer le même Pacte federatif à la Mi

† de Toulouse, la Municipalité de Mon

tauban avoit improuvé cet Acte contraire

à l'esprit de subordination.

M. de Lameth demanda que les pièces de

cette affaire fissent remises au Comité des

Recherches. Diverses autres propositions se

· croiserent, et toutes concoururent à exciter

dans la partie droite de la Salle le plus vio

lent tumulte. La partie de la gauche , qui

· a la supériorité du nombre , décida 1°. « Qu'il

seroit fait une mention honorable dans le

Procès-verbal de l'Adresse commune du Ré

giment de Languedoc et de la Milice Na

iionale de Montauban : 2°. que le Président

seroit chargé de leur témoigner , par une

lettre , la satisfaction de l'Assemblée :3°. que

les pieces relatives à la cassation prononcée

par la Municipalité de Montauban seroient

renvoyées au Comité des Rapports. -

L'inutilité des efforts qu'avoit faits contre

cette decision le parti de l'opposition avoit

déja échauffe les esprits. L'affaire de la Cham

bre des Vacations du Parlement de Bor

deaux a achevé d'y porter la combustion.

Un Décret de l'Assemblée, rendu au coni

mencement du mois de mars , à la saite

d'uEe dénonciation faite contre .. cette

Chambre des Vacations, avoit mandé à la

Barre M. Augeard, Président, pour y rea

º,
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dre compte des motifs d'un arrêt de cette

Chambre, relatifaux troubles des Provinces

méridionales, et regardé comme incendiaire

et injurieux à l'Assemblée Nationale. M. Du

don , Procureur-général , dont le Réquisi

toire avoit donne lieu à cet arrêt, a été dis

pensé , à cause de son grand âge , de se

rendre à Paris. L'on a fait aujourd'hui lec

ture de sa lettre de justification. M. Augeard

ayant ensuite été introduit à la barre, M. le

, Président lui a dit :

M o N s I E U R , <

« Si l'Assemblée Nationale n'avoit écouté

" que la rigueur des principes; si, pesant

« tous les termes de l'arrêt de la Chambre

« des Vacations du Parlement de Bordeaux,

« en date du 2o février dernier, elle se fût

« déterminée par cette seule considération,

« peut-être eût elle déployé une sévérité ca

« pable de retenir dans la soumission tous

« ceux qui tenteront inutilement de mettre

« des obstacles au succès de ses travaux. »

A peine ces derniers mots étoient-ils pro

nonces, que l'on a vu se lever avec une fu

reur inconcevable, la majeure partie du côté

droit, qui lançoit contre M. le Président

les déclamations les plus injurieuses, mena

çant du geste et faisant retentir la Salle et

les environs d'un tumulte qui, à ce que plu

sieurs personnes nous ont assuré , a fait

prendre les armesà tous les Corps-de-Garde

voisins. M. le Président fit dire à M. Augeard

de se retirer pour un instant ; mais l'insur

rection n'en devint que plus a imée et l'op

position redoubla. M. d'Espréménil et M.

l'Abbé Maury s'étant bientôt distingués

comme les chefs du désordre, se plaigni

rent d'avoir été insultés par quelques per

^.
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sonnes placées•º les Tribunes. En consé

quence de la réclamation de ces deux Mem

bres, le President ordonna aux Officiers de

| garde de les arrêter ; cet incident ayant un

peu rétabli le silence , il exposa qu'il ne

ne croyoit pas possible que i'Assemblée dé

libérât devant le Magistrat présent à la

barre, sur la convenance du discours qu'il

devoit lui prononcer. La grande majorité

confirma son avis, et M. Augeard s'étant

rétiré, il fit lecture du discours entier qu'il

avoit préparé, et ce discours obtint encore

de la majorité les plus grands applaudisse

, mens. M. Augeard a donc été introduit de

nouveau, et M. le Président a continué en

ces mOtS : - -

« Mais l'Assemblée Nationale ayant égard

« aux circonstances, et cherchant à se per

« suader qu'en croyant faire le bien on pou

« voit s'égarer sans être coupable d'inten- .

« tion , vous a mandé pour apprendre de

« vous-même quels ont été les motifs de la

« conduite de la Chambre des Vacations du

« Parlement de Bordeaux. Punir est pour

« l'Assemblée Nationale le fardeau le plus

« pesant; persuader, voilà son vœu le plus

« empressé: elle ne cessera d'être indulgente,

· « qu'au moment où on la forcera d'être sé

· « vere. » -

M. le Président a lu ensuite le Décret qui

mandoit M. Augeard, et ce Magistrat y a

répondu par un discours que tout le mon de

| connoit, et qui n'a pas peu contribué à exci

ter la fermentation de cette Séance , la plus

| orageuse de toutes. - -

· M. le Président a dit : l'Assemblée a en

tendu vos metifs ; elle y délibérera ; vous

pouvez vous retirer.
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: : M. de Croir , montant de suite à la Tri

· bune , demanda le renvoi de ce Discours au

Comité des Rapports. M. de Clermont-Ton

'nerre y parut animé du même esprit. « J'ap

"puie, dit-il, la motion du Préopinant, et je

crois que le Magistrat qui vient de vous par

ler est plus difficile à diseulper pour son Dis

cours , que pour l'Arrêt même pour lequel il

a été mandé. » A ces paroles, une nouvelle .

explosion, qui partoit de l'extrêmité où sié

geoit M. d'Epresménil, et se communiquoit

jusqu'au milieu de la Salle, étouffa la voix

de M. de Tonnerre. M. de Lameth ayant de

· mandé que M. d'Espréménil fût rappelé à

l'ordre , et noté dans le Procès-verbal, l'O.

· rateur reprit , en s'élevant avec force contre

les insinuations de la malveillance, relative

ment à la situation actuelle du Roi. » Per

sonne n'est plus affecté que moi, ajouta-t-il,

des malheurs que nous a rappelés M. Augeard;

· pèrsonne n'a plus fortement séparé le bien

de la révolution, d'avec la douleur de voir le

Roi entouré de perfides Courtisans qui n'ont

cherché qu'à le tromper; mais doit-on comp

: ter pour rien la consolation qu'il a aujour

- d'hui d'être au milieu d'un peuple libre, et

qui le sera toujours,quels que ssient les efforts

des ennemis de la révolution ? »

_On renouvella la Motion de rappeler à

l'ordre M. d'Esprémenil. Un Membre l'ac

cusa d'avoir dit tout haut à M. Augeard :

« Monsieur , je vous demande bien pardon

pour notre Président ; il ne sait ce qu'il dit. »

Plusieurs autres expressions bien plus vio

lentes de M. d'Esprémenil et de l'Abbé

: Mauryexcitèrentl'indignation publique; elles

· ne peuvent être échappées qu'à un delire de

- l'emportement, et prouvent combien sont
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dangereuses, au milieu du choc des passions,

lesSeancesquisuivent immédiatement l'heure

des repas. -

M. le Président tenta plusieurs fois, et

très-prudemment , de lever la Séance : mais

toujours la majorité, immobile et tranquille

au milieu des clameurs, s'y opposa. M. d'Es

prémenil essaya de se justifier. Les Membres

mêmes de son parti l'empêchoient de se faire

entendre par le tumulte auquel ils se livroient.

La justice veut pourtant que l'on distingue

dans cette partie droite de l'Assemblée, un

assez grand nombre de personnes modérées

qui , egalement éloignées de tout extrême,

conservent constamment le calme de la rai

son , et sont loin de participer aux violences

indécentes produites par l'esprit de parti,

ou d'autres causes moins excusables. »

Les progrès de cette effervescence s'éten

dirent pendant plus de deux heures, au bout |

desquelles les forces physiques des insurgens

s'étant épuisées , M. le Président consulta

l'Assemblée sur la Motion de M. Lameth.

s Il fut décidé que M. d'Esprémenil seroit

rappelé à l'ordre, et son nom consigné dans

le procès-verbal. Une cinquantaine de ses

partisans vinrent au bureau au moment où

la Séance fut levée , et, demandant d'être

aussi rappelés à l'ordre, voulurent signer

une réclamation. - -

DU VEN#pREpr 9 AvRIL. -

· Après quelques contestations intervenues

· à la lecture du Procès-verbal de la Séance

· précédente, M. de la Rochcfoucault , l'un

· des Commissaires chargés de l'aliénation des

biens Ecclésiastiques, présenta un projet

e
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de Décret qui, après une longue discussisn,

fut unanimensent adopté :

· « L'Assemblée Nationale, considéraat qu'il

« est irnportant d'assurer le payement à

« époque ſixe des obligations Municipales

« qui doivent être le gage des assignats, a

« décrété que toutes les Municipalités qui

« voudront , en vertu des précédens Décrets,

« acquérir des biens Domaniaux et Ecclé

« siastiques, dont la vente est ordonnée ,

« devront, préalablcnient au traité de vente,

« soumettre dit Comité chargé par l'Assem

« blée del'alienation de ces biens, les moyens

| « qu'elles anront§ garantirl'acquittement

« de leurs obligations aux termes qui seront

« convenus; q 'en conséquence , la Com

« mune de Paris sera tenue de foºrnir une .

« soumissicn de Capitalistes solvables et ac

« crédités , qui s'engageront à faire les fonds

, dont elle auroit besoin pour l'acquittemetit

« de ses premieres obligations, jusqu'a con

« currence de 7o millions, et qu'elle est

« autorisée à traiter des conditions de cette

« soumission , à la charge d'obtenir , pour

« ces conditions, l'approbation de l'Assem

.. blée Nationaje.'» º * º , ,

M. Anson, fembre du Comité des Fi

mances , a fait ensuite un Rapport sur la

nature des assignats qui doivent être mis

en circulation , en attendant la réalisation

de la vente des biens Ecclésiastiques ; ce

Rapport est concerté, tant avec le premier

Ministre des Finances qu'avec les Députés

du Commerce. Nous en recueillerons les

principales idées. , ,. · · ·

« Les assignats, dit M. Anson , doivent

suppléer la rareté du numéraire, et prendre

Je place des billets de la Caisse d'E.-

Nº. 16. 17 Avril 179o. A,

-



compte ; ils doivent être la base des res

sources de 179o et des moyens de détruire

les anticipations. Nous avons examiné tous

Jes autres moyens partiels qu'on présente ;

il faudroit qu'ils fussent§ tous à-la

fois, et cela même fait douter de leur succès.

· Nous rejetons les mesures compliquées, les

palliatifs qui ne feroient que perpétuer le

discrédit. »

« Il faut renoncer à toute anticipation ;

vous avez déja reconnu que c'étoit la res

source la plus impolitique et la plus dis

pendieuse. Ce point déterminé, nous nous

trouvons entraînés vers l'émission d'un Pa

pier National. On va sans doute accumuler

autour de vous tous les inconvéniens qu'on

a éprouvés autrefois dans les opérations de

cette nature ; mais nous vous observerons

que toutes les espèces de numéraires fictifs

mises jusqu'ici en usage, n'ont de commun

que le nom avec celui que nous vous pro

posons aujourd'hui. Le Papier-Monnoie n'a

ordinairement qu'une hypothèque générale ;

il s'agit ici d'une hypothèque spéciale, af

fectée sur des immeubles certain . »

« Entrons dans l'examen de notre position

actuelle. Il cst certain que le numéraire a

disparu, et que les billets de caisse ne peu

vent plus en tenir lieu. Le paiement de ces

billets paroissoit pouvoir être tres-prochain ;

on avoit pris des précautions pour les retirer.

Le Comité a cru que sans secousses , sans

efforts, l'argent seroit rappelé dans la cir

culation. Dans des temps plus heureux , ces

espérances se seroient réalisées ; mais en

vain les Actionnaires ont retiré de ces bil

lets pour les sommes produites par les de

mi-actions qui ont été créées; en vian ont

".
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ils vonlu vendre des assignats ; les inquié

tudes sur la Caisse se sont aocrues. Le paye

ment à Bureau ouvert, au premier Juillet,

devient incertain. Il en eût été autrement

si les frais du Culte eussent été déterminés

et le remplacement de la dîme prononeé.

Nous ne cesserons de vous prier de fixer les N

ldées sur tout ce qui regarde la hiérarchie

Ecclésiastique, parce qu'il est indispensable

| de dégager de toute hypothèque les biens

qui seront mis en vente. »

« C'est ici le lieu de relever une erreur

, qui s'est propagée dans le Public. On a

dit que nous mettrions en circulation des

billets Municipaux ; ce n'est point là l'opé

râtion que nous voas proposons ; on a voulu,

en confiant la vente aux Municipalités, ex

proprier le Clergé. Nous avons vu les heureux

effets de cette disposition. Il arrive de toutes

| parts des soumissions des Villes. Il est donc

· temps de poser la base d'un crédit vraiment

National , le type du remboursement de la

dette publique. » -

« Ce papier s'éteindra définitivement par

la vente des biens hypothéqués, et cette

vente certaine augmentera sa valeur. Il ne

sera autre chose qu'une sous-division des

| soumissions fournies par les Municipalités ;

ilaura une valeur immobiliaire que n'a jamais

eue aucun papier National ; ces imineubles

· ne pouvant échapper aux derniers possesseurs

de ces assignats.º

« Vous avez déja fixé à cinq pour cent,

par votre Décret du 19 Décembre, les in

térêts des assignats qui seront donnés eu

† à la Caisse d'Escompte; mais dans

a nouvelle opération que nous vous propo- .

sons, il existe une difference nécessaire ; il

L iy



( 22o )

-

· change. Les Manuſactures empruntent de

| ios assignats, les leurs ne doivent-ils pas ,

faut donc de nouyeau examiner ja question.

Sans doute, il faudroit un très-grand in

terêt si les assignats ne devoient pas circuler;

mais il est à craindre qu'on ne nuise aux

effets du Commerce, et que l'escompte ne

monte en proportion de l'intérêt des effets

circulans. Il est juste de prendre des pré

cautions pour ne pas nuire aux Lettres de

l'argent à cinq pour cent, il faut que l'in

térêt des assignats soit au-dessous de ce taux,

Quelques personnes voudroient que l'on eût un

papier sans intérêts ; mais il ne faut pas 1

perdre de vue qu'il s'agit du service de 179c;|

service qui devroit deja être assuré, et qui

ne le sera qu'autant que les assignats seront !

recherchés. Au moyen de ces intérêts, une |

grande quantité des assignats sera conser-|

vée dans les porte-feuilles, ce qui ramènera

une égale quantité de numéraire dans la

circulation. D'après le vœu des Députés du |

Commcrce, nous avons pensé que l'intérêt |

devoit être porté à quatre et demi pour cent. .

· Ceux qui prétendent que le cours des as

signats ne devroit pas être forcé, mais seule

ment rendu attrayant parun plus fort intérét,

com mettroient une grande injustice ; car les

porteurs des créances ne sont presque jamais

les créanciers primitifs auxquels légitime

ment cette augmentation d'intérêt seroit due;

ce seroit d'ailleurs une surcharge pour l'Etat,

et si nous forçons nos Créanciers de recevoir

les recevoir de même ?»

« Quant à la quotité, deux motifs nous

déte minent à la ſixer à 4oo millions : 1°. il ,

faut qu'elle supplée au numéraire qui nous ,

manque ; mais il seroit dangereux qu'elle |
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pût remplacer celui qui existe actuellement

dans la circulation : 2°. ce qui rend un nu

méraire fictif plus digne de confiance , c'est

la prochaine aliénation de l'hypotheque ; or,

vous n'avez encore décrété la vente que

d'une valeur de 4oo miilions d'immeubles. "

A la suite de plusieurs autres observations

de détail , M. Anson proposa un projet de

Décret en 18 articles, que nous donnerons

avec les modifications qu'y mettra probable

ment l'Assemb'ée Nationale, en cas qu'elle

l'adopte. -

A la suite de ce rapport, M. Chassey en

a fait un dernier, au nom du Comité des

Dimes , dont nous ne présenterons que la

sabstance. Ce Comité est composé de Com

missaires tirés du Comité Ecclésiastique, du

Comité d'Agriculture, de celui des Finances

et de celui des Impositions ; son travail est

fondé en partie sur celui que le Comité Ec

clésiastique a préparé relativement à l'entre

tien du Clergé. -

Selon ce travail , la dépense totale du

culte, pour l'avenir, montera à 65,4oo,oool.,

et il y aura 48,ooo Ministres. La dépense

actuelle est de 133 miliions.

· Pour fournir à ces dépenses, le Comité

propose de prélever annuellement les frais

du culte sur les contributions générales. La

Dime sera supprimée , et la totalité des

biens Ecclésiastiques placée dans les mains

de la Nation. Il évalue les revenus territo

riaux du Clergé à 17o millions ; le produit

net de la Dîme à 1oo millions : cependant

elle pesoit sur le Peuple de 133 millions,

en comprenant les dimes inféodées qui coû

| toient 1o millions , et 23 millions p pur les

L iij
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bénéfices des Fermiers.Ainsi les Peuples se

ront affranchis d'un impôt de 133 millions.

Premier bénéfice qui résultera de cette

epération : la Dîme étoit une source de pro

ces et de vexations qui vont être détruits.

Second bénéfice : l'agriculture sera soulagée,

les frais du culte ne portant plus unique

ment sur les terres. -

Les evenus du Clergé dégagés de charges

et les frais du culte payés laissent 63 mil

· lions , d'où il faut deduire 15 millions pour

le payement des Dîmes inféodees et pour les

dettes du Clergé. Reste pour dernier bené

fice 48 millions qui seront employés à liqui

de r i'Etat. - -

On peut ajouter l'extinqtion des rentes et

des capitaux qui seront remboursés chaque

année ; la diminution progressive des frais

du culte ;l'augmentation du prix des baux,

qui sont tenus très-bas à cause des pots-de

vin perçus par les Titulaires Ecclésiastiques.
Ce plan est donc avantageux au§ et

à la chose publique ; il est juste et constitu

tionnel, puisque chacun contribuera, pro

portionnellement à ses facultés, aux frais du

culte. Vous payerez les Ecclésiastiques en

argent, parce qu'il est impolitique que des

grands Corps aient des propriétés. Vous

montrerez aux créanciers de l'Etat des gages,

en prenant possession des biens Ecclésias

tiques , et les faisant administrer par les,

Assemblées de Districts et de Départemens.

Après avoir donné à ces considérations

tous les développemens dont elles étoient

susceptibles, M. Chassey a conclu par un

projet de Décret conforme à ces principes.

L'impression de ces deux Rapports a été

ordonnée, et la Séance levée à 4 heures.
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DU SAMEDI / o AP RI L.

M. Gossin a exposé, que dans beaucou

de Municipalités il s'étoit élevé des demandes

de dispense d'âge, pour des personnes qui ,

-quoique n'ayant pas 25 ans, ont mérité le

choix de la Commune. Il a été décidé que

les Décrets sur les conditions de l'éligibilité,

seroient exécutés sans aucune dispense,

M. Vernier a communiqué , au nom du

Cbmité des finances, les pétitions d'un grand

nombre de Villes qui demandent à être au

torisées à,faire des emprunts ; ces demandes

ont toutes été confirmées par l'Assemblée.

Le même Membre a proposé le projet de

Décret suivant , adopté sans opposition.

• L'Assemblée Nationale instruite par son

« Comité des finances, que son Décret du

18 Janvier dernier, sanctionné par sa Ma

jesté le même mois, avoit été abusivement

interprété dans différentes Municipalités

du Royaume, a déclaré que par ledit

Décret du 18 Janvier, elle n'a entendu

excepter de la formalité du Contrôle et

de ceux du papier timbré pour les lieux

où il est en usage , que les actes rela

« tifs aux élections des Municipalités, Corps

• administratifs, Délibérations : et§
• ment tous les aetes de pure administration

« intérieure ; et qu'à l'égard de tous autres

• actes ci - devant assujettis aux droits de

• contrôle et de formule, ils continueront

- d'y être sujets comme par le passé , sans

• rien préjuger sur le contrôle des ventes

• et aliénations à faire aux Municipalités ;

• et à l'égard des Municipalités qui, par

, une fausse interprétation du Décret du

-- 18 Janvier , se seroient dispensées de la

-

-4
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formule et du contrôle de quelques actes

qui y seroient sujets, ils seront soumis aux

droits ordinaires sans aucune contraven

« tion " . - - -

M. le Président a lu une lettre de M.

Necker, dans laquelle il demande , au nom

du Roi , un crédit au moins de 2o miiiions

sur la Gaisse d Escompte, pour le service

des mois d'Avril et de Mai. Il ajoute qu'il

répondra aux insinuations répandues contre

lui daus les deux derniers rapports du Go

mité des pensions. & # ! ,

Il est bien étonnant , s'gst écrié M. de

Biauzat , qu'on ne nous apprenne nos besoins

qu'à l'instant où il faut y pourvoir; et qu'on

ne nons fasse pas connoître les besoins qui

nécessitent ces secours, etc. .

Le Comité des pensions, a ajouté M. le

Camus, ne désire rien tant que de voir at

taquer son rapport ; il n'a rien dit que sur

des pieces authentiques. Il ne craint donc

pas cette discussion , elle peut avoir l'avan

tage de jeter du jour sur des matières obs

cures, et de découvrir de plus en plus les abus

Nous avons appris qu'il existe un registre

| de décisions, contenant jour par jour les

sommes immenses qui doivent se payer. Nous

l'avons demandé le 18 Mars. Le Samedi

Saint, M. Necker nous a répondu que nous

pouvions en prendre communication , chez

M. Dig/ esne de Saint-Léon , Commis du

Trésor Royal. Nous devions nous y rendre

le Samedi suivant ; il nous écrivit qu'il étoit

pbligé de se trouver à un Comité qui se

tenoit chez M. Necker. Nous allâmes chez

le Ministre, qui nous avoua avoir dit à M.

· de Saint-Léon de ne pas de trouver chez lui ,

parce qu'il espéroit qu'ainsi nous ne pren

4E,
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drions pas connoissance du livre des déci

sions. Il nous reprocha d'aroir fait im -

primer le Livre-Rouge sans l'autorisation

de l'Assemblée Nationale ni du Roi.

Nous observâmes que, quant à l'Assem

blée, c'étoit à elle seule que nous devions

rendre compte des motifs qui nous avoient

fait agir ; et que relativement au Roi, nous

ne sommes pas ses Représentans , et ne lui

devons aucun compte de la mission dont

l'Assemblée nous a chargés. Nous ajoutâmes

qu'il avoit fallu demander pendant 3 mois

· le Livre-Rouge, et que nous ne savions par

quelles raisons nous n'avons pas encore pu

obtenir les originaux des bons des pensions

· qui existoient sous M. de Calonne. Vous

voyez , M M. , au mépris de vos bécrets ,

m ultiplier les obstacles à nos opérations.

M. Fréteau appuya et la Motion de M.

Biauzat , et les observations de M. Camus,

et il fut proposé de renvoyer la Lettre

du Ministre au Comité des Finances ; de

lui demander un état exact des dépenses qui

exigent des secours extraordinaires pour ce

mois et le suivant, ainsi que le tableau du

déficit et de ses causes ; l'état des fonds en

Caisses , celui des impositions directes

en retard ; i'envºi de tous les Registres de

recette et de dépense, excepté les Registres

journaliers. - - "

M. Barrère de Vieusac a présenté , au

nom du Comité Domanial , le tableau des

Domaines Royaux propres à être mis en

vente , concurremment avec ceux du Clergé.

Il résulte de ce Rapport qu'exception faite

des forêts , apanages et maisons royales qu'il

plaira au Roi de conserver , la vente ds :

Domaines territoriaux, droits réels et incor

A, »
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porels, peut produire un capital de 122
millions. - / -

La discussion s'étant ensuite établie sur le

projet de Décret présenté hier par le Co

mité des Finances, M. Martineau a réduit

ee projet à trois questions principales.Quelle

sera la somme des assignats?leur cours sera

t-il forcé ?† intérêt ? v

Il a élevé la somme des assignats à

8oo,ooo,ooo liv., pour subvenir à-la-fois à

tous les besoins. Il a prouvé ensuite qu'ils

deviendroient injustes et inutiles si.le

cours n'en étoit forcé. Et enfin, de cette dis

position, il conclut que les assignats ne de

voient point porter d'intérêt.

M. Prieur, qui paroissoit être du même

avis, demanda que, sans désemparer, l'on

décrétât l'expropriation du Clergé, et la sup

pression des dîmes; ce qui mettra, dit-il,

une masse énorme d'hypothèques entre les

mains de la Nation, seul moyen de rétablir

la confiance publique.

Cette Motion, long-temps débattue, oc

eupa le reste de la Séance; il fut décidé

que demain l'on traiteroit les questions que

proposoit M. Prieur, conformément aux trois

premiers articles du projet de Décret pré

senté hier par le Comité des Dîmes.
-

DU SAMEDI I o. SÉA N cE DU soIR.

Après la lecture d'un grand nombre d'A-

dresses , l'on a introduit successivement à la

barre plusieurs députations, dont la première

composée des Représentans de la Commune

de Paris, ayant M. Bailly à leur tête, pré

senta à l'Assemblée un plan d'organisation

de la Municipalité. Des Députés de plu

sieurs Districts de la Capitale sont venus
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annoncer la soumission et le respeet avec

lequel ils recevroient l'organisation quel

conque qu'il plaira à l'Assemblée de donner

à leur Municipalité.

Enfin , une Deputation du Bataillon des

Vétérans , composé des six cent - soixante

Soldats Citoyens, ayant tous atteint au

moins l'âge de 6c ans, est venu offrir à l'As

semblée l'hommage de son zèle et de son ex

périence. Ils demandent que leur Bataillon

devienne le dépositaire du terrible drapeau

rouge, de ce signal de rigueur qu'on n'aura

peut-être jamais l'occasion de déployer. L'As

semblée applaudit à leur dévouement, et or

donne qu'il en sera fait mention dans le

Procès-verbal. -

M. Goupilleau a fait ensuite le rapport des

contestations élevées entre la Municipalité

et la Milice Nationaie de Montauban.

Les différentes passions des Opinans leur

faisant louer ou blâmer la Municipalité, M.

Charles de Lameth s'écria : « Je ne sais pas

comment l'on peut prétendre qu'une Muni

cipalité, élue peut être par un peuple trompé,

a pu blâmer ce que vous avez applaudi avec

transport. Il est très-nécessaire de redonner

de la force et du zèle aux amis de la Cons

titution. L'aristocratie redouble d'efforts :

pendant la quinzaine de Pâques , on n'a pas

craint d'abuser des choses les plus sacrées,

pour égarer les Peuples. » - -

La pârtie droite de l'Assemblée s'étant

soulevée à ces mots , M. le Président a rap

pellé M. de Lameth à l'ordre de la question ;

il s'y soumit, en ajoutant cependant qu'il

avoit cru pouvoir exprimer dans l'Assemblée-

ce que tout le monde atteste dans Paris ; il

L oj -
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dénonça ensuite une lettre incendiaire de

M. l'Evêque de Blois. -

M. l'Evêque le Clermont se plaignit amère

ment des expressions de M. de Lameth Si

- l'on continue ainsi, dit-il, il sera impossible

au Clergé d'assister à vos Séances. Il sortit

en effet brusquement de la Salle , et un

grand nombre de Membres Ecclésiastiques

le suivirent ; ils rentrèrent quelques instans

après ; mais le tumulte ne s'appaisa pas da

vantage. Répandus au milieu de la Salle ,

avec une fureur inexprimable, ils firent encore

perdre cette Séance , qui fut entièrement

employée à cette discussion , et terminée à

dix heures et demie par le Décret suivant,

que rédigea M. Barnaee. -

« L'Assemblée Nationale, après avoir en

« tendu son Comité des Rapports, consacre

« de nouveau le principe de la subordination

« des Gardes Nationales anx Municipalités,

« par l'intermédiaire desquelles les ordres du

« Pouvoir exécutif doivent toujours leur être

- « transmis. Au surplus, considérant que la

« lettre circulaire écrite par la Garde Na

« tionale de Montauban, en date du 13 mai,

« a été dictée par le plus pur patriotisme,

« et n'a pu avoir pour objet de se soustraire

• à l'autorité de la Munieipalité, à laquelle

« elle est essentiellement subordonnée ; elle

, « approuve le zèle de la Garde Nationale,

« et charge son Président de lui écrire, ainsi

« qu'à la Municipalité , pour les inviter à

« travailler de concert au maintien de la

« Constitution et de la tranquillité publi

« que. »

DU DIMAN cIiE / / ArRrr.

La Motion de M. Mougins de Rocquefort
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a été présentée aujourd'hui par le Comité

Ecclésiastique, chargé de l'examiner, et dé

crétée de la manière suivante :

« Dans toutes les Paroisses où il y aura

deux ou plusieurs titres de bénéfice-cures,

il sera, par provision, en cas de vacance

ou de démission de bénéfice-cure , sursis

à toute présentation, collation et provi
t« SlOn, » A -

La question de l'expropriation du Clergé

a été mise en discussion.

M. d'Elley d'Agier et l'Abbé Grégoire ont

présenté sur cette question des vues qui pa

roissent approuvées par la majorité de l'As

semblée ; tous deux se réunirent à adqpter

le principe du Comité des dîmes; mais le

second demanda, par amendement, que les

Curés et les Vicaires reçussent la moitié de

leurs traitemens en fonds # terre ; dispo

sition qui a l'avantage de les tranquilliser sur

leur sort, en cas d'événement critique dans

les finances, et de contribuer au perfection

nement de l'agriculture.

M. Treilhard appuya, par une longue dis

sertation , les principes du Comité des

tt

· Dimes.

M. l'Evêque de Nancy protesta, au nom

' du Clergé, contre ce Projet, et,† l'a-

voir réfuté dans toute son étendue , demanda

- que sa réclamation fût consignée dans le

procès-verbal. Cette discussion commencée

et finie d'une manière très-orageuse, pour

prévenir le désordre , fut abrégée. M. le

Président leva la Séance , à trois heures et

demie. Nous en donnerons la semaine pro

chaine les détails. - -
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Enfin , il vient de paroître ce Livre

Rouge si long-tempsattendu !Sans doute

il donne matière à bien des réflexions ;

nous nous bornerons pourtant à celles

des éditeurs. Que dire en effet d'aussi

énergique et d'aussi frappant que cette

série de chiffres dont le résultat passe un

milliard ! L'avertissement est trop im

portant pour ne pas le transcrire en en

tier ; le voici : -

« Le Comité des Pensions s'étoit proposé

de faire imprimer le Livre Rouge, lorsque les

objets qui y sont portés le placeroient à son

rang dans la collection des traitemens qui est

actuellement en distribution. Le dépouille

ment de ce livre devoit être suivi du détail

· des gratifications extraordinaires, acquis de

comptant , et autres objets compris aux or

, donnances de comptant , dont la masse est

énorme. Mais l'ordre de travail que le Co

mité s'est prescrit pouvant retarder encore

de quelques semaines la publicité des dé

tails contenus dans le Livre Rouge, le Comité

s'est déterminé à le faire paroître dès-à-pré
Sent. » - -

« On avertira , à cette occasion , que le

Livre rouge n'est pas le seul registre qui

contienne§ preuves de l'avidité des gens

en faveur. Les travaux continuels auxquels

le Comité se livre lui découvrent une multi

tude de preuves d'autres déprédations qu'il

fera suceessivement connoître. Dans un mo

ment où la nation travaille à mettre l'ordre

et l'économie dans les finances pour soulager

le peuple, dans un momentoù le peuple porte

a Vec confiance une partie de son nécessaire

au Trésor public, il ne faut pas lui laisser
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Ignorer comment les ordonnances de comp

tant, imaginées pour voiler une infinité de

depenses qu'on auroit eu honte d'avouer, se

portèrent :

En 1779, à 1 16,176,562 liv. 14 s. 7 d. (1).

En 1781, à 91,971,413 , 17

En 1782, à 87,143,428 2

En 1783, à 145,438,131 I9

En 1784, à 111,714,986 * 14

En 1785, à 136,684,828 5

En 1786, à 87,958,4or 6

En 1787, à 82,913,o75 16

« Il faudra mettre sous lés yeux de la

Nationl'audace des Ministres, dont un, com

blé des graces du Roi, et jouissant de98,622 l.

de traitemens et pensions; après avoirobtenu,

le 26 Mars 1785, des pensions pour dix per.

sonnes de sa famille ; après avoir ajouté de

son autorité, le 23 avril, une onzième pen

sion en faveur d'un parent qu'il avoit d'abord

oublié, formoit encore, le 4 Septembre 1787,

les demandes suivantes : un Duché Hérédi

taire ; 6o,ooo liv. de pension ; 15,ooo liv. ré

versibles à chacun de ses deux enfans ; une

somme pour l'aider à arranger ses affaires.

Un autre, en se faisant honneur dans le pu

blic de ne prendre que moitié de la pension

de zo,ooo† qu'il étoit d'usage d'accorder

aux Ministres, demandoit, le 26 Novem

bre 1788, une quittance de 1oo,ooo ; somme

dont il se trouvoit débiteur dans son propre

(1) Le Comité n'a pas, en cet instant,

sous les yeux la note de l'année 178o, non

plus que celle de l'état complet de 1788

et 1789.



( 232 )

-

Département, sur les deniers confiés à sa

discrétion , et donnoit, pour motif de sa de

mande, que ses prédécesseurs avoient ob

tenu presque tous les ans des gratifieations

de 8o et 1oo mille livres. »

« Il faudra que l'on sache comment quel

ques Ministres accordoient des pensions sans

la volonté, outre la volonté, contre la vo

lonté du Roi ; que l'on apprenne que le 1 1 fé

vrier et le 27 Mai 1788, des Ministres fai

soient recevoir au Trésor Royal, par leurs

Secrétaires , des sommes pour lesquelles

l'ordonnance du Roi ne se trouve datée que

de plusieurs jours après. ».

« Mais les travaux du Comité n'étant pas

encore achevés, à cause des détails immen

ses que les recherches entraînent, il a besoin

du temps nécessaire pour mettre ses résultats

en ordre. Rien de ee qu'il pourra connoître, ne

sera soustrait aux yeux de la Nation. Il ne

parlera jamais que d'après les pièces ; il ne

dira jamais que la vérité : mais il dira

toute vérité ; et s'il se rencontroit des obs

tacles à ce qu'il connût quelque vérité, il dé

nonceroit cesobstacles à la Nation. Le Comité

pourra faire imprimer un jour sa correspon

dance, afin que le public sache quels sont

ºS Ordonnateyrs qui se sont empressés de

le mettre en état de découvrir les abus, et

quels sont ceux qui se sont vainement flattés

de conserver , sous un voile obscur, des

détails qu'il étoit apparemment de leur in

térêt de laisser ignorer. » -

« Le comité des pensions terminera cette

note, en répétant ici ce qu'il a dejà annoncé

publiquement. Le Roi a été souvent trompé

par les prétextes dont on couvroit des de

mandes indiscrettes. En lui présentant des
- - - - s •
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occasions de bienfaisance particulière , on

détournoit un moment ses yeux des besoins

de son peuple. Jamais, lorsqu'il a été ques

tion , ou de ses affaires , ou de ses gouts

personnels , on n'a pu lui persuader de s'é-

carter d'une sévère économie. Le comité

fera remarquer les réponses du Roi à d«s

propositions qui le regardoient personnelle

ment. Elles portent : Il n'y a rien de pressé.

Bon , à condition que cela n'occasionne pas

de nouvelles dépenses (1) ». -

« Le Roi a senti la nécessité indispensa-

ble de réprimer à jamais ces sollicitations

importunes qui dévoroient la substance de

son peuple : il s'est entouré de la Nation,

pour y résister et en faire cesser l'abus.

Les vœux du Roi pour le soulagement de

la France ne seront pas illusoires. La Nation

ne peut s'appercevoir qu'avec satisfaction

qu'en supprimant à l'avenir tous les dons

indiscrets , qu'en cessant d'être prodigue

pour être toujours généreuse, elle diminuera

la masse des dépenses peut - être d'un cin

quième par chaque année. C'est ainsi qu'en

réunissant les travaux et les découvertes des

différens comités , l'assemblée sera enfin à

portée de connoître les véritables sources

de cette dette immense , qui s'est ſormée

depuis douze ans environ , et dont l'état

au vrai , ainsi que les causes, sont encore

un problême ».

, Fait au Comité , le premier Avril 179o.

| Signés, Camus, Goupil de Prefeln , Gautier

de Biauzat, l'Abbé Expilly , le Marquis de

Montcalm-Gozon , le Baron Felir de /Vimp

· (1) Voyez le rapport fait au Roi , en fé

vrier 179o, de la recette des fonds du garde

meuble , pages 22 et 23. | . -
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fen, Fréteau, Treilhard , de Menou, de Cham

peaux-Palasne, Cottin , L. M. de Lépeaux.

« Ce Livre est un régistre de dépense, com.

posé de 122 feuillets, relié en maroquin rouge.

On a employé , pour le former, du papier de

Hollande de la belle fabrique de D. et C.

Blaen , dont la devise, empreinte sur lepa

pier , est pro patriâ et libertate. »

« Les dix premiers feuillets renferment des

dépenses relatives au règne de Louis XV; les

trente-deux qui suivent appartiennent au re

gne du Roi ; le surplus est en blanc. Le pre

mier article, en date du 19 mai 1774, porte

2oo,ooo l. pour une distribution faite aux

pauvres, à l'occasion de la mort du feu roi.

Le dernier article , en date du 16 août 1789,

énonce la somme de 7,5oo liv. pour un quar

tier de la pension de Madame d'Ossun. "

« Chaque article de dépense est écrit de la

main du Contrôleur-général , et ordinaire

ment paraphé de la main du Roi. Le paraphº
est une L avec une barreau-dessous. Ainsile

Livre porte successivement l'écriture de M.

l'Abbé Terray, de M. Turgot, de M. de Clu

gny, de M. Necker, de M. Joly de Fleuri, de

· M. d'Ormesson, de M. de Calonne, de M.

de Fourqueux , de M. Lambert, et de M. Neº

ker. En généralºles articles de la même main

sont sous unemêmesuite de numéros ;et lors

quel'administrateur cesse d'être en fonction :

il y a un arrêté quelquefois de la main du Roi

C'est parmi les articles du temps de M. Tu .

got, de M. de Cluny et de M. de Fleuri, qu'il

s'en trouve quelques-uns non paraphés.º

« La première communication du Livre

Rouge a été donnée au comité des pensions ,

chez M. Necker, en présence de M. de Mont

morin, le 15 mars apres midi. M. Neckerayant

rappelé au comité le désir que le Roi avoit
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qu'on ne prît pas connoissance de la dépense

de son aïeul , les membres du comité, fideles

aux principes de l'Assemblée nationale, s'abs

tinrent de porter un œil curieux sur cette

dépense, et commencèrent la lecture du Li

vre au premier article du regne actuel. »

La leeture finie, le comité demanda que

le Livre lui fût envoyé au lieu de ses assem

blées, pour y être examiné librement, et pour

que les membres du comité pussent prendre

toutes les notes qu'ils jugeroient à propos. On

consentit que la seule portion qui avoit rap

† au règne de Louis XV fût scellée d'une

ande de papier. L'envoi demandé a eu lieu.

Le comité a d'abord fait l'examen le plus

attentifde la forme et de l'état du Livre; et

après s'être assuré qu'il étoit dans son inté

grité et sans altération , il en a fait le dé

Pouillement qu'il publie aujourd'hui. "

Ce dépouillement consiste en dix Chapi

tres. Dans le premier, on voit les sommes

données aux Frères du Roi ; et à l'excep

tion de 15o,ooo liv. données le 13 Juin 1774

à M. le Comte d'Artois, pour la finance d'un

Régiment de Dragons, elles sont toutes de

Puis 1783 jusqu'en 1787. Le total est de

28,364,211 liv. 13 sous 6 den. Un Mémoire

de M. de Ca/onne au Roi, du 28 Décembre

1783, imprimé à la suite de ce Chapitre,

Prouve la peine et les inquiétudes qu'éprouva

Sa Majesté, relativement aux dettes de M.

le Comte d'Artois, et les précautions qu'elle

prit, en consentant à les payer, pour que ce

Prince n'en contractât pas de nouvelles.

Les dons et gratifications composent le

second Chapitre : on y remarque entre au

tres une ordonnance au porteur en 1782 , de

#,2oo,ooo liv, à laquelle somme S. M. a fixé

le prix de l'engagement de la Comté de

',
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1

-

Fénestrange,accordéeà M. leDuc dePolignac

en 1783 et 1784 : ordonnances au porteur,

de chacune 2o,ooo liv. pour deux des trois

années de secours accordés à Madame la

Comtesse de Lameth : en 1784, Ioo,oco liv.

pour secours , à M. le Comte d'Angir illiers;

plusieurs ordonnances de 15,ooo liv. cha- .

eune à M. d'Aligre, Premier Président d1

Parlement de Paris, etc., etc. Le total de

ce Chap. est de 6,174,793 liv. 19 s. 1o den.

Les pensions et traitemens forment le .

troisieme chapitre : on y voit qu'en 1776 7

1777, 1778 et 1779, Madame la Marquise

de C'ermont-Tonnérre a reçu 48,ooo liv. à

raison de 12,ooo liv. par an, etc. etc. Le

montant de ce chapitre s'éleve à 2,221,341 l,

13 s. 4 den.

Dans le quatrième chapitre sont les au

mônes, qui montent, depuis 1774 , jusqu'en

1782 , à 254,ooo liv. -

Le cinquieme chapitre présente les in

demnités , avances, prêts, remplacemens,

arrangemens de comptabilité. Le total est

de 15,254,1o6 liv. 12 s. 2 den. ,

Dans le chapitre 6, il est question des

acquisitions et échanges, ce qui forme un

total de 2o,868,821 liv. 2 s. 9 den,

· Les affaires de Finances, dont la somme

totale s'elève à 5 millions 825 mille liv, ,

forment le chapitre 7. -

Dans le chapitre 8, sont comprises les

affaires étrangeres , aſfaires secrètes des

postes et autres ; le total est de 135 millions

8o4 mille 891 liv. #

e chapitre 9 contient les dépenses di

verses ; telles que dépenses secrètes de la

Police, dépenses extraordinaires à l'occa

sion de la naissance de M. le Dauphin ,

de M. le Duc de Normandie et de Madame
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Sophie , et les frais pour le voyage du Toi

à Cherbourg , qui a coûté seulement 148,oro

livres. Le total de ce chap. est de 1,794.6oo liv.

Enfin , le chapitre 1o comprend les dé

penses personnelles au Roi et à la Reine :

le total de ce chapitre monte à la somme

de 11 millions 423 mille 75o liv. 8 sols 6 d.

Le Comité ne croit pas devoir entrer dans

le détail des articles qui le composent. Il

observera seulement qu'une grande partie

de la somme a été employée en acquisitions

de ſonds.

Le célèbre Général Pao/y a été pré

senté, Jeudi 8 Avril, à Sa Majesté, par

M. le Marquis de la Fayet/e.

LETTRE AU RÉDAcTEUR.

M o N s I E U R,

« L'impartialité dont vous devez faire pro

fession , me donne lieu d'espérer que vous

voudrez bien rendre cette Lettre publique

par la voie de votre Journal. » ·

« Je n'ai jamais répondu aux pamphlets,

ni aux libelles Mon âge , mon grade, mes

services, mes blessures et l'estime de l'Ar

mée sembloient me défendre suffisamment

contre l'injustice et la calomnie : mais je

vois dans les Journaux, et j'entends publier

dans les rues un ouvrage intitulé : le Livre

Rouge, et signé, à mon grand étonnement,

par les Membres du Comité des Pensions ,

quoique le Roi et l'Assemblée Nationale

n'en aient ni ordonné, ni permis l'impres

sion. N'étant point compris dans les dépenses

de ce Livre, ni pour moi , ni pour les miens,

je ne devois pas m'attendre à y être inju

rieusement cité par des hommes qui devroient
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me respecter, et pour des graces qui ne

m'ont pas été accordées. Ma vie entiere ré

pondra seule à ces indécentes imputations. .

Je crois seulement devoir informer le Pu

blic, que les pareus qu'on m'acSqse d'avoir

enrichis par des Pensions, sont dix pauvres

Gentilshommes portant , le même nom que

moi, servant le Roi , ainsi que toute leur

famille, et la plupart privés du nécessaire.

Tout autre Ministre auroit trouvé juste de

venir à leur secours. J'étois leur parent ;

ce n'étoit pas une raison pour être injuste

à leur égard. Ces Officiers, entre eux tous,

ont partagé la somme de six mille livres

de Pension. Le Public jugera si cette grace

étoit excessive. Quant au reproche qu'on

me fait d'avoir de mon autorité donné à

un onzième parent une Pension , c'est une

calomnie, et je n'ai jamais rien accordé,

pendant mon Ministère, que j'ose dire ir

réprochable , sans l'ordre ou l'approbation

du Roi. J'en appelle, sans crainte, au té

moignage de ce Prince, dont on connoît

la franchise et les vertus. Je ne croyois

pas, après avoir versé mon sang et sacrifié

ma fortune pour mon pays, qu'on osât me

faire un crime des bienfaits du Roi , et

même de ceux qu'il auroit voulu et qu'il

n'avoit pas pu m'accorder.Je souhaite, pour

le bien de ma Patrie, que mes détracteurs

la servent comme moi. Ce vœu sera ma

seule réponse et ma seule vengeance. »

Le Maréchal DE SÉGUR.

\

M. Delande , Avocat de Dijon, Auteur

de plusieurs écrits incendiaires, et entre

autres d'un discours aux Welches, avoit

été arrêté; on l'envoyoit à Paris sous l'es

--

- . , r
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corte dedeux Cavaliers de Maréchaussée :

douze hommes masqués l'ont , tiré de

leurs mains ; il est monté sur-le-champ

dans une voiture qu'ils amenoient,et s'est

soustrait rapidement à toutes les pour

suites. Cette anecdote publiée il y a quel

ques jours, vient d'être confirmée par de

"nouvelles lettres de Dijon. .

La confusion, au milieu de laquelle

ont été composés et imprimés les deux

derniers Nº. de ce Journal, nous avoit

empêché de revoir le passage où il fut

question, il y a 15 jours , de l'affaire

de M. de Blaire à l'Assemblée Natio

nale. Ce Magistrat nous a adressé à ce

sujet une lettre que nous nous empres

sons de rendre publique, ainsi que nous

l'avons fait, et le ferons constamment ,

de toutes les réclamations qui peuvent

nous parvenir.
-

-

^ M o N s I E U R,

- Tous les Journalistes et la troupe nom
breuse des Folliculaires qui rendent comp

te des Séances de l'Assemblée Nationale ,

ont parlé de l'incident qui a interrompu le

6 Mars la lecture du Discours de M.

, Necker. »

« A l'exception de deux qui ont eu le

courage ou la volonté d'être justes, presque

tous les autres se sont fait un jeu de me

tympaniser. J'ai méprisé leurs ridicules

calomnies : mais je vous avoue , Monsieur 9

ue j'ai été affligé de les voir répéter dans

e Mercure du 13 Mars. Je ne doute pas
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que vous n'ayez été mal informé, et par

cette raison je me crois obligé de vous ins

truire de la vérité des faits. Je connois

votre impartialité, Monsieur ; je suis per

suadé que vous me saurez gré de vous don

ner les moyens de rectifier une erreur invo
lontaire. »

« Ne trouvant pas de place dans la Tri

bune des Suppleans , je descends dans la

Salle : mes Collègues et moi nous avons

l'habitude d'y aller toutes les fois que notre

Tribune est pleine. Un Huissier vient me

dire de me retirer ; je lui réponds que je

suis Suppléant, et qu'en cette qualité je crois

pouvoir rester, sur-tout lorsqu'il n'est ques

tion que de la lecture d'un mémoire ;je le

prie de rendre compte à M. le Président

de ce que je viens de lui dire , persuadé

qu'il trouvera bon que je reste. L'Huissier

se retire , ne peut pas parler à M. le Pré

sident , revient un moment après, me dit

de sortir. Les Députés auprès desquels j'e-

tois , lui demandent pourquoi il n'a pas par

lé au Président comme je l'en avois prié ;

l'Huissier insiste , les Deputés s'impatien

tent ;, on entend du bruit , la§

du Mémoire de M. Necker est interrompue,

M. l'Abbé de Montesquiou , appercevant

· nn Huissier dans le haut de la Salle, et

croyant qu'un étranger refuse de sortir ,

dit : l'Assemblée a ordonné qu'aucun étran

ger ne ſût assis sur les bancs des Députés ; !

· s'il y en a qui ne veulent pas se retirer,

je prie l'Officier de garde de les faire sor

tir, Sommis aux Ordres de l'Assemblée , je

me retirai. Au moment où j'allois descendie

par un des petits escaliers qui sont aux quate

· coins de la , Salle , piusieurs Députés é e
- lll d

(
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ma connoissance me demandèrent , pour

uoi , je n'étois pas dans la Tribune d s

§l§ Je leur répondis : vous voyez

qu'elle est remplie, et qu'il me seroit im

possible de m'y placer. Comme on faisoit

beaucoup de bruit, je fus obligé pour me

faire entendre de montrer la Tribune des

Suppléans ; voilà le geste , le seul que je

pusse faire pour, exprimer ma pensée, qu'il

a plu à M. le comte de Mirabeait de qua

lifier de geste menaçant adressé à l'As

semblée et au Président. »

| « Ce récit très - fidèle vous prouve ,

Monsieur , qu'il n'est pas exact de dire :

on a remarqué qu'en sortant, il adressait aus

Président les gestes meiiaçans. Il auroit au

moins fallu dire cn a cru reinarquer : et en

core pourrois-je observer que M. de Mirabeaus

seul pouvoit le premier faire une pareille

remarque. J'ai appris depuis qu'uu notif

très-noble et digne de son courage l'avoit

déterminé a m'intenter une accusation aus

si absurde. »

« Il n'est pas plus exact de dire que j'ai

écrit à M. le Président une lettre d'excuse -

dont l'Assemblée a bien voulu se contenter.

On n'écrit une lettre d'excuse que quand

on a des torts. Comme je n'étois pas cou

pable de celui dont j'étois accusé , je n'ai

écrit à M. le Président que pour éclaircir

les faits, et pour épargner à l'Assemblée

Nationale la douleur de condamner , avant

de l'avoir entendu, un Citoyen accusé par

M. le comte de Mirabeau. Ma lettre est con

| çue en ces termes : )

· « MoNsIEUR LE PRÉsIDENT,

, " J'apprends à l'instant que je suis accu
". 16. 17 Avril 179o. M
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« sé d'avoir insulte par nies gestes l'Assem

« blée Nationnale ; je jure que mon inten

« tion n'a jamais éte de lui manquer deres

« pect ; il y auroit de la démence a insulter

« l'Assemblée Nationale. Si je n'obtiens

« pas la permission de venir me justifier

« à la barre , je vous supplie , M. le Prési

« dent, de vouloir bien exprimer mes senti

« mens à l'Assemblée, et de lui dire com

« bien je suis douloureusement affecté d'une

« pareille accusation. " -

- DE BLAIRE , Conseiller à la Cour

des Aides de Paris, Député-Sup

pléant de la Prévôté et Vicomté

de Paris.

Paris , ce 7 & Mars 779o.

M. le Vicomte de la Châtre , Député

du Poitou , avoit projeté, il y a un mois,

une Motion à l'Assemblée Nationale,

tendante à ce que les Députés fissent le

sacriſice de leurs honoraires. Il ne put

cbtenir la parole; mais son dessein ayant

été connu, cette Motion fut travestie

peu spirituellement dans les Papiers pu

blics. Exprimé en peu de mots, avec sim

plicité, et d'après des motifs irrépro

chables, ce"vœu de M. de la Châtre n'é-

toit peut-être pas assez réfléchi ; car il !

· est incompatible avec la composition

actuelle de l'Assemblée, où beaucoup de

Membres n'ont apporté que leur temps

et leurs talens. C'est : sans doute une

grande et belle question que celle de sa

voir si, à l'avenir, les Représentans de

la Nation doivent être salariés : aucun

(
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Membre des Communes Angloises ne

reçoit une obole, parce que les Anglois

ont cru que chacun de leurs Représen

tans devoit être indépendant, et qu'un

homme qui a besoin d'appointemens, ne

l'est jamais qu'imparfaitement. Quoiqu'il

en soit de ce problème qui reste à ré

soudre, ou plutôt qu'on a résolu, ainsi

que bien d'autres, par instinct, la Mu

nicipaiité de Montmorillon en Poitou a

adressé des remerciemens à M, de la

Châtre. Par une lettre du 1 1 Mars, MM.

les Officiers Municipaux et Membres du

Conseil général de cette Ville nous ont

prié, sous leur signature, de rendre pu

blique leur lettre à M. de la Châtre ,

ont voici copie : -

A M. le Vicomte de la Châtre.

« Vous avez toujours donné, Monsieur ,

des preuves de franchise et de loyauté. Ces

sentimens qui forment l'essence de votre ca

ractère vous avoient mérité l'estime et la

confiance de vos Concitoyens. Vous êtes de

venu l'objet de leur admiration et de leur

reconnoissnnce, en proposant à l'Assemblee

Nationale de renoncer à la totalité de st s

honoraires. Comme elle anoblit vot1 e cœur,

cette sensibilité vive qui vous fait gémir sur

les maux de votre patrie : Si les travaux ,

dont l'Assemblée Nationale est oecupée, ne

lui ont pas encore permis de décréter le sa

crifice que vous lui avez demandé de faire,

que ce retard n'affoiblisse pas votre courage ;

ſixe z de nouveau son attention sur le Tresor

Royal épuisé, sur la lenteur de la percep-"

tion des impots devenue presqu'impossible

-

41 ly
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»

par la misère du Peuple. Rappellez-lui

comme un de ses premiers soins, le devoir

de soulager, par une économie dans laquelle

le plus grand nombre de ses Membres etoient

accoutumés de vivre, une foule innombrable

de malheureux , qui manquent des premieres

ressources nécessaires à la vie. Achevez,

Monsieur, la peinture des maux excessifs

qui nous accablent. Les vertus des Membres

de l'Assemblée Nationale doivent animer

et soutenir votre zèle. Nous espérons que vi

vement émus par le spectacle de nos cala

mités, ils s'empresseront de répondre, comme

Fabricius aux Députés des Samnites : Qu'i s

ne recevront plus un argent qui leur est inu

tile , de la main de ceux qu'ils suvent en avoir

besoin, -

* « Quel que soit, Monsieur, le succès de

nos vœux communs, nous vous prions d'a-

gréerl'hommage bien sincère des sentimens

de reconnoissance , d'attachement et de

respect avec lesquels º,

Nous avons l'honneur d'être, etc.

/ Montmorillon , ce 27 mars 779o.

· Vers la fin du mois de Février, le Peu

pled'Avignon entra dans l'Hôtel-de-Ville,

força la Municipalité à abdiquer ses

fonctions, et, à ce que nous croyons,

en forma une nouvelle. Le Vice-Légat,

auquel on avoit porté plusieurs deman

des, les fit passer sur-le-champ à Rome.

Quelles que soient les vues des lnsurgens,

l'Assemblée générale des Etats du Comté

,Venaissin persiste dans la ferme résolu

tion de rester sous la domination du St.

Siége. Le 1o Mars, les trois Ordres réu
, Y
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nis à Carpentras, ont pris et arrêté la

Délibération suivante.

« Messeigneurs et Messieurs les assem

bles, informés des nouvelles démarches qu'on

a tenté de faire pour les soustraire à leur

legitime Souverain , et de tontes celles qu'ou

prepare encore , malgré les justes réclama

tions des Habitans de cette Province, s'em

pressent de manifester de nouveau le senti

ment qui les a toujours animés, celui de

vivre et de mourir sous la domination du

Saint Siége. Formant le Corps constitution

nel du Comté-Venaissin , et Représentans

de tous les Districts et Communautés de ce

Pays , ils approuvent et ratifient en la sus

dite qualite les protestations faites par leurs

Mandataires , les Membres de l'Assemblée

ordinaire et du Comité, le 25 Novembre de

l'année dernière. Ils avouent les principes

sur lesquels ces protestations sont fondées,

et qui sont con foruies à ceux que l'Assem

blée Nationale de France a authentiquement

eonsacrés par son Bécret sur la Corse, le

3o du même mois. Ils ne cesseront jamais

d'invoquer ces principes immuables, comme

étant le premier lit n des Societés et le fon

dement de toute justice, enfin eomme fai

sant partie des dogues éternels de la raison

et de la Nature. "

A

M. Fabry, Subdélégué du Pays de Gex,

dénoncé par un Député de cette Pro

vince à l'Assemblée Nationale , avoit

adressé à M. le Président une lettre

qu'on a lue dans un des Nº. de ce Jour

mal. M. de Pre3 de Crassier, auquel on

avoit faussement attribué cette déner

• M ij i
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ciation, et aussi Député du Pays de Gex,

a adressé à M. Fabry une réponse ren

due publique, et que l'équité nous oblige

de faire connoître. La voici :

Paris, ce 24 Mars 779o.

« Vous avez écrit au Président de l'As

semblée Nationale , Monsieur, peur vous

plaindre d'un discours que j'ai dû faire contre

vous, et vous vous êtes permis d'insérer votre

lettre dans des feuilles publiques. »

« Vous dites dans cette lettre que j'ai in

dignement abusé du caractere dont je suis

revêtu , pour satisfaire ma passion et diffa

mer publiquement un Citoyen, qui pendant

quarante-cinq ans a bien mérité du Gouverne

ment ; et vous demandez à l'Assemblée Na

tionale qu'elle improuve ma conduite , ou

que je me rétracte. »

« Je ne vous dois sûrement pas de réponse ;

je vous en fais cependant une , parce

qu'un homme revêtu de la confiance de ses

Concitoyens , et siégeant dans l'Assemblée

Nationale, doit toujours se prêter à rendre

compte au Public de sa conduite , de ses

discours et des motifs de son opinion , et

parce qu'en consignant votre étrange lettre

dans des Feuilles périodiques, c'est au tri

bunal du Public que vous semblez me tra

duire » N -

« Je vous observe d'abord , que quand

j'aurois dit dans l'Assemblée Nationale que

votre administration avoit été désastreuse

pour le Pays de Gex , que par un bisarre,

assemblage vous réunissiez toutes les fonc

tions et tous les pouvoirs, que vous étiez à

la fois comptable et receveur de vos comptes,

Syndie de la province , Subdélégué de l'In
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tendant, Receveur des deniers publics »

Fermier du Domaine, Juge , Directeur de

la Poste ; qu'à la suite de travaux si mul

tipliés et d'occupations si variées, vous jouis

siez d'une fortune considérable, que M. votre

Pere n'étoit pas mort si riche que vous l'êtes,

et que le Pays de Gex a eu à regretter que

sa succession n'ait pas été acceptée pas ses

héritiers : je vous observe, Monsieur, que

quand j'aurois dit tout cela, quand j'aurois

ajouté que vous devez des comptes de votre

gestion , votre lettre n'en seroit pas moins

irrégulière, parce que je n'aurois dit que la

vérité, parce que je n'aurois fait que répéter

ce que j'ai dit dans les états de Gex , et ce

qui a fait un peu diviser cette puissance

concentrée en vous seul , parce que l'As

semblée Nationale a jugé que des comptes

pouvoient vous être demandés, puisqu'elle

a autorisé la revision des comptes des Ad

ministrateurs depuis dix ans,et parce qu'enfin

§'ai, comme tous les Membres de l'Assem

blée Nationale, comme tous ceux qui votent

dans une Assemblée publique et légale, le

droit de dire ce que je pense,§
les abus que je connois ou que je crois aper

cevoir, sans que mon opinion ou mes dis

cours puissent m'assujétir à une responsa

bilité , dont le premier eſfet seroit de dé

trùire la liberté qui est le premier besoin de

toute Assemblée délibérative. / .

« Je vous observe ensuite que je ne l'ai

pas dit , que j'ai gardé sur vous et sur votre

aduninistration le plus absolu silenee ; c'est

de ce silence peut être que j'ai à me justi

fier auprès de mes Commettaus. J'ai pensé

que la Coastitution nouvelle ne permettant

Plus ni cette réunion de places incompati- .
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bles, ni cette confusion de pouvoirs dont

vous avez pendant si long-temps été l'heu

reux possesseur , il étoit inutile d'exposer

d'anciens abus qu'on alloit empêcher de se

reproduire ; et le Décret qui autorisoit l'exa

men des comptes étant provoqué par d'au

tres organes, et accueilli par toute l'Assem

blée , il m'a paru que l'on prononçoit tout

ce que j'aurois pu demander. »

« Je n'ai donc pas parlé de vous, M. Fabry,

quoique j'eusse le droit d'en parler sans que

vous eussiez celui de vous en plaindre, à

moins que vous ne prétendiez qu'un ancien

Administrateur est un homme saeré, sur le

quel on ne peut pas même arrêter ses re

ards. Laissez au moins à vos Concitoyens

a faculté de se rappeler combien vous avez

mérité de l'aneien Gouvernement, et de

voir combien vous y êtes toujours attaché.

Quant à moi je vous assure que la haine n'est

pas le sentiment que vous m'inspirez, et que

si je vois avec un peu plus de plaisir que vous.

Ia réforme de tous les anciens abus et l'impos*

sibilité qu'ils renaissent , c'est uniquement

pour le bonheur de mes Concitoyens. »

DEPREZ-CR AssIER , Membre de

- , l'Assemblée Nationale.

| « P. S. J'apprends que vous avez fait im

primer votre apologie.

, « Si j'en avois le temps, je ferois un in-folio

anti-apologétique, pour rappeler des faits à

1res Concitoyens. Vous avancez que j'ai eu

l'honnêteté de me rétracter à la salle de la

Noblesse, de ce que j'avois avancé à l'As

semblée générale du pays. Non, Monsieur,

un Soldat qui avance des vérités ne se re- .

traete jamais, Vous imprimez des lettres das

célebre V ol'aire , pour vous bonorer
•
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« Ce grand homme avoit pour vous la même

estime que moi. Voici quatre mots de sa

main , qui le prouvent : « Je vous envoie cet e

« lettre par Genève, de peur qu'elle ne soit

« ouverte ou interceptée par ceux qui déso

« lent ce pays. Signé , VoLTAIRE. » Mon

frère et mes beaux-fièresvous offusquent dans

l'administration. Dès leur enfance, ces mi

itaires ont répandu leur sang pour servir

le Roi et la patrie ; ils n'ont point de graces

de la Cour. Le peu de jours qui leur restent,

ils les emploient à servir leurs Concitoyens

gratis : est-ce là votre rôle, Monsieur ? M.

de Voltaire nous avoit délivrés des employés

des fermes ; il avoit fait le bonheur du pays,

et vous l'avez détruit pour vous conserver

tous les pouvoirs. » . - -

Lettte de M. d'Antraigues, lue à

l'Assemblée Nationale le 27 mars 179o.

Lausanne, le 2o Mars.

MoNsiEgR LE PRÉsIDENT , -

· « C'est avec la plus grande surprise que

j'ai appris ce matin, 2o Mars, en lisant les

apiers-nouvelles de France, que j'avois été

inculpé dans l'Assemblée Nationale, et que

les motifs de cette inculpation§

propos incendiaires que l'on m'accuse d'avoir

tenus à Bourg en Bresse, et notamment d'y

avoir excité les Citoyens à ne pas payer la

Contribution Patriotique, de les avoir me

nacés de la banqueroute en blâmant les Dé

crets de l'Assemblée. »

« Je ne peux répondre à ces allégations,

· qu'en vous exposant quelle fut ma conduite

à Bourg en Bresse. »

« J'y arrivai malade le 5 Mars, à sept

heures du soir. Je fus conduit dans uue
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chambre, où je restai, sans en sortir un

seul instant , jusqu'au lendemain 6 Mars,

que je partis à 6 heures du matin. »

« Je n'ai vu pendant tout ce temps qu'une

seule personne qui habite le Bourg en ce

moment, que je priai de venir me voir , et

qui passa deux heures avec moi. Nous cau

sâmes seuls sur les affaires publiques ; et

pendant ce temps, il se peut que le Maître

du logis soit entré dans ma chambre ; ma s

eût-il, lui ou tout autre, écouté toute notre

conversation , je vous donne ma parole que

je ne tins pas un seul des propos que l'on

m'impute, et que je parlai beaucoup plus des

troubles intérieurs des Provinces et de leur

origine , que de ce qui se passoit à Paris. »

· « Questionné, ainsi que le sont mainte

nant tous les voyageurs, j'ai dit qu'il falloit

espérer que tout s'arrangeroit ; et c'est tout

ce que je peux dire sans trahir mon opi

R1Qn. »

« Je n'ai caché mon nom nulle part : je

n'ai point recommandé de le taire, et ce ne

peut être un tort ; car ceux qui voyagent

avec les coupables projets de soulever les

Peuples et de les rendre furieux, agissent

beaucoup, mais ne se nomment pas. •

« Pardou , M. le Président, de vous oc

cuper de ces détails si petits, si minutieux ;-

mais pouvois-je les éviter? L'aeeusation

, elle-même est une inquisition odieuse ; il

faut bien que je vous dise ce qui s'est passé

dans ma chambre, puisqueje n'en suis passorti

un seul instant, et avec qui j'ai parlé pen

dant mon séjour à Bourg en Bresse, puisque

je n'y ai vu personne autre que celui que

j'ai prié de me venir voir. »

• Après avoir justifié mes discours, j'en
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prouve la vérité par ma conduite extérieure. »

« Je n'ai pas toujours été de l'opinion qui

a formé tous les Décrets de l'Assemblée, et

je pense encore comme je pensois en m'y

opposant ; mais, en gardant mon opinion,

j'ai toujours soumis ma conduite aux Dé

crets. »

« Dès le mois de Février, j'ai remis ma

Déclaration à la Municipalité d'Aysac en

Vivarais ; vous pouvez ordonner qu'elle vous

soit envoyée ; vous y verrez que je ne dé

clare pas la quotité de ma fortune en bloc,

comme le Décret m'y autorisoit, mais je la

déduis article par article , en appuyant

chaque article de la preuve justificative. »

« Vous savez, Monsieur, que ne touchant

rien de mes droits féodaux, quoique tous

remboursables , j'ai pris des arrangemens

pour que le quart de ce revenu, qu'on me

retient, soit payé pour payer le quart que

nous donnons tous, pour obtenir cette pro

tection de la Loi, que je n'ai pas encore

obtenue pour toucher la totalité. » -

« Tels furent mes discours, telle a été

ma conduite ; je desire qu'en tout temps elle

soit soumise à toutes les inquisitions imagi

nables. »

« Mes opinions sont à moi ; je n'en peux

changer; mais mes actions doivent être con

formes à la Loi, elles n'y seront jamais con

traires. »

« Veuillez, si vous le jugez convenable,

lire ma Lettre à l'Assemblèe. »

Le trait suivant, qui fait également hon

neur au patriotisme et au desintéressement

de M. le Chancelier , merite d'être connu ;

nous souhaitons qu'il ait beaucoup d'imita
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teurs. La plus #.# . d'un acte

de vertu, est sans doute d'en produire. Ins

truit de la disette de numéraire où se trouve

la Capitale , ce Ministre a fait porter au

trésor royal, à titre de prêt, sans intérêt , la

somme de cinq cent mille livres en especes,

qu'il destinoit à l'acquisition d'une terre. Sa

Majesté a voulu qu'on publiât ce sacrifice ;

et c'est par ses ordres qu'il en a été fait

mention dans la Gazette de France.

P. S. On lit dans le Bulletia , ou Journal

des Journaux, Nº. 15, du 8 Mars 179o, une

anecdote inexacte dans toutes ses parties.

Elle est conçue en ces termes : M. d'Entre

casteaux, ancien Membre du Parlement

d'Aix, est sorti de Lisbonne, où il s'étoit

retiré après avoir assassiné sa femme. On

assure qn'il est revenu en France, et qu'ayant

été reconnu , il a été mis en prison.

L'Auteur a été mal instruit. M. d'Entre

casteaux est arrivé à Lisbonne le 19 Juillet

1784 ; il n'en est jamais sorti , et il y est

mort le 16 Juin 1785. La Chambre des Vaca

tions du Parlement d'Aix, après avoir exa

miné les preuves légales de la mort de M.

d'Entrecasteaux, a ordonné que les pièces et

les actes qui constatent cet évènement, et

que cette Cour a visés dans un arrét qu'elle

a rendu le 7 Janvier dernier , seroient dé

posés au Greffe du Parlement, et qu'il seroit

permis à la famille de s'en ſaire délivrer

des expéditions.

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1". Avril !

179o, sont : 84,77,7, 59,83.
«
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3. Chant d'un Pºëme intitulé : Les quatre

- Repas. -

| Dou x ſouvenirs de mes jeunes années,

| º Retracez-moi ces tableaux toujours chers,

| Où du Goûter les plaiſirs ſpnt offerts ;

· Et vous ſer-tout, pour qui les Deſtinèes

Filent.encor des heures fortunées,

Heureux Enfans, ſouriez à mes vers.

Que de vos goûts la naïve peinture , -

A l'âge mûr les faſſe regretter ; _ - .

Trop rarement il ſait vous imiter.

Ah ! doit-il être un âge où la Nature

| Perde le droit de ſe faire écouter ?

N°. 17. 24 Avril 174°. G
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L'Hiver a fui : trop long-temps dépouillée,

Flore s'éveille; elle ordonne au Zéphyr

De déployer ſon écharpe émaillée ;

Tout l'Univers renaît pour s'embellir.

Foibles Enfans, renaiſſez pour jouir ;

Entourez-moi ; que ma Muſe attendrie,

Dc votre groupe empruntant ſes couleurs,

Peigne à la fois & la ſaiſon des fleurs,

Et, ſous vos traits, le printemps de la vie.

Je veux ſaiſir cet inſtant précieux,

Lorſque des mains de la plus tendre mère,

Fanfan reçoit ce fruit délicieux,

Pâle rubis, globule gracieux,

Qui, balancé ſous ſa tige légère,

De ſa fiaîcheur ſemble avertir les yeux.

c'eſt au Goûter que ces douces prémices

Viennent briller à des regards novices.

Pour lui, trois fois a fleuri le Printemps ;

Mais mon Banbin, ſur les traces du temps,

Sait-il marcher ? ah ! la première enfance !

N'eſt, en effet, qu'une longue naifſance.

Aux traits divers d'un mebile tableau,

Fanfan renaît : ſa légère exiſtence

Se renouvelle àschaque jouiſſance,

Et tout eſt neuf autour de ſon berceau.

Mais il grandit, & dans ſes goûts avides,

Après dîner, notre jeune gourmand

N'attendra plus l'ordrc d'une Maman.

/
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Nouvel Hercule , il ira bravement \

Ravir bientôt les pommes Heſpérides.

A tes exploits je livre le verger,

Joyeux Héros, vole pour l'aſſiéger,

Et de Pemone épuiſe la corbeille.

De fruits divers quelle moiſſon vermeille !

Mille couleurs viennent s'y mélanger :

Ici, paroît la pomme jauniſſante ;

Avec éclat la prune ici mûrit;

De tous côtés, dans ſa forme changeante,

Se reproduit la poire ſucculente ;

Et ſous nos pieds l'humble fraiſe rougit.

A mon Fanfan je veux montrer encore,

Dans leurs ſaiſons, l'épineux framboiſier,

La jeune treille, & le ſanglant mûrier ; s

Et l'abricot qui de la tendre Aurore,

Sous ſon feuillage, a l'éclat emprunté ;

La péche enfin dont le teint ſe colore.....

Ah ! mon pinceau tremblant de volupté,

En la peignant, croit peindre la Beauté.

Modèle heureux de ces formes charmantes,

Qu'en les doublant ſait arrondir l'Amour,

Elle offre aux ſens ce gracieux contour,

Ce velouté, ces teintes ſéduiſantes,

Cette fraîcheur dont les graces naiſſantes

Ornent Glicère aux jours de ſon printemps.

Mais quel délire ! où s'emportent mes ſens ?

Moi, qui devois, de la joyeuſe enfance,

Peintre ingénu , préſenter l'innocence,

G 2
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A ce tableau j'oſe mêler les traits

D'un autre enfant qui n'y reſſemble guère ;

C'eſt un grand mal, & d'un sèxe ſévère -

Devois je ainſi décéler les attraits ?

Ah ! s'il le faut, pour calmer ſa colère,

Je vais briſer mes crayons indiſcrets.

J'aimerois mieux pourtant obtenir grace ;

Car, dans mcs vers, chacun ſe doutoit bien

Que, tôt ou tard, l'Amour trouveroit place ;

Et ſi l'on veut qu'aujourd'hui je le chaſſe,

«

Une autre fois je ne réponds de rien.

Mais au Goûter , ma verve me ramène

Pour en ſaiſir le cadre varié ; -

Qu'en ce moment Fanfan ſoit oublié ;

Il reviendra pour terminer la ſcène,

Après avoir médité mon ſujet,

J'ai reconnu qu'on ſavoit, à tout âge,

De ce repas apprécier l'uſage,

Et qu'un Goûter pouvoit être, en effet,

Le paſſe-temps d'un grave perſonnage.

Lorſqu'avec zèle, un pieux Orateur ,

Chez des Nonains ( qu'on me permette encore

De les citer (1) ) a, de ſa voix ſonore,

Fait retentir & la nef & le chœur,

Juſqu'à la fin il intéreſſe, il touche ;

· Les yeux baiſſés, le mouchoir ſur la bouche,

Q,

(t) Il eſt queſtion dans le premier Chant d'un déjeûuer

au Parloit,
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A ſon départ , il attendrit le cœur :

Apiès cela , treuvera-t-il étrange

Que Sœur Agnès, dans fa ſait.te ferveur ,

Penſe au Goûter du cher Prédicateur,

Qui , ſelon elle, a parlé comme un Ange ?

Ce Goûter-là, je ne le peindrai pas ;

Aſſez long-temps j'ai, dans un autre cas,

.Tenu déjà mon Lecteur à la grille.

Croyez qu'ici la dévote famille,

Pour s'acquitter d'un devoir auſſi doux ,

A du bon Père étudié les goûts,

Et qu'inſpirant l'intérêt le plus tendre,

S'il croit avoir une légère toux,

Un conſommé ne ſe fait pas attendre.

C'en eſt aſſez, je quitte le couvent ,

Et comme a dit certain Auteur ſavant,

Je viens revoir ce qui ſe paſſe au monde.

Là, du Goûter plus d'un exemple abonde ;

Si toutefois doivent être compris

Ces paſſe-temps, ces repas de caprice

Dans la ſoirée, à toute heure entrepris,

Et dont à peine on peut ſaiſir l'eſquiſſe.

· Voycz ce lieu qui, de nos paſſions,

Offre l'hiſtoire & plaiſante & tragique,

Oü, par l'effet d'un charme fantaſtique,

L'eſprit , le cœur vivent d'illuſions ;

Dès qu'Oroſmane, en ſon fougueux délire ,

Pour nos plaiſirs, a poignardé Zaïre ,

G 3
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Il nous faut bien quelques diſtractions,

En attendant que Criſpin faſſe rire.

' Auſſi bientôt un jeune Pourvoyeur,

Corbeille en main, leſtement ſe promènc :

Marrons glacés, paſtilles à la Reine,

De loge en loge, invitent l'amateur,

Qui galamment déſire avoir l'honneur ,

Pour leur Goûter, d'en préſenter aux femmas. .

Un air brûlant excède-t-il ces Dames ?

Soudain arrive, au plus léger ſignal,

Du ſuc des fruits cette pâte ſolide ,

Qui, s'élevant en froide pyramide,

Fait chanceler ſa baſe de criſtal.

Croyez pourtant que Warwick , qu'Athalie,

Ne marquent pas l'unique occaſion

De nos Goûters, & qu'ailleurs réunie ,

Très-décemment la bonne compagnie

Peut haſarder une collation.

Là, dans un cerele, où le plaiſir varie

L'emploi du temps, j'aime ſouvent à voir

Fruits & bombons, qui viennent, ſur le ſoir,

Rompre le cours d'une longue partie. -

Ici , du thé l'étrangère manie,

Rempliſſant l'air d'une humide vapeur,

Même au François donne l'air d'un Penſeur.

Mais un bon mct le rendant à la vie,

Déroute enfin, par ſa vive gaîté,

Du nouveau Club l'auguſte gravité.



D E F R A N C E. : 1 51

Sous un beau ciel, c'eſt un léger nuage.

Biien plus à craindre eſt le fade étalage

De ces Goûters , où priés par billets,

Graves Bourgeois , Matrones vénérables,

Sont, en quadrille, aſſis autour des tables,

Jouant toujours, en attendant les mets •

Dont la Maîtreſſe ordonne les apprêts.

L'hcure eſt marquée : à l'inſtant tout s'arrange ;

Madame approche, & je la vois d'ici

Diſtribuant les gâteaux & l'ennui ;

Par procédés, il faut que chacun mange....

Ma foi, Meſſieurs, ſoupera qui pourra,

Dit
un Plaiſant. D'après cette faillie

Sur le Goûter, la troupe s'extafie ;

Et cependant Madame aſſurera

Qu'une ſoirée eſt ſans cérémonie ,

Et q

L'oc

u'en revanche , elle déſire avoir

caſion &e vous mieux recevoir.

Tout effrayé de ſon diſcours honnête,

• Je jure bien qu'une pareille fête

Ne m'aura pas. J'aime mieux préſenter

A mon Lecteur un champêtre Goûter.

* Non que je veuille, oubliant mes maximes,

Du Villageois m'occuper dans mes rimes ;

Je l'ai promis, je dois le reſpecter (1).

Mais de la ville on peut bien s'écarter ,

( 1 à Dans un autre Chant , je dis que je ne parlerai

point u repas du Villageois , parce que ce vain tableau

ſa félicité n'eſt ſouvent qu'une impoſt tre affligeante.
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Lorſque, bornant ſa courſe vagabonde,

Un jour d'Eté, le ſoleil va dans l'onde

Plonger, dit on, ſon char étincelant.

| Aux derniers traits de cet aſtre brûlant,

De pourpre & d'or l'horizon ſe colore ;

Il n'eſt plus jour, il n'eſt pas nuit encore (1) ;

• Le temps eſt frais, mes amis, ſuivez-moi :

C'eſt un Goûter qu'au bas de la prairie

Vous offira la ſimple laiterie ;

| De la Nature en ſuit ici la lci :

Point d'appareil , point d'ornement futile ;

La propreté décore cet aſile,

Et l'innocence y vit ſans doute auſſi.

Un doux nectar, ſous la crême épaiſſi,

| Couvre les bords d'un vaſte plat d'argile.

Puiſons autour le lait & la ſanté,

Et qu'un pain noir ſur la table apporté,

N'excite pas, par ſa ſaveur groſſière, -

De nos dédains la morgue grimacière :

Le pauvre eſt là, pourquoi l'humilier ?

Trois fois bientôt j'ai fourni la carrière,

Et cependant je voulois eſſayer -

De ſuivre encor le long de la rivière

Et les Rameurs, & le frêle bateau,

· Et la muſique, & le Goûter ſur l'eau ;

(1) Après avoir fait ce vers , j'ai trouvé celui-ci dans La

Fontaine : Ft que n'étant rlu s nuit, il n'eſt pas encor jovr.

Il n'eſt pas heureux de ſe trouver auſſi près de La Fontaine.

Ce voiſinage n'eſt pas favorable. Mon vers doit-il reſter ?

|



D E F R A N C E. J y ;

| Pùis vers la fin, ma Muſe plus tranquille

Eût pénétré chez le convaleſcent,

Qui, dînant peu, ſoupant légèrement,

Trouve ſans doute un Goûter fort utile.

Mais j'ai promis de rappeler Fanfan ;

D'un dernier trait il faut ici le peindre.

Ma main ſe laſſe & le jour va s'éteindre :

Hâtons-nous donc, le ſouper nous attend.

Il eſt un jour très-fameux dans l'année,

Lorſque, cédant à l'humide Verſeau

L'honneur d'ouvrir un cercle tout nouveau,

Déccmbre a vu ſa courſe terminée.

De ce grand jour un menſonge banal

, A conſacré le cérémonial :

Vœux impoſteurs circulent à la ronde;

Et trop heureux dans ſes paiſibles goûts,

Fanfan n'y voit que bonbons & joujoux.

Pe toute patt, entre ſes mains abonde,

Sous mainte forme, un ſucre préparé,

Que juſqu'au ſoir Fanfan mange à ſon gré »

• Sans qu'une Bonne, en ce jour d'indulgence,

Oſe arrêter ſa jeune intempérance.

Franc dans ſa joie , & libre en ſes déſirs,

Il voit du moins l'inſtant trop peu durable,

Cà, ſans contrainte , il vit dans les plaiſirs

Et ce ſoir même il doit ſouper à table.

2

( Par M. Deſperoux , Conſeiller au

Préſidial de la Rochelle, )

G 5
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: Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Marchepied, celui

de l'Enigme eſt la Liberté; & celui du Lo

gogriphe eſt Marteau, où l'on trouveTrame,

Rat, Eau, Rame, Arme, Ut, Ré, Ame.

C H A R A D E.

Mos premicr, cher Lcéteur, ordonne de mar

cher ,

Tandis que mon dernier cngage à ſe cacher ; --

Mon tout, quoiqu'impalpable & ſouvent inviſible,

Peut agir ſur tes ſens d'une façon nuiſible. . |

( Par un Abonné. )

4

"-

É N I G M E.
-

|

L,'er . U R, vous me trouvez dans la Mytho

logie ;

De la Grèce autrefois j'attirai les Héros,

Par l'appât de cet or, ſource de tant de maiix.

Je porte un autre nom dans la Géographie ;

Je ſuis entre deux mers auprès d'un mont fameux. s

Qu'aiſément, belle Eglé, vous m'allez reconnoître !
#
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A votre poit de Reine, à vos traits, à vosyeux,

C)n diroit que chez moi le Ciel vous a fait naître.

( Par M. Lebrun Toſſa, Prof ) : A

L O G O G R I P H E.

JE ne ſuis point abeille,

» Mais on me voit comme elle

Tirer, & mieux encor le ſuc de mille fleurs.

Sept pieds forment mon tout ; ils vous offrent,

Lecteurs, -

En les décompoſant, un mois fort agréable ;

Une très-vieille Idole , un mortel eſtimable ;

| De Laban une fille ; un mets de Moiſſonneur ;

Un grand nombré ; un bateau; ce que cherche un

Danſeur ; -

Une ville au Pérou ; ce qui vexe & tourmente ; D»

Deux notes de muſique ; un amas d'eau dormante ; N

Enfin un jeu connu. Ma foi, je ſuis à bout ;

Je n'en ſais pas pius long pour vous montrer mon

- L©t1t, -

( Par M. Mouſſeau de Maleſ t. )



1 56 . M E R C U R E

: NOUVELLES LITTÉRAIRES. |

SUITE des Mémoires du Mal. de Richelieu.

S E c o N D E x T R A I T.

*- I L y a peu d'époques dans l'Hiſtoire

d'une Nation , où ºn intervalle de peu

de jours ait produit , dans les formes ex

térieures de la Société , d'auſſi grands

changemens qu'on en vit à la mort de

Louis XI V. Ces changemens ne ſe bor

noient pas aux rapports de politique exté

rieure , ni à ceux des différens partis à la

Cour , ou dans l'intérieur du Royaume.

C'eſt ce qui n'eſt pas rare au commencement

d'un règne , ou d'une nouvelle adminiſ

tration. Mais ici tout parut nouveau , tout

· porta le caractère d une révolution dans les

principes , dans les idées, dans les mœurs ;

tout fut bruſque , heurté dans un paſſage

trop rapide à des mœurs & à des opinions

nouvelles; ſpectacle qui ſe reproduit de nos

jours, mais avec beaucoup plus de violence,

comme il devoit arriver lorſqu'après 75

ans , une autre révolution dans les idées

a produit enfin une révolution politique,

qui met en préſence tous les intérêts , ar

més de toutes les paſiions, dans une cauſe
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, intéreſſante pour l'humanité entière. Les

changemens opérés à la mort de Louis XIV

: ſont loin d'offrir ce caractère impoſant ;

| mais la réunion de tous les corrrat es dut les

rendre preſque auſſi fappans pour les con

temporains. Nous ne chercherons point à

raſſembler ici tous ces contraſtes , ils ſont

trop connus , ainſi que les faits & les évè

nemens devenus céièbres par leur ſingu

larité bizarre, ridicule ou déſaſtreuſe ; mais

ce qu'il importe de remarquer, c'eſt l'in

fluence que cette époque a exercée ſur nos

mœurs pendant un ſi grand nombre d'années.

Louis XIV avoit orné la galanterie de ma

nière à pouvoir la faire regarder comme

une partie de ſon goût pour la repréſen

· tation. Le Régent, doué d'un eſprit brillant

, & aimable, fit, de ſon eſprit, l'ornement de

• la plus extrême licence dont on ait eu l'idée ,

- depuis les fêtes nocturnes d'Antoine , d'Oc

tave ou d'Heliogabale. Il ſemble regarder la

décence dans les plaiſirs, comme une por

tion de cette hypocriſie qu'il avoit tant dé

teſtée dans la Cour du feu Roi. Louis XIV

avoit paru reſpecter ſon propre deſpotiſme

dans les ménagemens qu'il avoit pour ſes

Miniſtres, même pour leurs fautes & leurs

erreurs, qu'il eſſaya de voiler plus d'une fois.

Le Régent ſe joua du mépris qu'il avoit

pour les ſiens , & ſembloit les niaintenir

en place , pour jouir de plus près & plus

long temps de leurs ridicules, qu'il expo

ſoit plaiſamment à la riſée publique. En
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couvrant de toutes les dignités de l'Egliſe

. & de l'Etat, Dubois le plus vil des hommes,

il ſapoit à la fois les fondemens du double

reſpect qui avoit environné le trône de

Louis XIV , il faiſoit parvenir juſqu'aux

dernières claſſes de la$§ le profond

mépris que méritent trop ſouvent les orga

nes de la Religion, & les dépoſitaires de

l'autorité; mépris qui paſſant de la perſonne

à la place , remonte avec le temps juſqu'à

la ſource même de cette autorité. C'eſt

· ainſi que le deſpotiſme prépare de loin ſa

ruine par folie, par déſœuvrement, par

gaîté, & ſe détruit lui-même pour ſe déſen

nuyer, ſe divertir, tuer le temps.

· On ne peut, au reſte , conſidérer toutes

les grandes & aimables qualités de ce Prince,

ſans gémir de l'inconcevable fatalité qui le

ſoumit pour jamais à l'aſcendant de ce vil

Abbé Dubois. On diſoit de ſon temps qu'il

en avoit été enſorcelé. Ce fut un terrible

maléfice que celui qui priva la Nation du

fruit de tant de bbn:é naturelle, & d'une

réunion de talens ſi précieuſe. Courage bril

lant, intelligence prompte, aptitude à tout,

eſprit étendu , goût pour tous les Arts &

pour toutes les Sciences , & ce qu'on a

moins remarqué, parce qu'alors la Nation

avilie ne formoit pas même un vœu pour

laliberté , ce Prince, au milieu des illuſions

de ſon rang, déſiroit la liberté publique ;

il mépriſoit le gouvernement, non pas de

Louis XIV , mais le Gouvernement Fran
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çois ; il admiroit celui de l'Angleterre, où

tout homme n'obéit qu'à la Loi , n'eſt jugé

que par la Loi ; il citoit à cette occaſion

lesnoms de pluſieurs Princes qui, en France,

après avoir été les eſclaves de l'autorité, en

avoient été les victimes. Il rappeloit avec

complaiſance l'anecdote du Prieur de Ven

dôme, qui, après avoir enlevé à Charles II,

Roi d'Angleterre, une maîtreſſe, femme de

ſa Cour , lui en enleva une autre à la Ville ,

ſans que Charles eut d'autres moyens de

ſe venger, que d'engager Louis XIV à

le délivrer de ce dangereux rival, en le

rappelant en France. On ſait qu'il avoit

long-temps déſiré l'Aſſemblée des Etats-Gé

néraux , & que même dans ſa régence il

fut prêt à les convoquer. Ce ne fut pas

ſans peine que Dubois réuſſit à le détour

ner de ce deſſein. On a réimprimé l'année

dernière le Mémoire curieux qu'il fit à

cette occaſion. C'eſt un modèle d impu

dence comme ſon Auteur. Enfin, ce qui

eſt un trait de caractère encore plus re

marquable , ce Prince piit plus d'une fois

le patti du Peuple contre ſes Miniſtres &

ſes confidens les plus intimes. Qu'on juge

de leur ſurpriſe , lorſqu'au moment d'un

tumulte populaire à la veille de la banque

route de Law , il repouſſa le conſeil vio

lent de réprimer la ſédition par la force

militaire. Le Peuple a raiſon, dit le Prince,

s'il ſe ſoulève ; il eſt bien bon de ſouffrir

tant de choſes. Il ajouta que s'il étoit né
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dans la claſſe du Peuple, il eût voulu ſe

diſtinguer en prenant la défenſe des Fran

çois outragés par le Gouvernement ; mais

que dans la ſienne , en cas de révolte

ou de guerre civile , il ſe mettroit à la

tête du Peuple contre les Miniſtres , ſi le

Peuple l'exigeoit pour ſauver le Roi.

Tel fut le Prince à qui de ſon temps on

trouvoit le plus de reſſemblance avec Henri

IV , mais qui n'en§ pas moins funeſte

par l'inconcevable foibleſſe qui rendit inu

tiles toutes ſes vertus. C'eſt ce que la Du

cheſſe d'Orléans ſa mère avoit préſagé ,

dans un Apologue ingénieux, où elle intro

duiſoit pluſieurs Fées bienfaiſantes, dotant

ſon fils d'un talent eu d'une grace; tandis

qu'une dernière Fée détruit malignement

l'effet de tous ces dons , par celui qu'elle

leur ajoute, la facilité de caractère. Ce mot

de facilité ſubſtitué à celui de foibleſſe par

l'indulgence maternelle, devint d'un uſage

univerſel parmi ſes Courtiſans. On ſent par

combien de raiſons il devoit réuſſir; &

Voltaire conſacra dans la Henriade cette

nuance habilement ſaiſie par les flatteurs,

en diſant de lui, qu'il étoit facile & non

pas foible. Mais dans la vérité, quel Prince .

fut plus foibie que celui-ci : Etoit-ce ſur ſa

facilité, ou ſur ſa foib'eſſe que comptoit l'A.

Dubois, lorſqu'après lui avoir arraché ſa

nomination à l'Archevêché de Cambrai,

& voulant que ſon ſacre fi ſcafidaleux fût

honoré de la préſence de ſon Maître, il orr

-
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donnoit à Madame de Parabère , mcîtreſſe

du Régent , d'exiger du Prince qu'après

avoir paſſé la nuit avec elle , il aſſiſtât pu- .

bliquement à la cérémonie, ce qu'elle exé

cuta, dans la crainte que ce Prêtre la perdît

auprès de ſen amant , comme il l'en avoit

menacé ? Etoit-ce foibleſſe ou facilité, lerſ

qu'après la banqueroute de Law , montant

en carroſſe pour aller au Parlcment faire

enregiſtrer un Edit ordonnant des rec#er

ches contre les Financiers , il dit à Nancré ,

Capitaine de ſes Gardes Sttiſſes, qui reſta

, confondu : Nancré, que dites-vous de ces

· Miniſtres qui font de moi un perſécuteur ?

· On peut dire même qu'il le devint dans

tous les ſens, puiſque ſous l'adminiſtration

· du Prince qui mépriſoit le plus toute que

relle religieuſe, d'Argenſon , devenu Mi

· niſtre , rernplit les priſons des Janſéniſtes ,

, & fit Inême bâtir à Bicêtre trois cents loges

nouveiies pour les Janſéniſtes du menu Peu

· ple. On voit que la Théologie étoit deſ

cendue bien bas. C'eſt que Dubois, qui

d'abord, par un intérêt bien entendu pour

la régence & pour lui - même , avoit re

hauſſé le Janſéniſme & le Parlement, aſ

| pira depuis au chapeau de Cardinal, & dans

ce defiein , ſe fit auprès du Saint Siége un

mérite de perſécuter les Janſéniſtes, & de

faire enregiſtrer la Bulle. Cn ne ceſſe d'ad

mirer l'abſurde intérêt que le Régent prit

à cette affaire, & le ridicule chagrin que

lui cauſa ſa fille, l'Abbeſſe de Chelles, que

d'abord il avoit fait Janſéniſte, en lui don

| /
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nant un Directeur de ce parti , mais qui

reſta fidèle à cette doctrine, lorſque Dubois

eut intérêt de perſécuter le Janſéniſme.

Cette Princeſſe qui avec l'eſprit de ſon

père , en avoit l'extrême vivacité, s'étoit

tellement attachée à cette Secte, qu'elle étoit

devenue la plus grande Théologienne du

parti, & déguiſée en Sœur converſe, avoit

confendu le Cardinal de Biſſy. Le Cardinal

vaincu ſe mit en colère comme de raiſon,

· eut recours à ſa qualité de Prince de l'Egliſe,

titre avec lequel on n'a jamais tort , &

parla de mettre en pénitence la Sœur con

verſe, qui à ſon tour ſe fit connoître, &

reçut comme Princeſſe les excuſes du Cardi

nal humilié, & qui pis eſt, du Théologien

battu. Cette obſtinarion de l'Abbeſſe de Chel

les , fut une vraie peine pour le Duc d'Or

léans; & cette peine dura, car la Princefſe de

meuratoute ſa viela patronne & la protectrice

du parti Janſéniſte. #,

Il paroît difficile d'écrire ſérieuſement

l'Hiſtoire de cette époque. Il faut ſavoir !

d'autant plus de gré au Rédacteur des Mé

rmoires , d'avoir très-bien développé dans

ee mélange de tant d'intérêts divers, la

cauſe de tous les évènemens, les reſſorts

de toutes les intrigues intérieures , & ceux

de la politique étrangère. On ſent que nous

ne pouvons nous engager dans ce labyrin

the ; & ſi nos Lecteurs croyoient y perdre,

nous adoucirionsleurs regrets, en appliquant

à cette période de temps un mot du Cardi

nal Alberoni au Duc de R... Il lui mandoit
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dans une lettre écrite pour l'engager dans

l'intrigue connue ſous le nom de confpi

ration de Cellamare : » Il ne s'eſt rien fait

» de bien en Europe depuis trente ans, &

» en France depuis un ſiècle«.La France con

tinua encore quelques années à mériter ce

reproche. Bornons nous donc, en parlant

de ces Mémoires, à ce qui intéreſſe plus

particulièrement le Due de Richelieu lui

même. Auſſi bien ſon Hiftoire tient-elle à

celle des mœurs, c'eft-à-dire à la perfec

tion que les mauvaiſes mœurs reçurent

alors en France. On connoiſſoit aſſez toute

cette Cour du Régent ; mais on trouve ici

quelques anecdotes nouvelles, ou du moins

peu connues. Telle eſt, par exemple, la ma

Eière dont on s'y prit pour rendre la Du

cheſſe d'Orléans Douairière , moins con

· traire au ſyſtême de Law ; ce fut de la

pendre favorable à ſa perſonne. Law étoit

bel homme; & une Princeſſe de 63 ans,

de mœurs ſévères juſqu'alors, fut ſenſible à

ſes empreſſemens ; c'eſt une foibleſſe ou

une facilité qu'on pouvoit remarquer même

dans la Cour de ſon fils. Le Duc de Ri

chelieu en étoit, comme de raiſon, un

des principaux ornemens. ll brilloit dans

, toutes les fêtes, dont pluſieurs étoient noc

turnes , & connues alors ſous le nom d'Or

gies Grecques , de fêtes d'Adam, &c. ; car

l'Hiſtoire , la Fable , la Bible, tout four

niſſoit des ſujets ou des alluſions à leurs

ordonnateurs ; on pourroit dire auſſi à leurs

ordonnatrices, car les Dames s'en mêloieat,
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entre autres la célèbre Madame de Tencin, !

ſœur d'un Prêtre convaincu de faux & de l

ſimonie en plein Barreau, au moment où

il levoit la main pour faire un parjure,

& dcpuis devenu Cardinal ; Religieuſe ſor

tie de ſon cloître après un ſcandale oJieux,

intrigante, devenue maîtreſſe avouée du

Cardinal Dubois, long - temps arbitre des |

graces, & qu'on a vu jouir à Paris , jel

que dans ſa vieilleſſe , d'une grande conſi !

· dératiçn. Ccmme le ſcns de ce dernier mct |

va ſûrement changer en aſſez peu d'années,

il n'eſt pas mal de déterminer la ſignification !

qu'il a conſervée jufqu'à ces derniers temps,

lD'abord, ce mot magique, conſidération,

ne dévelopoit guère ſon influence que dars

- l'enceinte aſſez étroite d'un certain public,

d'un public choiſî, comme on§ La

perſonne conſidérée étoit, pour ce public,

l'objet d'une attention marquée , d'un in

térêt apparent & convenu. Il falloit la con

noître, l'avoir vue, la voir plus ou moins

On la citoit plus ou moins fréquemment,

mais plus volontiers qu'une autre , il n'é-

toit pas néceſſaire de ſavoir pourquoi. Le

demander eût été de mauvais goût ; il

étoit réglé que cette exiſtence n'appartenoit

de droit qu'à tel rang , telle poſition , telles

· circonſtances, &c. C'étoit un privilege dont

le brevet n'exiſtoit pas, mais étoit admis

comme reconnu valable entre les initiés,

les ſeuls intéreſſés à l'affaire. On eût ri d'un

étranger qui eût attaché à ce mot conſidéra

tion , les idées d'eſtime , de bienveillance.
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· Seulement elles n'étoient pas exclues, c'étoit

beaucoup.A lavérité, ces nunaces n'étoient

pas très - éclai.cies dans toutes les têtes ;

mais on s'enten.toit,ou l on croyoit s'e1.ten

· dre , ce qui, dans le fond, revenoit à peu

près au même , d'ailleurs, il importoit de

ne pas trop ſimplifier cette belle ſcience,

dont le myſtère faiſoit le piquant, Cet heu

reux temps n'eſt plus : la trace, & même

le ſouvenir de ces minuties enfantines va

| diſparoître dans une évalution plus juſte

des hommes & des choſes, preſque im

| peſſible ſous un gouvernement deſpotique,

| où preſque tous les eſprits, faute d'aliment

| ſolide, étoient réduits à ſe repaître de ces

illuſions. L'eſprit françois étoit parvenu à

donner une ſorte d'agrément à de pareilles

| mœurs , mais on ſait qu'il avoit fait en ce

| genre bien d'autres miracles. Témoin les

· ſuccès de ceux qui ſe qualifioient eux mêmes

| les roués du Régent , mot neuveau intro

| duit alors dans la Langue, ainſi que celui

de braque. Les Courtiſans du Prince ex

· pliquoient ce mot de roués en Courtiſans,

gens# pour lui. Le Prince,

plus heureux dans ſon explication , mais

un peu ingrat , prétcndoit que ce mot vou

loit dire gens bons à rouer; cependant il ſe

laiſſoit gouverner par eux, ils infiuoient ſur

les affaires. Le Cardinal Dubois les lâchoit

contre les honnêtes gens qu'il vouloit per

dre , & le Duc de Richelieu remarque po

ſitivement qu'ils firent renvoyer du Min'ſ-

tère le reſpectabie & laborieux Duc de
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Noailles, lequel ne pouvoit tenir , dit-il,

contre les ſoupers des roués, ſur - tout ne

donnant point à dîner , faute alors très-eſ

ſentielle de la part d'un Miniſtre. Pluſieurs

de ces roués étoient des hommes pleins

d'eſprit & d'agrément , tels que le jeune

Comte de Broglie, Nocé leur chef, que !

le Prince appeloit publiquement ſon beau

frère , parce qu'ils avoient la même mai

treſſe. Mais le plus ſingulier de ces Meſ-l

ſieurs, étoit un Marquis de Canillac , dont |

le Duc de Richelieu rapporte quelques mois

très-plaiſans. C'étoit lui qui diſoit à Law :|

Je fais des billets & je ne les paye pas,

C'eſt mon ſyſtême , vous me le volez ; ren |

dez-le moi. Il mêloit quelques ſentimens |

de décence perſonnelle aux complaiſances

qu'il avoit pour le Régent. On l'appeloit

le Lieutenant de Police nocturne, quoiqu'à

vrai dire, d'après le récit de ces fêtes, on

ne voit pas ce que Canillac y empêchoit ;

il n'en étoit pas moins pour cette Coufune

eſpèce de Burrhus ; il ne devoit pas être

difficile d'y paroître tel, mais les détails du

rôle demandoient beaucoup d'eſprit. |

| C'eſt dans cette Société que le jeune

Duc de Richelieu paſſoit ſa vie , enlevant

au Régent quelques-unes de ſes maîtreſſes,

ſoit femme de Théatre , ſoit femme de ſa

Cour; cela étoit à peu près égal , car elles

vivoient enſemble; & la plus honnête de

toutes étoit une Actrice, nommée Emilie,

qui, ayant demandé quinze mille francs au

Prince, pour acheter unc maiſon de camº

--
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pagne , refuſa le double de cette ſomme en

voyée par le Prince; tandis que Madame de

Parabère partageoit avec Nocé la dépouille

des gens de Finances, inquiétés par la Cham

bre ardente. A tous ces plaiſirs ſe mêloient,

comme de raiſon, quelques duels de temps

en temps. Une tracaſſerie de Société en oc

, caſionna un entre le Comte de Gacé & le

Duc de Richelieu ; celui-ci fut dangereu- .

ſement bleſſé, & de plus conduit à la

Baſtille. Pendant ſa détention, on inſtruiſoit

ſon procès ; mais comme il convenoit à

, deux Maiſons cenſidérables que le duel ne

fût pas prouvé, il ne le fut pas, & le

Duc de Richelieu ſortit de la Baſtille ;

· ſa convaleſcence y avoit été longue, quoi

que l'amour vînt le conſoler, ou plutôt

parce que l'amour venoit le conſoler. Ma

dame de Charolois, accompagnée de Ma

dame la Princeſſe de Conti, ayant gagné

#es Geoliers à prix d'argent , lui rendoit

- fréquemment des viſites nocturnes. C'étoit

le ſort du Duc de Richelieu , d'être viſité

à la Baſtille par des Princeſſes. Il y fut

remis quelques années après, pour être

entré dans la conſpiration de Cellamare.

Il y reçut encore la viſite de cette même

Mlle. de Charolois, & de Mlle. de Valois,

fille du Régent. Ces deux Princeſſes qui,

en découvrant le ſecret de leur rivalité, s'é-

toient portées à de violens excès l'une contre

l'autre, ſe réunirent pour ſauver leur amant.

Mademoiſelle de Charolois offrit le ſacri
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† qu'à leurs parens collatéraux ; que

un crine , puiſqu'une ſoumiſſion aveugleCi $

, où il vivoit , tout conduiſoit à cette belle !

fice de ſa paſſion à ſa rivale, ſi celle-ci

pärvenoit à fléchir le Régent. C'étoit un

combat de généroſité que ces Princeſſes

eurent le plaiſir de voir applaudir au Théatre

quelques 2nnées après, dans la Tragédie

d'Inès , où Conſtance fait à Inès le même

ſacrifice. Mais par malheur, la ſituation des

perſonnages François étoit plus compliquée

ue celle des perſonnages de la Tragédie.

Le père de Mlle. de Valois étoit auſſi

ſon amant, & la négociation traîna en

longueur. Elle réuſiit pourtant, & le cou

pable recouvra ſa liberté. Il lui fallut voir

le Régent, être toiſé, maltraité de paroles,

être appelé ingrat.- L'ingrat ſe juſtifia de

ſon mieux. Il prétend avoir dit au Prince,

que le penchant des cœurs françois étoit

de s'attacher aux deſcendans de leurs Rois,

a France alloit périr ſous ſes indignes !

Miniſtres ; qu'on lui avoit montré avec

évidence une prochaine tenue d'Etats

Généraux, &c Mais ce qui eſt remarquable,

c'eſt la fin de ſon diſcours. Au reſte , dit-il,

au Régent, puiſque le patriotiſme eſt devenu

aux Miniſtres , aux Faverites, aux Favoris,

eſt devenue la ſeule qui conduiſe aux ré

compenſes, je vous jure que déſormais vous

ne trouverez en moi qu'un dévoué ſerviteur.

Il faut convenir que dans l'ordre des choſes

morale ; mais on peut eſpérer qu'elle ne

ſera
Y
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ſera plus ſi néceſſaire pour parvenir aux

récompenſes & aux honneurs.

Il paroît que cette troiſième déten

tion du Duc de Richelieu à la Baſtille

, laiſſa dans ſon ame un ſouvenir profond,

& ſur - tout un vif reſlentiment contre

- le Garde des Sceaux d'Argenſon, autre

fois Lieutenant de Police. Le Miniſtre

· ſollicita la commiſſion odieuſe d'aller in

terroger le priſonnier , quoiqu'il cût eu

d'anciennes liaiſons avec ſa famille. Il

, s'en acquitta d'une manière digne de ſon

ancien métier. Auſſi le Maréchal dit-il plai

ſamment qu'il l'a recommandé à ſon Hiſ

totien. Mais ſi l'Hiſtoire doit faire juſtice

des hommes de cette eſpèce, la Philoſo

phie doit obſerver que leur exiſtence ſup

poſe le dernier degré de corruption où

une ſociété politique puiſſe parvenir. C'eſt

l'idée que préſente le récit des moyens qui

conduiſirent d'Argeuſon à la fortune. Etabli

dans la place de Lieutenant de Police ,

qui n'étoit d'abord qu'une charge du Châ

telet, il voua au ſervice de Mad. de Mainte

non, une armée d'eſpions dont le nombre

s'accroiſſoit tous les jours. Il fit arrêter ar

bitrairement tous les Citoyens qui lui étoient

ſuſpects; complaiſant pour tout ce qui étoit

accrédité, terrible pour tout le reſte; for

midable au Peuple, qui l'appeloit le damné;

devinant comme par inſtinct quels hemm s

pouvoient un jour ſervir ſon ambition; &

ayant par cette ſorte de preſſentiment juſ#

Nº. 17. 24 Avril 179q. H
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- tifié le Duc d'Orléans contre les ſoupçens

du Roi; eſclave desJéſuites, perſécurear des 4

Janſéniſtes, ſans aimer ni haïr les uns ni

les autres ; vigilant, laborieux , & ne cher

· chant le délaſſement de ſes travaux que .

dans un libertinage obſcur. Un goût par

ticulier lui faiſoit rechercher les Religieu

ſes,& l'Abbaye deTreſnel fut quelquetemps ,

ſon Sérail. § conſaeroit à l'embelliſſement

de cet Hoſpice, les profits des confiſcations

qui lui appartenoient. On peut juger le

- plaiſir malin que le Duc de Richelieu re

çut de cette découverte. Il étoit aimé d'une

Religieuſe qui le fit entrer dans le Couvent,

déguiſé en femme , & le mit à portée de

connoître les fantaiſies du Garde des Sceaux.

Il en inſtruit le Publicaprès plus de ſoixante

ans ; ſans doute il trouvoit juſte que la

Police ayant ſu tous nos ſecrets, nous

- ſuſſions à notre tour tous les ſecrets de la

Police.

Mais de toutes les confidences qu'il fait

au Public , celle qui ſera le mieux reçue

ſans comparaiſon, c'eſt celle qui concerne

le fameux Maſque de fer. Il eſt enfin con

nu ce ſecret qui a excité une curioſité ſi

vive & ſi générale. C'étoit un Prince,

frère jumeau de Louis XIV, né à 8 heures

& demie du ſoir, huit heures après la naiſ

ſance du Roi ſon frère. .

Ce fut une victime de la ſuperſtition.' La

conduite qu'on tint à ſon égard fournit

trop de réflexions pour qu'on s'en per-，

----
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, mette une ſeule. Nous renvoyons aux

| Mémoires pour la preuve & les détails de

· ce fait. Le Duc de Richelieu exigea que

· Mademoiſelle de Valois arrachât ce fecret

, à ſon père. La réputation du Duc d'Oz

léans aide les Lecteurs à deviner quel

prix le père obtint de ſa complaiſance.

: C'eſt ce que la Princeſſe explique ſans

détour à ſon amant dans une Lettre en

chiffre qui n'a d'honnête que la précaution

du chiffre. - - -

Après avoir révélé des ſecrets de cette

importance, on ſent bien que c'eſt un parti

pris, de la part du Maréchal , de ne mé

nager perſonne. Auſſi les curieux d'arſéc

dotes trouverent - ils dans ſes Mémoires

| toutel'Hiſtoire galante ou ſcandaleuſe de ces

| teinps , les portraits des Princeſſes, leurs

aventures, celles des Dames de leurs Cours.

C'eſt Cléon vivant dans ces Cours, & im

primant, livrant au Public ſon Porte-feuille.

Vous verrez notre liſte avec les caractères.

Quelquefois à la vérité les dates ne ſont

pas préciſes, mais il y ſupplée par des à

peu près, ou des équivalens très-heureux.

C'étoit dans le temps que Madame la

Princeſſe de ... aimoit M. & M. Ce fut

, alors que Vauréal ( Evêque de Rennes )

· m'enleva Madame de Gontaut, & c'eſt dans

,

º

.

·.

cette même année qu'il eut la Maréchale &

la Marquiſe de Villars.

Au reſte, en nommant ainſi par leurs
| . ' H 2

-
-
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, crainte de l'Hiſtoire paroît l'avoir fort peu

*.

· tranſmis à la poſtérité. Il faut croire

qu'il ne ſe reprocha pas moins ſon Gou

le plus les adorer, ſe permettent quelque

fois de tranſmettre#
de leurs foibleſſes, C'eſt une intention très

· morale dont il faut ſavoir gré au M. de

| années de

- / / éſe 4

| nos jours été préſenté au Peuple comme

même deſpotiſme , cauſe reproductive d

y -

•# • : - - -
-.. . - _ : . * : !
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noms tant de femmes & de Princeſſes, il «

· prétend n'avoir eu d'autre deſſein que de

leur donner une leçon inſtructive; les Pin

ceſſes doivent,dit il, ſonger comme les Rois,

que ceux de leurs Courtiſans qui paroiſſent

a poſtérité le tableau

. .. Quant à lui perſonnellement, cette

gêné. Mais croira-t-on qu'elle ait quelque

fois afflig : ## dans les dernières

ſa vie ? C'eſt pourtant ce qui

eſt cert in , il ſongcoit avec peine que les

détails de ſes licencieuſes folies ſeroient

vernement, qui ne fut guère qu'une orgie

d'une autre eſpèce, & ſur - tout que le

principal ºbjet de ces remords fut cette

affreuſe banqueroute dont le ſouvenir a de

une menace capable de réprimer l'ardeur

des† pour la liberté, achetée trop

cher, diſoit-on , par un ſemblable déſaſtre.{.

Il eût été ſans doute horrible.Mais la France |

'avoit ſouffert une fois ce fléau, ſans en

être dédommagée par la conquête de la li

berté politique, & en reſtant ſoumiſe à ce

cette calamité , comme de toutes les au

- ,

*#.

tres. Revenons au Maréchal de-
*ºx. ,
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Ce fut vers ce temps qu'il partit pour

| ſon ambaſſade de Vienne, dont il expoſe

le ſecret & l'intention. Mais nous ne nous !

mêlons pas des aſfaires étrangères; & laiſſant

· de côté la politique , nous n'inſiſtons que

· ſur ce qui repréſente les mœurs de ce .

· temps, ce mélange de licence & de futi

· lité , revêtu de graces & d'eſprit, ſouvent !

· de facilité pour les affires, mélange qu'on

· étoit convenu de regarder comme la perfec

· tion du caractère François. Il ſera permis ſans

· doute au caractère François d : s'élever un

peu plus haut , & il eſt vraiſemblable'que le

· Maréchal de Richelieu aura la gloire d'a-

· voir é é dans ce genre, comme d'Eperncn

º dans le ſien, le dernier grand Seignear :· François. . | , : J ! | : º . . 4 T • | -

· Le Duc de R,.. fut au courant des affaires

º ſous le miniſtère du Duc de Bourbon comine !

| ſous la Régence , & à Vienne comme à

| Paris. On a vu par la rivalité de Mſlle. .

· dé Charolois, ſœur du Duc de Bourbon, &

· de Mile. de Val is, fille dû Régent, qu'il -

avoit à peu près dâns les deux Maiſons

· les mêmes facilités de s'inſtuire ; mais '

· il étôit de plus en liaiſon avec Mde. de l'cie.

| C'étoit en ſavoir autant que le Prince Mi

· niſtre. Le po:trait qu'il fait de la Mar

· quiſe de Prie, prouve plus de reſpect peut

· l · vérité que " pour la méinoire de cºtte

| Dame. Elle diſpoſoit de tout , & vendoit

· prefque tout. Intrigin:ë , ºſpirºuélie &

· libertine , elle gouvernoit le lºrince , &
| | | ° ' : . -• b : 3 '

• * - -- : - -
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elle-même étoit gouvernée, quant aux af

faires publiques, par les quatre frères .

Paris. Le D. de Richelieu raconte un trait

qui montre à quelles dangereuſes illufions

la bonne foi des Princes eſt expoſée. Ce .

Prince étoit enfermé avec Dodun, fan

tôme de Contrôleur-Général que les frères

Paris maintenoient en place , pour gou

verner ſous ſon nom & ne répondre eux

mêmes de rien. La Marquiſe ſurvient, en

doctrinée par Duverney, un des quatre

frères, ſur une affaire de finance dont il

devoit être queſtion dans cet entretien.

Elle ſe fait expliquer l'affaire, ſaiſit très
bien le point précis de la difficulté, &

donne un bon conſeil, d'après la leçon

de Duverney. Qu'on juge de l'admiration

de Dedun. Eh quoi, Madame, lui dit-il,

le Grand Colbert vous a donc#
ſon ame. Se peut - il qu'on oſe inſulter

ainſi les Princes , en les traitant comme |

de vieux tuteurs de Comédie ! On ſait

. comment, à peu près dans le même temps,

cette Marquiſe de Prie ravit à la Maiſon

du Prince† armant l'honneur de donner

une Reine à la France. On cherchoit parmi

les jeunes Princeſſes de l'Europe une épouſe

pour le jeune Roi Louis XV. Mademoi

ſelle de Vermandois , ſœur du Duc de

Bourbon, belle, ſpirituelle, vertueuſe, éle

vée loin de la corruption générale, vivoit

dans un Couvent à Tours. La Marquiſe .

ſe hâta de prendre les devants auprès de
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· la Princeſſe, part, pour s'aſſurer d'elle, &

, ſe fait introduire ſous un nom emprunté.

: Malheureuſement le ſien étoit fort maltraité

# par le Public, & elle put s'efi apperce

voir par les réponſes franches & naïves de

: Mademoiſelle de Vermandois. Cette fran

| chiſe lui couta le Trône. La Marquiſe

| ſortit furieuſe , en laiſſant entendre ces

| mots : Va, tu ne ſeras jamais Reine de

France. C'eſt en effet ce qui arriva. Voilà

, donc une Princeſſe, pleine de vertus &

- d'agrémens , victime d'une intrigue ſubal

º terne & du reſſentiment d'une femme

a perdue. Tout n'étoit pas agrément pour

| les Princes dans cet ordre de choſes dont

c la ruine excite des regrets fi douloureux.

, La Marquiſe continua de braver l'indigna

tion publique, de lire avec dédain les chan

ſons faites contre elle, en diſant : Voilà

# comme ſont les François , quand ils ſont

， trop bien ; de jeter au feu les remontrances

, du Pa.lement de Rennes & de celui de

• Toulouſe, ſous prétexte qu'elles étoient

, de maavais ton , & qu'elles ſentoient la

• Province : mot plaiſant que le Duc de R.

· a dû conſerver. Le fruit de toute cette

| conduite fut de faire renvoyer M. le Duc,

， qui ſoutint ſa diſgrace avec dignité , &

， qui, ſéparé de Madame de Prie, parut

, dans ſa retraite rendu à ſa bonté natu

， relle, auſſi eſtimé comme homme, qu'il

· avoit été blâmé comme Miniſtre. Quand

en voit les mêmes fautes commiſes par dcs

H 4
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Princes nés avec des diſpoſitions honnêtes,

on ne peut en accuſer que les défauts de

leur éducation , ou les vices du ſyſtême

ſocial. En France , ce ſont les deux cauſes

qui opèrent concurremment le même effet.

L'ordre ſccial eſt changé, & avec lui dor

vent tomber les vices, ſource de ces égare

mens des Princes. La réforme de leur

éducation devient néceſſaire à leur bon

heur perſonnel ; bientôt à des vices qui n'é-

toient pas les leurs, doivent ſuccéder des

veitus qui leur appartiendront. Ce ne fut

pas de lui ſûrement que vint l'idée du projet

qui s'exécuta ſous ſon Mjniſtère. On denna

un compte rendu où l'on ſuppoſoit un dé

ficit qui n'exiſtoit pas, & qu'on imaginoit

pour avoir le prétexte de mettre un nouvel

i，pôt : ç'étoit un faux d'une eſpèce Heu

velle. Nous ſommes devenus plus vrais , &

" la bonne foi de notre déficit actuel eſt au

deſſus de tout ſoupçon. Il faut croire que

l'ame de Colbert, tranſiniſe à Madame de

Prie, fut innocente du mauvais conſeil

donné au Prince, puni, comme tant d'au

tres, du malheur d'être mal environnée.

La portion publiée des Mémoires de

Richelieu renferme les premières années

du Miniſtère du Cardinal de Fleuri. Nous

regrettons de ne pouvoir, par le rappro

ehement des fais, conduire le Lecteur

aux idées que préſente le réſultat de ces

faits. Le portrait du Cardinal, l'intérieur

· de la Cour, les premiers développemens de

la jeuneſſe , du Roi, les querelles du Mi



## #niſtère & du p . ement, l'en b ，rras où ſe

trouvé leð ·par un effet de zèle &

du courage de deux Conſeillets au Pur

lement , l'Abbé Pucelles & Mſei gui , la

chanfiºn que,'dans ſa détreſſe , il demande

à M. de Miaurepas, le ſuccès de cette chan

fon , où celu, ci fait dire aux fenimcs dé
la Halle : º .2 "r,. - X : 32, . .. , i,. »

55 , ... , , , , i , b : | | : .

: ' Rendez-nous Pucelles, oh guai ; ...

| Rendez-nous Pucelles. , · l' -

Trente ſéances ſilencieuſes tenues de ſuite

ati Parlement, & lcvées ſans avoir ou ert

la bouche , par un Préſident qºi préten

doit avoit le droit d'empêch2r la diſcuſſion

des affaires , le Cardinal q'ii renvoie de

Verſailles les Députés, en diſant qu'on ne

| parle jamais d'affaire au Roi ; le pio

· fond étonnement de ce Caidinal , l »rſ u'ils

yont à Marlv pbrier leurs remontrances,

· le cri de ſa ſirpriſe & le mot qu'il répète

au premier Préſident : Ah, Morſeur , à

| Marly ! à Marly ! ô Ciel ! & pour parler

au l oi ! Joignez à ces belles chôſes le re

tour des querelles religieuſes, l'importance

des Prêtres Sulpiciens ſubſtiruée à celle

des Jéſuites rédits depuis leur chute à

faire des canoniſations pour ſe ſourerir un

peu dºns lé peuple , le ri#icule Concile

d'Embrun, préſidé par le ridicule Cardinal

de Tei cin; toutes ces tracaſſeries, il faut

'cn convenir, forment l'Hiſtoire de cette
- : • . - H j
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époque. Tel eſt donc l'abaiſſement où

une Nation peut deſcendre. On l'a vue de

puis deſcendre encore plus bas ; & ſon Hiſ

toire avoit, comme elle, grand beſoin d'être

régénérée. Obſervons que dans cet inter

valle de quelques années, cité comme

très-heureux , deux hommes diſpoſoient

de la plupart des Places dans l'Egliſe &

dans l'Etat ; l'un d'eux étoit un Abbé

Pollet, qui, dans ſon Parloir de Saint Ni

colas du Chardonnet, recevoit les ſollici

tations de toute la Cour, & des Dames

les plus titrées ; ce qui ne me ſur

prenoit pas, dit le Maréchal de Riche

, lieu, parce que je les avois vu baiſer la

main de Law & le ſuivre même dans

ſa garde-robe. Le ſecond étoit Barjac , Va

let de Chambre du Cardinal. Ce Barjac .

étoit un fingulier perſonnage, & mériteroit

un long article à part. N diſoit familiè

rement : Nous avons donné aujourd'hui

telle place. Le Maréchal de Villars eſt venu

· nous voir, & quelquefois même, il parloit

· en ſon nom, ſans faire mention du Cardi

nal. Les plus grands Seigneurs lui faiſoient

la cour. Mais comme il avoit de l'eſprit

& du goût, il falloit y mettre de la me

ſure. Il étoit parmi les Valets de Chambte

des Miniftres ce que Tibère étoit parmi les

Empereurs. Il vouloit que l'adulation fût

digne de lui; que les Courtiſans ſes flatteurs !

ne s'aviliſſent qu'à ſa guiſe ; & les plus

· grands Seigneurs y étoient fouvent fort
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embarraſſés. Voilà de qui tout dépendoit.

Heureuſement , dit le Maréchal , Bajac

étoit un honnête homme. Heureuſement eſt

· le terme propre; c'étoit bien fait alors de

rendre grace au Ciel de la probité d'un

| Valet de Chambre. Elle tenoit lieu d'une

bonne Conſtitution, au moins pendant le

temps que le Miniſtre reſtoit en place ,

en conſervant le même Valet de Cham

bre. Mais il étoit permis de ſouhaiter que

le bonheur d'une grande Nation reposât

ſur une baſe plus ſolide & plus§

: Nous eſpérons que le Rédacteur ſe hâ

# tera de nous donner la ſuite de ces Mé

, meires ; ce que nous ne diſons pas pour

l'obliger de les écrire à la hâte. Nous

· l'avons déjà blâmé d'avoir donné lieu à ce

| reproche. C'eſt à quoi nous bornons netre

· critique littéraire. On doit lui tenir compte

· des principes dans leſquels il a rédigé ces

: Mémoires, & du ſentiment patriotique dont

, il paroît animé preſque pat-tout. C'eſt un

| beau droit à l'indulgence publique, aſſurée

· d'ailleurs plus particulièrement au genre de

· l'Hiſtoire. On ne doit pas rougir de dire

avec le plus grand Citoyen & le plus grand

| Ecrivain de l'ancienne Rome : Hiſtoria

quoque modo ſcripta placet. -

- ( C. .... ) .

v#t .
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JE perds mon état, faites-moi vivre. Petiit

Brochure in-8°. A Paris , chez les Mar

chands de Nouveautés.

: S1 l'on croit devoir dire un mot de l'unt

de ces mille feuilles volantes qu'on dé

bite journellement , ce n'eſt pas qu'elle

ſoit au fond moins frivole que les autres,

mais el'e n'eſt du moins ni forcenée ni grcf

ſière, & peut être d'autant plus dange !

| reuſe, qu'elle rcule ſur un ſophiſme ré

pété de vingt manières , appuyé de l'in

· térêt de beaucºup de gens, & de l'illuſion

facile de la pitié générale. L'objet de l'Au

teur eſt de décrier & de rendre odieuſes

les ſuppreſſions que l'Aſſemblée Nationale,

a jugées néceſſaires, & que le vœu publit

indiquoit depuis long-temps. L'artifice de

cette Feuille conſiſte à ſuppoſer qu'un état

eſt une propriété ; & l'Auteur ſe mettant

à la place de celui à qui l'on ôte ſon

· état , crie à l'injuſtice & à l'oppreſſon

» Elevez vous à ce principe & embraſſez

» le tout entier , mon état eſt à mci

» comme votre champ eſt à vous. Je me

» le ſuis procuré par mes études , mon

» travail & mon argent. Si vous m'ôtez

» mon état , pourquci reſpccterai je votre

» champ ? Faites donc un partage ces

» tti j'eS , « . • .

Je réponds : V. us dites une des plus
".

• *

-
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grandes abſurdités pofiibles, & vous aſſimi

lez deux choſes dont la diſparité ſaute aux

yeux. Votre champ vous appar.ient en

vertu d'un droit naturel , premier fonde

ment de tout ordre ſocial , & aucune

puiſſsnce n'eſt en droit de vous le ravir.

Votre état au contraire « ſt un marché eſ

ſentiellement ſoumis à des clauſes éven

tuelles. Le Souverain crée une charge ,

un office , une commiſſion ; il vous la

·vend à tel prix , à telle condition, &

tant , qu'il vous la laiſſe , elle eſt à vous.

Mais s'eft-il engagé à ne la jamais révo

quer ? Y a-t il une I oi naturelle ou po

litique qui défende à la Puiſſance publique

· de changer l'ordre de choſes en vertu

duquel vous poſſédez cet état : Vous n'oſe

riez pas lc dire ; cela eſt trop inſenſé.

» L'éducation & ma fortune m'ont donné

» une charge de Judicature ou de Finance,

" un emploi d ns les Aides & Gabelles,

* ou toute autre choſe qui n'exiſtera plus,

-* & me voilà réduit à l'indigence ".

Votre raiſonnement ſe réduit à ceci :

L'expérience aura beau démontrer que

la vénalité des charges de Judicature, &

l ordre judiciaire tel que nous l'avons ,

que le code des Aides & Gabelles , que le

régime du I iſc ſont autant de fléaux de

- l'Etat, la J'uifiance publique ne ſera jamais

· maîtreſſe d'y rien changer ; car il faut

avant tour me laiſſer l'état que j'ai acheté.

Voilà ce que vous dites réellement en d'au
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tres termes ; & c'eſt pourtant cet excès

de déraiſon , ce ridicule ſi palpable qui en

impoſe à ceux qui ne réfléchiſſent pas,

& dont s'autoriſent ceux qui veulent trom

per ou être trompés. » S'il eſt utile que

• mon emploi ou ma charge n'exiſte plus,

» donnez moi donc une indemnité •. Voilà

- en effet la ſeule demande raiſonnable

que vous puiſſiez faire ; & oſeriez-vous

dire qu'on vous la refuſe ? Vous ne l'é-

noncez même pas; vous vous contentez de

dire vaguement que vous êtes ruiné, ré

duit à l'indigence, &c. Allons au fait :

tout ce qu'on vous doit, c'eſt ou le rem

bourſement de votre capital , ou l'intérêt

de votre argent. Si vous n'obtenez pas ſur

le champ le premier, vous êtes dans le

cas de tous les autres Créancieis de l'Etat,

& ſoumis comme eux à la néceſſité des

circonſtances, vous devez comme,eux vous

contenter du ſecond. Or l'Aſſemblée Na

tionale a-t elle dit, a-t-elle pu dire, que

vous n'auriez ni rembourſement ni inté

rêt ? - Mais ma charge me faiſoit gagner

l o, 1 5 , 2o , 3o, 5o pour cent-. Tant

mieux pour vous : vous avez bien fait

d'en jouir tant qu'on vous l'a permis : tant

pis pour le peuple qui en ſouffroit. On

a très-bien fait de ne plus le permettre; &

fi vous n'êtes pas conſolé par le bien gé

néral , vos plaintes ſont fort peu intéreſ

ſantes. Il eſt vraiment étrange que l'on

vienne nous dire : Mon étude de Procu
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reur, mon emploi de Praticien, ma charge

dans les Aides & Gabelles, dans les Finan

ces, &c. me rapportoit des profits énormes,

qui étoient néceſſairement la dépouille du

peuple, & il faut que le peuple continue

d'être vexé, afin que je continue de m'en

richir à ſes dépens. Je conçois que cette

† ſoit , celle de l'intérêt ; mais ces

rtes de calculs ſe font tout bas , & il y a

uelque confiance à les adreſſer à une Aſ

emblée de Légiſlateurs. Faites-moi vivre,

en cette occaſion, ſignifie tout ſimplement ,

faites-moi vivre aux dépens d'autrui. Cette

requête eſt vraiment fort touchante. -

» Vous ne voulez pas de banqueroute,

» cela eſt très bien ; mais j'ai une charge,

» un emploi fructueux, un commerce pro

» fitable, un métier lucratif & une rente ;

» prenez ma rente & laiſſez-moi mon état ".

· Cela eſt frappant de naïveté, mais n'eſt pas

fort de raiſon. La puiſſance publique vous

répondra : Je ne prendrai point votre rente,

· car je n'en ai point le droit ; & je dois

payer l'intérêt de l'argent que j'ai reçu.

Mais j'ai le droit d'anéantir yotre état, quel- .

que fructueux quelque profitable, quelque

lucratif qu'il ſoit , s'il m'eſt§ &

onéreux : J'en ai le droit, en vous payant

ce qu'il vous a couté. Vous aviez gagné

beaucoup , & vous ne gagnerez plus, ou

vous gagnerez autrement voilà tout le mal,

il ne renverſera pas l'Etat. -

» La volonté générale doit être que
，
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» chacun travaille , & que chacun ſºit

» nourri « G)ui , ſans doute. Eh bien !

ne pcut - cn travailler & ſe nour:ir que

dans telle charge , tcl e.nploi , tel office ;

& quelqu'un vous les avoir-1l garantis in

deſtructibles ? Vous y avez compté : c'cſt

votre fante ; pourquoi avez vous cru les

abus éte nels : - · · · · · ·

º » L'ºn m'a induit dans un genre de

» travail , qu'on juge n'être plus utile ;

» on me doit du remplacement e.. C'eſt à

vous à en chercher. On n'avoit point fait

avec vous un marché qui vous aſſurât que

ce travail dureroit toujours , ou qu'on vous
dédommageroit. C .. ! : -

» La Société ne peut pas me condamner

» à ne rien faire, & m'exclure de ma pa t º

» dans la richeſſe ſociale c,. Qui vous dit

-

qu'elle y penſe ? N'y a-t-il qu'une mn

nière d'exiſter ? C'eſt à vous de choiſir.

Vous aviez étudié les Loix , la Finance ,

l'Adminiſtration , & c. Eh bien ! dans tout

état de choſes , vos études peuvent vous

ſervir. , " : . " - : « -

» Je pouvois faire des fagots , j'ai ap

» pris la bijou erie; donc je dois mourir

» de faim «. - - .

· Suppoſition ridicule : mourez-vous de faim

parce qºe les ſeceuſſ s violen es d une ré

volution on diminné les profirs de votre

'com ,er c ? Dans mille autres circonſtances,

· cerre dim nn ion pouvoit avoir lien , & a

eu lieu en cſfº. Ce ſont d s ac idens dont

| aucun pouvoir humain ne répond.
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» Je gagnois avec le Duc , le Marquis,

» le Cemte & le Baron. Je travaillois pour

| » l'Evêque, l'Abbé, le Bénédictin, le Ber- -

» nardin, le Prémontré. Ils étoient tribu

» taires de ma ſcience , de mon art , de

» mon induſtrie. Je jouiſſois d'une por- .

» tion de leurs revenus. C'étoit - là ma

· » fortune, & je la croyois auſſi bien aſ

| » ſurée que des rentes ſur l'Hôtel de

» Ville ".

Vous pouvez vous être mépris dans vo

tre calcul ; car il eſt plus commun qu'un

commerce eſſuie des pertes & des varia

tions, qu'il ne l'eſt qu'on ne vous paye

pas vos rentes. Vous aurez moins de tribu

taires de votre induſtrie : cela ſe peut ;

vous gagnerez moins. Où eſt la néceſſité

que vous gagniez d'avantage ? Vous verrez

, que l'Etat doit vous laiſſer des Abbés, des

- Bénédiâins , des Bernardins, des Prémon

· trés , pour que vos gains ſoient toujours

· les mêmes. , -- "

Au reſte, le bon ſens apprécie les exa

gérations lamentables de ceux qui veulent

· faire croire que l'on ſouffrira toujours ,

· parce que l'on ſouffre aujourd'hui, que ce

qui eſt aujourd'hui ſera demain, & que la

' France eſt ruinée parce qu'elle eſt libre. Il

, eſt poſſible, ſans doute, que les Arts de

# luxe perdent quelque† que l'inéga

: lité des fortunes ſoit moins grºnde ; mais

dans tous les temps chaque métier nour

rira ſon homme. Tant qu'il y aura des mé
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taux, on ne ceſſera pas de les orfévrir5

& l'argent pour être reſſerré, n'eſt pas en

foui. La liberté du Peuple Anglois a-t-elle !

diminué le luxe de Londres; & quand ce- .

lui de Paris diminueroit, où eſt le mal?

· » Vous me dites : la propriété eſt in-. !

» violable. Si elle eſt inviolable, pourquoi |'

» prenez-vous le bien du Clergé " ?

On vous a prouvé cent fois que le bien !

du Clergé n'eſt point une propriété. Ré- |

péter une aſſertion ſans la prouver, ce |

n'eſt pas la ſoutenir. - # # |

» Voulez vous que nous ſoyons libres? |

» tranſportez-nous à Sparte ou en Germa- ]

» nie, faites des lots, & tous les ans re

» nouvelez la diſtribution des terres «. |

Sans doute on n'eſt pas libre en An- |

gleterre, en Suiſſe, en Suède , &e.#!
idée du partage des terres n'eſt qu'un

conſéquence extravagante du fophiſme que |

j'ai détruit ; elle tombe avec lui. Peut-être 1

s'eſt-on flatté de porter le peuple à cet ex- |

cès de démence de demander le partage |

des terres. C'eſt ſe flatter beauccup. Cn ,

ne néglige rien pour leurer ce parvre peu- |

ple; mais il n'eſt pas tout-à-fait ſi crédule

qu'on l'im°gine , & il y a des gens qui le )

détrompçnt. - · · ·

( D. .... )
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A V I S. (

Voyage en Nubie & en Abyſſinie, juſqu'aux

ſources du Nil , vol. in-4°. par M. James Bruce ;

, avec Cartes & Fig. A Paris, Hôtel de Thou, rue

des Poitevins. Le Tome I ſera en vente le 1 Mai.

Le goût général qu'on a montré depuis quel- .

qucs a nécs pour les Voyages, n'a pu qu'aug;

| menter par les Ouvrages intéreſſans qui ont été

, publiés. Toutes les Nations ſavantes ſemblent

s'être efforcées à l'envi de parcourir les contrées '

les plus lointaines, & de tenter de nouvelles

découvertes ; mais on ne peut le nier, l'Angle

terre a, en ce genre de travaux, laiſſé loin d'elle

: tous ceux qui ont voulu l'imiter.

Tandis que les Byron, les Walſis, les Car

teret, & ſur-tout le célèbre Cook parcouroient

, l'Océan Pacifique, & que ce dernier, après avoir

, découvert un nombre immenſe d'Iſles & de Na

: rtons Indiennes, s'avançoit intrépidement au tra

· vers des glaces & des brouillards éternels juſ

t que près du Pôle Sud, un autre Voyageur An

· glois bravoit de plus grands dangers peut-être,

, pour pénétrer dans la partie la plus inacccſſible

, de l'Afrique. -

Ce-Voyageur eſt M. le @hevalier JAMEs BRUcE,

ecnnu depuis long-temps de tous les Savans de

| l'Europc, & non moins recommandable par ſon .

' courage† par ſes grandes connoiſſances.#
avoir réfidé long - temps à Alger, où il étoit

thargé des affaires d'Àngleterre ; après aveir

viſité toutes les côtes & l'intérieur de la Barbarie,

il s'embarqua pour la Grèce, ſe rendit en Egypte,

remonta le Nil jufqu'aux cataractes de †:
revint s'embarquer ur la mer Rouge, qu'il par

courut juſqu'au détroit de Babel-Mandel, travcrfa
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l'Arabie, entra en Abyſſinie , découvrit le premier

les.ſources du Nil , & viſita toute cette partie

de l'Afrique.

Il eſt aiſé d'imaginer combien, dans un ſi grand

voyage, M. Bruce a eu occaſion de voir de Na

tions différentes, dont une profonde connoiſſance

, dans les Langues Orientales, l'a mis parfaitement

en état de neus peindre les mœurs & l'origine.

Auſſi cette partie , qui manquoit à l'Hiſtoire du

Monde, rend ſon Livre infiniment précieux. -

Il en eſt un autre faite pour intéreſſer également ;

c'eſt l'Hiſtoire rapidement & ſavamment tracée

du commerce de l'Inde , depuis les ſiècles les

plus reculés juſqu'à nos jours. On ſera ſur-tout

étonné de voir combien les Anglois portent de

marchandiſes du Bengale dans la mer Reuge , &

combien ils tirent de richeſſes de l'Yemen, du

Royaume de Sennaar, & de l'ancien pays de Saba !

| Enfin , cet Ouvrage, où pluſieurs plantes,

plufieurs animaux encore nouveaux pour l'Hiſtoire

Naturelle, ſont décrits & deſſinés, & qui contient ,

environ 71 Gravures très belles , eſt fait Fous

· plaire à toutes les claſſes de Lecteurs.

- L'ancien Editeur de l'Hiſtoire Naturelle de

M. de Buſfon & des Voyages de Cook , a acquis

de M. le Chevalier Bruce la propriété de ſon

Livre, & on l'a traduit en François à meſure qu'il

s'imprimoit en Angleterre , de ſorte que le pre

mier Volume de la Traduction paroîtra à Paris

le même jour que l'original ſera mis en vente à

- Londres, c'eſt-à-dire le 3o d'Avril. Les Volumes

ſuivans , actuellement ſous preſſe , ſe publieront

ſucceſſivement & ſans aucun retard.

(

· Cette édition eſt du même format, papier &

caractère que les trois Voyagesin-4°. du Capitaine

Cook. M. Caſtera , à qui nous devons la Traduc
, • !

- - • - . r - - - - |

º . - , -- ------- -1 · · -- , , -----
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ion de la Vie de ce célèbre Voyageur, en 2 v.in-g°.

s'eſt chargé de celle du Voyages en Nubie & en

Abyſſinie. On n'a rien épargné pour que les Cartes

& les Planches ne le cédaſſent en rien à celles de

l'édition angloiſe. -

On a fait graver les caractères des premiers

âges du monde - Lcs Vignettes & Portraits ſe

trouveront dans les Volumes ſuivans ; enfin cette

traduction ſera une copie exacte & fidèle, tant

pour le Diſcours que pour les Planches, de l'édition

originale.

•，tés•

| Journal des sciences utiles , par M. l'Abbé

Bertholon. » Ils ne ſont plus , dit l'Auteur, ces

temps où l'eſprit humain , courant après de viºns

fantômes, ne ſe repaiſſant que de cliimères, dé

daignoit tout ce qui n'étoit marqué qu'au coin

de l'utilité «.. Les ſpéculations oiſeuſes, les ſyſtê

mes, les hypothèſes métaphyſiques ne ſont plus
du goût général : on ne veut maintenant élever

' l'édifice des connoiſſances humaines que ſur des

baſes certaines, l'obſervation & l'expérience ; &

· c'eſt ſur-tout à une époque où une grande révo

ution vient de s'opérer dans les eſprits, qu'il eſt

à propos de faire paroître un Journal qui ſoit

conſacré au bonheur de l'homme, & à ſatisfaire,

· de la manière la plus efficace, ſes beſoins toujours
renaiſſans. • " -

| Les trois Cahiers de ce Journal qui ont paru,

renferment tous des objets utiles.

, Le grand nombre de Correſpondans que M.

l'Abbé Bertholon, connu par pluſieurs Ouvrages

eſtimés , s'eſt pRbcurés en diverſes contrées , lui

donne les moyens de faire connoître dans ce Jour
| nal ce qui a rapport aux Sciences & aux Arts,

ſur-tout en Angleterre, en Italie & en Allema
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gne. Cet Quvrage, qui exiſte depuis quatre ans,

eſt compoſé de 14 Numéros chaque année, avec

pluſieurs Figures. Le prix eſt de 25 liv. franc de
port. On ſouſcrit à Paris, chez Periſſe , Libraire,

Pont St-Michel ; & chez les principaux Libraires
du Royaume. - - •

=g- =

v A R I E T É S.

Aux AU T E U R s DU M E R C U R E.

N.

(

NM E s s 1 E U R s,

L'EMPREssEMENT que vous mettez à annoncet

tout ce qui peut être utile au Public, me donne

la juſte confiance que vous voudrez bien inſért

dans votre Feuille l'avis ſuivant.

MM. les Adminiſtrateurs de l'Hôpital général

ent accueilli avec le plus , vif intérêt le déf

que je leur avois manifeſté, , d'y traiter , par

ma méthode, au i Avril, quinze à vingt ma

lades grièvement attaqués des écrouelles ou hu

meurs froides. Je devois faire ce traiteme

ſous les yeux de trois Médecins célèbres de la

Faculté, & trois Maîtres en Chirurgie de Paris,

également célèbres , qu'ils agréoient pour nos

Corriſſaires , afin d'en olsſ r er !ce effets & en

rendre compte avec rmo; au ºu 5iic : mais M

les Adminiſtrateurs, vu les citro ſt2vices actuelles,

& les grandes charges de * lºvitai , n'ont pi

ue me rémoieeer ſºirs regrets de ce peuv#
econder ra & a & -
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La méthode que je ſuis dans le traitemene de

cette maladie , m'a réuſſi ſi conſtamment dc

puis quinze années , dans les cas les plus

graves , que je crois pouvoir aſſurer que je gué

ris d'une manière & plus prompte & plus heu

reuſe. Les médicamens que j'emploie ſent fa

ciles à faire prendre aux enfans, en ce qu'ils ſont

, liquides & n'ont rien de déſagréable. Sur un

· détail bien fait de l'état des malades par les

pefſonnes de l'Art , j'en ai guéri dans les Pro

vinces en envoyant fes remèdes & en dirigeant

. le traitement par écrit.

· Je prierois ceux qui m'honorent de leur cen

' fiance , de le faire au plus tôt. Perſonne n'ignore

que la belle ſaiſon favoriſe le ſuccès des re

mèdes, ſur-tout dans cette maladie, qui s'accroît

tous les jours d'une manière lente & inſenſible

， lorſqu'elle eſt négligée. -

:

，: J'ai l'honneur d'être avec reſpect,

M E s s I E U R s » *

| 3 Votre très-humble & très - obéiſſant

ſerviteur, C U z A v B 1 E L, ancien

Chirurgien des Armées, & ancicn

Médeein du Roi.

| A Paris, rue Mazarine, Nº. 28.
-
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T H É A T R E D E M o N s 1 E u R.

ON a donné, Mercredi 14 du courant,

la première repréſentation de Geloſie Vil

lane ( les Jaloiſies Villageoiſes ) , Opér

bouffon en 2 Actes. Cet Ouvrage a beau

coup réuſſi ; le Poëme eſt un peu moin

· mal conduit que la plupart de ceux qu

- nous avons vus ſur ce même Théatre. C'eſt

un Marquis , jeune étourdi, amoureux de

toutes les femmes , & qui en conte à

toutes celles qu'il rencontre dans ſa Ter

dont il vient de prendre poſſeſfion.Il ne per

, pas ſes diſcours, car toutes courent aprè

† mais les Amans & les Maris ſont to

en alarme & en fureur. On en vient mê

juſqu'à lever ſur lui le bâtcn , dans

rendez - vous où il eſt ſurpris déguiſé

Payſan : mais enfin comme il ſe retire bit

honteux & repentant, tout s'arrange, & l

paix revient dans les ménages.

| La mufique, † eſt de Sarti , a eu |
plus grand ſuccès, ſur-tout la première finale

qui eſt du plus bel effet.

Dans le Nº. prochain, nous donneroni

l'Article du Théatre de la Nation.

—•-

T A B L E.

T. E Goûter. 145 |Je perds mon état. | 18

& harade, Ertg. Logsg. 154 | Variétés. I

Théatre de Monſieur. 1;:Suéte des Mémoires, &c. 1 56
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| pe p.arsovie, le 1". Avril 179o . .

· · · ri ) r. r , . ' . )

•! L, guerre se prépare dans tout le Nord

， de l'Europe, et va probablement offrir

· · cette année beaucoup d'évènemens à

- l'oisive curiosité, ainsi qu'aux intrigues

: des Cabinets. , , , , , i : • .

Des lettres de Pétersbourg nous an

noncent que les Gardes à cheval et les

, Quirassiers du Grand-Duc ont reçu l'or

dre de se mettre en marche, pour la Li

， vonie, où ils doivent remplacer les Ré

· gimens de Cavalerie envoyés dans la,

, Russie Blanche. On a également com

mandé aux six bataillons de Gardes à.

- pied*de se tenir prêts pour se rendre en

' Finlande, point de réunion des Corps

• qui ont pris leurs quartiers d'hiver aux

N°. 17. 24 Avril 1792, M
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environs de Pétersbourg : il se fait un

transport considérable d'Artiilerie à

Riga. | | ". , - - -

Ces mouvemens sont la suite natu

| relle de ceux que la Suède fait de son

côté, et des avis que le Comte de Stac

kelberg a adressés à sa Cour par des dé

pêches expédiées le 15 du mois dernier,

après une conférencede plusieurs heures

avec notre Souverain.# effet , le Roi

de Suède a dû partir le 23 Mars aut soir

de Stockholm pour se rendre à Carls

crone. Les Personnes qui auront la Ré

gence du Royaume, pendant son absen- .

ce, sont déja nommées; la jºrincipale di

rection des affaires est eonfiée au Sé

nateur Comte de Sparre , Gouverneur

de la Capitale, et au Lieutenant-Général

Baron Zoege de Manterzfel. .. : 1 . .

· Des nouvelles moins récentes de Lo

vvisa portoient, que le Général en chef

de Meyerfelt est toujours au quartier

général de Borgo, et que l'on travaille

sans relâche à l'augmentation des esca

dres destinées à être etnployées de ce

côté; la Suédoise sera sous les ordres du !

Lieutenant-Colonel de Frèse, et celle de

Finlande sous ceux du Colonel Merker ;

d'après les mêmes dispositions, Savolax

a dû être renforcé d'un nouveau Corps

de Troupes avec de l'Artillerie; on en

postera aussi à Kuopie-etº à Heiñola.

(Quant aux Pontonniers commandés par

le Chevalier Vallander, ce Corps est

A



près de Helsingfors : ces nouvelles nous

viennent des ſrontières de la République.

Voici ce que nous faisons de notre côté :

on a décrété, le 22 Mars, à quelques

modifications près, le projet du nouveau

Commissariat de guerre; il a passé dans

les 236 et 237º. Séances de la lDiète; on

a aussi autorisé la Commission du Tréº

sor à faire les fonds nécessaires pour l'é-

tablissement des magazins et les fourni

tures des munitions de guerre; cette

opération a fait renouveler à quelques

Nonces l'idée de taxer particulièrement

les possesseurs des terres, qui en 1775

avoient été déclarées susceptibles de se

transmettre en héritage ; il a été statué

que cesStarosties payeroienttrente pour

cent de leurs revenus. . · - -

· La Diète ne se dissimule pas qu'il faut

de puissans moyens pour soutenir l'al

liance conclue avec la Prusse et la Porte,

et c'est à les réaliser qu'elle met tous ses

, soins. L'articleindispensable dessubsides

a donné lieu à de si violens débats, que

le Roi s'est vu obligé d'exhorter les Mem

bres à conserver l'harmonie dans un

temps où elle est si nécessaire. .

La santé de ce Prince s'est sensible

ment altérée depuis la Séance, dans la

quelle il a pris le parti d'accéder à l'Al

liance Prussienne ; on le supposoit pen

cher pour une neutralité absolue, on le

soupçonnoit même de garder quelqiie

prévention en faveur de la Russie ; mais

- V ij
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il a complètement démenti ces craintes : !

à la vue des avantages que la Prusse et

l'Angleterre promettoient à la Pologne,

avantages singulièrement développés

dans le rapport fait à la Diète, il a dé

claré que, persuadé de la magnanimité

du Roi Frédéric Guillaume, et de l'é-

quité des principes qui guidoient sa poli

tique, il acceptoit le projet d'alliance.

En voici les articles, tels du moins qu'iis

circulent. ,-, -

« 1º Que dans le cas d'une guerre défen

sive, la Pologne pourra compter sur un se

cours de troupes d'un tiers plus fort que ce

lui qu'elle sera obligée de donner en pareil

cas à la Prusse, et que le secours de la Po

logne consistera principalement en Cavale

rie, et ceiui de la Prusse en Infanterie : la

Pologne pourra compter en outre sur un se

eours de grosse Artillerie. " - -

'« 2° La Prusse promet d'empêcher de

toutes ses forces toute influence étrangère

dans le Gouvernement de Pologne , et de

maintenir l'indépèndance de la Républi- .

que. " ' - ' · · · · · · · ·

· « 3°. Au cas d'une sédition intérieure, on

pourra compter sur les secours de la Prusse. •

« 4°. La Prusse s'efforcera d'empêcher,

que le Gouvernement de la Courlande soit

donné à un étranger, que le Duc puisse

avoir des troupes étrangères dans le pays,

et que ce Duché soit soustrait à la dépen

dance de la Pologne. » -

, " : s - • » - | : .

Voici d'autres articles non moins intéres

saws : ce sont ceux que l'on dit former le
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| pressée de remettre en liberté

-

traité entre la Porte-Ottomane et la Prusse.

« 1°. La Prusse garantit à la Porte tous

, les pays qu'elle possède au midi du Da

nube. » - - i r ` :

« 2°. Elle promet d'employer tout son

pouvoir pour remettre la Crimée dans la

dépendance absolue de la Porte. » . .

§ 3° Les frontières de la Pologne seront

maintenues suivant la teneur du traité deCarlowitz. » · · · · · · · v

, « 4°. Au cas qu'il y ait une rupture entre

la Prusse et les Cours de Vienne et de Pé

tersbourg , on ne fera pas de paix sans le

concours de la Porte, de la Suède et de la

Pologne. » · · · · · ·

· * , •-*

• • • * • • • *.• • *

, " #

.º -

La Porte sent tout le prix de notre

alliance, et des eſforts que nóus pou

vons faire en sa faveur; elle s'est em

tous les

Polonois faits prisonniers avec les Au

trichiens et les Russes dans les campagnes

précédentes. - |

# - , c " i

· • Le grand nombre de Juifs qui sont ici

depuis latenue de la Diète, a donné lieu

à une grande fermentation parmi la

| Bourgeoisie : la postérité d'Abraham,

dont l'esprit, du moins jusqu'à ce jour,

. est entièrement mercantile, n'a pas man

qué de s'emparer de presque tout le

commerce de détail, de sorte que les

Bourgeois-Marchands qui payent dans

ce moment plus d'impôts que jamais ,

ne pouvoient soutenir la concurrence :

ils avoient porté des plaintes à ce sujet,

IV iij
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· mais elles sont# abordsans-effet;

enfin, ils ont menacé lesJuifs. Pour pré

venir les troubles, on a jugé à propos

d'enjoindre à ces derniers de quitterVar

sovie sous quinze jours. Ce seroit en

vain qu'on voudroit civiliser cette Na

tion, on n'y parviendra jamais, à moins

qu'elle.ne change elle niême le sys.

tème d'après lequel elle se gouverne ;

et n'adopte les principes de la société

où elle existe : ses opinions, ses mœurs,

et sur-tout sa séparation ou.la défense

absolue de se mêler par le mariage avec

d'autres Peuples, l'éloigneront pour tou
jours des autres sociétés. | --

- - , ' N .. - .

· A L L E M A G N E. .

De Berlin , le 4 Mars. .. .

Hier au soir, le Ministre d'Etat Comte
de Hersberg accompagna chez le Roi

l'Envoyé de Pologne; il y eut une longue

Conférence à l'issue de laquelle on ex

pédia un Courrier à Varsovie. Le mème

jour, le Courrier du Cabinet qu'on at°
tendoit de Vienne en est revenu, mais .

il ne transpire encore rien du contenu

de ses dépêches. Tout ce que le Roi se

ropose,en concluant des Alliances avec

la Porte et la Pologne, est d'opposer

aux Cours de Vienne et de Pétersbourg

une Confédération assez puissante pour
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les amener à des conditions plus justes

potir la conclusion de la paix avec la

Turquie et la Suède, qui certainement ,

n'accéderont pas à celles que les deux

Cours lumpériales leur ont proposées. ..,

Au reste, les préparatifs de guerre

se poussent avec vivacité, et l'Arsenal

de Berlin occupe nuit et jour environ

3oo travailleurs. Pour faire face à ces

épenses, on épargne sur d'autres : la

construction de maisons aux frais du

Roi n'aura pas lieu cette année; cepen

dant le Trésor a déja fourni les sommes

nécessaires pour mettre l'Armée en niou

Vennent. - · · · ·

Des nouvelles encore plus récentes

annoncent que M. le Duc de Brunsuwick

a déterminé le Cabinet de Berlin , qui

tnalgré ses préparatifs paroissoit vouloir

éviter la guefre, à persister dans toutes

ses prétentions ; résolution dont il a

donné avis à la Cour de Russie : comme

on ne croit pas que l'Impératrice se

relâche en rien des siennes, la guerre

semble inévitable; aussi les préparatifs

suspendus recommencent-ils plus vive

| ment que jamais ; les Régimens ont eu

ordre de se tenir prêts à marcher , ct

M. le i)uc de Brunsuvick doit aller in

cessamment se mettre à la tête de l'Ar

mée. Ces mêmes Lettres annonçoient

le départ du Roi de Prusse pour la Si

hésie, après les fêtes de Pâques; le Gé

néral Daluig devoit commander les

,

- -

AV iv
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Régimens de cette Province sur les fron

tières de la Bohême. C'est le Prince

, Royal, élevé au grade de Colonel, qui

aura le beau Régiment de Prusse, en

garnison à Postdam. .. ; , !

De / ienne , le 8 Avril.

Le Prince de Hohenlohe est parti,

le 28 Mars, pour se rendre à l'Armée

· en Bohême, où doit aller aussi le Ma

réchal de Laudhon , que sa santé re

tient depuis quelques jours aux bains

de Baden ; on y continue les préparatifs

· de guerre, ainsi que dans la Gallicie et

dans la Silésie; l'Armée sera même ren

forcée d'un Corps de Croates qui sont

en marche. Les travaux dans les forti

-fications de Belgrade se suivent aussi

sans interruption , et l'on fait passer .

beaucoup de vivres et d'Artillerie de

· Péterwaradin et de Semlin vers Orsovva;

les Turcs de cette place ne font aucun

mouvernent pendant la nuit, mais le jour

ils tirent sur nos ouvrages. ..

Le Général Comte de 44'artensleben,

qui commande le Corps du Bannat, est

arrivé le 1 1 du mois passé sur la mon

tagne d'Allion , et l'on nous marque de

Temesvvar , que les Troupes , forment

un cordon depuis Mehadia, par Schu

panek, Kladowa, Nagotin jusqu'au Ti

mok. Le 1o, il étoit déja arrivé plu

· sieurs Régimens Hongrois dans la Mo

|
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# les Grenadiers de

notre garnison doivent partir incessam

ment. - -

Le Général de Laudhon a remis au

Roi Léopold II les plans d'opérations

de cette campagne ; il porte à 4oo,ooo

· hommes le nombre de Troupes qu'il

. lui faut pour faire face à tous les ennemis

dont nous sommes menacés ; on a or

' donné en conséquence 22,ooo recrues

pour compléter l'Armée. . -

· Le Département des Affaires Etran

gères a expédié, à Constantinople, un

Courrier pour notifier à la Porte l'avè

nement de notre Souverain, et lui dé

clarer que si elle refuse la paix aux

conditions équitables que les deux Cours

Impériales lui proposent , nous nous

en tiendrons à notre alliance avec la

Russie, en vertu de laquelle nous serons

forcés de continuer la guerre. Il paroît

qu'on la poussera vigoureusement, car

les avis de la Transylvanie portent que

la majeure partie de l'Armée du Prince

de Cobourg s'est mise en marche de

Bucharest vers Widdin, et que le Gé

néral de Spleny l'a suivie de Foksan

avec 4 bataillons d'Infanterie et 3 divi

sions de Cavalerie. Nous avons aussi

appris de Belgrade que le Général Léo

nardo est en marche pour Kladowa,

- avec 8 bataillons d'Infanterie et les Dra

gons de Wirtemberg; ceto# COnl

ſ»



, ( 362 )

amandera tout le Corps de Troupes dans

la Kraina. - - , -

: P A Y S - B A S.

| De Bruxelles , le 15 Avril 179o.

L'affaire de M. Van der Meersch occupe.

tous les esprits. On craint même quelques

suites funestes de la lutte du parti patrio

tique et du parti oligarchique. C'est du mo

ment où il a été question de reprendre le

commandement au Généralissime de l'Armée

Belgique, pour le remettre, à ce qu'on

croyoit, à M. le Baron de Schoenfeld , que

l'Armée, qui s'étoit déja plaint de divers

griefs, témoigna des mécontentemens plus

vifs ; et que les Officiers adressèrent au d†

grès une Déclaration qui eontenoit leurs

sentimens et leurs vœux : savoir , 1°. que

M. Vau der Meersch fût continné dans le

commandement ;.2". que M. le Duc d'Ursel

fût remis à la tête du Département de la

Guerre ; 3°. que M. le Prince d'Aremberg

fût nommé Commandant en second de i'Ar

mée5 et 4°. enfin que les Provinces fussent

invitées par ume Circulaire à coopérer con

jointement au rétablissement de l'ordre et

à la réforme dés abus. · -

- La Circulaire des Officiers échauffa par

tout les esprits. Mais les Etats de Brabant,

au moyen d'une autre Adresse , arrêtèrent

bientôt cette coalition naissante , et réus

sirent d'abord à en séparer les Etats de

Flandre, au point que ceux-ci, instruits de

la conduite du Général par ce moyen, la
'«
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blâmèrent formellement , et exprimèrent

leur avis, qui étoit de le mander tout

aussitôt pour en rendre compte. -

Cependant l'Armée , poir arrêter à so

tour les sncces de l'Oligarchie, donna des

explications de sa Circulaire, de son adhé

sion à l'Adresse des Démocrates, avant les

· troubles du 15 Mars à Bruxelles , et de

quelques autres objets d'accusation : elie

essaya de satisfaire également les trois

Ordres par une proclamation faite au son

du tambour, disant que des gens inal inten

tionnés, hautement suspects d'avoir foumenté

· les derniers troubles de Bruxelles, voalant

| encore soulever le Peuple de Namur et

perdre le Général Van der Meersch , ce

· Général s'étoit mis à la téte de l'Armée

pour défendre la Religion Romaine , les

Deoits Politiques et Civils, et la Liberté d•

Peuple. . - " . -

Malgré cette déclaration et la justifica

tion du Géné, al exposée par M. le Due .

d' Ursel, le Congrès envoya des Commissaires

· à Namur, chargés de redresser les griefs de

l'Armée. Sºir le soupçon qu'iis veuoient

seerètement informer contre le Général , un

de ces Commissaires fut arrêté et dessaisi

de ses papiers , qu'on rendit publics. Alors

M. le Baron de Schoenfeld fut chargé de se

rendre en force à Namur. M. P'an der

Meersch en sortit. Les deux Généraux s'exa

minèrent avec des desseins réciproques d'hos

· tilité.AOn en vint à des pourparlers qui se

terminèrent heureusement pour le Genérai

*en apparence. -

Mais lorsqu'il voulut rentrer dans Namur,

31 vit tous les pestes occupés par la Bour

| geoisie armée, le canon du" # braqué

- 4 ;
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sur sa Troupe, et tous les esprits changés.

Il rentra néanmoins dans la place après

bien des difficultés , mais en perdant le

commandement et la confiance publique.

Il s'aperçut même qu'on le regardoit comme

un traître qui avoit fait passer des muni

tions dans Luxembourg, et qui vouloit re

mettre le Pays sous f. joug. des Autri

chiens. , : - - • * •

' Il ne demeura pas long-temps dans Na

mur sans être mandé au Congrès. Il se rendit

en conséquence à Bruxelles le 7 de ce mois

au soir, et parut devant ses Souverains. ll

écrivit aux Etats de Flandre pour se plaindre

des calomnies, et demander la mort ou des

réparations éclatantes. La réponse qu'il en

reçut lui indiqua tous les chefs d'accusation

dressés contre lui. Ces chefs sont, 1°. d'avoir

accédé au vœu d'une partie de la garnien

de Namur contre l'autorité du Congrès Sou

verain ; 2°. d'avoir souffert qu'elle se donnât

un Officier - genéral, et qu'elle établit un

Président de Guerre, nominations qui n'ap

partiennent qu'à la seule Souveraineté ;

3°. qu'elle osât porter des mains sacriléges

sur les personnes députées par le Congres,

enlever leurs dépêches, les ouvrir et pres

crire les arrêts à ses Maîtres ; 4°. d'avoir

déclaré de sa propre main dans une Lettre

que toutes ces démarches rebelles avoient

été faites à sa connoissance et avec son ap

·probation ; 5°. d'avoir, pour comble d'insu

bordination, fait publier au son du tambour

la proclamation ei-dessus; et 6°. d'être sorti

avec sa Troupe pour s'opposer à l'entrée de

ses Souverains dans Namur.

Le Général a répondu qu'il défioit aux

Etats de prouver de telles inculpations : il



- ( 365 )

a reçu en même temps, de la part du Con

grès , une interpellation de choisir pour

Trison la Citadelle d'Anvers où l'on pour

roit même lui rendre le Chanoine Brou ,

qu'on avoit dû lui ôtèr, ou l'Abbaye de

Sainte-Gertrude à Louvain : c'est là que se

tiendront les Séances du Conseil de Guerre

qui doit le juger. Il a répondu qu'il préfé

roit de se transpôrter à Gand, sa Patrie, dès

qu'on le jugeroit convenable. Il a encore

écrit au Congrès pour demander un prompt

Jugement , de quelque nature qu'il dût

être, et de même aux Etats de Flandre. Il

n'a point encore de réponse en.ce moment :

il est déterminé à ne plus commander, mais

il refuse de donner sa démission avant qu'on

ne lui ait fait la plus éclatante satisfaction ,

, et s'appuie toujours sur la Souveraineté du

Peuple, à qui seul il doit remettre des pou

voirs que le Peuple lui a donnés.

Le Prince-Evêque de Liège vient de

déclarer formellement au Roi de Prusse,

le 27 du mois dernier, que pour déter
miner son consentement aux dernières

" propositions de S. M., il falloit qu'elles

fussent jugées constitutionnelles et appli

cables par le Prince-Evêque de Munster

et le Duc de Juliers , Co-Directeurs du

Cercle. A la lecture de cette Déclaration,

la Cour de Berlin a adressé un Rescript à

son Procureur auprès de la Chambre Im

périale, pour solliciter ce Tribunal de

faire accepter les propositions du Roi au

Prince-Evêque, comme le seul moyen de

conserver le pays de Liège à l'Empire, et

desauveràce petit Etat les horreursd'une

:
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guerre civile. Le Tribunal est prévenu

que si l'Evêque refuse, ou même diffère.

d'accepter, les troupes Prussiennes, ac

tuellement en garnison dans la Citadelle,

se retireront, ainsi que celles qui avoient

été détachées dans le pays, et qui ont

ordre d'en sortir le 15 de ce mois. -

, On ajoute que le Connte de Méan ,

Suffragant de Liège , et le neveu du

Prince-Evêque, font tous leurs effºrts

pour que la Commission d'exécution seit

transférée à l'Electeur-Palatin et à l'E-

| vêque de Munster, qui ont promis , à ce

qu'ils assurent, de se charger. seuls de

l'exécution littérale des Décrets de la

Chambre Impériale, dès que les Troupes

Prussiennes seront retirées. -

· F R A N C E.

, De Paris , le 13 Avril.

Assemnlée NATioNALE. 5e . semain

DU DIMA NC HE 1 r AVRIL.

Sur la Motion de M. Delley d'Agier,

· amendée par M. l'Abhé Grégoire, et dont

nous avons donné le sommaire, M. Trei'ha d

examina la question sous le double rapport

du droit et du fait : « La Nation peut elle

reprendre l'Administration des biens Ecclé

sias iques ou Nationaux ? la Nation a-t-elle

intérét à la reprendre ? — Elle le peut parce

qu'eile peut administrer, puisqu'elle peut

disposer; elle le peut encore parce qu'elle

t
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a droit au bénéfiee en #itant les charges

du Culte , de l'entretien de ses Ministres

et du soulagement des pauvres; c'est la con

séquence nécessaire des Décrets du 2 No

vembre. Et quant à la question de fait ,

l'intérêt de l'Etat, de la Religion, et par

ticulièrement celui des Ministres du Culte,

lui font un droit et un devoir de reprendre

eette Administration : l'intérêt des Ministres,

en ce qu'ils cesseront d'être les victimes de

cette répartition odieusement inégale , #
voue à l'indigence de vénérables et d'utiles

-† , pour maintenir dans la mollesse des

ommes souvent inutiles , et qui n'ont d'Ec

clésiastique qu'un habit contrastant avec leur

conduite et leurs mœurs. L'intérêt de la

religion ! Dieu n'a rien donné aux Apôtres ;

il leur a dit, au contraire : Vendez tout, et

suivez-nioi. L'Eglise ne sera plus défigurée

par cette vaste plaie que lui a faite l'Ad

ministration temporelle L'interêt de l'Etat !

des ruines de Créaneiers aux abois sont le

trop fidèle tableau des successions que laissent

les Bénéficiers. Les Capitaux du Clei'gé s'é-

lèvent au moins à dix - sept cent cinquante

millions ! quel puissant moyen de†

l-Etat, et de rembourser des créances dont

l'intérêt est de 6 et 7 pour 1oo ! -

M. Treilhard a répondu ensuite d'une ma

nière qui a paru victorieuse aux differen

tes objections sur les frais d'administration

des Directoires , sur la crainte que les be

'soins de l'Etat ne les exposent 'un jour à

étre depouillés, sur l'agiotage qui pourroit

s'introduire dans le maniement des ſonds

Ecclésiastiques, etc. etc. -

M. l'Evêque de Nancy a qonté à la Tri

bune sans paroître inferieur au redoutable
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antagoniste qui la quittoit : « S'il m'étoit

possible, a-t-il dit, de séparer mes intérêts

temporels , de ceux des Eglises de France,

de mon Église en particulier , et de la

Religion même, je me serois condamné au

silence : plaçant mon ame à la hauteur de

l'abnégation évangélique, à cette hauteur

que l'injustice des hommes ne sauroit at

teindre , j'aurois dévoué sans peine et pré

eipité dans le gouffre dévorant qui demande

tant de victimes , les biens temporels qui

m'ont été départis. Mais ici il s'agit de

l'intérêt durable et perpétuel de nos Eglises,

et de la Religion qui en est inséparable. ll

· faut alors que les Ministres des autels dé

, fendent avec courage et constance les droits

sacrés que l'on attaque. C'est une de ces

circonstances où la résistance est le plus

saint des devoirs. Qu'il est douloureux pour !

les Membres du Clergé de ce Royaume de

n'avoir à faire entendre leur voix dans cette

Assemblée que pour se plaindre ou du fond

ou de la forme de vos délibérations qui les

concernent ! N'étoit-ce pas assez que malgré

une possession de quatorze siecles, une pos

session confirmée par tout ce que les Sanc

tions humaines ont de plus imposant, u e

| possession plus ancienne pour la plupart de

nos Eglises , que l'existence même de la

Nation Françoise, que toutes les propriétés

Ecclésiastiques eussent été, par le seul aete

de votre volonté, mises à la disposition de

la Nation.'N'étoit-ce pas assez que sans avoir,

comme vous le deviez, consulté les Proginces

où reside la Nation , à qui, par votre Décret

du 2 Novembre, avoit été attribuée la dispo

sition de nos biens, vous ayez pris sur vous

de décréter, le 19 Décembre, la vente des

#



biens de l'Eglise, pour une valeur d'environ

quatre cents millions : N'étoit-ce pas assez

que reprenant tout-à-coup aux Provinces la

surveillance de toute disposition des biens

Ecclésiastiques dans leur territoire, vous

l'ayez, par votre Décret du 17 Mars, trans

mise aux Municipalités, en leur confiapt la

vente des biens Ecclésiastiques, sous l'ap

† soumission ou d'adjudication à

eur profit ! N'étoit-ce pas assez que votre

Décret du 13 Février eût, malgré nos re

présentations et les principes les plus cer

tains de, Religion et d'équité, supprimé

toutes les instutions Monastiques si chères

à l'Eglise !» : -

« D'abord, Messieurs, je suis en droit

de vous demander pourquoi c'est sur l'an

nonce d'un projet, non arrêté, du Comité Ec

clésiastique, que l'on nous force de délibérer?

pourquoi une lettre alarmante du Premier

Ministre des Finances sur la situation du

Trésor Public avoit précédé immédiatement

cette Motion extraordinaire ? Elle a pour ob

jet d'enlever à toutes les Eglises, à tous les

| Bénéficiers, légitimes possesseurs, la jouis

sance et , l'administratioh , de leurs biens.

Proposition révoltante ! A-t-on pu croire que

vous l'admettriez ? Demandez à chaque titu

laire des sacrifices, et il les fera de lui-même.

Mais vouloir que l'Assemblée Nationale porte

l'abus du pouvoir jusqu'à dépouiller arbitrai

1ement, par l'acte absolu de sa volonté, des

possesseurs légitimes, c'est lui conseiller le

orime le plus flétrissant pour une Nation,

l'abus de la force contre la foiblesse , une

lâcheté que vous ne pouvez pas commettre. »

« On veut confier l'administration des

biens Ecclésiastiques aux Directoires de
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Districts et aux#à . L'art de ré

gir des biens, d'acheter, de vendre à pro

pos, de tenir des livres de compte en regle,

de veiller aux réparations et à l'entretien ,

de suivre les procès ; en un mot , d'em

brasser tout ce qu'une régie comporte , est

un avt difficile, et qui demande des hom

mes experimentés et uniquement adoûnés

aux details sans eesse renaissans de cette

• profession. Eh bien ! Messieurs , c'est à

des perrs de famille, essentiellement occu

pés du soin et des détails de leurs propres

| aflaires, à des hommes initiés peut-être

pour la première fois à l'administration pu

blique, déja surchargés de tant d'attribu

tions d'administration, à des hommes dont.

la mission doit se borner à deux ans, que

vous confieriez des intéréts de cette im

portance ? " - »

• Le second article qui vous est présenté,

par votre Comité des Dîmes porte, qu'à

partir du premier Janvier de la présente.

année, le traitement de tous les Ecclésias

tiques sera payé en argent, aux termes , et

sur le pied qui seront fixés. Violer la foi

, jurée, anéantir les"fondations et le respect

inaltérable qui leur est dû ; se jouer des con

ventions humaines, et ravir par la force ce

dont on seroit repoussé par la justice, voilà

l'esprit de cette opération. Leºdroit exor

bitant de faire une pareille révolution dans

le Culte, vous ne l'avez pas. Mes Commet

tans m'ont formellement prescrit de m'op

oser à toute operation de ce genre. Tous
es Cahiers se bornent à vouloir que vous

opcriez la réforme des abus dans la répar

tition des biens Eceiésiastiques ; mais là

finit l'exercice du Pouvoir qu ils vous attri
- buent. » |

s
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• Le troisième article du projet de votre

Comitéest relatifà la suppression des Dimes ,

à compter du 1". Novembre 1791. C'est là

une veritable spoliation des Eglises, le coms

menceinent de la ruine de la Religion et

du Culte. Vous ne devez prononcer l'abo

lition des Dimes inféodées que quand vous

aurez réellement effectué le rachat. »

» Enfin, l'on dit que dans l'état des dé

penses publiques de chaque année, il sera

porté une somme suffisante pour fournir aux

frais du Culte, au soulagement des Pauvres,

aux Pensions des Ecclésiastiques. De manière

que les biens qui sont à la disposition de

la Nation , puissent être dégagés de toutes

charges, et employés par le Corps Législatif

aux plus grands et aux plus pressans besoins

de l'Etat. » -

» Voilà donc toute la théorie du systême

qu'on vous présente. Dépouiller par les

moyens les plus expéditifs l'Eglise Galli

cane'de tous ses biens, pour les céder plutôt

que pour les vendre aux Capitalistes, Créau

eiers de l'Etat ; car, Messieurs , malgré

toutes les espérances exagérées, on ne se

laissera pas abusef au point de croire que

la vente des biens Ecclésiastiques puisse se

faire avec quelque avantage dans les mal

heûreuses circonstances où se trouve le

Royaume. »

- A présent, je demande à votre Comité

pourquoi il ne présente jamais que ses hy

potheses particulieres , toujours plus con

formes à la latitude qu'il veut donner à ses

calculs, qu'à la réalité, du moins approxi

mative ? J'estime son erreur sur le nombre

des Ecclésiastiques de plus de 15,ooo têtes.

Je ne parle pas des dettes de toute espece,
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des Chapitres, des# , des Com

munautés, des bénéfices, qu'il faudra néces

tairement prélever sur les biens-fonds.Toutes

ces dépenses réunies porteront bien sure

ment à cent soixante millions au moins la

masse de l'imposition annuelle à jeter sur

la Natiou. L'invasion générale des biens

fonds du Clergé seroit un véritable attentat

au patrimoine des Pauvres. Je suppose que

la vente des biens du Clergé, bien loin d'être

aussi préjudiciable à la Nation , qu'elle le

sera en effet , lui fût au contraire utile, et

lui procurât une diminution quelconque dans

ses impositions. Voici quel seroit le résultat

de cette diminution : plus un Citoyen seroit

riche, plus les biens de l'Eglise profite

roient à sa décharge. Or, je'demande com

· bien , dans fous ces profits appliqués aux

riches, se trouveroient de portions patri

moniales et alimentaires du pauvre, et quel

tort incalculable on lui feroit ? » -

« En Angleterre, il existe nne taxe an

· nuelle au profit des pauvres , d'environ 8o

milliöns. Cette taxe dut son origine à la

suppression des Monastères et des établis

· semens Ecclésiastiques.Ces suppressions des

séchèrent dans les campagnes les sources

de la circulation locale du travail et de

, l'industrie. La misère et la pauvreté les

-

remplacèrent. Il fallut imposer la Nation pour

subvenir à l'indigence. Les mêmes causes

produiront en France les mêmes effets. »

· · « L'abolition de la Dime ôtera , suivant

l'opinion commune, 7o millions. » .

« La suppression des droits féodaux, sans

indemnité, doit faire perdre à l'Eglise au

moins. 12 millions de revenus. »

« La dette générale de l'ancien Clergé
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de France , • # avec les dettes parti

culières de ses différens Diocèses, doivent

enlever au moins 8 millions de recettes » ?

« La dette des Diocèses du Clergé Etran

ger, environ 4 millions. " : º · -

« Les dettes de tous les établissemens

Ecclésiastiques et Religieux, par approxi

mation, 5 à 6 millions de rentes. »

« Dans la vente de biens Ecelésiastiques

pour environ 4oo millions, il entrera des

valeurs reproductives pour 2oo millions au

moins ; ce qui fait, vu la certitude de la

mauvaise vente, à-peu- près dix millions de

rentes à retrancher. » -

« Les rentes en contrats sur l'Etat, ou sur -

Particuliers, la plupart anciennement cons

tituées, et à un très-foible denier, doivent

étre un objet d'environ 15 millions. La ré

eapitulation de tous ces objets donne 12

millions. » - -

• « D'après ce calcul, et l'estimation même .

, du Comité des Dîmes, il ne devroit rester à

' l'Eglise, en revenus fonciers ou territoriaux,

qu'environ 35 millions. C'est donc pour l'ap

pât de cette vente, dont le capital ne mon

teroit pas, vu les circonstances, à 8oo mil

lions, qne la Nation contracteroit à perpé

tuité une charge énorme et accablante. Maîs

si les dépenses du culte, celles de la subsis

tance des Ministres des Autels et des pau

vres, n'étoient point acquittées, ou tardoient

trop de l'être, insensiblement les Prêtres de

viendroient plus rares , le culte seroit mal

desservi, la Religion disparoîtro 1 enfin de

, ce vaste Royaume : l'immoralité, l'impiété,

, l'anarchie s'y établiroient pour toujours. »

« Il est, Messieurs, une considération par

ticulière à la Province de Lorraine et Bar
*,
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rois. Cette Province n'est réunie à la Cou

ronne de France que depuis 1668 , et par

eonséquent n'a point participé aux dettes

anciennes de la France. Réunie par le Traité

de Vienne conclu entre l'Empereur, les Rois

de France , d'Espagne et de Naples, respec

tivement intéressés et garans, elle ne peut

pas voir ses Eglises soumises à la rigueur de

vos Decrets, et leurs biens vendus pour payer

des dettes, dont une partie lui est étrangere.-

· « Les biens du Clergé pouvoient vous of

frir des ressources vraiment justes et salu

taires. Il eût été si facile d'emprunter et d'hy

. pothéquer sur les biens des Eglises une

somme de 4oo millions, sans invasion, sans

injustice , sans spoliation ! Malheur à nous

Ministres des Autels, si, au milieu des ebran

lemens continuels qui agitent la Religion et

la morale , nous pouvions contempler d'un

oeil tranquille les désastres de l'Etat ? Pour

quoi la sage prévoyance de nos pères nous

avoit-elle appelés à venir siéger avee eux

dans leurs assemblées politiques ? N'étoit-ce

pas pour que nous fussions sans cesse au mi

lieu même de ces hommes religieux , les

Apôtres inébranlables de la vérité, les dé

fenseurs intrépides de la foi , les eonserva

teurs , vigilans des intérêts sacrés de nos

Eglises ? " - - -

- ， Une invasion générale menace le patri

moine de l'Eglise et des Pauvres, les fonda

tions destinées par la piété de nos pères à

l'entretien du culte, et ne tend à rien moins

u'à détruire par le fait, dans ce Royaume,

la Religion elle-même. C'est ici que les Mi

nistres des Autels doivent s'armer de cou

rage, opposer, s'il le faut, une résistance in

vincible aux Décrets destructeurs qu'on vou
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droit vous surprendre, contre le bien insé

parable de la Religion et de la Patrie. »

« Ainsi, Messieurs, s'il étoit possible que

ee projet d'invasion fut adopté, permettez

d'avanee « que je dépose, au sein de l'As

« semblée Nationale, la déclaration solen

« nelle, au nom de mesComimettans, au mom

«- de mon Diocèse , de sa Cathédrale, de ses

« établissemens religieux , au nom de ses

· Pauvres, au mien propre, et (je pense aussi)

au nom d'un tres grand nombre de Mem

bres de cette Assemblée, que nous ne pou

vons participer, adherer, ni consentir en

aucune maniere aux » Décrets qui consa- .

· creroient les articles soumis à votre dis

cussion , ni à tout ce qui pourroit suivre

ou résulter de ces Décrets. » - -

• Trouvez bon, Messieurs, quej'aie l'hen

neur de vous prier d'ordonner qu'il soit fait

mention de ma réclamation dans le Proces

verbal de cette Séance. • · -

DU LUNDI /2 AVRFL. , , .

· M. le Baron de Menou a cédé le fauteuii

à M. le Marquis de Bonnai. Les discours d'u-

sage termines, M. Rœderer a repris la dis

cussion sur le rapport du Comité des Dimes.

• Après avoir décrété , le 2 Novembre der

mier , que la disposition dea biens du Clergé

appartenoit à la Nation, il ne reste plus qu'à

examiuer, sans égard aux protestations con

traires, s'il faut , dès-à-présent, les retirer

aux titulaires. » L'Opinant embrassant l'af

firmative annonça, contre M. l'Evêque de

Nancy,l'adhésion de toutes les Provinees, et

particulièrement des Deputés de Nancy ; il

eombattit ensuite le pretexte spécieux des

aumônes , et fit voir que l'acquittement de
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cette dette nationale, la plus saerée, ne doit

pas être confié à des individus isolés , et

contre lesquels il seroit difficile d'avoir re

cours; il insista pour que l'ancienne exis

tence du CIergé fût séparée de celle qu'il

plairoit à la Nation de lui donner, et mon

tra qu'il étoit de l'intérêt de la Nation que

ces moyens d'existence ne fussent point une

proprieté territoriale.
- -

M. le Curé Dillon renouvella l'amende

ment proposé hier par M. l'Abbé Grégoire,
consistant à donner aux Cures la moitié de

leurs revenus en fonds de terre, et aux Evé

ques une maison de campagne avec l'enclos.

Quant à la protestation de M. l'Evêque de

Nancy, continua-t-il, je soutiens qu'il n'y a

pas ici un bon Eeclésiastique qui ne soit prêt

d'y donner un désaveu et de bouche et de

COCllI'. · · · · · i. 1 . " , 4 * . » : • .

· M. de Bouthilier : « Unseul décret émané de

vous a changé tout ce que l'on avoit consacre.

Les acquéreurs des biens du Clergé ne pour

roient-ils pas craindre qu'un décret subsé

quent ne les expose à des recherches dont

on m'avuque trop d'exemples ?" Lasuite de ce

discours n'offrant aucunes vues nouvelles n'a

été que difficilement entendue. Un Membre

Ecclesiastique reprit encore avec instanee la

Motion de M. l'Abbé. Grégoire , en se sou-

mettant néanmoins, au nom des Curés ses

confrères, au jugement de l'Assemblée quel

qu'il pût être. M. Chassey annonça que cette

réserve, en faveur des Curés,.faisoit partie

du Projet du Comité des Dimes. , , , .

M. l'Abbé de Chavannes reprocha aux qua

tre Articles du Comité, de menacer la re

ligion et les mœurs; il s'appuya sur une rai

son particulière pour les trouver contraires,
même

|
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même au bien de l'Etat. «† Pro

vinces, dit-il , sont dix fois plus riches que

les autres en biens Ecclésiastiques ; elles au

ront donc dix parts de la dette publique à

payer, tandis que les autres privilégiées n'en

ayeront qu'une.Mais croyez-vous qu'elles

† payent de bonne volonté? je ne le crois

pas ; et en cas de refus, enverrez-vous des

bataillons?Je conclus doncà rejetter les Ar

ticles. » » ,

M. l'Archevêque d'Aix : « Voilà done

l'abime dans lequel on veut nous précipiter.

Que sont devenues les assurances qu'on nous

avoit solennellement données de conserver

nos droits et nos possessions ? N'avez-vous

juré de les maintenir que pour les détruire

sans ressources ? Vous avez d'abord aboli

les Dîmes avec rachat, puis avec remplace

ment ; puis vous avez prononcé un rempla

cement non équivalent. Vous avez ensuite

proposé cette question : Les biens du Clergé

appartiennent-i/s à la Nation °Sur les raisons

que nous donnâmes contre cette proposition,

le mot propriété fut changé en celui de dis

position. Cette disposition n'est donc pas une

ropriété; sans quoi vous auriez décidé què

† biens Ecclésiastiques sont une proprieté

Nationale. » -

« Vous ne pouvez pas nier que nous som

mes ici les Représentans du Clergé, qu'il

s'agit de la jouissance d'un bien qui appar

tient au Clergé. Il s'agit des intérêts de la

religion, et l'on compte sur le succès des as

signats, sur une opération qui ne présente

la religion aux Peuples que comme un im

pôt onéreux! Il n'y a pas de meilleur moyen,

je le dis hautement,pour détruire le crédit

des assignats, que de les livrer aux récla

Nº. 17.24 Avril 179o. (9
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mations que doit suggérer à tous les Ci

toyens l'invasion des biens du Clergé. Lors

qu'il fut denmontré pour nous que le depé

rissement des finances étoit à son conmbie,

rous proposâmes un emprunt qui auroit donne ,

à ces assignats la confiance, qu'ils ne pour

ront obtenir de toute votre autorité ; il au

roit été successivement rempli , et vos be

soins satisfaits et les proprietés respectées

Vous avez rejeté nos propositions ; cepen

dant les besoins extraordinaires se sont ac

crus, les barrières ont été renversées, les !

commis repoussés ; votre Décret sur la con

tribution patriotique presque méconnu ; en

core une fois , les besoins se sont acerus

avec l'impossibilité de les faire évanouir,

Vous avez tout perdu en refusant le secours

que nous vous proposions pour remédier à

ces malheurs. Qu'arrivera-t-il maintenant,

de l'opération qu'on vous propose ? V ous

mettrez sur le peuple une imposition de

, 133 millions, ou plutôt vous ne la m,ettrez

pas, car elle seroit intolérable ; elle ne pour

roit se percevoir. Nous épuiserons, sans nous

lasser de nos efforts, tous les moyens de

conciliation qui sont en notre pouvoir.

« 1°. Nous renouvellons l'offre solennelle

d'un emprunt de 4oo millions, lequel seroit

autorisé, garanti, décrété et leve par l'As
semblée Nationale ;† sur les biens

du Clergé, qui en payeroit les intérêts , et

rembourseroit le capital par des ventes pio

gressives, faites suivant les formes canoni-,

ques et civiles. " 9 • • _ • , , !

« 2°. Nous demandons qu'il soit décrété !

qu'il n'y a pas lieu à deliberer sur les articles proposés. - -- - r

« 3°. Ét dans le cas où, en délibérant, •|

r
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, articles seroient adoptés , nous demandons

la convocation d'un Concile National , et

qu'il nous soit donné Acte de la Declaration

· que nous faisons de ne pouvoir participer en

rien à ce Décret ; nous réservant de récla

mer, pour les droits de la puissance Ecclé

siastique, suivant les Conciles, les Canons

et les Lois de l'Eglise Gallicane. "

Une partie de l'Assemblée demanda l'im

pression de ce discours, dont nous n'avons

pusaisir et présenter que les principaux traits,

L'autre décida qu'il n'y avoit lieu à deli

· bérer. . - -

M. Thourct : « Le temps se consume en longs

débats, tantôt en plaintes plutôt qu'en rai

sons, tantôt en expositions systématiques de

Tce qu'on croit que nous aurions dû faire,

pour nous écarter de ce qui est à faire ;tan

tôt on offre, au nom d'un Corps qui n'existe

plus , au nom d'individus qui ne sont pas

rassemblés , et pour lesquels on ne peut

avoir le pouvoir d'offrir ; cependant le temps

est précieux ; quand on a discuté, il faut

opiner ; pour opiner, il faut se rallier à des

principes fondamentaux. Les droits de la

· Nation sur des biens qui n'étoient qu'un mode

· préferé pour acquitter les frais du culte sont

iis reconnus ?Oui, ils le sont, par un Décret

publié, applaudi et accueilli par tout, sanc

tionné parl'opinion publique.Eloignons toute

distinction subtile. Rien ne peut faire que

celui à qui appartient la disposition, ne

puisse disposer. Veut-on argumenter de la

propriété ? mais les Ecclésiastiques ne la

demandent pas ; ils disent qu'elle appartient

aux Eglises; nul droit ne sera blesse quand

la Nation administrera pour les Eglises. Sé

· parons l'intérêt de la religion de l'interét de

O y
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ses Ministres. o# la religion les a en

voyés dans la Société , leur a-t-elle dit :

Allez, prospérez, acquérez * Non , elle leura

dit : Prechez ma morale et mes principes.

Qnand il a fallu assurer leur subsistance,

elle a dit ce seul mot : Il est iuste que le Pré

tre vive de l'Autel. Et nous, nous avons dit,

par une version exacte de ce mot : Il faut

que le fonctionnaire public vive de ses fonc

11O7?S.

On ne peut pas dire que la proprité ap

partient aux Eglises; elle appartient au ser

vice qui se fait dans les Eglises. Ce service

est un service public ; à qui appartient le

service publie ? à la Nation.

Si le culte est rempli, si le Clergé vit de

l'autel , que ce soit ou par un salaire pé

cuniaire , ou par une jouissance de proprieté

foncière , le devoir que nous imposoit la re

ligion est également rempli. Je conclus à

l'admission des articles soumis à votre dis

cussion.

M. l'Abbé de Montesquiou, en qualité

d'Agent général du Clergé, présenta plu

sieurs observations relatives aux rentiers qui

ont prêté au Clergé, à un très-bas intérêt,

parce qu'ils ne vouloient pas être créanciers

de l'Etat, et qu'ils vouloient pourtant avoir

une hypothèque. On leur dira : Vous ne re

cevrez que quatre pour cent ; vous serez les

rentiers de l'Etat , et vous n'aurez plus d'hy

pothèques. " · · ·

« On me parle de Corps Législatif, de

Corps Constituant. Eh ! la Constitution doit

elle se nourrir de chagrins et de mal

' heurs particuliers ? Vous allez retourner dans

vos foyers ; dans quel état trouverez-vous

ceux que vous avez laissés en pleine prospé
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rité ? Les Ecclésiastiques vous diront : La

Société a rompu toutes ses charges en me lais

sant les mieunes. Quel génie destructeur a

passé sur cet empire 8 Je crois les sentimens

de l'Assemblée purs , sincères ; je crois qu'on

l'abuse. Voyez les malheurs qui se répundent;

il semble qu'il y ait ici le département des dou

leurs. -

« Qu'allez-vous faire, me disoit-on quand

je suis monté dans cette Tribune ? le sort

en est jetté ; des Comités particuliers ont

tout décidé. Eh bien! il faut descendre de

tette Tribune ; et demander au Dieu de nos

Peres de vous conserver la religion de Saint

Louis, de vous protéger ; les plus malheu

reux ne sont pas ceux qui souffrentl'injustice,

mais ceux qui la font. »

M. Vaidel demanda à réfuter les calculs

de M. l'Evêque de Nancy ; mais le tumulte

des voix qui vouloient précipiter la delibé

ration, ne lui permit point d'éclaircir son
OP In lon. • • • * -

Dom , Gerle , pour fermer , la bouche à

ceux qui calomnient l'Assemblée, en disant

qu'elle ne veut pas de religion , et pour tran

quilliser ceux qui craignent qu'elle n'ad

mette toutes les sectes en France , proposa

de décréter que la religion catholique, apos

tolique et romaine est, et deumeurera, pour

toujours, la religion de la Nation, et que

son culte sera le seul autorisé.

Toute la partie droite de l'Assemblée se

leva à l'instant pour appuyer cette Motion,

et demander qu'elle fût sur-le-champ mise

aux voix ou décrétée par acclamation ; de

*º et * e * côté, au contraire , on demandoit

l'ordre du jour.

M. l'Evéque de Clermont courut aussitôt

O iij
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à la tribune pour##. Motion de Dom

Gerle. - -

M. Charles de Lameth : « A Dieu ne plaise

que je vienne combattre une opinion et un

sentiment qui est dans le cœur de tous les

Membres de cette Assemblée. Je viens seu

lement faire quelques reflexions sur les con

jonctures et sur les conséquences qu'on pour

roit tirer de la Motion q - i vient d'être pro

posée. Lorsque l'Assemblée s'occupe d'as

surer le culte pubiic , est-ce le moment de

présenter une Motion qui peut faire douter

de ses sentimens 1 eligieux ? Ne les a-t-elle

pas mani ſestés, quand elle a pris pour base

de tous ses Dt crets la morale de la religion ?

Elle a fondé la Constitution sur cette conso

lante égalité, si recommandée par l'Evan

gile ; elle a humilie les superbes ; elle a cnfin

realise ces paroles de J. C. : Les premiers de

viendront les derncers , et les derniers seront

mis à la place ues premiers. Je voudrois que

ceux qui montrent tant dezele pour la religion,

en montrassent autant pour arrêter ce debor

dement de livres inºpies, où l'on attaque iout

à-la-fois la religion sainte et la liberté sa

crée. On a pubiié dans la quinzaine de Pâ

ques un libelle inſanie , que j'ose à peit.e

noummer,il estintitulé la Puss ion deLouisX F 1.

De toutes parts , dans leurs actions comme

dans leurs ecrits, les enne1t.is pubiics repre

nent courage et redoublent d'efforts On

· nous appiend qu'à Lille , on a soulevé les

soldats contre les Citoyens. Dans le Lat,-

, guedoc , on a tenté une guerre de reii

gion Craignons de voir la religion invoquée

par le fanatisme , et trahie par ceux qni la

professent. On paroîtroit s'autoriser d'un

· Déc1 et de l'Assembiee Nationale , et au lieu

-

e
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de porter la lunière à nos frères, nous por

terions le glaive dans leur sein, au nom et

de la part de Dieu. C'est dans un moment

pareil que cette Motion a déja été faite,

c'est quand l'opinion se formoit sur une ma

tiere qui intéressoit les Ecclésiastiques, que

Ie Clergé en corps a appelé le fanatisme à

la defense des abus. »

L'agitation et le tumulte gui regnoient

dans la partie droite de la salle de venoient

extrêmes.Plus de trente Membres assiégeoient

des deux côtes la Tribune ; mais comme la

Séance duroit depuis huit heures, l'on de

manda la remise de la discussion au lende

main , ce qui fut en eſfet décrété : cependant

les partisans de la Motion de Dom Gerle

s'obstinoient à vouloir qu'elle passât sur-le

champ; et niême apres la levée de la Séance,

ils deeieurerent long-temps sur leurs siéges,

déplorant à grands cris le sort de la religion,

comme ayant tout à craindre des sectes ses

rſv ales. Il étoit cinq heures et demie lors

que la levée de la Séance fut prononcée.

Do MAR DI 7.3 Aprr L.

Suite de lu discussion sur la Motion de Dein

G erie.

M. l'Abbé de Lanniari, inscrit le premier

sur la liste, coinmença l'exposé de son opi

riion par la leeture d'un long Discours sur

l'excellence de la Religion Catholique ;

comme ce n'étoit point là la question à

discuter, on l'arrêta au milieu d'une période,

en le forçant de passer à sa conclusion :

c'etoit l'annonce d'une protestation au non1

de sa Paroisse , de sa† et peut

être du Royaume entier, si la Motion de

l)oni Gerle n'etoit point admise. -

O iv
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M. Bouchotte, la# , ajouta cette

considération aux précédentes : « Si le Décret

qu'on sollicite eût été rendu il y a quelques

mois,auriez-vous pu déclarer que la Nation ne

reconnoîtra plus de vœux Ecclésiastiques ?

pourrfez-vous même prononcer sur d'autres

§ que vous avez à rendre relativement

au Culte ? Je conclus donc à l'ajournement

jusqu'au jour où l'Assemblée s'occupera du

réglement général sur l'exercice des diffé

rentes Religions. »

' M. de Menou : « Je eommence par faire

hautement ma profession de foi. Je respecte

p1ofondément la Religion Catholique , A pos

toligue et Romaine, que je crois la seule

véritable, et lui suis soumis, pour la vie, de

cœur et d'esprit ; mais ma conviction en fa

veur de cette Religion, et la forme du culte

que je rends à l'Etre Suprême , sont-elles,

peuvent-elles être J'effet ou le résultat d'un

Décret ou d'ume Loi quelconque ? non, sans

doute ; ma conscience et mon opinion n'ap

partiennent qu'à moi seul, et je n'en dois de

eompte qu'au Dieu que j'adore. Et pourquoi

voudrois je done faire de cette Religion que

je respecte, et pour laquelle je donnerois

ma vie, une Religion dominante * Si tous les

hommes sont égaux en droits, si les opi

nions et les consciences ne peuvent être sou

mises à aucune Loi, puis je m'arroger le

privilége de faire prévaloir, ou mes usages,

ou mes opinions,ou mes pratiques religieuses?

Un autre homme ne pourroit-il pas me dire :

Ce sont les miennes qui méritent la préfé

rence ; c'est ma Religion qui doit dominer,

parce qu'eile est la meilleure ? »

« Le mot dominant2 n'entraîne-t-il pas
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l'idée d'une suprématie contraire aux prin

cipes# qui font la base de notre

Religion ? Sans doute, en France la Religion

Catholique est celle de la majorité de la

Nation ; mais n'y eût-il qu'un seul individu

qui en professât une différente, il a le même

droit de l'exercer, pourvu qu'il ne nuise , ni

à la Religion de la majorité, ni à l'ordre

Dublic, ni au maintien de la société. »

« Dieu , oui Dieu lui-même n'a-t-il pas dit

que malgré tous les efforts des hommes, sa

· Sainte Religion s'étendroit, prendroit des

· accroissemens, et finiroit par embrasser l'u-

nivers entier ? n'a t-il pas dit que les portes

· de l'enfer ne prévaudront jamais contre elle ?

et , vous voudriez par un inutile Décret

· confirmer ces sublimes paroles du Créa

teur du moude ! Si vous êtes persuadés de

la vérité de cette Religion , dont vous êtes

· les Ministres, pouvez-vous craindre qu'elle

s'anéantisse ? Pouvez croire que les Lois et

les volontes de la providence aient besoin

· du secours d'un Decret ? » - - -

· « D'ailleurs, dans tout ce qui est du res

sort de notre pouvoir , n'avons - nous pas

fait , ne faisons-nous pas tous les jours ce

qui dépend de nous pour le maintien de la

Religion Catholique ? Ne nous occupons

nous pas d'etablir et de fixer le nombre de

Ministres nécessaires au service des autels ?

· Ne travaillons-nous pas à regler les depen

ses qu'exigent l'entretien† et toute

la hiérarchie ecclésiastique ? etc.Je ne crains

pas de dire qu'en ma qualite de Représen

tant de la Nation , je rends ceux qui vote

roient pour le Décret , responsables de tous

les malheurs que je prevois, etð sang
- ſº -
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qui pourroit être verse. Je conclus en vous

proposant la déclaration suivante :

« L'Assemblée Nationale déclare que par

« respect pour l'Être Suprême et pour la

« Religion Catholique , Apostolique et Ro

« maine , la seule qui soit entretenue aux

« frais de l'Etat , elle ne croit pas devoir

« ni pouvoir prononcer sur la question qui lui

« est soumise , et ordonne qu'on reprenne

• l'ordre du jour. »

La Séance continuoit d'être tumultueuse,

et sur-tout le Clergé, de se livrer à la plus

grande agitation. Dom Gerle obtint avec

peine la parole ; il témoigna combien il

etoit fâche des suites de sa motion , et finit

par adhérer à celle de M. de Menou. On

voulut ailer aux voix pour terminer cette

inutile discussion : alors pararent à la Tri

bune M. de Cazalés , l'Abbé Maury et plu

sieurs autres qui s'opposoient à ce que Dom

Gerle retirât sa motion. L'Assemblée con

sultée par assis et levé, décida à une grande

majorité que la discussion étoit fermée. M.

d'Éspreméntl demanda l'appel nominal , et

aussitôt quatre cents personnes avec lui dou

tèrent de la majorité. Quoique beaucouP

de Membres de la majorité fussent sortis

pendant cet appel , il resta n'eanmoins 49.5

voix contre 4oo pour la clôture de la dis

cussion. -

· Un de M M. les Secrétaires lut ensuite les

différentes redactions de Décret : après plu

| sieurs débats tres-violents sur la priorité ,

elle a été enfin accordée à un projet de Dé

cret de M. de la Rochefoucault , confornie

en principes à celui de M. de Menou. Le

préambule faisoit aussi mention de la ma

jesté de la Religion et du profond respect
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ui lui est dû. « Lorsque les Juifs virent

†c§ sar la Croix , s'écria M. a'E-

presménit, ils lui dirent : Nous vous saluons,

Roi des Juifs. Il est aisé de concevoir le

trouble que dut exciter dans l'Assemblée

l'application que l'opinant paroissoit vouloir

faire de ces paroles. M. de Mirabeau de

mande qu'il soit rappellé à l'ordre ; il est

aussitôt interrompu par M. de Clermont

Lodève, qui dit vivement : M. le Président,

je vous prie de mettre à l'ordre M. de

Mirabeau lui même ; et si vous ne l'y met

, tez , je lui ferai voir , moi , le respect qu'il

aloit aux orateurs. On oublia M. d'Espre

ménil , pour ne s'occuper que de ces der

nières expressions , et il fut décidé que M.

de Lodève seroit rappellé à l'ordre.

· Le calme un peu rétabli, M. d'Estourmel

demanda la promesse expresse que le Décret

n'infirmeroit en rien les constitutions duCam

bresis , stipulées et jurées par les Rois, et

qui portent que la Religion Catholique aura -

seule un culte public dans le pays.

M. de Mir beau reclama lecture du procès

verbal du 13 fevrier , où la même motion

que celle de Dom Gerle ayant été faite par

M. l'Evêque de Nangy , il fut décidé de

repasser à l'ordre du jour par les mêmes

motifs que ceux énoncés dans les projet

de Décrets de M M. de Menou et de la

Rochefoucault. « J'observerai au préopinant,

ajouta-t-il, qu'il n'y a aucun doute que sous

un regne signalé par la révocation de l'édit

de Nantes , et que je me dispense de qua

lifier , on ait consacré toutes sortes d'into

lérances ; mais puisqu'on se permet des ci

tations historiques dans cette matière , je

· vous supplie, MM. de ne pas oublier que

-"

C) vj
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d'ici, de cette tribune où je vous parle ,

j'apperçois la fenêtre d'où la main d'un de

nos Rois tira l'arquebuse qui fut le signal

de la Saint-Barthelemi. Je n'en dis pas da

vantage ; voyez encore si vous voulez dé

- libérer. »

M. l'Abbé Maury s'obstina pendant long

tems à discuter le fonds , quoique l'on eût

décidé par deux fois que la discussion étoit

fermée. Enfin , après trois quarts-d'heure

environ de debats, le projet de Décret de

M. de la Rochefoucault fut adopté en ces

termes , à une grande majorité.

« L'Assemblée Nationale , considérant

qu'elle n'a et ne peut avoir aucun pouvoir

à exercer sur les conscienees et sur les opi

nions Religieuses , que la majesté de la

Religion et le respects profond qui lui est

dû, ne permettent point qu'elle devienne le

sujet d'une délibération ; considérant que

l'attachement de l'Assemblée Nationale au

culte Catholique, Apostolique et Romain ,

ne sauroit être mis en doute , au moment

même où ce culte seul va être mis par elle

à la première place dans les dépenses pu

bliques, et où, par un mouvement unanime

de respect , elle a exprime ses sentimens

de la seule maniere qui puisse convenir à

la dignité de la Religion et au caractère de

l'Assemblée Nationale , Decrète qu'elle ne

peut ni ne doit délibèrer sur la moti n pro

posée , et qu'elle va reprendre l'ordre du

jour concernant les Dîmes Ecclésiastiques. »

Pendant lc cours de cette discussion , on

avoit entendu plusieurs voix , partant de

l'extrémité droite de la salle, interpel er M. de

' la Fayette qui assistoit à la délibération. M.

de Foucault est monté à la tribune pour ex

|
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pliquer ces interpellations , et a répété plu

sieurs fois que l'Assemblee n'étoit pas†
puisqu'on ne lui permettoit que de proposer

des amendémens, sans developpement de

son opinion sur la nécessité de la profes

sion de foi authentique en faveur de la Reli

gion Catholique , Apostolique et Romaine.

L'Assemblée n'est pas libre, a t-il continué,

en se plaignant de ce qu'elle étoit entoure e

de peuple et de soldats en armes , « parce

« qu'un appareil de ce genre n'est propre

« qu'à répandre la terreur sur les esprits, et

« enchainer servilement es opinions des in

« dividus. • A ce lnot de terreur, la partie

† de l'Assemblée a donné des signes

e méeontentement , plusieurs voix répé

toient autonr de la tribune : jamais des

Frangois n'ont connu ni éprouvé les effets

de la terreur; de plus , il n'y a aucun danger.

M. de Foucault a dit que cette improbation

lui prouvoit qu'une partie de l'Assemblée

se croyoit , étoit même dans la plus grande

sureté ; qu'il étoit autant inacces ible que

personne à la erainte ; mais qu'il croyoit

et pouvoit croire que tel qui est en état de

mediter, reflechir et discuter dans le calme,

ne peut plus deliberer avec la même im- .

partialité au centre du tumulte et des armes.

M. de Foucault, dont nous presentons l'opi

nion avec autant de fidelite qu'il est pos

sible de le faire en l'abrégeant beaucoup,

a établi une espèce de rapprochement en

tre la situation du 9 juillet et celle de ce

jour ; il a cru avoir le droit de tenir le

même langage que M. le Comte de Mirabeau ;

et par un mouvement oratoire , c'est par

l'organe du Président qu'il vouloit faire de

mander à M. le Maire et à M. le Comman
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dant général pourquoi ce peuple , pourquoi

ces troupes ?« Je fais, a-t-il dit en finissant,

la motion expresse que l'Assemblee Natio

nale Décrète sur le champ qu'à l'avenir la

, residence de l'Assem.blee Nationale soit

fixée à trois lieues du séjour des troupes ,

ou qu'elles ne puissemt approcher de plus

pres de l'enceinte de l'Assemblée Natiouale,

sans une requisition expresse de sa part.

Cette Loi sage et conservatrice de la liberté,

s'observe scrupuleusement en Angleterre , et

même aux Etats de Bretagne. »

M. de la Fayette , applaudi avant de par

ler, repondi en ces termes : « Quelques per

• sonnes ont ténmoigné à M. le Maire de

« Paris des inquiétudes sur la tranquillité

« de la Capitale , inquiétudes que ni lui ,

« ni moi n'avons cru fondées. Cependant M.

« Bailly m'a donné des ordres : j'ai obéi, et

« j'ai doublé la garde citoyenne dont l'As

« semblée a daigné s'environner. Je me

« trouve heureux de saisir encore aujour

« d'hui l'occasion de dire à l'Assemblée

« qu'il n'est pas un Garde National qui ne

« donnât jusqu'à la dernière goutte de son

« sang pour assurer l'exécution de vos Dé

« crets , la liberté de vos délibérations, et

« l'inviolabilité personnelle de tous lesMem

« bres de cette Assemblée. »

| - M. l'Abbé Maury se présente encore à la

tribune : M. le Président propose de re

prendre l'ordre du jour ou de lever la Séance.

L'Assemblée est consultée , et la discussion

sur les biens Ecclesiastiques est remise au

lendemain. -

DU MERcREDr 74 AVRIL.

A l'ouverture de la Séance, plusieurs Mem
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bres Ecclésiastiques se plaignirent d'avoir

été insultés dans les rues et à l'entrée des

Tuileries. — L'Assemblée demanda l'ordre

du jour. — M. de Caza'ès insista sur l'in

tention qu'il avoit de témoigner sa recon

noissance à la Garde Nationale. Il fut cons

tammeut interrompu. — M. Delavie fit la

motion de décider par oui et par non , que

les articles à l'ordre du jour, seroient dé

crétés sans désemparer; et somma M. le Pré

sidént de la mettre aux voix : on passa

donc à la plus grande majorité , à la dis

cussion des quatre premiers articles du rap

port du Comité des Dimes. . , -

M. l'Abbé Royez reprit cette discussion

en faveur du systême du Comité. Il s'étendit

contre les abus qui subsistent depuis 6oo

ans dans le service de la Religion, et voulut

oſſir a l'examen l'administration primitive

de l'Eglise , sur ce qu'iI lui fut observé par

la partie droite qu'il n'étoit pas dans la

question. « Distinguons, ajouta-t-il, la puis

• sance temporelle et la puissance Ecclé

« siastique. La morale, la discipline inté

« rieure , voilà le district de l'Eglise ; le reste

« appartient à l'Etat, etc. Si on m'inter

« rompt, je citerai tous les Conciles. On

« s'est continuellement écarté des décisions

« Ecclésiastiques les plus solennelles. En

« 1614, l assemb'ée du Clergé demanda que

« le Clerge fût rappelé à son institution pri

« mitive. Voyons si tout a été remis dans

« l'ordre. Qui oseroit me dire que le tiers des

« biens de l'Eglise a été donné aux pauvres ;

« que l'autre tiers a eté consacré à l'entre

« tien des Eglises ; que les Prêtres du second

« ordre ont eté équitablement salariés ? » Et

apres avoir cité une Assemblée d'Aix-la
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que ni les Prétres, ni les Moines ne de

voient se méler de la police temporelle , il

demanda comnient on pouvoit dire que l'on

fait une injustice au ( l § en le ramenant

dans sa classe veritable ? Enfin il conclut à

la dépossession du Clergé , en adoptant les

articles proposés saufles amendemens. L'im

pression de son discours a été demandée.

M. l'Abbé Gouttes défendit le même sys

tême, et tira ses premiers argumens de la

mauvaise répartition des biens Ecclesiasti

ques, de la distribution vicieuse des Pa

roisses, dont les unes ont trop d'étendue et

les autres trop peu. Il ajouta, au milieu des

murmures, que les richesses avoient tou

jours eté nuisibles au Clergé, et par suite

à la religion ; que les Prêtres étoient ver

tueux lorsqu'ils etoient pauvres et persécutés,

qu'alors on bénissoit la religion ; mais que

les pasteurs étant devenus ambitieux et mer

cenaires, par une suite de leurs acquisi

tions, ils avoient perdu le respect des fi

deles, en cessant de se respecter eux-mêmes,

et avoient abandonné leurs occupations pour

se livrer à l'oisiveté et à tous les vices

qu'elle entraîne : « Il y a onze ans, poursui

vit-il, que je disois au Roi ce que je dis à

la Nation. C'est à elle à s'etºparer de l'Ad

ministration des biens Ecclesiastiques. "

M. l'Abbé d'Eymard récapitula tous les

argemens de M. l'Evêque de Nancy et de

M l'Archevêque d'Aix , tomba sur M. Thou

· ret en passant, et s'appuya sur l'insépara

bilite du respect pour la religion et de la

considération pour ses Ministres. Il repoussa

l'exemple de l'indigence des Apôtres , et

des vertus nécessaires dans la naissance de
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l'Eglise , par l'image d'un royaume floris

sant où des Ministres revêtus des livrées de

la misere, et précairement payés, ne pour

roient attirer ce respect, dont le refus est

une injure à la religion même. Il examina

les quatre articles proposés par le Comité

des Dimes, et n'y trouva que des motifs de

les rejeter. De là il revint à la proposition

d'un emprunt de quatre cents millions , hy

, pothéques sur les fonds du Clergé ; et en

cas de refus, il annonça une protestation

de 12 à 13 cents Membres duð de la

Basse-Alsaee. Tous les Membres du Clergé

s'eleverent pour demander acte de cette pro

position, et ne purent l'obtenir.

M. de Cazalès ayant voulu parler, ne pro

nonça, malheureusement , rien qui ne servît

à indisposer l'Assemb ée. Après beaucoup

de tumulte, il fut décidé qu'on reviendroit

à l'ordre du jour.

· Au moment où la discussion a été fermée,

M. Malouet s'est approché du Président et

lui a dit : « Monsieur, je demande qu'avant

de délibérer sur les divers articles du Dé

cret proposé, la question prineipale soit posée
ell CeS termeS : ' -

1°. Dépouillera-t-on les Ecclésiastiques

titulaires de bénefices, de leurs possessions ?

2°. Conservera-t-on aux Eglises et aux

pauvres de France une dotation territoriale ?

, M. le Président ayant demandé que M.

Malouet eût la liberté de poser ainsi la qºes

tion , on s'y est refusé, et il s'est refusé lui

même à ce que M. Malou t insistât pour

l'obtenir , dans la crainte de renouveller le

tumulte : car la question ainsi posée pou

voit effrayer ceux qui n'étoient pas forte

ment décidés à adopter le Decret.



Mais le Clergé annonça tout aussitôt, par

l'organe de M. l'Evêque de Clermont, qu'il

ne prendroit aucune part à la délibération.

M. Fréteau présenta deux amendemens,

appuyés sur deux considérations, relatives

à l'intérêt public et à l'intérêt des créanciers

de l'Etat. Le premier consistoit à restrein

dre le premier article à deux cents milliens

au : dessus des quatre cents, auxque s doit

s'élever la vente ordonnee ; et le second,

en faveur des titulaires actuels, consistoit

à leur laisser l'administration des biens Ec

clésiastiques, en exigeant que tous les be

néficiers, de toutes les classes, comptassent

chaque année de leur revenu aux adminis

trations de Départemens et de Districts.

On proposaplusieurs autres amende miens, et

l'on fit revenir la motion de M. l'Archevêque

d'Air. M. le Président ayant fait cbse, ver

qu'elle n'étoit point redigée en Décret, et

qu'elle ue consistoit qu'à renouveller l'oH're

d'un prêt de 4co millions, M. Prieur demanda

si le Clergé, qui ne possede plus rien , pou

voit oſſir quelque chose. - -

, M. l'Abbé d'Éymard ayant répondu que

ce n'étoit pas le Clergé, si l'on vouloit, mais

tous les Ecclésiastiques, toutes les Eglises

du Royaume , un grand nombre de Miem

bres se levèrent ; mais l'Assemblée consultée,

décida qu'on ne liroit pas le détail des pro

positions de M. l'Archevéque d'Aix. Ensuite,

conformément à l'opinion de M. Chassºy ,

deux amendemens, relatifs aux baux et au

rachat des dîmes inféodées, furent renvoyés

au Comité des Dimes, et les autres écartés

par la question préalable. L'article 1". fut

· décrété en ces fermes , sans la participation

d'uue partie de l'Assemblée. ..

« ART. I°". L'administration des biens dé
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clarés, par le Decret du 2 Novembre der

nier, être à la disposition de la Nation ,

« sera et demeurera , des la présente année,

confiée aux Assemblees de Départemens

ét de Districts , où à leurs Directoires ,

sous les règles, exceptions et modifica

tions qui seront expliquées. »

« II. Dorénavant, et à partir du premier

Janvier de la présente année , le traite

« ment de tous les Ecclesiastiques sera payé

en argent,aux termes et sur le pied qui seront

incessamment fixés ;et néanmoins les Curés

des Campagnes continueront provisoire

« ment à administrer les fonds territoriaux

attachés à leurs béneſiees, à la charge

d'en compenser les fruits avec leur traite

ment , et de ſaire raison du surplus, s'il y

« a lieu. »

« III. Les Dîmes de toutes espèces, abo

lies par l'article 5 du Décret mentionné

dans l'article premier, ensemble les droits

et redevances qui en tiennent lieu , comme

aussiles Dimes inféodées appartenantes aux

Laïcs, déclarées rachetables par le même

• Décret, à raison desquelles il sera accordé

une indemnité aux Propriétaires sur le

Trésor public , cesseront toutes d'être

perçues à jamais, à compter du 1". Jan

« vier 1791 , et cependant les redevables

seront tenus de les payer à qui de droit,

et exactement la présente année, comme

par le passé, à défaut de quoi ils y seront

contraints en la maniere accoutumée. »

Cet article a été attaqué par MM. le

Chapelier et Salle de Choux qui en ont de

mandé le renvoi au Comité. M. Biauzat les

a combattus ; quelques autres amendemens
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ont été proposés et rejetés ; l'article a été

admis tel qu'd est rapporté.

• IV. Dans l'état des dépenses publiques

de chaque année, il sera porté une somme

suffisante pour fournir aux frais du culte

de la religion eatholique, apostolique et

romaine, à l'entretien des Ministres des

autels, au soulagement des pauvres, et aux

« pensions des Ecclésiastiques tant séculiers

que réguliers de l'un et de l'autre sexe ;

de manière que les biens, qui sont à la

disposition de la Nation, puissent être

dégagés de toutes charges, et employés

par les Représentans, ou par le Corps Lé

gislatif,aux plus grands et aux plus pressans
besoins de l'Etat. La somme destinée au

service de l'année 1791 sera incessamment

déterminée. »

:

ea

| DU JEUDr ,3 ArRrz.

Discussion sur les assignats.

Lecture faite du Procès-verbal dont l'é-

noncé a ſait encore élever quelques récla

mations inutiles, on a passé à l'ordre du jour.

M. de Landenberg a été vivement inter

rompu à ces premiers mots : L'Assemblée .

dont lu Puissance absolue et presque arbi

traire. ... et M. le Président l'a rappelé à

l'ordre : « L'organe de l'Assemblee , a t il

repris , vient # m'intimer son ordre ; je

m'y conforme et me rétracte. La severité

avec laquelle l'Assemblee dispose du droit

de conferer ou de refuser la parole est sans

doute bien imposante ; mais elle ne l'est

pas autant pour moi que le devoir de me

plaindre de sa rigueur au nom des Citoyens

que je represente ici. Ils m'y ont envoyé

pour exercer le droit de se faire entendre,
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ét non pour y voir sans cesse les discussions

sur les plus grands objets contrariées, inter

rompues et fermées,lorsque quelqu'un d'entre

nous croit encore avoir à dire des choses

qu'iljuge importantes. " L'Opinant fut encore

rappele à l'ordre, et M. le Président lui

dit de ne pas s'écarter de la question : « Il

m'est sensible, répliqua-t-il, d'avoir mérité

deux fois, et presqu'en un même instant ,

d'être rappelé à l'ordre. Personne cepen

dant ne reconnoît plus que moi le droit

· qu'a l'Assemblée de juger ce qu'on lui dit ;

mais personne aussi n'est plus persuadé que

chacun de nous a celui de réclarer la li

berté de son opinion , l'indulgence et l'atten

tion de l'Assemblée. »

Rentrant ensuite dans l'ordre du jour ,

l'Opinant a dit qu'il vouloit , il y a quel

ques jours , offrir un plan de Finanees ;

mais qu'hier on lui avoit ôté ses bases.

Il s'est borné à demander si les assignats

auroient un cours forcé ; si la Nation pour

roit former de l'or en un instant , tandis

qu'il faut à la nature des siècles pour le

préparer dans son sein ? « Prenez-garde ,

a-t-il ajouté, de faire concevoir des inquié

tudes en accordant des intérêts aux assi

gnats. Nulle opération n'est plus délicate

que celle-ci, lorsque la base d'hypothèques

sur laquelle on l'appuie n'est pas d'une évi

dence inattaquable et inattaquée. » Il a

conclu à la liberté des assignats, et il a

proposé qu'on ne les introduisît point en

Alsace, où ils échaufferoient les esprits, et

porteroient un grand préjudice au commerce

purement intérieur. -

M. Pfligerl, Député du même Bailliage de

Bedfort , lui reprocha de solliciter, sans
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l'aveu de ses c#, une exception.

M. de Landerberg répondit que son mandat

lui enjoignoit de demander tout ce qui peut

être utile à l'Alsace, et de la préserver de

tout ce qui peut lui nuire ; et que si les désa

robateurs avoient un mandat contraire , il

† en demandoit acte, afin de pouvoir

en rendre compte.

Ce petit debat s'est enfin terminé ; le

sentiment de justice qui nous guide nous l'a

fait rapporter avec plus de détails, pour

infirmer, s'il étoit possible, l'opinion qu'en

ont donnée des Feuilles tout-à-fait infi

dèles. . -

M. d'Aiguillon a considéré les assignats

, sous quatre points de vue : 1°. Qu'est-ce

qu'un assignat ? C'est une lettre-de-charge

dont la valeur numérique est garantie par

la Nation, et le meilleur moyen de ranimer

la circulation du numeraire ; 2". 4oo millions

sont-ils suffisans pour les besoins de l'année

présente ? Nen, puisque les anticipations et

les dépenses necessaires montent à 15

millions. ll faut constater au vrai l'état de

la dette et des finances , rejeter toutes res

sources temporaires et partielles, tous ces

palliatifs qui n'ont fait que redoubler nos

embarras, et annoncer un Plan général de

Finances, qui ramène la confiance publique

et assure la comptabilité la plus severe ;

3°. Les assignats seront-ils forces ? Ils auront

une hypotheque assurée, et des rembourse

mens prochains. On ne peut se dispenser

de le ſaire , et tout concourt à lever les

scrupules. 4°. Enfin, quel sera t'intérêt des

assignats ? De trois pour cent , afin que les

Propriétaires aient intérêt à les faire cir

culer, etc. -
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M. Dupont de Nemours a disserté sur les

valeurs numériques, et posé en principe que

les monnoies quelconques doivent avoir une

valeur réelle et intriasèque pour être utiles

dans le Commerce. fl a prétendu que les

assignats donnés en payement n'étoient point

un payement, mais une délégation sur une

vcnte , une promesse, un engagement con

tracté à terme plus ou moins long , et qui

ne se réalisoit qu'à la concession du ſonds

ou à sa conversion en une valeur métallique

qu'il représente. Il a vu dans cette opéra

tion moins de loyauté que dans celle de

l'Abbé Terray , qui disoit : « Gardez votre

« titre, je vous payerai les intérêts. « Il a

pourtant admis les assignats, mais avec la

circulation libre, nécessaire au Commerce

iuterieur et extérieur , aux besoins courans

et habituels de la vie, au payement du prêt

des Troupes , des Ouvriers , des petites

rentes, etc. Après avoir montré les incon

veniens de cette monnoie fictive dans sa

circulation forcée, il adopte les avantages

qu'elle présente, si l'on se borne à le donner

pour ce qu'elle est, c'est à-dire, un gage

représentatif d'une proprieté foncierc qui

ne peut circuler sans discrédit par la con

trainte. -

M. le Duc de la Rochefoucault a répondu

&lUl#
»inant, par les principes rappelés

dans le Rapport qui préceda la proposition

du Décret actuellement en discussion , lui

objectant qu'il ne s'agissoit que d'etabiir à

la place d'un papier désastreux et décrié,

uu papier plus digne de la confia ce pu

blique. Il a rejete # parallele des assignats

monnoie solidement hypothéqués , et des

billets de Law, qui n'avoient pour gage que
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des mines d'or à découvrir. La création

d'assignats n'avoit pas pour objet de sup- .

pléer au défaut du numér ire, mais de faire

reparoître celui qui existe, en leur atta

chant un intérêt que ne porte pas le numé

raire. Si , d'un autre côte, la circulation en

étoit libre, les capitalistes pourroient , par

un simple jeu de baisse, les décrier absolu

ment , et entraîner la banqueroute. Il a

conclu en adoptant le Projet de Déeret,

sauf deux amendemens.

M. l'Archevêque d'Aix a voté contre le

papier-monnoie , contre l'intérêt qu'on pro

posoit d'y attacher, contre le dessein de lui

donner pour assurance les Biens Ecclésias

tiques. Il en a examiné les inconvéniens

relativement au Commerce , aux Manufac

tures et à l'Agriculture, et il a fini par pro

poser de renvoyer le Projet à un nouvel

examen du Comité des Finances , pour

chercher tous les moyens d'éviter des assi

gnats forcés, et même des assignats libres.

M. Raederer a répondu dans les principes

de M. le Duc de la Rochefoucault : il a fait

voir qu'il étoit sage d'admettre le papier

monnoie même†plusieurs Villes

Manufacturieres , telles que Rouen , Lou

viers, Bordeaux le demandoient, et parce

qu'étant répandu sur toute la , face du

Royaume, tous les Citoyens seroient inté

ressés à la vente des Biens Ecclésiastiques.

Il n'a pu achever sans être interrompu par

des cris tumultueux, partis de la droite du

Président.

M. l'Abbé Maury s'est alors présenté à la

Tribune, où il a traité la question en forme,

| et vigoureusement attaqué le papier-mon

moie.1ll'a défini, d'apres une expression d'un

Membre
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Membre de l'Assemblée à Versailles : « Un

« emprunt le sabre à la main. • Il a invoqué -

la pratique plutôt que la théorie , et # il

cité le Mémoire du fameux Laiv, qui con

tient tout ce qu'on peut alléguer de sédui

, sant et de vietorieux en faveur du papier

monnoie. Il en a lu un autre de sa compo

sition, dans lequel il a développé des con- .

séquences exactement déduites de ce qu'il

a pris pour principes généraux dans cette

matière. Il y a présenté les assignats sous

leurs divers rapports d'influence sur la for

tune publique et particulière , et il a con

damné l'opération sous tous ces rapports :

enfin,il a avancé que les assignats avec intérêt

seroient une absurdité, et sans intérêt une

calamité ; que la banqueroute en seroit une

suite inévitable, et qu'on en regarderoit la

circulation forcée comme subversive de tous

les principes de morale, de politique et de

finance. Sa conclusion, conséquente à ses

principes, a été de s'opposer, au nom de sa

Province, à tout papier-monnoie. C'est le

plus long Discours, le mieux fait et le plus

fort qui ait été prononcé dans cette Séance ;

mais on pourroit peut-être ajouter le plus

insidieux.

La discussion a été continuée au lende

main.

DU JEUDI 75 MARs , séance du soir.

Dans une adresse de Rouen , cette ville

promet d'ac uérir en numéraire comptant

pour 4o millions d'assignats.
Une Députation de la Municipalité de

- Paris , admise à la barre , a supplié l'As

semblée de porter les Décrets qu'elle jugera

les plus convenables pour désobstruer les

N°. 17.24 Avril 179o. P
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rues de la c # foule de pauvres

de toutes les provinees et des pays étrangers;

et pour engager les autres Municipalités à

reprendre ceux de ces pauvres qui leur ap

partiennent. Cette demande a été renvoyée

au Comité de Mendicité. -

Beaucoup de plaintes ont été en tendues

sur la perception des impôts, sur le retard

des rôles et de la formation des Assemblées

Primaires. Il a été question d'appeler les

Ministres à la barre : mais on n'a rien de

eidé , sinon qu'on alloit passer à l'ordre du

jour. Les uns ont demandé l'affaire des

Juifs , et les autres , le rapport du Comité

des Recherches. - -

-M. l'Abbé Maury a offert de déposer sur

le Bureau un Mémoire pour être envoyé

aux Juifs, et a dit qu'il les défioit d'y ré

ondre. -

" M. Reubel s'est flatté de prouver que cette

aſfaire devoit être mise à l'ordre du matin,

et en a demandé le renvoi jusqu'après l'or

ganisation de tous les pouvoirs publies.

Un autre Membre a fait sentir la néces

sité d'un ajournement à jour fixe , pour évi

ter aux Juiſs les dangers où les expose le sou

lèvement des penples , tant que l'Assemblée

n'aura pas fixé l'opinion sur leur compte.

Toute§ a été renvoyéê au Comité

de Constitution.

M. Champeaur a fait, au nom du Comité

des recherches , un rapport tendant à ren

voyer au Châtelet l'affaire de M. l'Evêque

de Blois, et il a été decidé qu'il n'y avoit

pas lieu à déliberer. . . '

DU VENDREDr 76 ArRrz. -

De nouvelles craintes sur le sort des Juifs,



expôsées dans une iettre d'Alsace , ont fait

prononcer le Décret suivant , rédigé par M.

| Rœderer en ces termes : - . -

· « L'Assemblée met de nouvéau les Juifs

• d'Alsace et autres sous la sauve-garde de

· « la Loi.; défend à toutes personnes d'at

« tenter à leur sureté , et ordonne aux Mu- .

« nicipalités et aux Gardes Nationales de

« protéger de tout leur pouvoir leurs per

« sonnes et leurs proprietés. » " . »

M. Dupré a demandé l'attention de l'As

semblée pour l'exposé qu'il a ſait ensuitep p q

· de l'affaire de M. Muscard , Fourrier des

Grenadiers du Regiment de Vivarais ,

en garnison à Verdun. M. Muscard étoit

dans l'habitude de manifester avec énergie

ses sentimens sur la révolution, et , comme

ils différoient de ceux des Officiers , il fut

arrêté dans les premiers jours de février

· dernier. Un conseil de guerre alloit le juger

lorsque ses camarades réclamèrent les Dé

crets de i'Assemblée Nationale en sa ſaveur.

Copie de leur déliberation fut adressée au

Comité des rapports : celui des Membres

qui devoit en rendre compte , en fut empê

ché par le Ministre de la guerre, qui ne vit

que du danger à rendre publics ces motifs

de divisions entre desOfficiers et des Soldats,

et qui du reste promit de surseoirà tout juge

ment et à toute exécution.Cependant M.Mus

cardvient d'être enlevé des prisons deVerdurr

par le Lieutenant de la Maréchaussée , et,

d'après les informations du corps Munici

pal , on sait qu'il a été transféré à Mont

medy sur un ordre signé du Roi et contre

signé du Ministre de # guerre. M. Dupré a

donc insisté pour qu'il soit remédié à cet

abus de puuvoir. : . '

P ij
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Un seul Membre a parlé contre M. Mus

curd , et l'a accusé d'être un de ces hom

mes qu'on employoit à exciter des troubles

dans l'armée. Plusieurs autres Membres ont

opiné contre la forme arbitraire de cet en

levement , et M. Voydel a fait la motion

de mander le Ministre à la barre.

L'Assemblée a Décreté le renvoi au Co

mité des Rapports , et que le Président

écriroit au Ministre pour l'informer qu'il

devoit surseoir à la procédure jusqu'à ce qu'il

ait été statué sur les formes à suivre dans

la poursuite des délits militaires.

, M. le Président a rendu compte des Dé

crets qu'il avoit présentés à la Sanction

Royale, et a dit n'avoir par cru devoir pré

senter les quatre articles Décrétés la

veille, attendu que les suivans ne sont pas

Décrétés encore. Mais l'Assemblée a ordon

mé qu'ils le seroient incessamment, vu la mé

cessité urgente de faire accepter des Dé

crets qui sont le gage des assignats.

Ona passé àl'ordre du jour avec l'intention

de ne point désemparer qu'on n'eût décrété

les articles relatifs aux assignats.

| Suite de la discussion sur les assignats.

M. Bailly a lu une lettre des Négocians

de Paris , exprimant leur vœu pour qu'il

soit mis en circulation forcée 4 à 5oo mil

lions d'assignats à 2 ou 3 d'intérêt pour

eent. Après quoi , manifestant son avis par

'ticulier, M. le Maire a dit que les circons

tances sembloient l'exiger impérieusement.

Les approvisionnemens de la Capitale mon

tent à 3oo millions annuellement ; il faut

les payer en espèces,les billets de la Caisse

d'Escompte n'ayant plus de cours hors de

Paris. Le numéraire rentre par la voie des

V

---
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impôts : mais aujourd'hui la pereeption est

suspendue , et le nouvel ordre de choses

doit partager les contributions publiques eir

différentes Caisses. Les assignats réeandus

dans tout le Royaume sont l'unique rermède

à cet état de détresse. Il a fait une pein

ture de cette détresse partagée par toutes

les classes de Citoyens , et il a dit avoir

en ses mains une soumission de 7o millions

pour faire face à une partie des biens Ec

elésiastiques et Domaniaux, que la ville de

Paris est chargée d'aliéner au nom de la

Nation. . -

M. de Folleville a demandé l'iumpression

de la lettre lue par M. Bailly , afin que les

Provinces connussent le mobile qu'on avoit

employé pour déterminer l'Asgerablée dans

une délibération de cette importance. Dé

eidé qu'il n'y a pas lieu à délibérer. Cette

motion tendoit en effet à mettre en oppo

sition les intérêts de la Capitale et ceux

des Provinces. -

M. Mougins de Roquefort a demandé que

l'hypothèque speciale et privilégiée soit con

servée aux créanciers du Clergé , de même

que la préférence dans les ventes sur tout

autre acquéreur, et qu'au lieu d'assignats,

les contrats de ees créanciers fussent reçus en

payement des biens qu'ils voudront acquérir.

M. l'Abbé Gouttes a fait ressortir avec

précision tous les avantages des assignats ,

de l'intérêt et de la contrainte, contre toutes

les objections qui avoient paru fortes jus

qu'à ce moment ; après quoi il a de

mandé que, pour assurer la retraite des

assignats, on ordonnât qu'ils seroient reçus

par préférence dans les ventes, de mêine

que les titres de créance sur le Clergé et

: P iij
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les effets publics. Ainsi, dit-il, on augmen

tera le nombre des acquéreurs, et par eette

salutaire concurrence, on accroîtra le prix

des ventes. -

M. de Cazalès, appuyant surles principes de

tous les Membres qui ont marqué jusqu'ici

le plus d'opposition, s'est encore fortifié de

tout ce que l'honneur et la justice pouvoient

lui dicter de plus persuasif pour l'intérêt

même de l'Etat : « Ce projet du Comité

n'étoit pas nouveau. Déja il avoit été rejetté

avec horreur par le Comité des Dix ; le pre

mier Ministre en avoit démontré les incon

véniens : on cherchoit à rniner sans ressource

le crédit de la Caisse d'Escompte, pour for

cer la Nation à s'écarter des lois de l'hon

neur. Son indignation devoit céder pourtant,

et lui permettre de discuter à fond, s'il

étoit possible, une question de cette na

ture. » -

« Le Comité rassembloit deux choses con

tradictoires, l'intérêt et la qualité de mon

noie. L'intérêt est le prix du retard : il n'y

a point de retard quand on paye avec un

apier-monnoie. S'il consideroit 4oo mil

† de ce papier comme un accroissement

de numéraire, il lui étoit aisé de prouver

que ce papier nécessiteroit une augmenta

tion dans le prix des denrées, ce qui consom

meroit le malheur des circonstances. S'il

l'envisageoit dansses rapports avecl'étranger,

avec l'intérieur du : Royaume , il demon

treroit sans peine que c'est de part et d'au

tre une opération désastreuse, la plus odieuse

des banqueroutes, et une source de corrup

tion qui rendra le peuple François le plus

vil dés peuples du monde. Ce papier.per

# eit bientôt ; il étoit impossible qu'il ne

/ >
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perdît paspromptement et considérablement.

Le créancier de l'Etat, forcé de le recevoir,

me pourra l'employer que pour ce qu'il vau

tira dans l'opinion. Il éprouvera une perte ;

sa ruine sera le fruit de l'imprudence qu'il

a eue de le demander ; et la honte, le fruit

de la banqueroute que l'Etat fait évidem

nient à celui qu'il paye avec du papier qui
perd. Avoient-ils donc prévu - les auteurs

de ce conseii, que la rentree des iiïipÔ#

se feroit bientot en papier monnoie, et que

si l'on créoit de petits billets, le petit peu- .

ple se trouvant associé au crédit public, il

en résulteroit journellement des insurrections

motivées par le désespoir ? "

Nous ne pouvons suivre l'Orateur dans

son abondance : en le résumant, le reste de

son discours présente le tableau du discrédit

· des papiers-monnoies dans les provinces, des

désordres de l'agiotage, des fortunes odieuses

et des provinces armées pour refuser les

impôts, tant que le Pouvoir exécutif n'aura

as tout le ressort qu'il doit avoir, tant que

e Roi ne sera pas partie intégrante du Corps

Législatif « Quelle confiance, s'éerie-t-il ,

peut-on avoir dans une Assemblée qui n'a

pas de bornes hors d'elle même , et dont,

Par conséquent , tous les Decrets ne sont

que de simples résolutions que peut changer

aujourd'hui la puissance qui les a créés la

veilie ? » Enfin , M. de Cazalès a terminé

son discours par une protestation, en son nom,

au nom de ses Commettans, de toutes les

Provinces du Royaume entier, au nom de

l'honneur et de la justice, contre un Décret

qui, s'il est porté, doit entraîner la ruine

du Royaume et le déshonnenr du nom Fram

·ois.

9 - P i9
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2 M. Péthion de Villeneuve, parlant pour

l'admission des assignats, a répondu à tou

tes les objections, et dêtruit tous les incon

véniensd'une manière si serrée, qu'il faudroit

raPPorter tout son discours. Il a cité l'Es

Pºgue et Venise où il y a du papier-monnoie

Portant intérêt , et qui se tient au- dessus

du Pair sans avoir le caractère d'hypothèque

péciale qu'auront les assignats proposés. Ils

2 en erre rorcés, parce qu'on ies demande

de toutes parts. Ils doivent porter intérêt ,

puisqu'ils sont destinés à remplaeer le nu

méraire ; et tout le monde y eonsent encore,

excepté les ennemis de la Constitution qui

savent que son succès dépend de cette opé

ration. Si le papier-monnoie est indispensa

ble, il n'est point immoral, ou bien le salut

du peuple n'est pas la loi suprême. Les mon

noies elles-mêmes ne sont que des valeurs

de convention; et le papier, qu'une repré

sentation d'une propriété générale. Les bil

lets mêmes de Law eussent sauvé l'Etat, si

l'on n'en eût émis qu'avec modération. L'or

n'a pas une valeur plus réelle que des biens

mis en vente et des assignats sur ces biens

Si les assignats ne sont pas forcés, c'est la

cupidité, c'est l'agiotage qui va les dépré

cier ; au lieu que si on les force , les voilà

dispersés dans une foule de mains, et pro

tégés par l'intérêt général. Quant à la masse

des assignats, elle est trop petite et les fonds

assignés trop forts pour qu'ils surchargent

les villes de commerce. On en verra très

rarement dans les campagnes, et la récep

tion des ces effets dans les Caisses ouvrira

toutes les routes. Quant à l'intérêt, s'il étoie

trop fort, les assignats seroient enfouis à

leur tour, et l'argent ne resteroit pas moins

-



dans les coffres. Le point éloigné des ex

trêmes est eelui anquel on doit se fixer.

En conséquence M. Péthion proposa de

leur donner trois ou trois et deai au plus

pour cent ; et pour concilier les avis parta

gés sur la quotité de l'émission , il eonseilla

d'ajouter à la somme décrétée une quantité

d'assignats égale aux dettes Ecclésiastiques.

Apres ce discours, vivement applaudi, la

discussion à été fermee sur le fond : et à la

suite d'une foule d'amendemens écartés ,

l'Assemblée a décrété les quatre Articles

suivans , dont le troisieme l'étoit depuis

mardi.

« ART. I". A compter de la présente an

née, les dettes du Clergé sont réputées Na

tionales : le Trésor publie sera chargé d'en

acquitter les intérêts et les capitaux.

« La Nation déclare qu'elle regarde comme

créanciers de l'Etat, tous eeux qui justifie

ront avoir légalement contracté avec le

Clergé , et qui seront porteurs de contrats

de rentes assignées sur lui. Elle leur affecte

et hypothèque, en conséquence, toutes les

propriétés et revenus dont elle peut dispo

ser, ainsi qu'elle le fait pour toutes ses au

-très dettes. »

« II. Les biens Ecelésiastiques, qui seront

vendus et aliénés en vertu des Deerets des

19 Décembre 1789, et 17 Mars dernier,

sont affranchis et libérés de toute hypothè

que de la dette légale du Clegé, dont ils

étoient ci-devant grevés, et aucuneºppº#--

tion à la vente de ces biens ne pourra être

admise de la part desdits créattaiers. »

· L'article IV a été lu ; en 7oici les termes :

« IV. Les assignats créés par les Décrets

des 19 et 21 Décembre 1789, auront cours

P p
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demonnoie dans toute l'étendue du Royaume,

et seront reçus comme espèces sonnantes

dans toutes les Caisses publiques et particu

lieres. »

DU SAMEDI /7 AVRIL.

Suite de la discussion des assignats.

M. Prugnon , dont la tournure d'esprit

singuliere est déja connue , à d'abord saisi

le systême qui favorise les assignats forces

et les assignats à intérêt. S'ils n'étoient

pas forcés , ils seroient nuls; il faudroit trou

ver un autre moyen , et si on ne le trouvoit

pas, on ne seroit pas long-temps sans appli

qtter à la Constitution cette épitaphe d'une

beauté romaine : Fuit. S'ils étoient sans inté

rêt, ils ne tenteroient point le Capitaliste

qui, assis sur sa Caisse, enchaîne la Société,

et n'a que la cupidité et l'avarice pour

mobile. .. Ensuite M. Prugnon a fait la

contre-partie d'une maniere à laisser flotter

l'esprit de ses Auditeurs, et à piquer leur

curiosité pour sa conclusion : « Vous faites,

a-t-il dit, un assignat pour un ecu ; êet écu

est destiné à payer des interêts ; il ne doit

douc pas en porter , et c'est bien assez

qu'on veuille le prendre en payement d'un

écu-monnoie. Ou l'assignai est bon , et alors

il n'a pas besoin d'interêt ; ou il ne l'est

pas, et dans ce cas, l'intérêt ne le rendra

que plus mauvais : il prouvera qu'on s'en

est defié même en le créant ; et puisqu'ils

sont bons sans intérêt , il seroit sage d'en
épargner Nour 18 millions à la Nation. »

Sa conclusion a eté d'en créer de deux sortes ;

les uns libres avec intérêt de 5 pour 1 oo ; les

atl tl'eS forcés et Stl I)S intéret , et Se COl'l'eS



( 41 1 ) -

pondant par des Numéros qui seroient les

Inêrnes. - -

, M. le Marquis de Gouy d'Arcy a com

battu la proposition du Préopinant, et montré

qu'il étoit en contradiction avec ses prin

cipes ; et en effet, les assignats sans intérêt

seroient abandonnés , et les autres gardés

par les particuliers. Un homme qui auroit

un des premiers pour 8 jours , iroit l'échanger

contre un des autres pour retirer un intérêt

pendant ce temps, et rechangeroit ensuite ;

delà un mouvement énorme qui exigeroit

une Administration tres-dispendieuse. L'O-

rateur fit remarquer encore au Préopinant

que l'Etat se libéi eroit avec des assignats

à 3 pour 1oo, des creances qui portent un

intérêt de cinq à six. L'Orateur est entré

delà dans la question , et il a démontré qu'il

falloit attacher un intérêt aux assignats ,

arce qu'on ne réussiroit jamais à rétablir

† circuiation du numéraire s'il n'y avoit pas

un avantage à se défaire de son argent pour

remplir son porte-feuille ; ensuite que cet

intérêt devoit être très-modéré, parce qu'il

n'avoit pas pour objet de donner du crédit

aux assignats ; c'est i'assurance du payement

qui fait le crédit, et parce qu'il ne falloit

pas fournir aux Capitalistes un motif de

soustraire les assignats à la circulation. Cet

intérêt ne devoit pas non plus équivaloir à

celui des Lettres-de-change, ni surpasser

, celui du prix des terres, et il y en a beau

coup qui ne rapportent que 3 pour 1oo, et

moins encore, par l'incertitude des récoltes.

Les personnes qu'intéressent les biens du

Clergé, et les Négocians Capitalistes qui

desirent faire valoir leur argent, desireroient

que l'intérêt des assignats fût de 5 et même

P ſj
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de 1o pour 1oo : le&# des Finanees l'a

fixé à 3, d'apres la multitude des Adresses

qu'il a reçties. Et moi, continue M. Gouy,

je voudrois le réduire à 2 et deni, et je

demande qu'en attendant l'émissien , les

billets de Caisse portent intérêt, et fassent

fonction d'assignats par-tout le Royaume.

Cette proposition , appuyée de plusieurs

Membres,et sur laquelle M. Dupont a rédigé

un projet de Décret, qni est le seizième, a

fait élever la demande de la question préa

lable avec une persévérance qui a fait

prendre la parole à M. le Comte de Crillon :

« Je demande, a-t-il dit , à ceux qui ré

, clament la question préalable, s'ils ont des

« millions préalables à nous donner. Nous

| « n'avons ，as d'argent, point encore d'assi

, gnats , il faut bien une autre ressouree. -

M. Anson n'a parlé que pour eonfirmer

le vœu général en faveur des assignats, et

our annoncer que le Comité avoit reconnu

a necessité d'un intérêt à 3 pour 1oo.

M. Audier Massillon a présenté un moyen

de prévenir les dangers de la contrefaction

du papier-monnoie , ou assignat. Toutes

contestations ont cessé, et l'Assemblée a

décrété le reste des articles du projet. Les

voici, tels qu'ils ont été rédigés sur quelques

observations et amendemens :

« Art. IV. Au lieu de cinq pour cent

d'intérêt par chaque année, qui leur étoient

attribués, il ne leur sera plus alloué que trois

pour cent, à compter du 15 Avril de l'année

· présente ; et les remboursemens , au lieu

d'être différés jusqu'aux époques mention

nées dans lesdits Décrets, auront lieu sue

cessivement par la voie du sort, aussitôt

qu'il y aura une somme d'un million réalisée
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en argent, sur les obligations données par

les Municipalités pour les biens qu'elles

auront acquis, et en proportion des rentrées

de la Contribution Patriotique des années

1791 et 1792. Si les payemens avoient été

faits en Assignats, ces Assignats seroient

brûlés publiqement, ainsi qu'il sera dit

ci-après, et l'on tiendra seulement re

gistre de leurs numéros. » -

« V. Les Assignats seront depuis 1ooo jus

qu'à 2oo liv. L'intérêt se comptera par jour;

l'Assignat de 1ooo liv. vaudra 1 s. 8 den.

par§ jour ; celui de 3oo liv., 6 d. ;

celui de 2ooliv., 4 den.Chaque mois comp

tera pour 3o jours. »

« VI. L'Assignat vaudra chaque jour son

principal , plus l'intérêt acquis , et oM le

prendra pour cette somme. Le dernier por

teur recevra au bout de l'année le montant

de l'intérêt qui sera payable à jour fixe par

la Caisse de l'Extraordinaire, tant à Paris

que dans les différentes vilies du Royaume. »

« VH. Pour éviter toute discussion dans

les payemens , le débiteur sera toujours

obligé de faire l'appoint, et par conséquent

de se procurer le numéraire d'argent né

·eéssaire pour solder exaetement la somme

dont il sera redevable.

« VIII. Les Assignats seront numérotés ;

il sera fait mention en marge de l'intérêt

journalier, et leur forme sera réglée de la

manière la plus commode et la plus sure

pour la circulation, ainsi qu'il sera ordon

né par l'Assemblée Nationale. «

« IX. En attendant que la vente des

Biens Domaniaux et Ecclésiastiques , qui

· seront désignés, soit effeetuée , leurs reve

nus seront versés sans délai dans la Caisse
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de l'extraordinaire, pour être employés ,

déduction faite des charges, aux payemens

des intérêts des assignats ; les obligations des

Municipalités pour les objets acquis y seront

déposées également ; et à mesure des ren

trées des deniers, par les ventes que feront

lesdites Municipalités de ces biens, ces de

niers seront versés sans retard et sans ex

ception, leur produit et celui des emprunts

qu'elles devront faire , d'après les engage

mens qu'elles devront faire , d'après les

engagemens qu'elles auront pris avec l'As

semblée Nationale , ne pouvant être em

ployés , sous aucun prétexte, qu'à l'acquit

tement des intérêts desdits assignats et à

leur remboursement. »

" X. Les assignats emporteront avec eux

hypothèque, privilege et# spéciale,

tant sur ie revenu , que sur le prix desdits

biens , de sorte que l'acquéreur qui aché

tera des Municipalités, aura le droit d'exi

ger qu'il lui soit légalement prouvé que son

payement sert à diminuer d'autant les obli

tions Municipales, et à éteindre une somme

égale d'assignats ; à cet effet les payemens

seront versés à la Caisse de l'Extraordinaire,

qui en donnera son reçu à valoir sur l'obli

gation de telle ou telle Municipalité. » .

« XI. Les 4oo millions d'assignats seront

employés, premièrement , à l'echange des

| billets de la Caisse d'Escompte , jusqu'à

concurrence des sommes qui lui sont dues

par la Nation, pour le montant des billets

qu'elle a remis au Trésor public , en vertu

des Décrets de l'Assemblée Nationale. »

« Le surplus sera versé successivement au

Trésor public , tant pour éteindre les an

ticipations à leur échéance, que pour rap
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procher d'un semestre les intérêts arriérés

de-la dette publique. » - - -

« XII. Tous les Porteurs de billets de la

Gaisse d'Escompte feront échanger ces bil

lets contre des assignats de même somme,

à la Caisse de l'Extraordinaire , avant le

15.Juin prochain, et à quelque époque qu'ils

se présentent dans cet intervalle, l'assignat

qu'ils recevront portera toujours intérêt à

leur profit, à compter du 15 avril. Mais s'ils

le présentoient après l'époque du 15 juin,

il leur sera fait le compte de leur intérêt ,

à partir du 15 avril jusqu'au jour où ils le

présenteront. »

« XIII. L'intérêt attribué à la Caisse d'Es

compte sur la totalité des assignats qui de

voient lui être délivrés , cessera à compter

de ladite époque du 15 avril , et l'Etat se

libérera totalement avec elle , par la simple

restitution successive qui lui sera faite de

ses billets, jusqu'à concurrence de la somme

fournie en ses billets. » -

« XIV. Les assignats à cinq pour cent

que la Caisse d'Esrompte justifiera avoir

négociés avant la date du présent Décret ,

n'auront pas cours de monnoie , mais se

ront acquittés exactement aux échéances ,

à moins que les porteurs ne préferent de

les échanger contre des assignats-monnoie.

Quant à ceux qui se trouvèront entre les

mains des Administrateurs de la Caisse d'Es

compte , ils seront remis à la Caisse de

l'Extraordinaire , pour être brûlés en pré

sence des Commissaires qui seront nommés

· par l'Assemblée Nationale , lesquels en

dresseront proces-verbal. »

« XV. Le renouvellement des anticipa

tions sur les revexus ordinaires cessera en

',
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tièrement du jour du présent Décret , et

les assignats seront donnés en payement

aux Porteurs desdites anticipations , à leur

échéance. »

« XVI. Le Receveur de l'Extraordinaire

sera autorisé , jusqu'à la délivrance des as

signats , à endosser , sous la surveillance

de quatre Commissaires de l'Assemblée ,

les billets de la Caisse d'Escompte , desti

nés à être envoyés dans les Provinces seu

lement , en y introduisant ces mots : Pro

messe de fournir assignats ; et lesdites pro

messes auront cours comme assignats , à

charge d'être endossés de nouveau par ceux

qui les transmettront dans les Provinees et

les y feront circuler , et ceux qui les ren

verront pour être échangés contre des as

signats immédiatement après leur fabrica
tlOn, »

º « XVII. Il sera présenté incessamment

à l'Assemblée Nationale , par le Comité

des Finances, un plan de Régime et d'Ad

ministration de la Caisse de l'Extraordinaire

pour aceélérer l'exécution du présent Dé

Çret, n

« XVIII. La Caisse d'Escompte conti

, muera à faire son service comme par le passé,

jusqu'au premier juillet prochain.

A la suite des Décrets, M. le Marquis de

Montesquiou a rappelé la demande faite par

M. Necker d'une somme de 2o millions ; ce

qui a donné lieu à l'Assemblée d'adopter

le Décret qu'il a proposé, et qui a été rédigé

en ees termes après plusieurs demandes d'a-

journement, et des questions sur la respon

sabilité de cette somme. - -

« L'Assemblée Nationale ayant, par le

Décret de ce jour, ordonné que les billets
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de la Caisse d'Eseompte seront remplacés

par les assignats, et que lesdits billets pour

ront tenir lieu d'assignats jusqu'à leur fabri

cation, décrète ; 1°. qu'aucune éniission de

billets de Caisse ne sera faite , d'ici à nouvel

ordre, sans un Décret de l'Assemblée Na

tionale , et autrement qu'en présence de

ses Commissaires ; 2°. qu'en présence desdits

Commissaires il sera remis, dans le jour,

au Trésor public pour 2o millions de

billets de la Caisse d'Escompte , lesquels

tiendront lieu des assignats dont la fabri

cation est ordonnée, et serviront aux be

soins pressans du moment , suivant l'état

fourni par le premier Ministre des Finances. »

DU DIMANcHE 7 3 APRA L,

AAſ -I- aa------• -*--* ** - : • • - - • ;

, ... .. Lu uusuu s es l e1evé contre le LDécret

d'hier, qui accorde 2o millions au Trésor

Royal sans connoissance de l'emploi qui en

sera fait, et a demandé la remise de l'état

des dépenses du mois de Mai. Sa Motion a

été décrétée.

M. d'Ailly a demandé que l'on remît tous

les huit jours à l'Assemblée les bordereaux

de dépenses , de recettes et de situation

du Trésor Royal. — Décrété. •.

· M. Camus a aussi demandé qu'il ne fût

donné aucun intérêt, gratification, ni droit

de commission à la Caisse d'Escompte pour

les 2o millions de billets qu'elle doit fournir.
– Décrété. - • --

M. de la Tour-du-Pin a envoyé sa réponse

à l'Assemblée sur l'affaire du Sergent-Four

rier arrêté à Verdun. Cet homme infiniment

dangereux employoit tous les moyens de

désunir l'Armée. Le Ministre souhaite que
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l'Assemblée s'occupe d'un Décret qui pré

vienne le danger qu'il y auroit à ce que les

Municipalités s'ingèrent à prendre connois
sance des discussions militaires. — L'Assem

* blée, satisfaite de cette explication , a dé

crété que M. le Président l'annonceroit au

Ministre. -
-

M. Camus a ensuite proposé, sur les re

venus des Ecclésiastiques absens, un Décret

qui a été rejeté pour venir à l'ordre du jour.

Autre Projet de Décret pour la percep

tion des impôts, proposé par M. Anson , et

renvoyé au Comité des Finances.

M. Anson a proposé un Décret pour fixer

toutes les idées sur la maniere d'asseoir l'im

osition relativement à la Capitale. Il a pris

es loyers pour base.

M. I'Abbe Maury n'a vu dans cetre forme

d'imposition, qu'un moyen de soulager les

riches, et d'écraser les pauvres ; ce qui avoit

été démontré, et ce qu'il a essayé de mettre

dans une plus grande évidence encore. - Il

a été ccmbattu par plusieurs Membres, et

M. Anson , qui ne donnoit pas des preuves

- tiop suffisantes pour autoriser la détermina

tiou de l'Assemblée, s'est réduit à dire que

ce n'étoit pas le moment de créer un mou

veau régiuie d'impositions qui ne pourroit

avoir lieu que l'année prochaine ; sur quoi
M. l'Abbé Maury s'est écrié : « il n'est Pas

# ermis de faire une injustice pour un an,

, ni de se refuser la réflexion , quand oa

« cl, pose de la propriété de ses Conci

4t : y : s- -
-

C # ,dant sur l'allégation que le Décret

étoit t gent, l'Assemblée Nationale l'a porté

dans sa confiance.

- A

•.
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Nous rapporterons les cinq articles de ce

Pécret important la semaine prochaine.

^.

Le 7, Madame, Fille du Roi, a reçu

dans l'Eglise de St. Germain l'Auxer

rois, la prennière Communion des mains

du Cardinal de Montmorency , Grand

Aumônier de France, la Marquise de

Tourzel , Gouvernante des Enfans de

France , et la Duchesse de Charost te

nant la nappe : cet acte religieux a été

précédé et suivi d'actes de bienfaisance.

Il devient bien diſficile aux honnêtes

gens d'asseoir leur confiance sur les nou

velles, au milieu du conflit scandaleux

de nos opinions. L'évènement le plus

commun , né d'une circonstance ordi

naire, du hasard, ou d'une imprudence,

va trouver des plumes pour le transfor

mer en un horrible complot, et d'autres

par conséquent pour en exagérer l'apo

logie. Chacun s'appuie sur ses devoirs,

son honneur, son patriotisme; et ce qui

seroit tombé de soi-même il y a deux

· ans, estaujourd'hui poussé jusqu'à exeiter

l'intérêt ou l'alarme universelle. L'affaire

de Lille est du nombre de ces évène

I16 ImenS,

Le 7 de ce mois, des Chasseurs de Nor

mandie et un Grenadier de Royal-Vaisseau

se disputent une fille. Les deux Régimens

se mérent à la querelle de leurs hommes :
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deux autres Régimens s'y joignent ; la Co

lonelle générale aux Chasseurs, et la Cou

ronne à Royal-Vaisseau. Ces deux derniers

plus aimés du Peuple sont regardés comme

des Patriotes, et les deux autres comine des

Aristocrates. Le 8 au matin, des Dragons

de la Colonelle passent devant les quar

tiers des Patriotes : eeux-ci se croient pro

voqués ; le rendez - vous est donné pour

l'apres-midi. L'effet d'un pareil combat ne

pouvoit être que sanglant : il l'est, et mal

eureusement quelques Bourgeois trop eu

rieux, y reçoivent le prix de leur impru

dence. - " .

Nous exposons nuement le fait qui a

donné lieu à l'imagination de se perdre en

conjectures, et de créer le fantôme d'un eom

plot dont l'objet seroit d'armer les unes

contre les autres les Troupes de nos prinei

- pales Villes de garnison.

A la suite du combat, la Colonelle géné

rale et les Chasseurs se sont retirés dans la

Citadelle. -

' On ne contestera pas qu'il y avoit quel

qu'évidence à la nécessité de séparer ces

quatre Corps désormais irréconciliables. M.

le Marquis de Licarot, Maréchal de Camp,

et employé par le Roi en qualité de Com

mandant de la Province, a pris sur lui de

prononcer , en attendant l'ordre du Roi ,

que la Colonelle et Royal-Vaisseau sorti

roient de la Ville. Le Peuple s'y est opposé:

la Municipalité, qui s'est, dans toute cette

· affaire, conduite avec la plus grande sa

gesse , a fait fermer les portes, dont elle a

retenu les clefs, et a dépêehé deux de ses

Membres en Cour et à l'Assemblée Natio

· nale. Chacun des Régimens y a aussi expé

dié des Courriers.



, ( 421 )

· Depuis cette époque, les accusations se

multiplient contre M. de Licarot , mainte

nant retenu dans la Citadelle. Mais, de

son côté, il ne cesse de demander qu'on

l'entende publiquement, en présence de la

Commune ; et il invite quiconque auroit

connoissance de griefs contre lui , à en dé

poser, afin qu'il puisse dévoiler la perfidie

qui le compromet si cruellement dans ses

devoirs et son honneur. - -

Un Ecrit incendiaire , distribué le 13, ne

l'épargne pas plus que beaucoup d'autres

qu'on appelle Chefs de l'opposition , et il

s'y trouve particulièrement inculpé d'avoir

excité ses Soldats. Mais ce reproche est en

core renvoyé par lès gens sensés au rang de

ces dix-sept tonnes d'argent enlevées du

Trésor Royal. Comment en effet lui prêter

le dessein d'un complot dont il est la vic

time ? -

Quoi qu'il en soit, les deux Régimens

accusés , et dans la défaveur du Peuple ,

ont fait paroître une Déclaration, qui ne

laisse aucun doute sur leurs sentimens d'hon

neur , de paix, d'union et de patriotisme.

Ils se soumettent, comme les autres, aux

ordres qu'on attend, renouvellent leur Ser

ment Civique, promettent de faire régner

le calme et le bon ordre , et demandent

qu'il soit statué sur le compte de M. de

Livarot, en même temps que sur ce qui les
concerne. - - • , -

Au reste, il y a déja des avis pour écarter

de Lille les quatre Régimens sans préfé

rence ; et l'on désigne pour les remplacer ,

ceux de Vintimille, Beaujolois, Diesback

et les Cuirassiers.

L'espèce d'agiotage qui se faisoit sur
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les billets de c # vient de tonnber de

6 à 4 pour Ioo; d'ailleurs on espère les

voir bientôt remplacés par les assignats,

pour lesquels on vient de faire l'heureuse

découverte d'un papier de la plus grande

consistence. Il a été éprouvé en élevant

" sur une feuille fortement tendue un

homme qui ne l'a point percée de son

poids. Il paroît que l'intérêt fixé à 3pour

1oo remplit le vœu du Commerce , de

la Banque et de tout le Royaume ; le

préjuge ne peut être plus favorable pour

sa circulatien,de laquelle dépend le salut

ou la perte de l'Etat.

Enfin, la raison commence à gagner du

terrain , et l'état dangereux d'anarchie où

se trouve la Capitale, effraie universellement,

Le 9 de ce mois M. Godart , Député du

| District des Blancs-Manteaux, a exposé à

l'Assemblée générale des Représentans de

la Commune, la nécessité de faire sentir

à toutes les Sections de la Capitale , le be

soin urgent de ramener l'ordre et la con

fiance par l'établissement d'un centre com

mun , auquel tous les pouvoirs aboutissent ,

comme ils doivent en partir.

D'après l opinion motivée de M. Godart,

les 24o Representans ont decidé d'une voix

unanime qu'ils donneroient tous leur dé

mission : cependant, intimement convaincus

des# qui résulteroient de l'aban

don, subit de leurs fonctions, ils ont pris la

résolution de les continuer jusqu'au moment

· où d'autres Représentans, legalement élus,

viendroient les remplacer.Le lendemain ils

ont arrêté de ſaire part de cette abdication
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à tous les Districts, en les prévenant qu'ils

soumettroient cette Adresse, ainsi que le

nouveau Plan de Municipalité, à la sagesse

de l'Assemblée Nationale , qui seroit sup

pliée d'organiser promptement l'adminis

tration de la Capitale. - -

P O S T E S. .

Dans la vue d'accélérer notre Corres

pondance avec les Etats-Unis de l'Amé

rique, l'Administration a déterminé de

faire partir, à compter du 15 Mai pro

chain, du Port de l'Orient, les Paquebots .

ci-devant établis au Port de Bordeaux,

et spécialement destinés au transport de

cette Correspondance.

L'époque de leur départ demeurera

· fixée aux 15 Mai, 15 Juillet, 15 Sep

tembre, 15 Novembre, 15 Janvier et 15

Mars de chaque année.

Il est indispensable de continuer à

affranchir les Lettres qui auront cette

destination , en payant non-seulement

le port de terre dû depuis le lieu du

départ jusqu'au Port de l'Orient , con

formément au tarifde 1759, mais même

celui de mer ordonné par l'Arrêt du 2o

Décembre 1786, -

Faute de cet aſfranchissement , les

Lettres resteront au rebut.

Maires nouvellement élus.

Cahors , M. de Baudus , Avocat du Roi

au Présidial de cette Ville ; Vimontier en

Normandie , M. Denneval , Chevalier de
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M. Dubuisson, Chevalier de Saint-Louis ;

Saint-Gervais, M. de Serviez, Chevalier de

Saint-Louis.

En rendant compte du prêt gratuit

de 5oo,ooo liv. fait par le Chancelier,

nous avons omis, comme la Gazette de

France, et nous nous empressons de

rétablir qu'il a fait en même temps l'a-

bandon du traitement attaché à son

office. | -

L'Administration des Postes prévient

le Public qu'il faut affranchir les Lettres

pour Scioto , et que faute de cet aſ

franchissement, les Lettres demeureront

"

au rebut.

| Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 Avril

179o, sont : 34,37, 1o, 69, 6,

· · · · A4 | | | ,
-
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